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INTRODUCTION. 

IL n'est aucun peuple commerçant ancien ou moderne qui 

n'ait obtenu une grande influence sur ses contemporains. 

Athènes , Samos , l'Egypte , Carthage , Venise , Gènes , le 

Portugal, la Hollande , nous fournissent tour à tour la preuve 

de ce grand résultat de la prospérité du commerce ; e t , si les 

guerres que ces contrées ont soutenues n'ont pas coûté moins 

de sang que les guerres des despotes et des conquérans, du 

moins le fruit qu'elles en ont retiré peut-il presque toujours 

justifier l'ambition qui les fit entreprendre. Les passions des 

Richelieu, des Mazarin, des Louvois n'ont eu que rarement 

un but utile à leur patrie; leurs guerres, dont l'histoire a porté 

les succès si haut, n'ont eu d'autre effet que d'élever ou de main

tenir le crédit d'un favori ou l'autorité d'un ministre. 

L'esprit d'un peuple commerçant fait nécessairement dis--

paraître de chez lui cette diplomatie qui, par un aveuglement 

déplorable qu'on ne peut attribuer qu'a l'ignorance dans l'art 

de gouverner, semble plus occupé d'affermir le pouvoir absolu 

des chefs, que de donner aux nations une puissance intrinsèque. 

L'amour du bien-être qui n'est que la conséquence du sen

timent de sa conservation, doit tout changer. Le commerce, 

si propre k procurer cette aisance à laquelle chacun aspire 

parce qu'elle est le gage de la félicité, deviendra l'instrument 

de ces changemens ; probablement ce serait bientôt, si nos 
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mœurs répondaient au temps où nous vivons. Elles amèneraient 

rapidement une brillante époque qu'on pourrait honorablement 

appeler commerciale. 

Les nations Européennes sont placées pour jouir mieux que 

le reste de la terre des avantages de cet avenir; car le com

merce, quels que soient les obstacles qu'il ait à surmonter, 

doit plus contribuer aux progrès de la civilisation du genre 

humain que la philosophie et même les dogmes religieux. Qui 

ne serait frappé de l'esprit d'ordre, de la pureté des mœurs des 

peuples commerçans ! Telle est la discipline morale que lait 

naître l'amour du travail et le besoin de conserver ou d'ac

croître ses richesses. C'est chez nos voisins qu'il faut étudier les 

causes qui ont rendu si communément saints chez eux la foi du 

serment, la fidélité dans les transactions, et cette horreur qu'ils 

ont pour l'avidité si générale chez les marchands du continent : 

ces marchands premient chaque acheteur qui se présente chez 

eux comme une victime à dépouiller ; ils n'ont pas houte de 

spéculer sur son ignorance ou sa crédulité. Sans cesse ils tentent 

de lui vendre à un taux usuraire une denrée qu'à Londres et 

dans toute l'Angleterre le connaisseur ou l'indifférent ne paye 

jamais qu'à un prix fixe. 

Sans doute il importç de connaître les causes accicieii-

telles ou les lois qui portent, chez deux peuples différens , la 

même classe d'hommes à agir par des procédés si opposés. Cet 

examen rentre dans la nature de nos recherches. 

On peut dire à juste titre que l'Angleterre aujourd'hui mh 
seule puissance commerciale. La quantité dps affaires y est si 

prodigieuse, que tout négociant ou marchand a plus d'intéi;ét 

à vendre à des prix fixes et modérés qu'à les surfaire; le temps 



pour lui est trop précieux pour le passer en débats. Cette ob

servation qu'on pourrait regarder comme futile, repose sur des 

faits trop imposans pour ne pas attirer l'attention. En effet, il 

n'est point d'Anglais qui, de quelque denrée que ce soit (le pain 

excepté), ne consomme quinze fois plus que chaque individu 

du continent. Les besoins de l'Angleterre égalent ceux de l 'Eu

rope entière. Il résulte de cette comparaison statistique que 

l'Angleterre fait au moins quinze fois plus de commerce que 

chaque nation de l 'Europe, ou autant à elle seule que l'Europe 

entière ( i ) , et cpie l'économie du temps que se propose chaque 

marchand Anglais est aussi bien pour lui un bon calcul qu'elle 

est propre à favoriser des habitudes consciencieuses qui hono

rent sa profession. Quels que soient ces résultats de la supério

rité commerciale de l'Angleterre, sans doute il faut remonter 

plus haut, pour se rendre compte des causes qui ont pu lancer 

ce peuple dans la vaste carrière qu'il parcourt. 

GuiUaume-le-Conquérant, en distribuant l'Angleterre en fiefs 

qu'il donna à ses barons normands, créa, en quelque sorte, 

une classe incommutable de propriétaires qui s'est perpétuée, 

par les substitutions, jusqu'à nos jours : d'un autre côté, les ba-

(i^ Yojez l'Etat de l'Angleterre, en 1822. E c r i t m i n i s t é r i e l t r a d u i t d e l ' ang la i s . 

C e r a i s o n n e m e n t d 'a i l l eurs d o i t , e n c a l c u l s s t a t i s t i q u e s , s ' en t endre d e la con .somraa-

t ion c o m m u n e . L a c o n s o m m a t i o n du s u c r e , p a r e x e m p l e , e s t p o u r c h a q u e F r a n ç a i s , 

a n n é e c o m m u n e , de 3 l i v r e s , c ' e s t - à - d i r e q u e sur 4° i n d i v i d u s , si u n s e u l e n c o n 

s o m m e 120 l i v r e s , il y en a ."ig qu i n'en c o n s o m m e n t p a s d u t o u t . S i l e s F r a n ç a i s un 

jour v e n a i e n t , c o m m e l e s A n g l a i s , à c o n s o m m e r c h a c u n 20 l i v r e s d e s u c r e , i l f a u 

dra i t a n n u e l l e m e n t 600 m i l l i o n s p e s a n t d e s u c r e à la F r a n c e , au l i e u d e i o o q u i lui 

suffisent m a i n t e n a n t . C e t e m p s p r o b a b l e m e n t est l o i n d e n o u s , il y a t r o p p e u d e 

r i c h e s en F r a n c e et t r o p de p a r e s s e u x . Q u o i qu' i l e n s o i t , l o r s q u e c e t e m p s Sera v e n u , 

le c o m m e r c e d e v i e n d r a six fo is p l u s c o n s i d é r a b l e q u ' a u j o u r d ' h u i . 



rons sous Jean-sans-Terre, en se faisant concéder la grande 

Charte pour eux et leurs vassaux, n'ont pas moins contribué à 

faire naître les inclinations commerciales qui distinguent le 

peuple anglais. Le premier de ces princes força la masse de la 

population à chercher une autre espèce de richesses que celle que 

procure la propriété territoriale ; le second, en réunissant contre 

lui l'aristocratie de son temps et le peuple auquel elle com

mandait, fut obligé d'accorder aux communes des liber tés. que 

les barons qui leur avaient offert leur patronage ont constam

ment défendues depuis. Ce sont ces l ibertés qui ont si prodi

gieusement enrichi le commerce anglais et élevé le grand nombre 

de ses manufactures à un si haut degré de richesses, que rien, 

dans l'étendue des temps, ne peut lui être comparé. C'est ainsi 

que l'aristocratie anglaise a su créer les supériorités sociales 

dont elle jouit; on les lui enviera encore long-temps et en vain. 

Après un exemple aussi mémorable, que penser des tentatives 

d'avilir les classes productives ? comment, en créant un nouveau 

mode de substitutions pour les hautes classes, n ' a - t - o n pas 

songé en même temps à donner une nouvelle issue au besoin 

inquiet si généralement répandu aujourd'hui que chacun a de 

posséder ? N'est-ce pas méconnaître les lois de l'équilibre con

servateur des empires, que de vouloir arrêter les progrès du 

commerce, soit par une coupable infIifFérence,soit par le mépris 

que les classes dominantes lui prodiguent au moment même où 

leur ambition les porte à s'agrandir? Le devoir du législateur 

de nos jours, fùt-il choisi exclusivement parmi la classe naguère 

privilégiée, est de former une classe nécessaire, d'épurer ses 

mœurs, et de la rendre honorable pour qu'elle soit honorée 

L'oppresseur peut-il jamais s'élever sur l'opprimé qui reste au 
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niveau du sol? Hommes ambitieux qui voulez croître, ni vous 

ni vos descendans ne pourrez atteindre à ces grandes supériorités 

sociales après lesquelles vous aspirez, si vous ne fondez votre 

grandeur que sur le néant des classes utiles ! le pavois des vrais 

honneurs repose sur les hauteurs de l'opulence nationale : sa

chez les moyens à employer pour vous y placer ! 

Le monopole universel qui est aujourd'hui dans les mains de 

l'Angleterre ne pourrait-il pas faire craindre que cette puissance 

ne se fût emparée pour long-temps de la source des richesses, 

et n'eût le pouvoir de mettre, au gré de sa politique jalouse, 

des entraves à l'essor des autres peuples? ce serait une erreur; 

il ne faut pas croire que son influence tienne plutôt à l'énergie 

de son système de commerce qu'à l'action négative des cabinets 

du continent. Tant que les nations Européennes, par les prin

cipes qui dirigent les chefs, refuseront de développer, chacune 

chez el le, les élémens de cette multitude de transactions qui 

ont placé l'Angleterre si haut, il est certain que cette puissance 

gardera la suprématie. 

- Comment sortir de cet abaissement où, malgré les lumières 

du siècle, la politique de quelques hommes égoïstes a tenu les 

peuples de l'Europe : à l'intérieiu', le joug du pouvoir absolu 

pèse sur le plus grand nombre et met un frein à l'essor de toutes 

les facultés; au dehors, héritière des fautes commises, particu

lièrement depuis un siècle par tous les gouvernemens, l 'An

gleterre qui s'est assise dans un bassin de la balance générale, 

seule fait contrepoids avec le reste du monde ; par ses vaisseaux, 

ses traités, ses lois commerciales, elle comprime les entreprises 

isolées et décousues de quelques peuples plus avancés que les 

autres dans la carrière de la civilisation. Le système féodal,' 
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matériellemeat parlant, a disparu ; cependant toutes les idées 

qu'il a fait naitre subsistent, ces idées forment nos mœurs et 

composent les erreurs de ceux qui encombrent les avenues du 

gouvernement ; sans doute le temps doit amener un meilleur 

avenir, mais n'est-il pas déplorable de voir des générations en

tières s'éteindre dans la médiocrité, végéter dans une espèce de 

torpeur, et les gouvernemens, si nécessiteux d'un grand état 

de finances , renoncer, en quelque sorte, à la considération 

extérieure et aux améliorations qui attirent tant de bénédictions 

sur les princes. Pourquoi donc se priver volontairement de 

puiser dans les mines inépuisables qu'offre le commerce ? 

L'Angleterre depuis soixante ans a creusé sept cents lieues 

de canaux, qui ont mis en contact toutes les parties de son 

territciire, décuplé la valeur des propriétés, multiplié les tran

sactions de toutes espèces, à tel point que la dette publique qui 

s'est accrue en valeur nominale, est réellement moins pesante 

aujourd'hui qu'elle ne le fut jamais. Que peut opposer la France 

à cette administration active? des projets! 

La France a besoin de douze cents lieues de canaux : seront-

ils jamais exécutés! qu'est-ce que cent millions appliqués depuis 

un an à ce grand œuvre ! Rien de ce qui est utile ne finit chez 

nous; en passant en revue les monumens qui sont restés ina

chevés, quelle triste conviction on acquerrait, si l'on devait 

juger l'avenir par ce passé dont les principes semblent refleurir 

avec tant de vigueur. Le système de l'aristocratie anglaise qui 

protège et élève le commerce, n'est-il pas aussi rassurant pour 

la sécurité et la gloire des dynasties que favorable à la félicité 

pubhque? Y subsdtuerait-on sur le continent, sous le prétexte 

de mettre im frein aux révolutions, comme si le commerce pou-



vait être révolutionnaire , ces théories désastreuses que l'igno

rance des courtisans et la corruption des cours ant mis si long

temps au premier rang ? 

Le commerce anglais est estimé dix - huit fois plus considé

rable que celui de la France , chaque jour il s'agrandit. Dans 

l'échelle de la civilisation à combien de siècles cette différence 

nous met-elle de l'Angleterre? 

Quand le commerce de ce pays trouva toujours des protec

teurs dans sa noblesse et son clergé; quand les Etats-Unis qui 

n'ont ni clergé, ni noblesse, s'avancent à pas de géans vers cette 

prospérité commerciale et industrielle , comment les aristo

craties de l'Europe continueraient - elles à vouloir sacrifier 

l'avenir de leur patrie au présent qu'elles sont trop avides de 

saisir! peuvent-elles continuer à laisser à l'observation des peu

ples qui vivent sous les lois monarchiques, une comparaison 

désavantageuse entre le sort qui est leur partage, et l'état bril

lant dont jouissaient des peuples qui n'ont jamais connu la féodalité 

ou chez lesquels les lumières n'en ont laissé subsister qu'un vain 

simulacre. Ne serait-il pas déplorable que les nations Européennes 

fussent obhgées d'attendre de la marche lente du temps ce qu'en 

Amérique et en Angleterre la force des institutions, bravant 

même les efforts d'un génie passager, leur ont procuré si rapi

dement. 

On ne peut plus douter que du régime intérieur de la France 

dépendent ses futures destinées ; si les communications qui man

quent à la plupart de nos départemens étaient simultanément 

établies par un ministère habile, en peu d'années, la consom

mation décuplerait comme en Angleterre, et le commerce suivrait 

la même propordon. Il est mathématiquement démontré que 



viij l iNTRODUCTION. 

l'augmentation presque indéfinie du commerce (i) ne tient qu'à 

cette mesure : que de ressources seraient alors ouvertes aux 

besoins du gouvernement pour monter sa marine, entretenir 

ses armées, et aller chez l'étranger partager avec la Grande-Bre

tagne les fi'uits brillans d'un commerce extérieur qui amène le 

superflu et nous en débarrasse. Quoique ce commerce soit moins 

important que le commerce intérieur , il lui est en quelque 

sorte indispensable, il lui sert de véhicule, il devient la marque 

certaine des développemens de la prospérité, et il procure à la 

politique une multitude de ressources pour l'exécution de ses 

desseins. D'aiUeurs, n'yaurait-fl pas plus que de l'impéritie de 

laisser l'Amérique s'avancer vers son gigantesque avenir, sans 

devenir en quelque sorte partie intégrante de ses relations ? A -

t-on réfléchi à ce que doit être un jour ce sol neuf encore, qui , 

depuis trois siècles sous le pouvoir despotique des métropoles, 

n'a pu se couvrir à peine que d'une population de cinquante 

millions d'ames, lorsqu'fl devrait en comporter une de plus 

d'un milliard : les bienfaisantes institutions qu'a reçues cet admi

rable pays auront bientôt multiphé l'espèce humaine au gré de 

l'étendue de ses vastes contrées ; l'avenir des merveilles est ouvert 

pour le Nouveau-Monde. Il semble que, pour se former une idée de 

( i ) D e p u i s q u e l e s canaux sont c r e u s é s e n A n g l e t e r r e , il y a t e l v i l l a g e d e 1,200 

indiv idus qu i c o n s o m m e 100 m i l l e francs d e b i è r e a u c a b a r e t . C'es t a u x n o m b r e u s e s 

c o m m u n i c a t i o n s ouvertes en A n g l e t e r r e qu'es t d u e la s u p é r i o r i t é d e l ' i m p ô t d e l a b i è r e 

et de l a dist i l lat ion d e s e a u x - d e - v i e d a n s ce p a y s , sur c e l u i d u v in e n F r a n c e . N ' y a-

t - i l pas l i e u d'être é t o n n é q u e la b i è r e , t r è s - b o n m a r c h é e n A n g l e t e r r e , r a p p o r t e 

:)20 raillions, tandis q u e l e vin e n F r a n c e , pour u n e p o p u l a t i o n b e a u c o u p plus c o n 

s i d é r a b l e , n e produ i t au fisc q u e 96 à 100 raillions. H o m m e s super f i c i e l s q u i v a n t e z 

nos v i n s , n o s e a u x - d c - v i e , d i t e s p o u r q u o i ces p r é c i e u s e s d e n r é e s sont m o i n s p r o d u c 

t ives d a n s des mains françai- - q u e la ii'eVe d^ns c e l l e s de n o s v o i s i n s ! 



• (1) E n 1822 , l e s A n g l a i s on t o u v e r t a u x A m é r i c a i n s t o u s l e s p o r t s d e l e u r s î l e s . 

(2) I l y a d e s p r ê t r e s r é v é r é s e n A m é r i q u e , et i l n 'y a p o i n t d e c l e r g é , i l n e p e u t 

m ê m e y en avoir . P o u r a u c u n ac te d u c u l t e il n e p e u t e x i s t e r d 'ac t ion j u d i c i a i r e , la 

loi l ' in terd i t . A u x y e u x d e s A m é r i c a i n s , l e c u l t e n e peut ê t re u n m é t i e r , i l n e p e u t 

d o n c ê tre sa lar i é . C e t a x i o m e q u e le prêtre doit vitre de l'autel, e s t u n a x i o m e i n c o n n u 

aux É t a t s - U n i s : q u e l l e p r é v o y a n t e s a g e s s e ! 
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la supériorité que doit obtenir un jour l'Amérique sur l'Europe 

et les autres parties de la terre qu'elle a comprimées, il suffise 

de comparer le long cours de ses fleuves, l'étendue de ses lacs, 

la hauteur de ses cataractes, à nos fleuves, h nos lacs, à nos ca

taractes ; le caractère de grandeur que la nature a imprimé à 

cette terre de liberté, semble révéler aux esprits prévoyans les 

hautes destinées auxquelles elle doit atteindre. Le commerce a 

été pour elle le premier élément de civilisation, c'est le plus 

énergique ; pouvait-on attendre des seules lumières et de la reli

gion les miracles que le commerce a opérés en cinquante 

ans ? Déjà les Etats -Unis , sans guerre, par la force seule 

de l'influence qu'ils exercent, ont contraint l'Angleterre à ou

vrir les colonies des Indes occidentales à leurs vaisseaux ; ils ont 

obtenu , sans aucmie intervention armée , la libre entrée de 

tous les ports dans les possessions du peuple le plus jaloux de 

son commerce (i). Grâces éternelles vous soient rendues, hommes 

pacifiques, qui , fuyant en Europe le joug sacerdotal (2), la 

morgue nobiliaire et toutes les dissensions dont les classes pri

vilégiées ont agité de ce côté de la mer la malheureuse espèce 

humaine, pour se repaître de ses sueurs et de ses travaux, avez 

ménagé à vos semblables le seul asile qui put répondre à la 

grandeur de leurs maux ! Espérons que vos institutions, simples 

et grandes comme le territoire qui vous a reçus, rendront un 
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jour à l'homme ce noble caractère que les institutions sociales 

de l'Europe ont avih. 

En signalant les nombreuses communications que réclame le 

commerce de la France, nous n'avons eu en vue que la pros

périté du commerce intérieur qui est le plus impoitant; et , en 

faisant envisager l'avenir de l'Amérique, nous avons voulu faire 

entrevoir aussi ces riches sources du commerce étranger. 

Ces deux espèces de commerce se prêtent l'un à l'autre de 

si puissans secours, qu'il est impossible de les isoler. Nous ten

terons donc ici de poser quelques principes, o u , pour mieux 

dire, d'élever des doutes sur les théories mises en avant soit 

par les théoriciens de bonne foi, soit par les auteurs dévoués à 

une pohiique astucieuse. 

Le commerce se divise en commerce intérieur et commerce 

extérieur. 

Le commerce intérieur est susceptible lui seul de plusieurs 

distinctions. 

Proprement dit, le commerce n'est que l'intermédiaire à des 

échanges. 

Le commerçant ne crée rien, seulement il décharge le pro

ducteur de ses productions en les offrant aux consommateurs 

indigènes, ou débarrasse le pays de son produit superflu, en le 

mettant à la portée de l'étranger. 

Ces produits ne sont pas tous d'une même nature. 

Les uns ne sont propres qu'à une consommation inmiédiate, 

comme le vin, le café, le sucre, les étoffes et toutes espèces 

d'objets fabriqués. 

Les autres offrent à la consonmiation un cercle plus grand 

à parcourir, comme la laine, le coton, la soie. 



L e travail que ces derniers produits doivent procurer à une 

nombreuse classe d'hommes sans fortune, provoque des con

sommations immédiates si multipliées, que certes on ne peut 

confondre les produits que nous venons d'énumérer , ni les 

soumettre aux mêmes lois réglementaires. 

C'est par ces distinctions exactes qui n'ont pas encore été 

senties chez la plupart des peuples, que se recommandent les 

tarifs des douanes anglaises. 

On doit pressentir déjà par ces distinctions indiquées, com

bien est insuffisante la science de l'économie politique sur le 
continent, faute de classemens convenables. On a soutenu et 

repoussé tour à tour les lois prohibitives et la liberté du com

merce : ces dissidences d'opinions ne peuvent être attribuées 

qu'au point de perspective d'où chaque auteur a considéré les 

choses. Cependant il est un premier principe dont on ne peut 

trop se pénétrer : les nations dans l'univers sont certainement 

autant d'individus aux(piels il faut donner la force et la santé; 

pour y parvenir, il importe que chacune garde pour elle les 

avantages que la nature lui a départis, et que par son travail 

elle augmente l'embonpoint qu'elle peut se procurer. Il n'y a 

que deux moyens pour arriver à ce but : la liberté de commerce 

qui n'est pas une science, ou le système prohibitif qui, bien 

combiné, office à l'habileté, à l'intelligence, la plus vaste ma

tière. Les nations sont soumises comme les particuliers à des 

nécessités qui toutes sont modifiées par la hauteur de l'impôt, 

la fertilité du climat, la bonté des institutions. 

Partons de ce point et prenons, pour faire comprendre le 

bien qu'on peut attendre des lois prohibitives , l'exemple le 

moins susceptible de controverse, et sachons ce qu'aurait pjo-

duit au contraire la liberté de commerce. 
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La France, consommatrice à l'excès des blés sur lesquels 

repose la plus forte partie de sa richesse agricole, doit-elle se 

réserver à elle seule cette importante fourniture ? Certes, per

sonne ne s'avisera de le nier. Cependant si les lois de décembre 1814 

et de 1821 n'avaient pas régularisé l'entrée des blés étrangers, 

les blés d'Odessa et de l'Amérique seraient venus ruiner nos 

cultivateurs ; nos terres seraient désertes, et la France, en peu 

d'années, n'aurait plus produit le blé qui lui est nécessaire ; 

les fermiers et les habitans des campagnes seraient dans la mi

sère la plus profonde. 

Les lois du ]4 décembre i 8 i 4 et de 1 8 2 1 , qui ne sont que 

des lois prohibitives, ont donc produit un effet salutaire, elles 

étaient nécessaires : si l'on eût voulu obéir aux principes trop 

spéculatifs de la liberté de commerce, il eût fallu diminuer les 

impôts, résilier tous les baux, et jeter le trouble dans la société 

en détruisant tous les contrats. Nous voyons que, considéré dans 

un fait simple, le régime prohibitif est indispensable; cherchons 

s'il l'est moins dans des combinaisons plus compliquées. 

La prospérité de l'agriculture dans la situation relative de la 

France sous le rapport des impôts, dépend, d'après ce qui pré

cède, du système prohibitif Ceci est prouvé. 

L'agriculteur tire de la terre des richesses qui , sans l'encou

ragement qui lui est donné, sans l'assurance qu'il a de vendre 

son blé, resteraient dans le néant. 

Quoique l'industrie manufacturière ne cultive pas la terre, 

elle lui donne cependant aussi une immense valeur ; tout le ter

rain qu'elle occupe, comparé aux champs qui produisent les 

blés, acquiert un prix excessif; mais si le fabricant ou le 

manufacturier n'est pas protégé, comme l'agriculteur il cessera, 

dans certains cas analogues à ceux que nous avons rapportés 



pour l'agriculture, de tirer par le travail des valeurs que jour-

uellemeut il crée, et les produits qu'il offre à la consommation 

n'existant plus , il faudra avoir recours aux étrangers. Il n'est 

pas indifférent d'éclaircir cela par un exemple : c'est à la pro

hibition des lils de coton venant d'Angleterre, qu'est due la 

prospérité étonnante de nos filatures. Aujourd'hui ces fabriques 

livrent à la consommation pour dix-huit sous de façon, ce que 

dans l'origine elles ne pouvaient fournir à moins de six francs. 

La prohibition favorise l'enfance et les progrès des arts; encore 

actuellement même que ces fabriques ont tant de consistance, 

la prohibition leur est favorable; sans elle l'Angleterre parvien

drait encore à les supplanter-, d'abord parce que la perfection 

des machines de ce pays compense et au-delà le bas prix de la 

main-d'œuvre française ; en second lieu parce que l'Angleterre 

fait le commerce avec d'immenses capitaux. On sait dans ce pays 

raultipher tant de fois les petits bénéfices et mettre le temps à 

profit, qu'au bout de chaque année ces légers bénéfices com

posent d'énormes profits. C'est ainsi que le coton d'Amérique 

se trouve à Londres et à Liverpool presqu'au même prix qu'à 

Charles-Town et à la Nouvelle-Orléans : à quoi cela tient-il ? à 

rien autre chose qu'aux capitaux. Les navires anglais cherchent 

moins leurs bénéfices sur le prix des denrées qu'ils ont à bord 

que sur le fret que ces marchandises leur paient. Si un navire 

anglais fait quatre ou cinq voyages dans l'année en Amérique, 

que chaque voyage lui vaille un fret de trente mille francs, il a 

au bout de l'an un profit de cent cinquante mille francs ; mais 

pour arriver à ce but, il faut pouvoir acheter une cargaison ou 

au moins compléter le chargement, en quelques jours de planches. 

Les capitaux que possède l'Angleterre peuvent seuls exercer 



une immense influence sur le commerce étranger; elle est telle 

qu'elle peut ruiner les établissemens les mieux fondés. Cette 

différence dans les capitaux des deux nations et dans leurs lois 

réglementaires a maintenu en France le coton à un prix presque 

double de ce qu'il est en Angleterre. 

11 arriverait donc nécessairement que, sans une loi prohibi

tive, les ateliers seraient bientôt déserts et les ouvriers sans 

moyens de subsistance; les deux termes de la r é a c t i o n vitale, 

les agriculteurs et les industriels tomberaient dans l'inertie. Il 

y aurait misère pour tous et débilité pour la puissance qui gou

verne. En adoptant la liberté indéfinie de commerce , on dé

truirait , dans les deux suppositions que nous avons faites, les 

produits essentiels de la terre d'un côté, et de l'autre les im

menses valeurs que l'industrie tire de l'homme par le travail. 

A nos yeux l'agriculture est le consommateur naturel de l'in

dustrie, et réciproquement l'industrie le consommateur naturel 

de l'agriculture. L'étranger ne doit figurer dans les transactions 

du pays entre ces agens, que lorsqu'il y a un superflu intérieur 

pour acheter im superflu au dehors ; il est peu de cas oii ce su

perflu si nécessaire ne puisse trouver à se satisfaire par le com

merce interne. 

Ces principes, qui sont déduits de l'ordre le plus simple des 

choses, nous paraissent d'une évidence si grande que nous ne 

présumons pas qu'on puisse y répondre sohdement ; on aura 

beau compliquer les suppositions, il faudra revenir k nos deux 

cas et par eux résoudre tous les problèmes. 

Si donc, par la hberté de commerce, on risque d'affaibhr un 

des deux agens de la vie politique, la liberté de commerce est 

nuisible et il faut la proscrire. Si au contraire, par les lois prohi-
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bitives, on leur donne plus de vigueur et de santé, le système 

prohibitif est préférable. 

L'instinct de toutes les administrations les a mieux servies 

que la science des économistes; certes les gouveinemens ont été 

bien inspirés de résister aux partisans de la liberté indéfinie de 

commerce. En cédant à leurs vœux, il est probable que si le 

commerce etit continué à être florissant dans les pays oii elle 

aurait été proclamée, cela ne pouvait être de longue durée. En 

effet, l'agriculture et l'industrie, tendant à s'anéantir, auraient 

cessé bientôt de se soutenir ; les propriétaires terriens auraient 

augmenté, il est vrai, dans ce cas, la quantité de leurs jouissances, 

mais ce n'eut été que pour un temps. Ils auraient tiré des pays 

les moins chargés d'impôts, et au plus bas prix possible, les pro

duits nécessaires à ces mêmes jouissances ; mais aussi tout ce qui 

n'est pas propriétaire languirait dans la plits affreuse misère. La 

France même se trouverait dans une situation pire que la Po

logne et qite la Russie où les propriétaires nourrissent leurs serfs, 

car il n'y a plus de serfs en France, et l'industrie y a fait naître 

depuis trente ans une population de six à huit millions qu'on 

ne saurait anéantir sans les plus violentes secousses. 

Remarquons ici, que tout le système de la liberté indéfinie de 

commerce est basé sur une erreur et sur une proposition mal 

posée. Le commerce n'est qu'un agent intermédiaire ; l'agriculteur 

et le fabricant, dans la production des richesses, sont les agens 

principaux. Cependant on a demandé si, pour les intérêts du com

merçant ou de l'intermédiaire, il fallait une liberté indéfinie, ou, 

en d'autres termes, s'il ne fallait pas sacrifier l'homme essentiel

lement utile, c'est-à-dire l'agricultew et le fabricant : si enfiit 

pour les légers bénéfices de la revente, il fallait renoncer aul 



avantages fondamentaux de la production. Considérée sous ce 

point de vue, certes il est facile de voir que la quesdon a été mal 

posée. Quant à l'erreur, la voici : Il faudrait pour que le système 

de la liberté indéfinie du commerce pût n'être pas absurde, sup

poser que tous les g'ouvernemens s'entendissent pour l'établir. 

Cette supposition est inadmissible. Il n'est aucun de ces gouver

nemens qui ne soit convaincu que le prix des denrées nécessaires 

a la vie ou au luxe, soit modifié par l'impôt, la fertilité du climat, 

les réglemens du pays ou les progrès des arts dans chaque contrée. 

Le système d'une liberté indéfinie de commerce ne con

viendrait que dans la supposition d'une égalité parfaite dans les 

charges du pays, dans la fertilité de la terre; il faudrait encore 

que tous ces pays fussent des républiques, parce que les répu

bliques sont les gouvernemens les moins dispendieux. Aux Etats-

Unis les dépenses sont insensibles, le clergé y est sans existence, 

et n'est point le salarié du gouvernement; la noblesse y est in

connue, et ne peut rien coûter aux libéralités du prince. La con

currence des républiques serait donc nuisible aux États monar

chiques. 

En établissant le combat entre l'intermédiaire des ventes, c'est-

à-dire entre le commerçant et les producteurs des richesses , 

nous avons amené la question, nous le pensons, sous son véri

table jour. La plupart des pubhcisies du temps qui ne l'ont con

sidérée que dans l'intérêt du consommateur se sont égarés : c'est 

une des plus graves aberradons de leurs spéculations. Il n'y a 

point en effet de pays où il y ait, absolument parlant, des con

sommateurs. Par toute la terre les consommateurs produisent 

encore plus qu'ils ne consomment. Un tailleur, par exemple, fait 

plus d'habits qu'il ne consomme de pain, de vin, de viande, etc. 
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Sans cela il mourrait de faim; il en est de même de toutes les pro

fessions. Leur plus grand intérêt n'est donc pas d'être ménagés 

comme consommateurs, mais bien d'être protégés comme pro

ducteurs. On pourrait s'étendre sur ce point, mais il nous paraît 

suffisamment éclairci. On doit être convaincu que la création 

d'une classe de consommateurs a jeté les publicistes hors de la 

route. Ils ont été conduits ainsi à combattre, non-seulement pour 

les oisifs, mais encore à restreindre par leur système la cjuantité 

des productions indigènes, c'est-à-dire à renchérir toutes les 

denrées du sol et des fabriques, en décourageant par la concur

rence étrangère, comme si la concurrence intérieure ne suffisait 

pas, les industries agricoles et manufacturières du pays. 

On sera peut-être étonné que nous professions des principes 

favorables aux systèmes prohibitifs, surtout lorscpie deux écono

mistes célèbres, Adam Smith et M. Say, soutiennent une opinion 

diamétralement opposée à la nôtre Nous nous permettrons quel

ques observations sur les raisonnemens de ces deux publicistes, et 

nous le ferons avec tout le respect que l'on doit à des hommes 

vieillis dans la science de l'économie pohtique. En combattant 

Smith, nous combattons en même temps M. Say, qui n'a donné 

qu'une version du premier, appuyée à peu près sur les mêmes 

erreurs. 

Adam Smith prétend que par la liberté de commerce, chaque 

nation qui, selon lui, est plus apte qu'une autre à exercer une in

dustrie spéciale, pousserait cette industrie au plus haut point de 

perfection, si elle s'y adonnait exclusivement, et produirait par 

conséquent au meilleur marché possible. C'est afin d'obtenir ces 

résultats qu'il prétend encore que/a liberté indéfinie commerce 

est le meilleur système.Voici l'exemple à l'appui de cette doctrine. 
TOMB I c 
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Il serait absurde, dit-il, à l'Ecosse d'entreprendre de produire 

des vins de Bordeaux comme la Guyenne. L'exemple n'est pas 

heureux, car produire du vin n'est pas une industrie manufac

turière dépendante de la volonté de l'homme. M. Delaborde, 

dans un árdele inséré dans la Revue Encyclopédique ( i ) , est 

tombé dans la même erreur ; il prétend que la France produit 

aussi facilement du vin de Champagne que l'Angleterre dun" 250 

en fils de coton. Ces exemples sont mal choisis et peu concluans, 

pour ne pas dire davantage. La France peut produire du n" 250 

comme l'Angleterre, mais celle-ci ne peut produire du vin de 

Champagne. Ces erreurs prennent leur source dans la confusion 

qu'on a toujours faite entre les produits manufacturiers et les 

produits agricoles. Il y a, disons-le, une industrie spéciale à 

chaque climat, il n'en est pas de même de l'industrie manufac

turière. La France ne pourra jamais produire de coton; mais elle 

peut fabriquer du fil de coton excessivement fin, comme elle fa

brique depuis long-temps du fil de lin propre aux points et aux 

dentelles. Il est donc nécessaire d'établir une distinction entre les 

produits de l'agriculture et les produits des fabriques. Ceci posé, 

il est impossible de soutenir la liberté indéfinie de commerce. 

Qu'on nous cite une industrie manufacturière quelconque à la

quelle la F ranee ne serait pas propre si elle était protégée et dé

fendue connue celle de nos voisins ! 

Smith a d'ailleurs posé un principe vrai en soi dont on n'a pas 

senti toute l'étendue, ni calculé toute la portée, c'est que le travail 

est la source des plus grandes richesses. En effet, c'est sur lui que 

repose tout le système économique de l'administration anglaise. 

(1) V o i r Revue Encyclopédique , i 5 o u 16' l i v r a i s o n . 



Le peuple delà Grande-Bretagne est le plus riche des peuples, 

parce qu'il travaille le plus; c'est aussi, absolument parlant, le 

plus puissant et par la même cause. Si la liberté indéfinie de 

commerce était adoptée par les autres puissances, le travail pro

digieux, déjà existant en Angleterre, augmenterait encore, car ce 

pays, par sa longue expérience, fabrique à meilleur marché que 

tout autre. Que chez les Anglais on ôte l'impôt de la valeur des 

produits de l'industrie agricole et manufacturière, et l'on verra 

que tous ces produits y seront à meilleur marché qu'en aucun lieu 

du monde. Nous nous disons si on vient à ôter l'impôt, parce 

qu'en effet ce gouvernement ôte cet impôt lors de l'exportation 

de ces mêmes produits en donnant des primes, et ces primes ne 

sont calculées que sur l'excès de valeur que les produits ont reçu 

par les nombreux impôts qui tourmentent ce peuple. Si la dette 

anglaise était diminuée ou anéantie, les impôts se réduiraient à 

rien, et alors il serait impossible de prévoir la prospérité, l'acti

vité de l'Angleterre, car alors elle vendrait tout à des prix plus 

bas que partout ailleurs. 

On a beaucoup parlé de la balance du commerce, sans que 

tout ce que l'on en a dit jusqu'à ce jour ait pu en donner une idée 

complète. L'Angleterre, car il faut toujours en revenir à ce pays, 

rédige depuis cent ans des états de balance, et s'en trouve bien. 

Les faits nombreux, les résultats que ces états lui ont révélés, 

l'ont lancée dans la carrière brillante qu'elle parcourt avec tant 

de succès. En France on a aussi rédigé des états de balance com

merciale, et on a trouvé qu'il n'y avait pas de balance, car on 

paie toujours, et si la balance était toujours contraire on finirait 

par ne plus payer, dit-on : d'où l'on a conclu fâuesênient qu'il ne 

pouvait en exister. La balance de commerce ne doit servir qu'à 



indiquer si le travail augmente ou diminue dans le pays. S'il aug

mente, il y a prospérité; s'il diminue, il y a pauvreté, pénurie. 

Certes, dans ce dernier cas, on achètera moins, encore que l'on 

paye ce que l'on a acheté. Il faut donc se garder de croire que la 

balance de commerce soit insignifiante, comme l'ont pensé quel

ques professeurs d'économie politique ; mais il faut voir avec les 

hommes d'État qu'une nation, chez laquelle le travail (Hminue, 

encore bien qu'elle paye les achats qu'elle fait à l'étranger^ est 

appauvrie, ce dont il importe de s'assurer. Cette balance qui existe 

entre les Etats, n'existe pas moins entre les diverses classes de la 

société dans un même pays. Que d'un côté l'on mette les bou

langers , les bouchers, les tailleurs , en un mot tous les gens qui 

tra\'aillent, et de l'autre les propriétaires , les seigneurs, les 

princes qui se gardent bien de travailler, de quel côté sera la ba

lance favorable? Si les propriétaires, les seigneurs, les princes 

ont un grand luxe, toutes leurs dépenses seront à peine payées 

parla totalité de leurs revenus, et la richesse se trouvera bientôt 

concentrée par le numéraire qui la représente dans la main de 

ceux qui travaillent. . .^c. 

C'est ainsi que l'Angleterre qui travaille a acquis, par des 

guerres soutenues par ses richesses, tant de colonies, de vaisseaux, 

tant d'influence. Eu un mot , ses capitaux l'ont mise hois de toute 

comparaison. Par la hberté indéfinie de commerce, les capitaux 

envahiraient le commerce des plus grands comme des plus petits 

Etats, des.grandes villes comme des villages; elle réduirait les 

peuples au strict nécessaire, à une simple végétation. Par les ca-

phaux, elle s'est emparée de tous les emprunts ; c'est sur la seule 

place de Londres que sont cotés ces emprunts qui rangent tous 

les cabinets dans sa sphère d'acdvité, et ces cabinets n'ont en 



l iNTRODUCTION. xxj 

quelque sorte de vie , de vigueur, C[ue par les finances qu'elle leur 

crée ou leur ôte. C'est une époque singulière que celle oii nous 

vivons, le cabinet de Saint-James seul la conçoit, il l'exploite 

dans ses intérêts, tandis que les peuples de la Sainte-Alliance en 

sont encore aux principes, à la théorie !!! Il n'y a plus de nation, 

il n'y a que des cabinets ligués pour des théories spéculatives, 

tandis que l'Angleterre ne s'occupe qu'à exploiter les peuples par 

la vauité des grands et la peur des dynasties. 

La nation Française est un être complet qui n'a besoin de com

munication extérieure que pour se débarrasser de son superflu, et 

accroître ses forces en se procurant les matières propres au travail. 

Vouloir établir pour cet être la liberté indéfinie de commerce, 

c'est risquer de mettre les artères et les veines en communication 

avec un être plus parfait ou mieux organisé, qui attirera à lui toute 

la vie et toute la santé. La première loi est celle de sa conservation, 

celle qui tend à conserver son individualité. Malgré les lois prohi

bitives qui nous défendent, l'anglomanie s'étend chaque jour. 

Que serait-ce donc si la France offrait une libre entrée aux produits 

anglais? Tout serait bientôt anglais : le sucre, le café, les étoffes, 

la quincaillerie, etc. etc. 

Cet aperçu des premiers élémens sur lesquels il importe de 

fonder la prospérité du commerce, montre assez que l'état de na

ture est aussi peu à l'usage des nations civilisées qu'à celui des in

dividus qui les composent. 

En donnant Uanalyse raisonnée du Code de commerce, et 
en indiquant en quoi il est insuffisant, nous avons rempli une 

tâche que nous voudrions voir entreprendre sur les douanes, les 

traités de navigation, de commerce, etc. (i). 

( t ) E n n o u s o c c u p a n t d'un travail sur le C o d e de c o m m e r c e , n o u s n ' i g n o r i o n s pas 



La comparaison de ces lois réglementaires, telles qu'elles 

existent en France et en Angleterre, serait de la plus grande 

utilité. 

De ce rapprochement sortirait probablement la s o l u t i o n du 

qu' i l existai t d e savans C o m m e n t a i r e s sur c e t t e p a r t i e d e la l é g i s l a t i o n , m a i s il n o u s 

a s e m b l é n 'avoir j a m a i s r e n c o n t r é c e t t e r é u n i o n d e m a t é r i a u x q u ' u n h a b i l e p r o f e s 

seur de l ' É c o l e de D r o i t de R e n n e s , M . C a r r é , ava i t si h e u r e u s e m e n t e m p l o y é s 

dans un travail sur le C o d e d e p r o c é d u r e c i v i l e . 

C e t t e i d é e n o u s a s é d u i t s : p u i s s i o n s - n o u s avo ir c o m m e lu i réuss i ! 

E n tê te de p r e s q u e t o u s l e s t i tres se t rouvent des Prolégomènes qu i f o r m e n t l ' i n 

t r o d u c t i o n d u t i tre l u i - m ê m e , e t i m m é d i a t e m e n t a p r è s v i e n t l e t e x t e d e c h a q u e a r 

t ic le de la lo i . 

N o u s a v o n s fait su ivre c h a q u e art ic le Observations , d a n s l e s q u e l l e s n o u s a v o n s 

p r é s e n t é l e m o t i f d e la l o i e t d o n n é l ' é c l a i r c i s s e m e n t de sa d i s p o s i t i o n ; n o u s y a v o n s 

s c r u p u l e u s e m e n t i n t e r r o g é la p e n s é e d u l é g i s l a t e u r . T o u t e s l e s q u e s t i o n s i n t é r e s 

s a n t e s soit par l eur c o n t r o v e r s e , so i t par l e u r n o u v e a u t é , on t é t é e x a m i n é e s avec 

s o i n , e t t ou te s l e s fo is qu' i l n o u s est arr ivé de c o m b a t t r e des a u t o r i t é s i m p o s a n t e s , 

n o u s l 'avons fait a v e c tout l e r e s p e c t d û à des j u r i s c o n s u l t e s é c l a i r é s , n o s d e v a n 

c i ers . 

C e n'était pas a s s e z , il devena i t i n d i s p e n s a b l e d e p r é s e n t e r l e t a b l e a u d e la Juris-

pmdence que c h a q u e art ic le a fait na î tre d a n s son a p p l i c a t i o n . L e p r i n c i p e d e c h a q u e 

arrêt est extrai t d u d i spos i t i f d e l 'arrêt l u i - m ê m e , e t , d a n s u n e c o n s é q u e n c e t i r é e à 

l a s u i t e , n o u s avons fait sent ir l e p o i n t de fa i t , q u i s o u v e n t a u n e t r è s - g r a n d e i n 

fluence sur la d é c i s i o n . S o u v e n t n o u s a v o n s fait r e m a r q u e r e n n o t e d e s arrê t s d o n t il 

fallait se dé f i er , so i t parce qu' i l s n e n o u s para i s sa i en t pas j u s t e s , so i t p a r c e q u ' i l s 

n o u s s e m b l a i e n t c o n d u i r e à des p r i n c i p e s faux et d a n g e r e u x . N o u s e u s s i o n s p u le 

faire p l u s f r é q u e m m e n t , notre réserve sur ce p o i n t n e p e u t ê t re c o n d a m n a b l e . 

L a m a r c h e q u e n o u s su iv ions ex igea i t l e r a p p r o c h e m e n t de tous l e s ar t i c l e s des a u t r e s 

C o d e s qui n o u s r é g i s s e n t , des l o i s , d é c r e t s , avis d u C o n s e i l - d ' É t a t , i n s t r u c t i o n s mi-

n i s t é r i e l l e s , e t c . , e t c . , qui p o u v a i e n t avo ir u n r a p p o r t i m m é d i a t s o i t à l a q u e s t i o n à 

l ' examen de laque l l e n o u s n o u s l i v r i o n s , soit à l 'arrêt q u e n o u s a n a l y s i o n s . E n un m o t , 

n o u s a v o n s v o u l u qu'en n o u s l i sant on ne fût p o i n t o b l i g é d e r e c o u r i r à d e s o u v r a g e s 

q u i , l e p l u s s o u v e n t , ne sont p o i n t d a n s l e s m a i n s d e s c o m m e r ç a n s ; n o u s a v o n s d o n c 

m i s , si n o u s p o u v o n s n o u s e x p r i m e r ainsi , t o u t e s les p i è c e s du p r o c è s sous les y e u x 

du l e c t e u r . 

E n p a r c o u r a n t a ins i le C o d e d e c o m m e r c e , n o u s n ' a v o n s p u n o u s e m p ê c h e r d e 
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grand problème qui existe entre les prohibitions et la liberté 

indéfinie du commerce. 

L'Angleterre, avec son système prohibitif, a centrahsé chez 

elle les plus grandes sources de l'opulence. 

Son agriculture est arrivée au plus haut point de prospérité, et 

son industrie est si active, qu'on peut affirmer qu'il y a, abso

lument parlant, quinze fois plus de travail en Angleterre qu'en 

noter q u e l q u e s i m p e r f e c t i o n s t r o p sa i l l antes p o u r ê tre p a s s é e s sous s i l e n c e , n o u s n e 

l 'avons p a s fait auss i s o u \ e n t q u e n o u s l ' e u s s i o n s d û ; d e j e u n e s avocats pouva ient - i l s 

se c o n s t i t u e r l e s c r i t i q u e s s é v è r e s d e l 'ouvrage d ' h o m m e s m û r i s dans la s c i e n c e des 

lois e t d u n é g o c e ? 

Q u a n t aux l a c u n e s q u e n o u s a v o n s i n d i q u é e s , n o u s a v o n s t â c h é d'y s u p p l é e r . T e l s 

sont par e x e m p l e les patentes, les séparations de biens, les ventes en matière de 

commerce , les prud'hommes, les consuls en pays étrangers , les brevets d'inven

tion, e tc . , e t c . 

L ' é t u d e d u c o m m e r c e qu i e s t u n e d e s b r a n c h e s l e s p l u s i m p o r t a n t e s d e l ' é c o n o m i e 

p o l i t i q u e d e v a i t n o u s c o n d u i r e à e x a m i n e r q u e l q u e s q u e s t i o n s re la t ives à c e t t e s c i e n c e . 

N o u s n e p o u v i o n s fuir les e x p l i c a t i o n s au sujet d e s corporations, des Juifs, de l'in

térêt de l'argent, de la contrainte par corps, de la traite des nègres, des déclarations 

de guerre , des prises maritimes , e t c . , e t c . , e t c . 

T e l l e est la t â c h e q u e n o u s n o u s s o m m e s i m p o s é e et q u e n o u s a v o n s e s s a y é d e r e m 

pl ir . T o u t en n o u s a d r e s s a n t aux j u r i s c o n s u l t e s , n o u s a v o n s p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t 

tâché d ' in téresser l e s c o m m e r ç a n s a p p e l é s à r e m p l i r l e s f o n c t i o n s de j u g e s , n o u s avons 

vou lu ê tre u t i l e s s p é c i a l e m e n t à c e t t e c lasse d e p e r s o n n e s . E n effet , n o u s avons écar té 

c e s d i s c u s s i o n s a r i d e s qui e m b r o u i l l e n t l e p lus s o u v e n t l e s q u e s t i o n s au l i eu de l e s 

éc la irc ir . N o u s a v o n s v o u l u n o u s fa ire c o m p r e n d r e , aussi la s i m p l i c i t é e s t - e l l e l e 

c a c h e t de n o t r e s t y l e . E s p é r o n s q u e l ' e x é c u t i o n n'aura trahi n i n o s v u e s n i nos e s p é 

rances . 

C o m m e il est i m p o s s i b l e qu ' i l n e n o u s so i t p a s é c h a p p é q u e l q u e s e r r e u r s , n o u s i n 

v i t o n s l e s j u r i s c o n s u l t e s e t l e s c o m m e r ç a n s à v o u l o i r b i e n n o u s les s i g n a l e r , n o u s l e s 

c o n j u r o n s aussi de n o u s adresser t o u t e s l e s q u e s t i o n s s u s c e p t i b l e s d ' in térê t . N o u s pre

n o n s l ' e n g a g e m e n t d e r e c e v o i r a v e c r e c o n n a i s s a n c e t o u s l e s c o n s e i l s sa lu ta i re s q u e 

l 'on v o u d r a b ien n o u s d o n n e r , et n o u s e n s e r o n s d'autant p l u s flattés q u e n o u s l e s con

s i d é r e r o n s c o m m e u n e m a r q u e de b i e n v e i l l a n c e d e la part des s a v a n s qui n o u s les pro-

d igueron t. ^ ^ ^ _ _̂  



France. Les machines à yapem- représentent seules la force uti

lisée de dix millions de bras. Si l'on devait esdmer la population 

anglaise par, la quantité de travail qu'elle rend k l'aide de ses ma

chines , on trouverait que les Iles Britanniques sont peuplées de 

deux cents millions d'ames. Les lois réglementaires de l'Angle-

terre sont prohibitives ; ce serait mal juger du tarif des douanes 

de ce pays, que de prétendre, parce que le mot prohibé n'y 

est pas prononcé , qu'il soit moins prohibitif que le tarif français 

oii il est écrit vingt-cinq fois. 

La prohibition du tarif anglais consiste dans les droits appli

qués sur la valeur des marchandises introduites. Le droit ad 

valorem s'élève à vingt, cinquante, soixante-quinze et même 

cent soixante-quinze pour cent de l'estimation; et l'estimation 

doit se faire sur le prix qu'a la marchandise analogue dans im 

des magasins du lieu oii est arrivée la marchandise étrangère; 

amsi en supposant que ce magasin vende seulement au prix double 

^e fabrique , ce qui est la plupart du temps vrai en x\ngleterre, 

k cause de l'excès de l'impôt, la marchandise étrangère peut être 

réellement imposée k un droit de trois cent cinquante pour cent 

de la valeur arbitraire que l'administration de ce pays a su lui 

appliquer. 

Le même système prohibitif qui se fait sendr dans toutes les 

lois réglementaires anglaises, a élevé le nombre des bàtimens 

marchands k vmgt-un mille : en France huit mille bàtimens en

viron naviguent, et il n'y en a que trois mille sept cents de 

Français. 

D'après ce résumé, on ne peut nier que la force de l'Angle

terre, qu'elle a su enter sur l'indolence des autres peuples, et 

l'oubh de leurs vrais intérêts, ne soit beaucoup plus grande 



qiie celle de la France, qui , cependant, a sur l'Angleterre des 

avantages incontestables. Ces avantages, il est vrai, sont ceux 

qu'elle doit à la nature, et c'est à l'art et à l'habileté que la 

Grande-Bretagne doit la place qu'elle occupe. 

Il ne faut pourtant pas élever si haut le savoir des ministres 

anglais ; s'ils ont tant acquis et tant fait, c'est qu'ils ont été 

éclairés sur tous les points importans de commerce et d'admi

nistration par l'esprit public du pays. Il est le fruit d'une habi

tude précieuse. Il existe à Londres pardctilièrement, et dans 

toutes les villes principales, des réunions de commerçans ( i ) , 

de fabricans, qui ne s'assemblent que pour s'occuper des inté

rêts communs à leur profession. Ces réunions sont présidées par 

les hommes souvent les plus élevés en dignités (2). Cette fusion 

de la haute aristocratie avec ce qu'on appelle en France la démo

cratie, est un des moyens les plus énergiques de l'administration 

anglaise; elle en a tiré sa gloire et ses richesses. Si les gouverne

mens représentatifs s'étendaient sur l'Europe, certes l'Angleterre 

perdrait sa suprématie, car ce que le gouvernement représentatif 

a produit chez elle, elle le produirait chez les autres nations. 

Pour la maintenir, il importe donc au cabinet de Saint-James 

de gouverner l 'Europe, plutôt par des cabinets absolus, que 

par des cabinets subordonnés à la surveillance d'une représen

tation. C'est à peu près ce qu'annonçait le lord Castlereagh, 

\ 
(1) I l y a d e s r é u n i o n s e n t r e l e s c o m m e r ç a n s faisant le c o m m e r c e de l ' E u r o p e , 

o u l e s c o m m e r ç a n s fa isant l e c o m m e r c e d e la M é d i t e r r a n é e , des I n d e s - O c c i d e n t a l e s , 

O r i e n t a l e s , d e la M e r - d u - S u d , d e l a T u r q u i e , de la R u s s i e , e t c . , e tc . 

( a ) L e l o r d L i v e r p o o l p r é s i d e l e c l u b des c o m m e r ç a n s fa isant l e c o m m e r c e d e s 

I n d e s - O c c i d e n l a l e s ; e t l e d u c de S u s s e x est p r é s i d e n t d u c lub des c o m m e r ç a n s fa i sant 

la p ê c h e . 

d 
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le 5 juillet i8ï5, à la Chambre des Pairs d'Angleterre, en demont 
trant la nécessité, pour la prospérité de son pays,'doyeoonsrr^ 
triiire l'Europe sur ses anciens fondemens. Osons espérer que 
nous avons de meilleurs résultats à attendre des: gouTPèmemaaâ 

représentatifs qu'on prépare ! > i i 



(1) Regnauld de Saint-Jean-d'Aiigely. 

TOME I. 

les mineurs qui voulaient profiter de la faculté de faire le commerce ; mais la loi 

devant étendre sa prévoyance sur les mineurs qui, sans se consacrer à celte pro

fession , pouvaient être dans le cas de faire quelques-uns des actes réputés faits 

de commerce. » ( i ) -

A R T I C L E 4-

La femme ne peut être marchande publique, sans le consente
ment de sou mari. 

Observations. 

Les anciennes coutumes reconnaissaient la nécessité du consentement ; vou
loir s'y soustraire, était en effet porter atteinte à la puissance maritale, qui s'é
tend sur la femme qui veut faire le commerce comme sur toute autre. Aussi le 
législateur a-t-il exprimé sa volonté en termes précis; et sous quelque régime que 
la femme soit mariée, ce consentement lui est indispensable pour contracter. 

Maintenant à quel indice reconnaîtra-t-on cette autorisation? La loi n'en dé
termine aucun ; nous pensons cependant que s'il s'élevait à cet égard quelques 
contestations, les tribunaux décideraient d'après les circonstances, sur l'existence 
ou la non existence de ce consentement. 

Jurisprudence. 

1. La loi exige du mari non une autorisation, mais un simple consente
ment, et ce consentement peut s'induire toutes les fois que la femme fait un 
commerce public au su de son mari , et sans opposition de la part de ce der
nier. 

Ainsi , la femme, dans ces circonstances, peut être actionnée devant le tri
bunal de commerce en paiement d'un billet à ordre par elle souscrit. ÇAngers, 

i" août i 8 i o . Cass., i4 novembre 1820.) 

2. Il est bien vrai que la femme suit la condition de son mari , mais il ne 
résulte nullement de ce principe que la profession du mari soit commune à la 
femme. 

En conséquence, le billet à ordre qu'une femme souscrit conjointement avec 
son mar i , négociant, est nul aux regards de celle-là, lorsqu'elle n'a pas ap-



(1) Code civil, art. iSzS. " Le billet ou la promesse sous seing-privé par lequel une seule 
partie s'engage envers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une chose appréciable, 
doit être écrit en entier de la main de celui qui le souscrit v^n du moins il faut qu'outre sa 
signature il ait écrit de sa main un bon ou approuré, portant en toutes lettres la somme ou 
la quantité de la chose ; • 

)> Excepté dans le cas oil l'acte émane de marchands, artisans, laboureurs, vignerons, gens 
de journée et de service. » ? 

(2 )Code civil, art. 2 1 7 . « La femme, même non commune ou séparée de biens, ne peut don
ner, aliéner, hypothéquer, acquérir, à titre gratuit ou onéreux, sans le concours du mali 
dans l 'acte, ou son consentement par écrit. « .1 ;„ .i2 1 

prouvé en toutes lettres la somme portée au billet ( i ) . (Cfl.J5., ii janvier I 8 I 4 J 

6 mai 1816, i " mai 1820. ) 

3. La femme qui accepte une lettre de change tirée sur elle par son mari , 

est suffisamment autorisée à s'obliger par le mandat que celui-ci lui adresse. 

Elle ne peut par conséquent se refuser au paiement de ladite lettre de change. 

(Cod. com., art. i i 3 ( a ) . Caen, 1 août 18 i4-) 

4. Au contraire, l'acceptation de la part du mari d'une lettre de change tirée 
sur lui par sa femme n'équivaut pas à autorisation. La femme peut donc opposer 
la nullité de son obligation pour défaut d'autorisation. (Paris, 11 janvier i 815.) 

A R T I C L E 5 . 

La femme, si el le est marchande publique, p e u t , sans l'autori
sation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son n é g o c e , 
e t , audit cas , elle oblige aussi son mari, s'il y a communauté e n 
tre e u x . — E l l e n'est pas réputée marchande publique, si el le ne 
fait que détailler les marchandises du commerce de son mari ; elle 
n'est réputée telle que lorsqu'elle fait un commerce séparé. 

Observations. 

La femme marchande publique est censée avoir reçu de son mar i , dès l'ori

gine de son commerce, l'autorisation générale de s'obliger pour ce qui concer

nait son négoce; il devenait donc inutile, par la suite, de se faire autoriser pour 

chaque fait de commerce, d'autant plus que ce consentement peut très-bien 

résulter du silence du mari , qui , lorsqu'il y a communauté entre lui et sa 

femme, se trouve obligé même sur ses biens personnels, comme chef de cette 

communauté. 



Cet article , qui n'est que la répétition textuelle de l'art. 2.20 du Code civil, 
indique suffisamment ce qu'il faut entendre par marchande publique. U exige, 
de la part de la femme, un commerce séparé de celui de son mari; car si elle 
ne faisait que détailler les marchandises de celui-ci, elle ne serait considérée que 
co«nme son commis ou sa caution , dans le cas où dans les actes de commerce 
elle se serait obligée avec lui. 

Jurisprudence. 

1. Si la femme était préposée par son mari à la gestion de la maison de 
commerce de ce dernier ou d'une branche de ses opérations, en ce cas elle pour
rait l'obliger pour tous actes concernant sa gestion; et alors il y aurait de la 
part du mari autorisation suffisante. (^Bruxelles, 12 ventôse an XII.^ 

2. On peut induire des circonstances, qu'un mari a préposé sa femme à son 
commerce ou à une partie de son commerce; mais elle ne peut obliger son mari 
par les lettres de change qu'elle souscrit, à moins qu'elle n'y ait été autorisée 
spécialement ou que ces lettres de change n'aient été créées pour le négoce au
quel elle a été préposée. (^Buxelles, 27 février 1809.) 

3. La femme qui transporte des effets de commerce, en vertu d'une procu
ration générale de son mari , avec faculté d'aliéner, les transporte valablement. 

En conséquence, les débiteurs de ces effets ne peuvent arguer ce transport de 
null i té , sous prétexte que la procuration générale ne permettait pas ce trans
port. (Bruxelles, 21 décembre 1809.) 

4. La femme qui est dans l'usage de signer tous les billets nécessaires à son 
mari commerçant qui ne peut signer, oblige son mari envers les porteurs de 
ces effets de commerce. (Cod. com. 6 3 8 . Angers, 27 février 1 8 1 9 . ) 

5. La femme qui a reçu le mandat de gérer exclusivement et cjénéralement 

toutes les affaires du commerce de son mari et qui les a en effet gérées pendant 
long-temps, a, pour les effets de commerce quelle a souscrits pendant ce temps, 
valablement obligé son mari, non pas comme marchande publique de son chef, 

mais bien seulement comme sa mandataire, ( Cass., 2 5 janvier 1821. ) 



A R T I C L E 6. 

Les mineurs marchands, autorisés comme il est dit c i -dessus , 
peuvent engager et hypothéquer leurs immeubles. — I l s peuvent 
même les aliéner, mais en suivant les formalités prescrites par les 
art. 457 et suivans du Code civil . 

Observations. 

Il était difficile de mieux concilier la protection due à inexpérience des mi
neurs, avec la liberté qu'exige le commerce dans ses opérations. D'an côté , en 
accordant aux mineurs autorisés comme il est dit ci-dessus, la faculté de faire 
le commerce , le législateur devait nécessairement leur fournir les moyens d'é-
tcntlre leur crédit, en engageant et hypothéquant leurs immeubles , bien en
tendu pour faits de commerce ; mais il dut être plus sévère pour leur permettre-
de les aliéner, dans la crainte qu'ils n'abusassent de leur fortune à leur détri
ment et au préjudice de leurs créanciers. Aussi a-t-il établi certaines formalités, 
au défaut desquelles la vente des immeubles des mineurs ne saurait être 
valable. 

On doit donc, pour la validité de ces ventes, se conformer aux art. 4 5 7 , 458 , 
459 du Code civil ainsi conçus : 

Art. 457- " Le tuteur, même le père ou la mère, ne peut emprunter pour 
le mineur, ni aliéner ou hypothéquer ses biens immeubles, sans y être autorisé 
par un conseil de famille. — Cette autorisation ne devra être accordée que pour 
cause d'une nécessité absolue, ou d'un avantage évident. — Dans le premier 
cas , le conseil de famille n'accordera son autorisation qu'après qu'il aura été 
constaté, par un compte sommaire présenté par le tuteur, que les deniers, effets 
mobiliers et revenus du mineur sont insuffisans. — Le conseil de famille indi
quera, dans tous les cas, les immeubles qui devront être vendus de préférence, 
et toutes les conditions qu'il jugera utiles. » 

Ai-t. 4 5 8 . « Les délibérations du conseil de famille relatives à cet objet ne 
seront exécutées qu'après que le tuteur en aura demandé et obtenu l'homolo
gation devant le tribunal de première instance, qui y statuera en la chambre 
du conseil, et après avoir entendu le procureur du Roi. » 

Art. 459. " L a vente se fera publiquement, en présence du subrogé tuteur, 



( 1 ) Code civil , art. i555. « La femme peut , avec l'autorisation de son mari, ou sur son re
fus, avec permission de just ice , donner ses biens dotaux pour l'établissement des enfaus 
qu'elle aurait d'un mariage antérieur; mais , si elle n'est autorisée que par just ice , el le doit 
réserver la jouissance à son mari. 

Idem. i556. «Elle peut aussi, avec l'autorisation de son mari, donner ses biens dotaux pour 
l'établissement de leurs enfaus communs. » 

Idem. iSSy. « L'immeuble dotal peut être aliéné, lorsque l'aUénatiou en a été permise par 
contrat de mariage. » 

Idem. ¡558. « L'immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de justice, et 
aux enchères , après trois affiches, — Pour tirer de prison le mari ou la femme ; — Pour four
nir des alimens à la famille dans les cas prévus par les art. a o j , 2 o 5 et 2 0 6 , au titre D U M.î.-
R I A G E ; — Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont constitué la dot, lorsque ces 
dettes ont une date certaine antérieure au contrat de mariage ; — Pour faire de grosses répa
rations indispensables pour la conservation de l'immeuble dotal ; — Enfin lorsque cet immeu
ble se trouve indivis avec des t i er s , et qu'il est reconnu impartageable. — Dans tous ces cas, 
l'excédant du prix de la vente au-dessus des besoins reconnus rest;era dotal , et il en sera fait 
emploi comme tel au profit de la femme.» 

aux enchères, qui seront reçues par un membre du tribunal de première instance, 

ou par un notaire à ce commis, et à la suite de trois affiches apposées, par trois 

dimanches consécutifs, aux lieux accoutumés dans le canton. — Chacune de 

ces alBches sera visée et certifiée par le maire des communes où elles auront 

été apposées. » 

A R T I C L E 7 . 

Les femmes maichainles publiques peuvent également engager, 
hypothéquer et aliéner l e u r s immeubles. — Toutefois leurs biens 
stipulés dotaux , quand elles sont mariées sous le régime dotal , 
ne peuvent être hypothéqués ni aliénés que dans les cas déterminés 
et avec les formes réglées par le Code civil. 

Observations. 

On voit par cet article que les droits de la femme mariée commerçante , sont 
moins restreints que ceux du mineur; elle peut hypothéquer et aliéner ses 
biens, sans être astreinte aux formalités de l'article précédent. 

Il faut excepter cependant le cas où elle serait mariée sous le régime dotal, 
sous l'empire duquel les biens dotaux sont inaliénables, sauf les dispositions 
contenues aux art. i 5 5 5 , i 5 5 6 , i S S j , i 5 5 8 du Code c iv i l ( i ) . 



( 1 ) Code civil , art. i 5 5 4 . « Les immeubles constitués en dot ne peuvent être aliénés ou 
Uypotliéqués pendant le mariage, ni par le mari , ni par la f e m m e , ni par les deux conjoin
tement , sauf les exceptions qui suivent, m 

Jurisprudence. 

1 . La femme séparée de Liens et marchande publique peut sans l'autorisa

tion de sou mari aliéner même à rente viagère l'immeuble par elle acquis et 

soldé du bénéfice de son commerce. (Cass., 8 septembre i 8 i 4 - ) 

2. La femme marchande p u b l i q u e n'a pu, même avant le Code de commerce, 

aliéner l'immeuble dotal pour fait de négoce ( i ) . (Cass., 19 décembre 1810.) 

T I T R E I I . 

JDes libres de commerce. 

A R T I C L E 8 . 

Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-journal qui présente , 
jour par jour, SCS dettes actives et passives , les opérations de son 
commerce , ses négociat ions , acceptatious ou endossemens d'ef
f e t s , et généralemeut tout ce qu'il reçoit et pa ie , à quelque titre 
que ce so i t , et qui é n o n c e , mois par m o i s , les sommes employées 
à la dépense de sa maison : le tout indépe-ndamment des autres 
livres usités dans le commerce , mais qui ne sont pas indispensa
bles. — Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il re
çoit et de copier sur un registre celles qu'il envoie . 

Observations. 

L'art. 8 , en commençant par ces mots ; Tout commerçant, nous apprend que 
les personnes qui ne font que passagèrement le commerce, ne sont point as
treintes aux obligations qu'il impose à celles qui en font leur profession habi
tuelle , autrement on aurait dit : Tout individu faisant le commerce. C est au 

surplus ce qui lésuhe de la discussion à laquelle a donné lieu cet article. On 
verra par la suite que la sûreté du commerce nécessitait les mesures prises 
dans cet article. En eifet, en cas de contestations entre commerçans, les livres 
régulièrement tenus font foi en justice au profit de ceux à qui ils appartiennent, 
et doivent présenter la véritable situation d'un failli : c'est ce qui résulte de la 
combinaison djes art. 1 2 , i 3 , 687 et 694 àa Code de commerce. 



Le commerçant doit inscrire sur son livre-journal généralement tout ce 
qu'il reçoit et paie, à quelque titre que ce soit , étranger ou non à son com
merce. Ainsi il portera sur son registre, à la colonne des recettes, le prix d"un 
immeuble vendu, ou à la colonne des dépenses, la somme employée à l'acquisi
tion d'un immeuble. 

Indépendamment des livres d'inventaire et de copies de lettres dont nous 
nous occuperons prochainement, et dont la tenue est impérieusement exigée, la 
loi suppose qu'il peut exister d'autres livres qu'elle ne regarde p a s , il est 
vrai , comme indispensables. 

Ces livres sont , l o . le livre des achats, ventes , lettres de changes et billets 
tirés et fournis, et des paiemens. Ce livre se tient par ordre de dates, et, en 
forme de journal. 

» 2«. Le livre de débit et crédit , appelé aussi grand-livre ou livre de 
raison , qui se tient non par ordre de dates, mais par articles de marchandises 
ou de personnes avec qui l'on négocie. On porte sur ces articles en débit , 
d'un côté les ventes faites et lettres de change et billets fournis à chacun de 
ceux que l'article concerne ; e t , de l'autre côté , on porte en crédit les paie
mens faits par ces mêmes personnes. Ce livre contient en général tous les comptes 
par crédit et débit , que le marchand a avec les autres marchands et commer
çans avec lesquels il négocie, qui ont chacun un compte séparé sur ce 
livre. 

» 3o. Le livre de caisse où le marchand écrit d'un côté tout l'argent qu'il re
çoit, et de l'autre tout ce qu'il paie. » {Jousse, note i r e sur l'art, i'^^ de l'or

donnance de 1678.) 

Ces livres doivent être considérés comme simples renseignemens, entant 
qu'ils ne contrarient pas le contenu de ceux formellement exigés par la loi. 

L'art. 8 veut encore que le commerçant mette en liasse les lettres missives 
qu'il reçoit, et qu'il copie sur un registre celle qu'il envoie. 

On en volt facilement le motif. En premier l ieu, « s'il arrivait quelque 
difficulté au sujet d'une négociation, on connaîtrait la vérité par le rapport 
de ces lettres-, et en second lieu, afin de pouvoir justifier en justice les 
lettres qui auront été écrites à ceux qui refuseraient de les représenter, et aussi 
afin d'empêcher la contrariété qui pourrait arriver dans les différens ordres , 



que les négocians donnent par écrit à leurs correspondans; autrement il serait 
bien diflicile qu'ils pussent se ressouvenir de toutes les circonstances des achats 
et ventes, traites et remises de lettres et billets, sans cette précaution. « 
{Jomse, note 1 « sur l'art. 7, tit. 3 de l'ordonnance de 1673.) 

Jurisprudence. 

1. Les registres d'un commerçant doivent énoncer toutes ses dettes actives et 
passives, même celles résultant d'obligations notariées et étrangères à son négoce. 

Eu conséquence, à défaut de cette énonciation et d'après les circonstances, 
le commerçant peut être déclaré vis-à-vis d'un tiers mal fondé dans sa demande 
en paiement d'obligations notarié-S et étrangères même à son commerce. (Cass., 

2 5 nivose an X. ) 

2 . Un créancier qui déclare ne pas tenir registre de ses opérations avec un 
failli, ne peut être admis au passif de la faillite, ni pour l'obligation sous-seing 
privé émanée du failli, mais non énoncée dans les registres de ce dernier, ni dans 
son bilan, ni à raison de la somme pour laquelle ce dernier a porté le prétendu 
créancier sur son bilan ( i ) - ( Cass., 11 floréal an XII.) 

3. Un enfant, demeurant avec son père et faisant un commerce, est réputé 
faire les affaires de celui-ci. 

En conséquence, lorsqu'à la faillite du père, cet enfant veut revendiquer les 
objets saisis au domicile de celui-là, il doit constater sa propriété par l'exhibi
tion des livres et registres qu'il a dù tenir pour le négoce séparé qu'il prétend 
avoir fait. (Bruxelles, 2 3 prairial an XIIl.) 

4. Les changeurs de monnaies sont astreints à tenir des livres de commerce. 
(Paris, 6 décembre 1821 . ) 

( 1 ) Art. 1 " Au tit. 3 de l'ordonnance <le 1 6 7 3 . « L e s négocians et marchands tant en gros 
1. qu'en détail, auront un livre qui contiendra tout leur n é g o c e , leurs lettres de c h a n g e , 
u leurs dettes actives et passives et les deniers employés à la dépense de leur maison. » 

Déclaration du i 3 septembre 1 7 3 ^ . " Dans toutes les faillites ou banqueroutes ouvertes 
» ou qui s'ouvriront à l'avenir, il ne sera reçu l'aflirmation d'aucune créance, sans qu'au 
u préalable les parties se soient retirées devant les juges-consuls, auxquels les bilans, titres et 
>, pièces seront remis pour être vus et examinés , faute par les créanciers et débiteurs 
» de se conformer à ces présentes, ainsi qu'aux autres dispositions portées par l'ordonnance 
. . d e 1 6 7 3 , et déclarations intervenues en conséquence, les créanciers seront déchus de 
). leurs créances. » 



A R T I C L E 9. 

Il est tenu de faire, tous les a n s , sous seing-privé, un inventaire 
de ses effets mobiliers et immobiliers, et de ses dettes actives et 
passives , e t de le copier, année par a n n é e , sur un registre spécial à 
ce destiné. 

Observations. 

L'inventaire est un état qui doit présenter exactement toutes les recettes et 

dépenses que le négociant a faites dans l'année. Ce n'est que par cette con

naissance qu'il pourra se rendre compte de la situation de ses affaires, e t , 

par ce moyen, étendre ou restreindre ses opérations, d'après l'aperçu de sa 

position commerciale. 

L'inventaire peut servir encore, en cas de faillite, à éclairer les créanciers 

du failli, et à lui sauver l'application de l'art. 586 du Code de commerce. 
m 

Jurisprudence. 

Dans les usages du commerce, lorsque les négocians balancent et an'êtent 
au moins tous les ans les comptes courans des affaires qu'ils ont faites ensemble 
pendant l'année écoulée, l'effet de cette balance annuelle est de porter à nou
veau pour l'année suivante l'excédant dû à celui qui a plus fourni d'après la dé
duction des valeurs de celui qui a le moins donné. Ce qui rentre absolument 
dans le système de l'imputation annuelle, et assure à celui qui est en avance l'a
vantage de se payer annuellement de l'intérêt de ses avances sur les capitaux 
fournis parle moins donnant, en lui faisant raison de l'intérêt de ses capitaux de
puis chaque remise; au contraire, lorsque le négociant qui a le plus fourni a 
négligé d'envoyer son compte courant annuel, il est soumis à un compte cou
rant d'un seul jet avec une seule balance à la fin et sans intérêts, à l'époque 
où il le présente. (Cass., 10 novembre 1818 . ) 

A R T I C L E 10. 

Le livre-journal et le livre des inventaires seront paraphés et vi-
f ses une fois par année. '— Le livre de copies de lettres ne sera 

pas soumis à cette formalité. — T o u s seront tenus par ordre de da
t e s , sans blanc, lacunes ni transports en marge. 

Observations. 

Au moyen du visa exigé par le paragraphe premier de cet article , toute 

TOMEL 3 



substitution de nouveaux registres devient impossible. Cette formalité a été é ta

blie pour empêcher un débiteur près de faillir, d'effacer les doutes que l'irré

gularité de ses livres ferait naître. En effet, un grand nombre de com

merçans, dans ces circonstances, se hâtent de fabriquer de nouveaux registres ; 

o r , cette substitution devient impossible lorsque les livres des négocians sont 

soumis une fois par année au visa du juge. 

La loi affranchit de cette formalité le livre de copies des lettres ; parce qu'en 
effet on ne le consulte que pour vérifier les détai ls , les clauses diverses des 
conventions qu'un négociant a pu faire avec ses correspondans par lettres mis
sives , et non pour connaître les affaires qu'il a consommées. 

Par les mesures prises dans le dernier paragraphe de cet article, le législateur 

a eu pour but d'éviter les fraudes que des marchands de mauvaise foi pourraient 

pratiquer, en ajoutant après coup des ventes de marchandises qu'ils n'auraient 

ni vendues ni livrées, ou des paiemens qu'ils n'auraient pas faits. {Jousse, 

ordonnance de i6y3. ) 

La loi du i 3 brumaire an VU assujettit au timbre les registres des commer

çans; fait défense, à qui de droi t , de coter et parapher des feuilles non 

timbrées ; et punit d'une amende de cent francs le fonctionnaire public pré

varicateur. 
A R T I C L E I I . 

Les livres dont la tenue est ordonnée par les art. 8 et g ci-dessus, 
seront cotés , paraphés et visés, soit par un des juges des tribunaux 
de commerce , soit par le maire ou un adjoint, dans la forme ordi
naire et sans frais. Les commerçans seront tenus de conserver ces 
livres pendant dix ans. 

Observations. 

Nous ferons remarquer que ce n'est point à défaut de juges de commerce que 
les livres indiqués dans cet article doivent être cotés, paraphés , et visés par 
les maires ou adjoints ; nfais que le vœu de la loi a été d'établir la concur
rence entre ces derniers et les tribunaux. 

Il est bien entendu que c'est à compter de la dernière date de ces registres, 
que commencent à courir les dix années dont parle l'art, i i . 



Jurisprudence. 

L'art. 11 impose seulement aux commerçans l'obligation de conserver 
leurs livres pendant dix ans, mais il n'en résulte pas qu'après ce laps de temps 
un commerçant ne puisse pas les représenter et en faire usage. (Rouen, 10 no

vembre 1817.) 

A R T I C L E 12. 

Les livres de commerce , régulièrement tenus , ])cuvent être ad
mis par le juge pour faire preuve entre commerçans pour faits de 
commerce. 

Observations. 

Par les livres de commerce dont parle cet article, il faut entendre indistinc
tement et ceux que la loi oblige les commerçans de tenir , et ceux qu'ils 
tiennent seulement pour leur usage. 

Le principe de cet article ne reçoit point d'application dans le cas où il 
s'agit d'une contestation entre un commerçant et un particulier non com
merçant. L'art. i 3 3 o du Code civil s'exprime en ces termes: « Les livres des 
marchands font preuve contre eux ; mais celui qui en veut tirer avantage, ne 
peut les diviser en ce qu'ils contiennent de contraire à sa prétention. » 

Dans un ouvrage moderne, on a prétendu que , pour engager le commerçant 
a tenir ses livres régulièrement, il serait besoin d'une amende pécuniaire bien 

précise et raisonnée. Nous ne voyons pas la nécessité de cette amende bien 

précise et raisonnée, l'irrégularité des livres d'un commerçant produits en 
justice , ayant presque toujours pour effet de le faire succomber dans sa 
demande ou dans sa défense, de le faire considérer, aux termes de l'art. 687 

du Code de commerce, comme banqueroutier simple dans le cas de faillite, 
il nous semble que ces conséquences sont assez puissantes pour faire sentir au 
négociant l'obligation, toute dans son intérêt, de tenir réguhèrement ses écri
tures. 

Jurisprudence. 

Les registres d'un commissionnaire font foi à l'égard des tiers d'une vente 
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de marchandises entreposées faite sans déplacement, c'est-à-dire, sans tradition 

réelle, ni apparente. 
En conséquence, lorsqu'il résulte des registres du commissionnaire que la 

vente des marchandises à lui expédiées par son commettant est parfaite ( quoi
que faite sans déplacement) par le mélange que l'acquéreur a mandé au com
missionnaire de faire et de plus par la commission qu'il lui a payée, la saisie 
revendication sur le commettant, de la part du premier vendeur , est tardive. 
(Paris, 8 décembre i 8 o 8 . ) 

A R T I C L E 13. 

Les livres que les individus faisant le commerce sont obl igés 
de tenir, et pour lesquels ils n'auront pas observé les formalités 
ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés ni faire foi en 
justice , au profit de ceux qui les auront t enus; sans préjudice de ce 
qui sera réglé au livre nES F A I L L I T E S E T B A N Q U E R O U T E S . 

Observations. 

La prohibition contenue en cet article n'est pas indéfinie ; elle ne frappe 
que ceux qui voudraient représenter à leur profit des livres qu'ils auraient ir
régulièrement tenus ; mais le juge peut en ordonner d'office l'exhibition, s'il la 
croit nécessaire pour éclairer sa conscience ; et la partie adverse elle-même 
peut en demander la représentation, si le salut de sa cause en dépend. 

A R T I C L E 14. 

La communication des livres et inventaires ne peut être ordonnée 
en justice que dans les affaires de success ion, communauté , par
tage de soc ié té , e t en cas de faillite. 

Observations. 

En assujettissant les commerçans à certaines formalités, dans l'intérêt géné
ral du commerce, la loi leur devait aussi la garantie individuelle, que Гон 
rencontre dans l'art. 1 ^ . La loi y détermine les cas hors desquels la communi
cation des livres et inventaires ne pourra être ordonnée en justice. On conçoit 
en effet que, d'un côté , en obligeant les commerçans à tenir des registres qui 
éclairassent au besoin sur leur situation , de l 'autre, on devait prendre garde 
de s'immiscer mal à propos dans le secret de leurs affaires. 



Jurisprudence. 

Le compulsoire des registres d'un négociant qui se présente à une faillite n e -
tant qu'un moyen de se procurer les élémens sur lesquels se fait la vérification 
des créances, ne peut être confondu avec cette vérification elle-même et nonobs
tant l'art. 5o5 du Code de commerce, aux termes duquel la vérification doit être 
faite contradictoirement avec les syndics; ces derniers ne doivent pas être admis 
au compulsoire. On ne peut donner à la disposition de l'art. i4 d'autre sens que 
celui de la communication des registres du failli. 

Le juge délégué pour le compulsoire des registres du commerçant et qui dans 
une première ordonnance indicative du lieu, du jour, de l'heure de cette opé
ration, a accordé aux syndics le droit d'y être présens, peut rendre une seconde 
ordonnance pour rectifier la première. (Cod. com., art. i 5 , i 6 , 5o5. Amiens, 

9 mai 1821 . ) 

A R T I C L E i 5 . 

Dans le cours «l'une contestat ion, la représentation des livres 
peut être ordonnée par le juge , même d'office, à l'effet d'en ex
traire ce qui concerne le différent. 

Obsercations. 

Cet article diffère du précédent, en ce qu'à la place du mot communication, 

on y trouve celui-ci : représentation. 

L'ordonnance de 1 6 7 8 , art. 1 0 , se sert du dernier de ces mots : ce qui fait 
dire à Jousse : « Que ces termes font voir qu'un marchand n'est pas tenu de 
communiquer ses registres, ni de les déposer au greffe pour en donner com
munication , mais seulement de les représenter, pour en extraire ce qui con
cerne la chose contentieuse. » ( Jousse, note 2 , sur l'art. 1 0, tit. 3 de l'or

donnance de 1678.) 

Jurisprudence. 

Les art. i5 et 17 du Code de commerce n'obligent point les juges à or

donner la représentation des livres et à déférer le serment, mais ils s'en rappor

tent à leur conscience et à leurs lumières. ( Cass., 20 août 1 8 1 8 . ) 



( 1 ) Nous pensons même que les parties pourraient e l les-mêmes demander pour la première 
fois en appel cette représentation, sauf à la cour à y avoir- te l égard que de raison. 

( 2 ) C. de pr. civ., art. 428. n Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordonner, même d'office, 
que les parties seront entendues en personne , à l'audience ou dans la chambre; e t , s'il y a 
empêchement l ég i t ime , commettre un des juges , ou même un juge de paix , pour les en
tendre, lequel dressera procès-verbal de leurs déclarations.» 

(3) C. civ. , art. i 3 3 i . ti Les registres et papiers domestiques ne font point un titre pour celui 
qui les a écrits; ils font foi contre lu i , 1". dans tous les cas où ils énoncent formellement un 
paiement reçu ; 2». lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note a été faite pour sup
pléer le défaut du titre en faveur de celui au profit duquel ils énoncent une obligation. » 

2. Dans le cours d'une contestation entre commerçans, la cour d'appel peut 
ordonner la représentation des livres, encore bien que les juges de commerce ne 
l'aient pas ordonnée ( i ) . (Cass., 20 juin 1810.) 

3. Lorsque le souscripteur d'une lettre de change, pour se soustraire au 
paiement, prétend que la cause de ladite lettre de change est illicite (par exem
ple , qu'elle a été souscrite pour assurance contre les douanes), les tribunaux peu
vent ordonner la comparution des parties en personne et la représentation des 
livres. (Cod. com., art. 642 (2). Colmar, 2.5 mai 1808.) 

4. La partie, condamnée en premier ressort et qui interjette appel du jugement 
de condamnation, si, en appel elle demande la vérification des livres de com
merce de l'intimé , peut être obligée de fournir caution pour sûreté des condam
nations prononcées contre elle, sous peine de déchéance, surtout lorsque cette pré
caution tend à prévenir toute fraude et mauvaise foi (3^. ( C civ. i 3 3 i . Cass., 

i g avril 1820. ) 

A R T I C L E i6 . 

En cas que les livres dont la représentation est offerte, requise 
ou ordonnée, soient dans des lieux éloignés du tribunal saisi de 
l'affaire, les juges peuvent adresser une commission rogatoire au 
tribunal de commerce du lieu, ou déléguer un juge de paix pour en 
prendre connaissance, dresser un procès-verbal du contenu et 
l'envoyer au tribunal saisi de l'affaire. 

Jurisprudence. 

Les tribunaux de commerce peuvent connaître de leurs jugemens prépa
ratoires •. ils ont donc le droit de statuer sur la validité du procès-verbal du con-



tenu aux registres des commerçans, dressé en vertu de la commission rogatoire 

qu'ils ont adressées par jugement préparatoire. 
La véritication ordonnée des livres d'un commerçant ne peut être assimilée 

à un compulsoire. 
En conséquence, le procès-verbal du contenu au registre ne peut êlre an

nulé, sous prétexte que le jugement qui l'ordonnait, énonçait qu'il serait fait en 
présence des parties ou elles duement appelées, et que, milgré cette disposition, 
la partie n'a point été présente, ni duement appelée, surtout lorsqu'il est cons
tant que le juge-commissaire avait prévenu le mandataire de la partie. 

Le défaut d'énonciation dans un acte d'appel de la date du jugement attaqué ne 
constitue point une nullité, surtout lorsque le jugement qui en est l'objet est in
diqué de manière à ce qu'il n'y ait ni obscurité, ni incertitude ( i ) . (Paris, i8 

décembre i 8 i 2 ; Paris, 28 août 1813.) 

A R T I C L E 17. 

Si !a partie aux libres de laquelle on ofi're d'ajouter foi, refuse 
de les représenter, le juge peut déférer le serment à l'autre partie. 

Jurisprudence. 

1. Lorsque, sur un règlement de compte le tribunal a ordonné la commu
nication des livres du rendant compte, et que le comptable refuse de satisfaire 
à cette ordonnance, le compte doit être alloué tel qu'il est présenté par le comp-
t a b l e ( 2 ) . ( C de Paris, 29 janvier 1818.) 

2. Lorsque le créancier, qui avait obtenu du tribunal de commerce un juge
ment à la charge par lui de jurer et affirmer qu'il avait réellement fait toutes les 
livraisons dont il se prévalait, vient à mourir sans avoir prêté le serment, la con
dition est présumée accomplie, à mo'ns de preuve co.itraire. 

En conséquence, ledit jugement peut être mis à exécution. (Douay, 26 mai 

1814.) 

( 1 ) C. de pr. civ. , art. 442- Les tribunaux de commerce ne connaîtront point de l'exécu
tion de leurs jugemens .» 

Idem., art. 456. « L'acte d'appel contiendra assignation dans les délais de la l o i , et sera 
signifié à personne ou domicile, à peine tic nullité. » 

Idem., art 8.5o. <e Dans tous les cas, les parties pourront assister au procès-verbal, et y in
sérer tels dire qu'elles aviseront. » 

(2) C. civ,, art. i33o. « Les livres des marcliands font preuve contre eux; mais celui qui en 
veut tirer avantage, ne peut les diviser en ce qu'ils contiennent de contraire à sa prétention. » 



P R O L É G O M È N E S . 

En expliquant les dispositions du Code de commerce, nous exposerons préa

lablement celles du Code civil, qui s'y rattachent, et forment le droit commun 

dans cette matière. 

De la définition de la société et des diverses espèces reconnues par le 

Code civil. 

« La société, art. 1832 du Code civil, est un contrat par lequel deux ou 
plus grand nombre de personnes conviennent de mettre quelque chose en 
commun dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter. » 

Le Code civil, dans son article 1 8 3 5 , distingue deux espèces de société. 
lo. (( La société universelle, qui comprend ou tous les biens présens, ou 

tous les gains que les parties feront par leur industrie, à quelque titre que ce 
soit. » 

De cette disposition, l'art. 1887 du même code excepte la nue-propriété des 
biens qui pourraient leur avenir par succession, donation ou legs. 

2°. « Et la société particulière qui ne s'applique qu'à certaines choses déter
minées, ou à leur usage, ou aux fruits à en percevoir. » 

On peut remarquer, d'après ces définitions, que les sociétés de commerce 
sont rangées dans la classe des sociétés particulières. 

Quant aux sociétés universelles, encore bien que leurs dispositions soient 
étrangères aux sociétés de commerce, il est toutefois loisible à des commer
çans de contracter cette espèce de société, en se conformant aux dispositions 
de Fart. 1840 du Code civil, ainsi conçu : « Nulle société universelle ne peut 
avoir lieu qu'entre personnes respectivement capables de se donner ou de rece
voir l'une de l 'autre, et auxquelles il n'est point défendu de s'avantager au pré
judice d'autres personnes. » 

T I T R E III. 
DES S O C I É T É S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des diverses sociétés et de leurs règles. 



( 1 ) C. civ., art. 1 8 6 1 . « Cliaque associé peut , sans le consentement de ses associés , s'as
socier une tierce personne, relativement à la part qu'il a dans la société. Il ne peut p a s , 
sans ce consentement , l'associer à la soc ié té , lors même qu'il en aurait l'administration.» 

ToME I. 4 

Le contrat d'une pareille société, comme renfermant une association com

merciale , serait soumis à toutes les dispositions relatives aux sociétés de com

merce. 

Entre quelles personnes et sous quelles conditions la société doit-elle être 

formée ? 

Le contrat de société étant un contrat qui se régit par les seuls principes du 
droit naturel, et un contrat consensuel qui se forme par le seul consentement 
des parties, il résulte que la société n'existe qu'entre ceux qui se sont choisis. 
La confiance réciproque, qui seule a déterminé le choix des parties, ne sau
rait exister à Tégard d'un héritier, qui n'est connu qu'après la mort de celui au
quel il succède. 

C'est au surplus ce que confirme l'art. 1868 du Code civil : « S 'il a été 
stipulé, porte-t-il, qu'en cas de mort de l'un des associés, la société continue
rait avec son héritier, ou seulement entre les associés survivans, ces disposi
tions seront suivies; au second cas, l'héritier du décédé n'a droit qu'au partage 
de la société, eu égard à la situation de cette société lors du décès, et ne par
ticipe aux droits ultérieurs qu'autant qu'ils sont une suite nécessaire de ce qui 
s'est fait avant la mort de l'associé auquel il succède. » 

Mais chacun des associés ayant le droit de disposer des effets de la société 
pour la part qu'il a dans cette société, il résulte conséquemment qu'il peut, sans 
le consentement de ses co-assoclés, s'associer un tiers, relativement à sa part 
et portion, mais qu'il ne peut , sans leur consentement, l'associera la société, 
lors même qu'il en aurait l'administration, parce qu'en effet ce serait outre-passcr 
les bornes d'une simple administration des biens de la société, que de donner 
à ses associés un associé qu'ils non t pas choisi eux-mêmes ( i ) . 

L'art. 1833 du Code civil, nous indique sous quelle condition la société doit 
être formée. 

« Toute société, porte-t-11, doit avoir un objet licite, et être contractée pour 
l'intérêt commun des parties. 
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» Chaque associé doit y apporter ou de l'argent, ou d'autres biens, ou son 
industrie. » 

Ainsi-deux choses sont essentielles dans le contrat de société. 
1«. Un objet licite. 

La convention que feraient des individus de s'associer pour exercer l'usure, 
pour se partager le produit des vols qu'ils commettraient, ou pour tout autre 
objet contraire aux lois et aux mœurs, serait nulle. 

20. L'intérêt commun des parties. 
Le contrat dans lequel il serait stipulé que le profit appartiendra en entier 

à l'un des contractans, sans que l'autre puisse y rien prétendre, serait nul , 
comme souverainement injuste ; c'est ce que les jurisconsultes romains appelaient 
Société Léonine. 

Suivant ce même article i 8 3 3 , il faut en outre que chaque associé apporte 
à la société quelque chose d'appréciable. Une personne qui n'apporteraitq ue 
sa protection, ou bien l'influence du rang et des fonctions publiques qu'elle 
occupe , ne pourrait être considérée comme associé. 

Nous pensons qu'il en serait autrement s'il s'agissait du crédit, et qu'il peut 
devenir une mise sociale, parce qu en effet il nous semble une chose facile à 
apprécier. 

« Lorsque l'acte de société, porte l'art. 1 8 5 3 , ne détermine point la part de 
chaque associé dans les bénéfices ou pertes, la part de chacun est en pro
portion de sa mise dans le fonds de la société. 

» A l'égard de celui qui n'a apporté que son industrie, sa part dans les bé
néfices ou dans les pertes est réglée comme si sa mise eût été égale à celle de 
l'associé qui a le moins apporté. » 

Toutefois l'art. 1854 du même Code contient cette modification : « Si les as
sociés sont convenus de s'en rapporter à l'un d'eux ou à un tiers pour le régie- * 
ment des parts, ce règlement ne peut être attaqué s'il n'est évidemment contraire 
à l'équité. 

» Nulle réclamation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé plus de trois 
mois depuis que la partie qui se. prétend lésée a eu connaissance du règle
ment , ou si ce règlement a reçu de sa part un commencement d'exécution. » 

Sur l'art. i 8 5 5 ainsi conçu : « La convention qui donnerait à l'un des asso
ciés la totahté des bénéfices, est nulle. 



» Il en est de même de la stipulation qui affranchirait de toute contribution 

aux pertes, les sommes ou effets mis dans le fonds de la société par un ou 

plusieurs des associés. » 
Il faut remarquer que bien que la convention qui donnerait à l'un des asso

ciés la totalité des bénéfices fût nulle , la société ne cesserait pas d'être valable ; 
et dans ce cas le contrat étant censé ne renfermer aucune stipulation, relativp-
ment au partage des bénéfices et des pertes, on doit se conformer à l'art. i 8 5 3 . 

On doit dire la même chose à l'égard de la deuxième disposition de l'ar
ticle x855 . 

Et dans un cas comme dans l 'autre, il faut , pour rendre nulle la stipulation , 
que le gain, comme l'affranchissement de toute contribution aux dettes, soient 
de la totalité; car il est permis de stipuler des parts inégales dans les profits 
comme dans les pertes. 

Du commencement et de la durée de la société-

L'art. 1843 du Code civil , porte que : « La société commence à l'instant 

même du contrat , s'il ne désigne une autre époque. » 

Ainsi, les parties peuvent convenir que la société commencera au bout d'un 
certain temps, ou après l'événement d'une certaine condition, ou s'il ne dé
signe une autre époque, à l'instant même du contrat. 

Le temps que doit durer cette société est également laissé à la volonté des 
parties ; il peut être plus ou moins long ; mais si rien n'est fixé à cet égard ; 
il faut recourir aux dispositions de l'art. 1844 • " S'il n'y a pas de conven
tion sur la durée de la société, elle est censée contractée pour toute la vie 
des associés, sous la modification portée en l'art. 1 8 6 9 , ou s'il s'agit d'une 
affaire dont la durée soit limitée, pour tout le temps que doit durer cette* 
affaire. )> 

La modification dont il vient d'être parlé est celle-ci : « La dissolution de la 
société, par la volonté de l'une des part ies, ne s'applique qu'aux sociétés dont 
la durée est illimitée, et s'opère par une renonciation notifiée à tous les associés, 
pourvu que cette renonciation soit de bonne foi et non faite à contre-temps. » 
Tel est le contexte de l'art. 1869. 

L'art. 1870 nous apprend ce qu'il faut entendre par ces derniers termes de 
l'art, précédent : Renonciation de bonne foi et non faite à contre-temps. 



« La renonciation n'est pas de bonne foi lorsque l'associé renonce pour 

s'approprier à lui seul le profit que les associés s'étaient proposé de retirer en 

commun. 

» Elle est faite à contretemps lorsque les choses ne sont plus entières, et 

qu'il importe à la société que sa dissolution soit différée. » 

De l'administration de la société. 

L'art. i 8 5 6 du Code civil , porte que : « L'associé chargé de l'administration 

par une clause spéciale du contrat de société, peut faire , nonobstant l'opposition 

des autres associés, tous les actes qui dépendent de son administration, pourvu 

que ce soit sans fraude. 
» Ce p u v o i r ne peut être révoqué sans cause légitime , tant que la société 

dure ; mais s'il n'a été donné que par acte postérieur au contrat de société, il 
est révocable comme un simple mandat. » 

D'où il résulte que lorsque des associés ont nommé un administrateur, il 
faut distinguer si la nomination a eu lieu par l'acte même de société ou par un 
acte postérieur. 

A u premier cas , le pouvoir d'administrer, accordé à l'associé par le contrat 
de société, étant une des conditions de ce contrat , Il ne peut pas être révoqué 
tant que la société dure. 

Au deuxième cas , le pouvoir de l'associé administrateur étant révocable, 
selon la nature du manda t , Il peut bien faire, à l'insu de ceux qui lui ont 
donné la procuration, tous les actes dépendans de l'administration qui lui a 
été confiée ; mais II ne peut rien faire contre la volonté de ses co-associés, lors
qu'ils la lui ont notifiée. 

« Lorsque plusieurs associés, 'porte l'art. i B S / , sont chargés d'administrer 
sans que leurs fonctions soient déterminées, ou sans qu'il ait été exprimé que 
l'un ne pourrait agir sans l 'autre, ils peuvent faire, chacun séparément, tous 
les actes de cette administration. » 

Il en serait autrement s i , par le contrat, l'administration de la société avait 
été partagée entre les associés ; comme si l'un avait été préposé pour faire les 
achats, l'autre pour vendre les marchandises : chacun d'eux , dans ce cas , ne 
pourrait faire que les actes qui dépendraient de la partie d'administration qui 
lui aurait été confiée. 



De même, art. i858 : « S'il a été stipulé que l'un des administrateurs ne 
pourra rien faire sans l 'autre, un seul ne peu t , sans une nouvelle convention, 
agir en l'absence de l 'autre, lors même que celui-ci serait dans l'impossibilité 
actuelle de concourir aux actes d'administration. » 

A moins que le retard ne dût porter préjudice, auquel cas on rentrerait dans 
le droit commun, d'après lequel cbaque associé est administrateur. 

Enfin, art. iSSg : « A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'admi
nistration , l'on suit les règles suivantes : 

10. » Les associés sont censés s'être donné réciproquement le pouvoir d'ad
ministrer l'un pour l'autre. Ce que chacun fait est valable même pour la part 
de ses associés, sans qu'il ait pris leur consentement; sauf le droit qu'ont ces 
derniers ou l'un d'eux , de s'opposer à l'opération avant qu'elle soit conclue. 

2.0. » Chaque associé peut se servir des choses appartenant à la société, pourvu 
qu'il les emploie à leur destination fixée par l'usage, et qu'il ne s'en serve pas 
contre l'intérêt de la société, ou de manière à empêcher ses associés d'en user 
selon leur droit. 

3°. » Chaque associé a le droit d'obliger ses associés à faire avec lui les dé
penses qui sont nécessaires pour la conservation des choses de la société. 

4° . » L'un des associés ne peut faire d'innovations sur les immeubles dépen
dans de la société, même quand il les soutiendrait avantageuses à cette société, 
si les autres associés n'y consentent. » 

Des obligations de chaque associé envers la société. 

« Chaque associé est débiteur envers la société de tout ce qu'il a promis d"y 

apporter. 
» Lorsque cet apport consiste en un corps certain, et que la société en est 

évincée, l'associé en est garant envers la société, de la même manière qu'un 
vendeur l'est envers son acheteur. » (Code civil, art. 1 8 4 5 . ) 

D'après la définition que le Code donne de la société, s'il est important que 
chaque associé apporte ou promette d'apporter en commun, soit au moment 
du contrat, soit au terme convenu, certaines choses susceptibles de produire 
des bénéfices, il ne l'est pas moins qu'il remplisse son engagement à l 'époque, 
et de la manière stipulée au contrat. 

La société, de même que la vente, étant un contrat commutatif, à titre 



onéreux et synallagmatique parfait, l'associé qui a promis d'apporter à la so
ciété quelque corps certain et déterminé, contracte envers elle la même obli
gation de garantie, en cas d'éviction, qu'un vendeur envers son acheteur. 
• " L'associé, art. 1846, qui devait apporter une somme dans la société, et 

qui ne l'a point fait, lîevient, de plein droit et sans demande , débiteur des in
térêts de cette somme, à compter du jour où elle devait être payée. 

') Il en est de même à l'égard des sommes qu'il a prises dans la caisse sociale, 
à compter du jour où il les en a tirées pour son profit particulier. 

» Le tout sans préjudice de plus amples dommages-intérêts , s'il y a lieu. » 
Cette disposition apporte une exception au principe général de l'art. 1153 

du Code civil, qui décide que les intérêts d'une somme d'apgent ne sont dus 
que du jour de la demande. 

L'art. 1 1 5 3 ajoute que: (c Dans les obligations qui se bornent au paiement 
d'une certaine somme, les dommages-intérêts, résultant du retard dans l'exécu
tion, ne-consistent jamais que dans la condamnation aux intérêts fixés par la 
lo i , sauf les règles particulières au commerce et au cautionnement. » 

Autre exception encore à ce principe, car l'associé qui n'a pas versé, à l'é
poque convenue, la somme qu'il a promis d'apporter, est tenu non-seulement 
des intérêts , mais encore des dommages-intérêts. On sent en etfet que le dé
faut de versement a pu empêcher la société d'entreprendre une opération 
qu'elle jugeait avantageuse. 

Nous ne devons pas omettre de dire q u e , dans les sociétés de commerce , 
« les associés qui se sont soumis à apporter leur industrie à la société, lui 
doivent compte de tous les gains qu'ils ont faits par l'espèce d'industrie qui est 
lobjet de cette société. » ( Cod. c iv . , art. 1847- ) 

l i e n est autrement dans les sociétés universelles, où chacun des associés doit 
compte à la société de tous les gains qu'il a faits, de quelqu'industrie qu'ils 
proviennent. 

Chaque associé doit aux affaires de la société le même soin qu'à ses propres 
affaires. 

Aussi, o lorsque l'un des associés est, pour son compte particulier, créancier 
d'une somme exigible envers une personne qui se trouve aussi devoir à la so
ciété une somme également exigible , l'imputation de ce qu'il reçoit de ce débi
teur doit se faire sur la créance de la société et sur la sienne, dans la propor-



tion des deux créances, encore qu'il eût, par sa quit tance, dirigé l'imputation 
intégrale sur sa créance particulière; mais s'il a exprimé dans sa quittance que 
l'imputation serait faite en entier sur la créance de la société, cette stipulation 
sera exécutée. » ( Cod. civ. , art. 1848. ) 

Il ne lui est donc pas permis, toutes choses égales, de se faire payer de sa 
créance préférahlement à celle de la société. Bien plus, si dans la quittance 
qu'il donne l'imputation est faite en entier sur la créance de la société, l'as
socié également créancier, ne peut revenir sur son propre fait. La loi lui défend 
bien de s'avantager au préjudice de la société, mais n'admet pas la réci
procité. • 

« Lorsqu'un des associés a reçu sa part entière de la créance commune, et 
que.le débiteur est depuis devenu insolvable, cet associé est tenu de rappor
ter à la masse commune ce qu'il a reçu , encore qu'il eût spécialement donné 
quittance pour sa part. » (Cod . civ. , art. 1849.) 

Cette disposition est essentiellement juste. En efi'et, ou l'un des associés 
est chargé d'administrer, par conséquent de poursuivre les débiteurs et faire 
les recouvremens : dans ce premier cas il doit compte à la société, comme 
mandataire , de tout ce qu'il a reçu , ou les associés ont le pouvoir réciproque 
de faire l'un pour l'autre les affaires de la société, et de faire l'un pour l'autre 
payer les débiteurs. Dans ce second cas encore, chaque associé doit rapporter 
à la masse commune ce qu'il a touché , parce que devant l'exiger pour le compte 
de la société, il n'a pas dû lui préférer son intérêt particulier. 

« Chaque associé, art. i 8 5 o , est tenu envers la société des dommages qu'il 
lui a causés par sa faute, sans pouvoir compenser avec ces dommages les profits 
que son industrie lui aurait procurés dans d'autres affaires. <> -

II.y a faute de la part de l'associé 5 quand il n'a pas pour les affaires de la 
société le même soin que pour les siennes propres ; mais on ne peut exiger de 
lui que le soin dont il est capable. Ses co-associés doivent s'imputer la faute 
d'avoir contracté avec lui. 

La compensation dont il s'agit dans cet article ne saurait en effet avoir lieu , 
parce que l'associé devant à ses co-associés toute son industrie, il n'a fait que 
s'acquitter envers eux de ce qu'il leur devait, en leur rendant compte des profits 
que cette même industrie leur a procurés. ' 

« Si les choses, dont la jouissance seulement a été mise dans la société ̂  



sont des corps certains et déterminés, qui ne se consomment point par l'usage, 
elles sont aux risques de l'associé propriétaire. 

» Si ces choses se consomment, si elles se détériorent en les gardant, si elles 
ont été destinées à être vendues, ou si elles ont été mises dans la société sur 
une estimation portée par un inventaire, elles sont aux risques de la société. 

» Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que le montant de son 
estimation. » ( Cod. civ., art. i 8 5 i . ) 

Par conséquent, si deux individus conviennent de mettre en commun chacun 
cent moutons, il faut distinguer si les moulons mêmes ont été mis en société; 
et dans ce cas chaque associé, du moment de la convention, est devenu pro
priétaire pour moitié de chacun des apports ; de sorte que si l'un de ces apports 
vient à périr, la société n'est point dissoute, et continue pour l'autre, qui n'ap
partient plus que pour moitié à son premier propriétaire. 

Mais si le produit de ces animaux a seul été mis en société, alors il n'y a 
jamais eu confusion de propriété ; chacun des apports a toujours appartenu à 
son propriétaire: et si l'un vient à pér i r , celui auquel il appartenait n'a rien à 
prétendre à legard de celui qui reste, et la société est dissoute de droit. 

Mais lorsque les choses dont la jouissance a été mise dans la société se con
somment ou se détériorent en les gardant, il est évident que la société ne peut 
les consommer sans en être propriétaire. La propriété en a été transférée à la 
société, par cela seul qu'on lui a donné la jouissance. 

Cependant, lorsque la jouissance seule a été mise en commun, l'associé, lors 
de la dissolution de la société, a droit d'en prélever la valeur, ou pareille quan
tité de choses d'égales nature et qualité. Si , au contraire, c'est la propriété qui 
a été mise en commun, il n'y a point de prélèvement à exercer; la chose a dû 
périr pour la société. Telle est la différence remarquable de ces deux hypothèses. 

Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu à rescision pour lésion dans l'estimation 
dont parle le dernier aliéna de l'art. 18 51. 

En effet, quel est le motif qui dans la vente rend recevable l'action en rescir 
sion pour lésion d'outre moitié? 

C'est qu'on peut présumer que le vendeur a été forcé de vendre pour parer 
à des événemens inattendus, pour satisfaire à des besoins pressans, tandis qu,ç 
j-ien ne le force à contracter société. 



Des obligations de la société envers chaque associé. 

« Un associé a action , art. i S S a , contre la société, non-èeulement à raison 
des sommes qu'il a déboursées pour elle, mais encore à raison des obligations 
qu'il a contractées de bonne foi pour les affaires de la société et des risques in
séparables de sa gestion, u 

La confiance étant l'àme d'une société, si l'un des associés, administrateur, 
vend quelqu'effet pour le compte de cette société, il est de toute justice et de toute 
équité qu'il soit indemnisé de l'obligation de garantie qu'il a contractée envers 
l'acheteur. 

L'associé doit pareillement être indemnisé des risques et des hasards qu'il a 
courus, lorsqu'ils étaient inséparables de la gestion qu'il a eue des affaires de la 
société, car la société devant av^oir tout le profit de cette gestion, il est juste 
qu'elle supporte tous les risques. 

De la dissolution de la société et de son partage. 

Art. x865. « La société finit 
Par l'expiration du temps pour lequel elle a été contractée; 
Par l'extinction de la chose, ou la consommation de la négociation ; 
Par la mort naturelle de quelqu'un des associés ; 
Par la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de l'un d'eux; 
Par la volonté qu'un seul ou plusieurs expriment de n'être plus en société. » 
i» . Durant le cours, comme à l'expiration de la société, les parties peuvent 

convenir de la proroger. « Seulement cette prorogation ne peut être prouvée 
que par un écrit revêtu des mêmes formes que le contrat de société, art. 1866. » 

20. Il est certain que lorsque la société a eu pour objet une opération dé
terminée, elle finit avec cette opération. La loi ajoute que la société est dissoute 
par l'extinction de la chose; par exemple, si deux individus ont contracté so
ciété pour la cargaison d'un navire, il est clair que la prise ou la perte du 
navire conduit à la dissolution de la société. 

Mais lorsqu'une partie seulement du fonds commun périt, il est nécessaire 
de distinguer comment s'est opéré l'apport de chaque associé. 

« Lorsque l'un des associés a promis de mettre en commun la propriété d'une 
chose, la perte survenue avant que la mise en soit effectuée, opère la dissolu
tion de la société par rapport à tous les associés. 
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» La société est également dissoute dans tous les cas par la perte de la chose, 
lorsque la jouissance seule a été mise en commun, et que la propriété en est 
restée dans la main de l'associé. 

» Mais la société n'est pas rompue par la perte de la chose dont la propriété a 
déjà été apportée à la société. » (Cod. civ., art. 1867.) 

3o. Bien que la loi dispose que la société est dissoute par la mort naturelle 
ou civile de l'un des associés, cette disposition ne recevra son effet qu'autant que 
les parties dans l'acte de société n'y auraient pas dérogé. 

« Car elles peuvent stipuler qu'en cas de mort de l'un des associés, la société 
continuera avec son héritier, ou seulement entre les associés survivans; au se
cond cas , l'héritier du décédé n'a droit qu'au partage de la société, eu égard à la 
situation de cette société lors du décès, et ne participe aux droits ultérieurs qu'au
tant qu'ils sont une suite nécessaire de ce qui s'est fait avant la mort de l'associé 
auquel il succède. » (Art. 1868.) 

4°. L'interdit est en quelque sorte mort pour le corps social, puisqu'il est 
privé de l'exercice de tous ses droits. 

Et le déconfit ne présente plus aucune sûreté. 
Il y a déconfiture, lorsque le débiteur ne possède pas assez de biens pour 

se libérer de ce qu'il doit. 
5°. Il faut distinguer, relativement au 5e alinéa de l'art. 1 8 6 5 , les sociétés 

qui ont été contractées sans aucune limitation de temps et celles qui l'ont été 
pour un temps limité. 

Quant à ces dernières, « la dissolution ne peut être demandée par l'un des 
associés, avant le terme convenu, qu'autant qu'il y en a de justes motifs, comme 
lorsqu'un autre associé manque à ses engagemens, ou qu'une infirmité habi
tuelle le rend inhabile aux affaires de la société, ou autres cas semblables dont 
la légitimité et la gravité sont laissées à l'arbitrage du juge. » 

Maintenant, relativement aux sociétés illimitées, l'art. iS6g porte que : " la 
dissolution de la société par la volonté de l'une des parties ne s'applique qu'aux 
sociétés dont la durée est illimitée, et s'opère par une renonciation notifiée à 
tous les associés, pourvu que cette renonciation soit de bonne foi, et non faite 
à contre temps. » (Ar t . 1 8 7 1 . ) 

L'art. 1872 porte que : « les règles concernant le partage des successions. 



la forme de ce partage, et les obligations qui en résultent entre les co-béritiers, 
s'appliquent aux partages entre associés. » 

De ce principe il résulte : 
lo . Que la lésion de plus du quart au préjudice de l'un des associés sal î t 

pour l'autoriser à faire rescinder le partage. ( C. civ., art. 8 8 7 . ) 

L'art. i3o4 du Code civil prévient que « dans tous les cas où l'action en 
nullité ou en rescision d'une convention n'est pas limitée à un moindre temps, 
par une loi particulière, cette action dure dix ans. » 

20. Que le partage est déclaratif et non translatif de propriété, c'est-à-dire 
que cbaque associé est censé avoir toujours été seul propriétaire des objets 
tombés dans son lot, et n'avoir jamais eu la propriété des objets tombés dans les 
lots de ses co-associés. ( C . civ., art. 8 8 3 . )• 

3o. Que le tiers auquel un associé, depuis la dissolution, mais avant le par
tage de la société, aurait cédé tous ses droits, moyennant une somme d'argent, 
pourrait être écarté du partage, soit par tous les associés, soit par un seul en 
lui remboursant ce qu'il a payé. (C . civ., art. 84i - ) 

4°. Que si l'un des associés est créancier de la société, et qu'un des co
associés soit insolvable, la part que ce dernier doit contributoirement payer dans 
la créance, se répartit entre l'associé-créancier, et les autres associés. ( C . civ., 
art. 8 7 6 . ) 

30. Enfin, que chacun des co-partageans doit à l'autre garantie de son lo t , 
cette action de garantie étant de l'essence du partage. (C. civ., art. 884-) 

S'il était entré des immeubles dans les parts, inscription prise dans les 
soixante jours du partage conserverait le privilège de cette garantie contre les 
créanciers personnels des co-partageans. ( C . civ., art. 2109.) 

ARTICLE 18. 

Le contrat de société se règle par le droit c ivi l , par les lois par. 
ticulières au commerce , et par les conventions des parties. 

Observations. 

Ce principe confirme celui déjà étabh dans l'art. 1878 du Code civ. , ainsi 
conçu : « Les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux sociétés de 



3 6 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

commerce que dans les points qui n'ont rien de contraire aux lois et usages 

du commerce. 

Les lois du commerce étant une dérogation au droit commun, il est hors 

de doute qu'en tout ce qui n'est pas excepté, les commerçans comme les autres 

citoyens, sont soumis au droit civil. 

Il devenait par conséquent inutile de répéter dans le Code de commerce les 
articles du Code civil qui se rapportent aux sociétés de commerce. 

Jurisprudence. 

1. Les intérêts dans une société de commerce, encore que la société possède 

des immeubles, sont meubles à l'égard de chaque associé, tant que dure la 

société. De plus, l'associé ne peut aliéner ni grever l'immeuble de la société que 

comme administrateur. 

En conséquence, la femme d'un associé n'a pas d'hypothèque légale sur les 

immeubles de la société, pour ses reprises matrimoniales ( i ) . ( Toulouse, 23 

novembre 1820. ) 

2. Une société d'assurance mutuelle n'est point une société commerciale, en 
ce que de l'objet de son institution et de ses actes, ne peut l'ésulter, pour ceux 
qui la composent, qu'une diminution des pertes qu'éventuellement ils peuvent 
éprouver , sans que jamais aucun bénéfice puisse balancer, compenser, excé
der, ni même atteindre ces pertes. ( Douai, \ décembre 1820. ) 

3 . La loi du i 5 germinal an 'VI, sur la contrainte par corps , ne comprend 
pas dans les exceptions qu'elle renferme , les négocians associés entre eux. 

Ainsi , la contrainte par corps doit être prononcée entre associés pour une 
entreprise commerciale, à raison des sommes qu'ils peuvent se devoir respecti
vement. 

Lorsque la cour d'appel, dans une contestation en liquidation , compte et 

( 1 ) Code civ., art. 8 5 9 . « Le rapport peut être exigé eu nature, à l'égard des immeubles , 
toutes les fois que l'immeuble donné n'a pas été aliéné par le donataire, et qu'il n'y a pas 
dans la succession d'immeubles de même nature, valeur et b o n t é , dont on puisse former des 
lots à peu près égaux pour les autres co-héritiers. » 

Idem., 1860. « L'associé qui n'est point administrateur, ne peut aliéner ni engager les 
choses même moinliaires qui dépendentdc la société .» 



(1) Cotte (le procédure civi le , art. 3 2 3 . « Les juges ne sont point astreints à suivre l'avis 
des experts, si leur conviction s'y oppose. » 

partage d'une société, a nommé des experts pour procéder au dépouillement des 
écritures de la société , elle n'est point astreinte à suivre l'avis des experts, si 
sa conviction s'y oppose (1). 

Ains i , la cour peut fixer le débet de l'un des associés, à une somme plus 
forte que celle à laquelle les experts l'avaient fixé. 

Lorsque l'associé gérant , pour justifier le déficit qui se trouve dans la caisse 
et dans les marchandises, allègue un vol , mais sans l'établir, il doit être consi
déré comme ayant tourné à son profit les valeurs en déficit. 

En conséquence, il doit les intérêts du montant desdites valeurs de plein 
droit et sans demande. ( Cass. , 2.2 mars i 8 1 3 . ) 

4. Lorsque dans un acte de société il a été convenu que l'un des deux asso
ciés gérerait, et que l'intérêt de ses avances lui serait payé à raison de six pour 
cent, l'associé gérant a droit aux intérêts de ses avances pendant le temps que 
dure la société; mais il n'a pas droit aux intérêts pour le temps qui s'est écoulé 
depuis la dissolution de la société jusqu'au jour de la demande qu'il lorme 
contre son co-associé en paiement de son d é b e t , lorsque ce dernier n'a pu 
s'acquitter , faute par l'associé gérant, seul nanti des papiers de la société, d'a
voir rendu le compte de sa gestion. {Cass., 21 juin 1 8 1 9 . ) 

5. Quand une société de commerce vient à faillir, elle est considérée comme 
dissoute ; de manière que les remises que les créanciers de cette société font à 
l'un des associés par une convention particulière avec l u i , sont personnels à ce 
dernier, et ne peuvent être invoqués par les autres associés. С Code de comm. , 
art. 1 8 , 2 2 , 440 j 452. Cass., 2 2 avril 1 8 1 8 . ) 

6. L'interprétation des clauses du contrat social et des autres faits y relatifs, 
est dans le domaine exclusif des cours et tribunaux. 

En conséquence , il n'y a pas lieu à casser un arrêt , q u i , d'après cette inter
prétation , qualifie la société de société en commandite, sous prétexte que la 
société est en nom collectif. (Cass., 1 février 1 8 1 8 . ) 

7. Lorsque dans un contrat de mariage et tomme condition du mariage , les 
époux stipulent entre eux une société de commerce , bien que ce pacte n'impose 
pas aux époux l'obligation de continuer un commerce qu'ils auraient voulu 



38 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

abandonner de concert, il leur imposait celle de ne pas le continuer l'un sans 

l'autre. 
Ains i , lorsque pendant le mariage la société' a été dissoute , pour que le mari 

seul continuât le commerce, les héritiers de la femme prédécédée ont le droit 
de demander que, sans avoir égard à l'acte de dissolution de la société , et cette 
dissolution étant considérée comme n'ayant jamais eu lieu , il soit procédé 
entre eux et le mari survivant au partage des biens qni ont composé ladite 
société. ( Nîmes , a 5 frimaire an XII. ) 

8. L'associé mandataire qui depuis sa révocation continue de gérer la chose 
commune, cesse d'avoir droit au salaire promis, encore qu'il gère utilement, 
si les associés se sont donnés un gérant salarié ; en ce cas cet associé est censé 
avoir agi pour son compte personnel ( i ) . ( Bruxelles, 2.^ février i 8 i o . ) 

g . Lorsque l'un des associés donne à son co-associé pouvoir de vendre les 
immeubles de la société qu'il est dans l'intention des associés de dissoudre, et 
qu'ensuite par un second acte postérieur avi moment de la dissolution réelle de 
la société, le même associé donne à son co-associé pouvoir d'en faire la liqui
dation, alors le premier mandat n'a pas été révoqué par le second, et la vente 
que l'associé liquidateur a faite de quelques-uns des immeubles de la société est 
valable, même pour la part de son co-associé (a ) . ( Cflw., 3 août 1819.) 

10. Le mandataire ayant part à la chose gérée ou le commis intéressé, n'est 
point un associé en participation. (Rouen, 28 février 1 8 1 8 , 6 avril 1811 .) 

11 . Une commission donnée à une société n'autorise pas le liquidateur de 
cette société, après sa dissolution, à se prévaloir de la commission pour la 
remplir. 

En conséquence, le liquidateur est tenu envers le commettant du prix de 
la chose par lui vendue induement, non à l'époque de la vente , mais à l'époque 
de la demande formée par le commettant. ( Cass., 11 vendémiaire an VU. ) 

( 1 ) Code c iv . , art. 1 2 2 9 . « La clause pénale est la compensation des dommages et intérêts 
que le créancier souffre de l'inexécution de l'obligation principale. 

» Il ne peut demander en même temps le principal et la p e i n e , à moins qu'elle n'ait été 
stipulée pour le simple retard. » 

(2) Idem., art. 20o3. « L e mandat finit, par la révocation du mandataire; par la renoncia
tion de celui-ci au mandat; par ta mort naturelle ou c iv i le , l'interdiction ou la déconfiture, 
soit du mandat, soit du mandataire. » 



12. Il ne suffit pas qu'un banquier ait adressé des circulaires à divers de ses 
correspondans, afin de leur annoncer qu'il intéressait son neveu dans les opé
rations de banque qui se feraient dorénavant sous la raison de l'oncle et du 
neveu, pour autoriser les créanciers porteurs de la signature sociale à demander 
que sur les biens du banquier décédé, il soit formé deux masses distinctes .dont 
l'une serait spécialement affectée au paiement de leurs créances, surtout lorsqu'il 
n'y a point eu d'acte de société rédigé par écrit , qu'ainsi aucun acte ne cons
tate la mise respective des parties, ni la part que chacun devait avoir dans 
les pertes et profits. 

D'ailleurs, en supposant l'existence d'un fonds social avec indication de mise 
ou détermination de parts, comme il ne s'agit pas dans l'espèce des droits des 
tiers vis-à-vis des associés, mais de ceux des porteurs de la signature sociale 
vis-à-vis du public, la société n'en serait pas moins nulle à son égard, faute de 
représentation de l'acte par écrit qui l'aurait constituée, de dépôt au greffe et 
d'affiche de l'extrait. (C . com., art. 89, ^2. Rouen, 6 avril 1811 . ) 

13. Une société, contractée pour un certain temps et dont l'objet est l'exé
cution de travaux publics à faire dans ledit temps, doit durer jusqu'à ce que 
l'affaire soit achevée, et par conséquent même au-delà du temps convenu. La 
considération du temps n'est que secondaire entre les associés. 

Lorsque le gouvernement apporte des changemens au plan originaire qu'il 
avait donné pour la confection de travaux publics, cette circonstance ne peut 
opérer la dissolution de la société contractée pour cet objet. (Bruxelles, i3 jan

vier 1810. ) 

A R T I C L E 19. 

La loi reconnaît trois espèces de sociétés commerciales : — La 
société en nom collectif, La société en commandite , — La so
ciété anonyme. 

Observations. 

La loi reconnaît une quatrième espèce de société commerciale, connue 
sous le nom d'association commerciale en participation. ( Nous parlerons de 
cette dernière espèce sous l'art. 47- ) 

Les articles suivans font connaître les règles particulières à chacune de ces 
sociétés. 



( 1 ) Code civ., art. 1988. « L e mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les actes 
d'administration. 

» S'il s'agit.d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre acte de 4)ropriété, le manda? 
doit être exprés, u 

A R T I C L E 20. 

La société eu nom collectif est celle que contractent deux per
sonnes ou un plus grand nombre , et qui a pour objet de faire le 
commerce sous une raison sociale. 

Observations. 

Comme il est de l'essence de cette société que tous ceux qui la composent 
concourent à son administration , ou soient censés y concourir par la déléga
tion de leurs pouvoirs, il en résulte que tout engagement pris sous le nom 
commun , oblige la société tout entière. 

Sont nommés gérans de cette société ceux à qui le pouvoir de l'administrer 
a été confié. 

Lorsque les parties ont gardé le silence sur l'étendue du pouvoi r , ce pou
voir renferme ce qu'a coutume de renfermer une procuration générale, donnée 
à l'effet d'administrer les biens d'un individu. 

Suivant ce principe, ce pouvoir consiste à faire tous les actes et marchés 
nécessaires pour les affaires de la société, comme de recevoir et donner quit
tance de ce qui est dù à la société par ses débiteurs, de faire contre eux les 
poursuites nécessaires jusqu'à entier et parfait paiement; de solder les créan
ciers de la société; de faire tous devis et marchés pour les réparations des bàti
mens, magasins et autres lieux destinés aux opérations de la société; faire les 
achats nécessaires et relatifs au but de la société ; vendre les choses qui en dé
pendent et qui sont de nature à letre. 

Il'faut remarquer que l'administration a dans les sociétés de commerce plus 
d'étendue que dans les autres; puisque, comme on le verra très-prochainement, 
l'associé gérant peut disposer de tous les effets de la société, et obliger, sur sa 
seule signature, sous la raison sociale, tous ses co-associés ; tandis que dans les 
sociétés autres que celles de commerce, l'associé administrateur doit se renfer
mer dans les termes de son mandat , lequel , s'il était général , serait insuffisant 
pour aliéner, hypothéquer, et faire tout autre acte de propriété ( i ) . 



D U C O D E D E C O M M E R C E . 

D'après cela, nous pensons que dans les sociétés commerciales, l'associé gé
rant peut transiger sur des intérêts relatifs à la société. 

L'associé gérant ne peut, sans l'assentiment de ses co-associés, se faire rem
placer dans sa gestion ; parce qu'en effet, en lui conférant cette qualité de gérant, 
la société a principalement considéré sa capacité et son intégrité. 

A R T I C L E 21 . 

Les noms des associés peuvent seuls faire partie de la raison 
sociale. 

Observations. 

L'objet de cet article est d'empêcher les personnes qui succèdent au com
merce d'un négociant décédé, de le faire sous le nom du défunt. Elles pour
raient s'approprier ainsi , par surprise , un crédit que le public refuserait peut-
être, s'il les connaissait sous leurs véritables noms ; c'est là un des abus que la 
loi sur les noms du i i germinal an XI tend à prévenir ( i ) . 

Pour former la raison sociale, les associés réunissent les noms de tous ou de 
quelques-uns d^entre eux , et cette réunion ck noms forme la dénomination sous 
laquelle la société sera connue dans les engagemens qu'elle contractera. 

La raison sociale est quelquefois appelée raison de commerce ; mais il faut 
prendre garde de ne pas confondre cette dernière dénomination avec celle qui 
peut servir à faire connaître un établissement commercial. 

Il existe en effet entre elles une différence essentielle. En premier lieu , les 
personnes qui succèdent au commerce d'un négociant décédé, ne peuvent faire 
le commerce sous le nom du défunt. 

En second lieu, la dénomination sous laquelle est connu un établissement 
commercial, peut être vendue avec l'entreprise qu'elle désignait à la confiance 
publique. 

( i ) Regnauld de Saint-Jean-d'Angely. 
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A R T I C L E 22. 

Les associés en nom collectif indiqués dans l'acte de soc ié té , 
sont solidaires pour tous les engagemens de la société , encore qu'un 
seul des associés ait s i g n é , pourvit que ce soit sous la raison so
ciale. 

Observations. 

Cet article est conforme à l'art. 7 du tit. 4 de l'ordonnance de 1673 , qui 
portait que dans les sociétés de commerce en nom collectif, chacun des asso
ciés est tenu solidairement des dettes de la société. 

Cette disposition, dit Pothier, est fondée sur la faveur du commerce, afin' 
que les marchands en société aient plus de crédit. Elle est également fondée sur 
ce que des commerçans associés sont censés être les institeurs et les préposés 
les uns des autres pour les affaires de la société : or , un institeur ou préposé, 
en contractant, oblige solidairement tous ses contractans. 

Mais de ce que les associés sont tenus solidairement des engagemens indivi
duels, lorsqu'il n'existe pas de gérans, il ne s'ensuit pas qu'un créancier puisse 
poursuivre celui des associés qu'il juge à propos, sans au préalable avoir fait 
juger la sincérité des créances contre la société. La demande doit donc être in
tentée contre la société, et portée au tribunal dans l'arrondissement duquel est 
le siège de cette société, et ce n'est qu'après que la condamnation a été pronon
cée, que le créancier peut , en vertu du jugement, en poursuivre l'exécution 
sur les personnes et les biens de chaque membre de la société. 

Jurisprudence. 

1. Lorsqu'une société commerciale a été dissoute et que l'un des associés a 
remboursé les créanciers de la raison sociale de la totalité de la moitié qui était 
à sa charge, l'autre associé poursuivi pour l'autre moitié par lesdits créanciers, 
n'a ni droits ni motifs pour provoquer l'ouverture de la faillite de la raison 
sociale. (Cod. com., art. 487, 44o, 44i- Cass., 8 août 1820.) 

2. Une pareille déclaration de faillite peut donner lieu à des dommages-
intérêts contre l'associé qui l'a provoquée. {Lyon, 11 août 1819. ) 

3 . Lorsqu'une société commerciale en nom collectif a pour objet l'achat et 
la revent; d'immeubles, et que l'un des associés, sous la raison sociale, ayant 
dans le,droit commun la signature sociale, a vendu seul un immeuble acquis 



par la société, la vente est valable .pour le tout, sans que le créancier personnel 
du co-associé puisse prétendre que la vente est nidle pour la part de son débi
teur. (Cass., 1 0 mars 1818) (i). 

4- Des marchands qui achètent en commun des marchandises de leur état, 
sont censés, par cela seul, être associés-entre eux, pour ce fait particulier. 

Ainsi, lorsque deux marchands de bois achètent en commun une coupe de 
bois, ils peuvent être poursuivis solidairement par le propriétaire, en paiement 
du prix de la vente. (Paris, 3 février 1809.) 

5 . Lorsque fassocié signe comme chef de la maison, en indiquant les noms 
sous lesquels elle est connue, cette signature, telle qu'elle a été donnée, engage 
solidairement la maison sociale. (Cass., 28 avril 1816.) 

6. Un acte de sous-traité n'est point un acte de société. j , ' ^ 

Ainsi, lorsque pour un service public, l'entrepreneur qui a traité avec le 
gouvernement traite ensuite avec \m sous-traitant pour une partie de son traité, 
les fournitures faites au sous-traitant n'autorisent aucun recours contre l'entre
preneur général. (Metz , 2 juillet 1817 . ) 

7. Lorsqu'un acte de société attribue la signature à un seul des associés, 
et charge les autres associés de l'achat des marchandises faisant l'objet de la so
ciété, un décompte signé de celui des associés, à qui seul l'acte de société donne 
la signature peut bien servir en cas de difficulté à déterminer le quantum d'une 
dette contractée pour fournitures, mais n'est pas nécessaire pour constituer la 
société débitrice. La société se trouve obligée, à raison desdites fournitures, par 
les personnes qu'elle avait chargées de l'achat des marchandises, et qu'elle avait 
conséquemment autorisées à l'obliger et à en payer le pri^c. ( Cass., 3 o prairial 
an xm.) 

8. Le billet souscrit par un associé non sous la raison sociale, mais sous son 
nom personnel, n'oblige point la société. 

En conséquence, on ne peut avoir action contre la société que lorsque sur 
les billets on trouve la mention de ces mots et compagnie. (Cass., 10 fruc
tidor (in IX. ) 

9. Néanmoins, les associés sont tenus solidairement des obligations contrac-

( 1 ) Voir 63^ les n»s 3 et 4, qui portent qu'une société pour â;cheter et reyendre des immeu-
Ijlei n'est pas commerciale. - , 



tees par l'un d'eux, encore qu'il n'ait point signé sous la raison sociale, s'il 
résulte des faits et des circonstances de la cause que l'obligation a été prise pour 
le compte de la société. (Cass., 28 frimaire an XIII, 3o juillet i 8 i o . ) 

10. A la dissolution d'une société de commerce, s'il s'en forme une nouvelle 
entre les membres de l'ancienne et de nouveaux associés, ces derniers sont tenus 
des obligations contractées par la première société, si elle n'a pas été liquidée, 
et s'il y a confusion de l'une dans l'autre. ( Cass., 2.5 floréal an XIII. ) 

11 . S'il arrive qu'un commerçant fasse le commerce de deux manières, sa
voir : une espèce de négoce pour son compte particulier, et une autre espèce de 
négoce en société, les créanciers de la maison de commerce, au compte parti
culier du commerçant, n'ont aucun privilège sur son actif, par préférence aux 
créanciers de la maison de commerce tenue en société. (Cass., 18 octobre 
1814. ) 

12. Lorsque d'après l'acte de société, chacun des associés a le droit de faire 
usage de la signature sociale, l'abus que l'un d'eux fait de cette signature pen
dant l'existence de la société, constitue un délit de la compétence exclusive des 
tribunaux correctionnels. 

Au contraire, l'abus de la signature sociale depuis la dissolution de la so
ciété, constitue un crime delà compétence des cours d'assises. (Cass., \ 6 octobre 
1810.) 

Les créanciers particuliers d'un associé n'ont aucun droit sur les biens com
posant l'actif de la société. Ces biens sont affectés, par privilège, au paiement 
des créanciers de la société. 

En conséquence, lorsque le créancier particulier de l'un des associés saisit-
arrête entre les mains d'un tiers les sommes dues à la société, la saisie-arrêt est 
nulle, et les créanciers de la société peuvent intervenir pour en soutenir la nul
lité. (Paris, 10 décembre 18 i4-) 

i4- Si deux associés ont abandonné leur mise sociale et tout ce qu'il possé
daient, afin de Jésintéresser leurs créanciers, celui qui a le plus abandonné n'est 
pas devenu créancier de son associé pour ce qu'il a payé de plus que lui. (Reti
nes, 24 février 1808.) 

15. Un associé -sohdairiLpeut en son nom seul poursuivre la cassation d'un 
jugement rendu contre la société. (Cass., 3o ventôse an XI.) 

16. Lorsqu'on assigne un établissement public ou une société de corameree, 



(1) Code de procédure c iv i le , art. 5y. <€ Eh matière personnelle le défendeur sera assigné 
devant le tribunal de son domicile ; s'il n'a pas de domicile, devant lu tribunal de sa résidence ; 

«S'i l y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, an choix du 
demandeur ; 

uEn matière réelle devant le tribunal de la situation de l'objet l i t igieux; 
)) En matière mixte devant le juge de la situation ou devant le juge du domicile du défen

deur; 
« Eu matière de soc ié té , tant qu*elle exis te , devant le juge du lieu où elle est établie ; 
i> En matière de success ion, 
» 1 ° . Sur les demandes entre hérit iers, jusqu'au partage inclusivement; 
» 2». Sur les demandes qui seraient intentées par des créanciers du défunt avant le partage j 
u 3». Sur les demandes relatives à l'exécution des dispositions à cause de mort , jusqu'au 

jugement définitif, devant le tribunal du lieu où la succession est ouverte; 
u En matière de failhte, devant le juge du domicile du failli; 

» En matière de garantie , devant le juge où la demande originaire sera pendante; 
«Enfin, en cas d'élection de domicile_pour l'exécution d'un acte, devant le tribunal du do-

micile é l u , ou devant le tribunal du domicile réel du défendeur, conformément à l'art. 1 1 1 

du Code civil. » 
(2) Idem., art. 6 1 . « L'exploit d'ajournement contiendra, 
» La date des jour, mois et an, les noms, profession et domicile du demandeur, la consti

tution de l'avoué qui occupera pour lu i , et cirez lequel l'élection de domicile sera de droit, 
il moins d'une élection contraire par le même exploit ; 

»2°. Les noms, demeure et immatriculé de l'huissier, les noms et demeure du défendeur, 
et mention de la personne à laquelle copie de l'exploit sera laissée ; 

»3°. L'objet de la demande, l'exposé sommaire des moyens ; 
« 4". L'indication du tribunal qui doit connaître de la demande et du délai pour comparaître; 

le tout à peine de nullité, u 

îî n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que l'exploit contienne les noms des 
entrepreneurs ou des sociétaires; il suffit qu'il soit donné sous la dénomination 
de l'établissement ( i ) . (Cass., 21 novembre 1808.) 

17. Lorsqu'on signifie un exploit à une société en nom collectif, il n'est pas 
nécessaire de laisser une copie pour cbaque associé. (Pau, IQ janvier 1811 . ) 

18. Lorsque le porteur d'une lettre de change allègue l'existence d'une so
ciété entre les tireur et accepteur de la lettre de change et un tiers, et prétend 
en outre que cette lettre de change n'a été tirée que pour les besoins de la so
ciété, il peut assigner ce tiers devant les juges du lieu où elle est établie, quoi
qu'ils ne soient pas ceux du domicile du défendeur; et c'est devant ces juges 
que le tiers peut proposer ses défenses, soit sur l'existence de la société, soit 
sur les causes de la traite dont il s'agit (2). (Cass., 18 mars 1810.) 



A R T I C L E 23. 

L:i nociété en commandite se contracte entre un ou plusieurs 
associés responsables et solidaii'es, et un ou plusieurs associés 
simples bailleurs de fonds, que l'on nomme commanditaires ou as
sociés en commandite. 

Elle est régie sous un nom social , qui doit être nécessairement 
celui d'un ou plusieurs des associés responsables ou solidaires. 

Observations. 

Les articles qui vont suivre feront connaître en quoi diffèrent principale
ment entre eux les associés responsables et solidaires, et les associés simples 
bailleurs de fonds. 

La société en commandite est considérée comme une dérogation au droit com
mun ; elle doit êlre nommément instituée. 

C'est la substance et non la détermination des actes qu'il faut considérer, et 
il est de l'essence de la société en commandite, que tous ses membres ne jouis
sent pas du privilège de limiter leurs risques à leurs mises de fonds ; comme il 
est également de son essence que les associés gérans en soient tenus indéfini
ment ; c'est entre ces derniers une véritable société en nom collectif. 

11 n'existe qu'une seule modification à la société en commandite en faveur 
des sociétés pour l'armement en course, conformément à l'art, t e r du décret du 
22 mai i8o3 ( 2 prairial an X I ) , dans lesquelles tous les associés sont com
manditaires et leurs obligations limitées à leur mise , sans que celui ou ceux 
qui se mêleraient de l 'armement, direction ou administration , puissent être 
rendus indéfiniment responsables. 

Jurisprudence. 

1. L e contrat de sous-bail comme celui de cession de bail est tout autre 
que celui d'association. Le premier suppose, de la part du sous-bailleur, ou cé
dant un abandon au profit du sous-preneur ou cessionnaire de la jouissance ex
clusive de tout ou partie de la chose tenue à bail , moyennant un prix quel
conque que celui-ci doit payer au premier, soit annuellement, soit une fois pour 
toute la durée de cette jouissance. 



Au contraire, dans le second, l'individu qui s'associe un autre, ne se dé

pouille de rien en sa faveur, il reste co-inléressé avec lui dans tous les bénéfices 

comme dans toutes les pertes de l'exploitation. 
En conséquence, ce dernier acte n'est point soumis au droit proportionnel 

d'enregistrement, il n'est passible que d'un droit fixe de trois francs, conformé
ment à l'art. 68, § 3 , no 4 , de la loi du 22 frimaire au VII. (Cass., 24 décem
bre 1821 . ) 

2. Une société qualifiée en commandite peut être considérée comme société 
en nom collectif, encore qu'il y ait un principal gérant, si les autres associés qui 
ont pris la qualité de commanditaires ont néanmoins l'administration intérieure 
et la surveillance de l'entreprise avec voix délibérative. (Cass., 16 (jerminal 
an XL ) 

3 . Ce n'est pas comme une société en commandite, mais comme une société 
en nom collectif que l'on doit considérer une association entre deux négocians, 
par le contrat de laquelle il est dit : 1°. que les affaires sociales seront régies par 
l'un des associés seulement, sous la raison de ce gérant et compagnie; 20. que 
l'autre associé pourra, quand il le jugera à propos, et d'après une nouvelle con
vention , joindre sa signature à celle du premier ; 3 ° . que ce même associé pourra 
céder son droit à un tiers, lequel devra travailler pour le bien et l'avantage de la 
société; 4°- qwe les bénéfices ou les pertes seront partagés ou supportés par 
moitié. En conséquence, les créanciers d'une pareille société qui ont contracté 
avec l'associé gérant, ont aussi action contre l'associé non gérant. (Cass., 28 

mai 1806.) 

4. Si celui q u i , sous le titre de prê t , a fourni des fonds à une maison de com
merce avec stipulation d'un intérêt déterminé, s'est réservé en outre une quote-
part dans les bénéfices, le droit de prendre communication des registres, celui 
d'assister aux inventaires, en interdisant, à ladite maison de commerce, la fa
culté d'excéder une somme déterminée pour ses frais, doit être réputé non un 
simple prêteur, mais un associé commanditaire, et en conséquence, il ne peut, 
lors de la faillite de la maison de commerce, se présenter à la masse pour le 
montant des fonds qu'il a fournis. (Paris, 10 août 1807.) 

5 . De ce qu'un acte de société en commandite présente les administrateurs 
eux-mêmes comme commanditaires, les créanciers de cette société ne peuvent 
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pas prétendre qu'elle n'a de commandite que le n o m , et qu'elle doit être 
considérée comme en nom collectif, même à l 'égard des autres associés qui 
n'ont point participé à l'administration. {Paris, 8 praipaLqn X ) 

A R T I C L E 24. 

Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en n o m , soit que 
tous gèrent ensemble , soit qu'un ou plusieurs gèrent pour t o u s , 
la société e s t , à la fois , société en nom collectif à leur égard, et 
société en commandite à l'égard des simples bailleurs de fonds. 

Observations. 

Il existe, comme on le voit, deux sociétés parfaitement distinctes et ayant 
des effets différens sous la même entreprise. Les associés en nom collectif qui 
sont solidairement et indéfiniment obligés, et les associés en commandite, qui, 
ainsi que nous le verrons dans l'art. 26, ne sont toujours obligés que jusqu'à 
concurrence de leur mise. 

A R T I C L E 25. 

Le nom d'un associé comraandataire ne peut faire partie de la 
raison sociale. 

Observations. 

Le motif de cette disposition est de faire connaître au public ceux qui sont 
seulement responsables. En effet, on pourrait croire que le commanditaire 
dont le nom figurerait dans la raison sociale, est garant des obligations de 
la société comme les autres associés au-delà de sa mise de fonds , et souvent 
pa r - l à , on donnerait à une société un crédit qu'elle ne peut inspirer avec le 
nom seul des associés responsables. 

A R T I C L E 26. 

L'associé' commanditaire n'est passible des pertes que jusqu'à 
concurrence des fonds qu'il a mis ou dû mettre dans la société. 

Observations. 

Au conseil d'état on avait demandé que le commanditaire fût tenu de 



( 1 ) Procàs-verbal du 14 férrier 1807. 

(2) Voir l'article 2 3 , n" 2. 

T O M E L 

contribuer aux pertes dans la proportion des bénéfices qu'il aurait précé
demment faits. 

Il fut rt'poiulu que les bénéfices passés étaient réputés consommés ; que 
décider autrement ce serait changer la condition du commanditaire, laquelle 
consiste essentiellement à ne pouvoir perdre plus que les fonds qu'il a mis 
en société; qu'on dégoûterait les capitalistes des sociétés en commandite, 
parce qu'aucun d'eux ne voudrait s'exposer à rappor ter , peut -ê t re après 
dix ans , le dividende qui a servi ii pourvoir à ses dépenses journalières et 
à ses besoins; d'après ces explications la proposition fut retirée ( i ) . 

Jurisprudence. 

1 . Sous l 'ordonnance de 1678 comme sous le Code de commerce, l 'as
socié commanditaire n'est point tenu de rapporter aux créanciers de la so
ciété tombée en faillite les intérêts de sa mise non plus que les bénéfices 
qu'il a pe rçus , en vertu du pacte social et dans un moment où la société 
jouissait de la plénitude de son crédit. (Cass., 14 février 1810.) 

2. L'associé commanditaire, dont la mise de fonds n 'a pas été mentionnée 
dans l'extrait de l'acte de société transcrit et affiché, ne peut être pour cela 
considéré comme associé en nom collectif, et comme tel passible des pertes 
de la société au-delà de sa mise de fonds. (Douai, 8 janvier i 8 i 4 - ) 

3. La réserve du droit de prendre part aux délibérations, d'inspecter les 
Hvres, ateliers et magasins de la société, d'avoir un commis de son choix 
dans l'établissement social, le droit de présence de l'associé aux inventaires 
annuels et la nécessité de son assentiment à la fixation des prix des objets 
y por tés , ne sont point incompatibles avec la qualité d'associé commandi
taire. {Colmar, 4 février 1 8 1 9 . ) (2). 

4. Encore qu'une société soit qualifiée en commandite, elle doit être r é 
putée en nom collectif, lorsque les prétendus commanditaires se sont r é 
servés l'administration de la caisse sociale et l'inspection des livres avec 
surveillance réciproque. {Paris, 16 mai 1808.) 



(1) Analyse des observations des tribunaux. 

A R T I C L E 27. 

, L'associé commanditaû-e ne peut faiie aucun acte de gest ion, ni 
être employé pour les affaires de la soc ié té , même en vertu de 
procuration. 

Observations. 

« En déterminant les droits et les devoirs des commanditaires, en d é 
clarant qu'ils ne peuvent gérer ni administrer pour le compte de la société , 
on a fixé leur véritable caractère. En effet, si l'on ne maintient pas cette dis
position , quelque sévère qu'elle paraisse , les associés commanditaires pour
raient abuser de leur qualité sans s'exposer aux moindres dangers : cette 
espèce de société deviendrait un moyen de fraude. Nous allons le prouver 
par un exemple : 

>> En admettant qu'un associé commanditaire puisse gérer et administrer, 
même en vertu d'une procuration, sans perdre son caractère, celui qui 
voudra abuser en trouvera facilement les moyens. 

» Il versera 20,000 fr. dans la société en commandite ; il ne peut être 
garant d'une plus forte somme, et il n'est solidaire que jusqu'à cette con
currence. 

» Il gère le commerce, il achète et vend pour le compte de la société ; ses 
entreprises sont d'autant plus hardies, plus hasardeuses, qu'en cas de fail
lite , sa fortune et sa réputation ne seront pas compromises : ainsi que lui 
importent les hasards et les chances du commerce? ils sont pour lui ; il les 
brave tous; s'il réussi t , il en partagera le profit; s'il échoue, il ne perdra 
que sa mise de fonds, et se croira quitte envers les créanciers, même envers 
l'honneur ( i ) . » 

INIais la prohibition faite au commanditaire de gérer ne l 'empêche pas de 
prendre part aux délibérations sociales. 

En effet la rédaction de l'art. 27, arrêtée d'abord au conseil d'état, déci
dait,que le commanditaire ne pourrait concourir, ni être employé en aucune 
manière, aux achats, aux ventes, etc. 
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Le tribunal fit observer « qu'un des droits du commanditaire est de par 
ticiper aux délibe'ratlons ge'nérales de la société ; et ces défibérations ont 
souvent pour but ou d'en approuver les opérations ou d'en autoriser les 
engagemens , de sorte que , sous ce r appor t , le commanditaire y concomt et 
doit y concourir au moins par son consentement ( i ) . » 

Jurisprudence. 

Les articles 27 et 28 du Code de commerce ne sont applicables qu'aux 
actes que les associés commanditaires feraient, en représentant comme gé
rant la maison commanditée, même par procuration, et non aux transactions 
commerciales que la maison commanditée et le commanditaire peuvent faire 
entre eux. Avis du conseil d'étal du mai 1809.) 

A R T I C L E 28. 

En cas de contravention à la prohibition mentionnée dans l'ar
ticle précédent, l'associé commanditaire est obligé solidairement, 
avec les associés en nom collectif, pour toutes les dettes et enga
gemens de la société. 

Observations. 

Dans le cas de contestation sur le fait de la gestion, la preuve par té
moins nous paraît admissible. En effet, on ne pourrait la repousser en disant 
qu'elle contrarie le contenu du contrat de société, puisque le fait qui a 
changé la qualité de cet associé est postérieur à ce contrat. 

En assignant au commanditaire les bornes de ses pouvoirs , la loi l'a 
prévenu que s'il les outrepassait; il serait considéré comme associé ordi
naire; c'est donc volontairement, et en connaissance de cause , qu'il agit : il 
doit donc supporter les suites produites par sa contravention ; et en cela on 
ne trompera nullement la foi publ ique , puisqu'il est de l'essence de la so
ciété en commandite, que l'associé commanditaire ne se mêle en aucune 
manière de radministialion. 

(1 ) Observations du tribunal. 



( 0 Regnauld de Saiut-Jean-d'Angcly. (Procès-verbal du 5 septembre 1807). 

A R T I C L E 29. 

1,3. société anonyme n'existe point sous un nom social : elle n'est 
désignée par le nom d'aucun des associés. 

Observations. 

Lors de la présentation du projet du Code de commerce , la commission 
appelait la société anonyme , société par actions. On objecta que cette déno
mination de société par actions , n 'en indiquait pas suffisamment le caractère 
distinctif, puisque le capital des sociétés en commandite était également 
susceptible d'être divisé par actions. C'est dans son titre même que la société 
anonyme tire son caractère distinctif; elle ne peut porter le nom d'aucun 
des associés, et doit par conséquent exister sans le secours d'une raison 
sociale. 

<' Les sociétés anonymes sont un moyen efficace de favoriser les grandes 
entreprises ; d'appeler en France les fonds étrangers ; d'associer la médio
crité même, et presque la pauvreté, aux avantages des grandes spéculations; 
d'ajouter au crédit public et à la masse circulante dans le commerce. >> ( i ) . 

Jurisprudence. 

1. La société qui a pour objet la perception, la répartition et la jouis
sance du péage d'un pont, n'a pour objet aucune opération de commerce. 

Ainsi, les tribunaux de commerce ne peuvent connaître des contestations 
relatives à ces sortes de sociétés. (Cass., 23 août 1820.) 

2. Les entreprises ayant pour objet le remplacement des jeunes gens que 
la loi de recrutement appelle à l'armée ne pourront exister qu'avec l 'autori
sation du Roi, donnée dans la forme des réglemens d'administration publi
que. (Ordonnance du Roi du i 4 novembre 1821.) 

3. Aucune association de la nature des tontines ne peut être établie sans 
une autorisation spéciale du chef du gouvernement. (Avis du conseil d'état 
du \" avril 1809.) 
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4. L'organisation de compagnies d'assurance mutuelle contre les ravages 
de la grêle et des epizooties doit être approuvée par le monarque, et ses 
statuts doivent être soumis au ministre de l'intérieur, sur le rapport duquel ils 
doivent aussi être approuvés. (Avis du conseil d'état du i 5 octobre i 8 o g . ) 

A R T I C L E 3o. 

Elle est qualifiée par la désignation de l'objet de son entre
prise. 

Observations. 

Dans l'usage on donne plus particulièrement le nom de société a une 
réunion peu nombreuse d'individus , et l'on se sert du mot compagnie pour 
désigner une réunion d'associés nombreux pour un objet d'une plus grande 
étendue. Ainsi , l'on dit la compagnie d'assurance sur la vie ou contre les in
cendies ; on emploie également dans cette dernière acception le mot entre
pr i se , et l 'on di t , l 'entreprise sur les ponts , l 'entreprise des messageries, etc. 

Enfin, comme l'indique l'article 3 o , la société anonyme est qualifiée par 
la désignation de l'objet de son entreprise, par exemple, la banque de 
France Y etc. 

A R T I C L E 3 i . 

Elle est administrée par des mandataires à temps , révocables, 
associés ou non associés , salariés Ou gratuits. 

Observations. 

Tout ce qui concerne l'administration est réglé par des statuts : en con
séquence ces statuts déterminent par qui ces mandataires peuvent être nom
més et révoqués , et l'étendue de leurs pouvoirs. Toutefijis , s'ils gardaient 
le silence, ou s'ils ne statuaient pas suffisamment sur ce dernier point , il 
faudrait recourir aux règles du droit commun sur le mandat. 



A R T I C L E 32. 

Les administrateurs ne sont responsables que de l'exécution du 
mandat qu'ils ont reju. 

Ils ne contractent, à raison de leur ges t ion , aucune obligation 
personnelle ni solidaire relativement aux engagemens de la société. 

Observations. 

Les administrateurs cumulent deux qualite's très-distinctes. Comme man
dataires ils ont une responsabilité qui ne concerne que la gestion en elle-
même. Us ne répondent en aucune manière, ni personnellement ni solidai
rement des suites de leur mandat fidèlement exécuté ; c'est la société qui a 
contracté par leur ministère. 

Comme associés , ils ne sont pas plus obligés que leurs co-associés ; et 
c'est en quoi la société anonyme dilïère de la société en commandite. 

A R T I C L E 33. 

Les associés ne sont passibles que de la perte du montant de 
leur intérêt dans la société. 

• Observations. 

La société anonyme prend ici le caractère de la société en commandite , 
et les associés ne sont passibles que de la perle du montant de leur intérêt 
dans la société. 

Dans l'une comme dans l 'autre, c'est moins une association de personnes 
qu'une association de capitaux. 

A R T I C L E 34. 

Le capital de la société anonyme se divise en act ions, et même 
en coupons d'action d'une valeur égale. 

Observations. 

L'action est une portion indivise dans la propriété de tout ce qui compose 
le fonds social. 



Mais il ne re'sulte pas de cette définition que , s'il se trouvait des immeubles 
dans l'actif de la société, chaque actionnaire eût sur ces immeubles un 
droit immobilier susceptible d'être hypothéqué , et que l 'acquéreur d'une 
action fut tenu de renipHr, à l 'égard des créanciers de son vendeur , les 
formalités exigées pour la purge des hypothèques. 

« Sont meubles, par la détermination de la loi, porte l'art. 529 du C. civil, 
les obligations et actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des 
effets mobil iers , les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de 
commerce ou d'industrie, encore que des immeubles dépendans de ces entre
prises appartiennent aux compagnies. Ces actions ou intérêts sont réputés 
meubles à l 'égard de chaque associé seulement, tant que dure la société. 

» Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les rentes perpétuelles 
ou viagères , soit sur l 'état , soit sur des particuliers. » 

Puisque ces actions ne sont meubles que pa r l a détermination de la loi , à 
la loi seule appartient donc le dioit de les immobiliser. 

C'est au surplus ce qui résulte d 'un décret du 16 janvier 1808, lequel 
indique le mode à suivre pour rendre immobiliaires les actions de la banque de 
France. 

Ce décre t , entr 'autres dispositions, contient les suivantes : 
Ar t . 5. Les actions de la banque pourront faire partie des biens formant 

la dotation d'un litre héréditaire qui serait érigé par S. M. conformément au 
sénatus-consulle du 14 août 1806. 

Art . 6. Les actions de la b a n q u e , au cas de l'article précédent , seront 
possédées, quant à l'hérédité et à la réversibilité, conformément aux disposi
tions dudit sénatus-consulle, et au paragraphe 3 de l'art. 896 du Code civil. 

Art . 7. Les actionnaires qui voudront donner à leurs actions la qualité 
d ' immeubles, en auront la faculté ; et dans ce cas , ils en feront la déclaration 
dans la forme prescrite pour les transferts. 

Celle déclaration une fois inscrite sur le registre , les actions immobilisées 
resteront soumises au Code civil et aux lois de privilège et d 'hypo thèque , 
comme les propriétés foncières ; elles ne pourront être aliénées et les privi
lèges et hypothèques êlre purgés qu'en se conformant au Code civil et aux lois 
relatives aux privilèges et hypothèques sur les propriétés foncières. 

Maintenant , bien qu'en général une action soit meuble , le décret du 16 



janvier 1808 n'est qu'exceptionnel; il ne faut cependant pas la considérer 
comme une créance. Car, comme le fait très-bien remarquer M. P a r d e s s u s , 
« Celui qui a une action de la banque de France , sait qu'il ne peut s'en faire 
rembourser par cet établissement, tant qu'il ne sera pas dissous. Si les édi
fices viennent à périr par un incendie ou par un ouragan, l'actionnaire voit 
sa part diminuer d'autant; si les fonds augmentent de valeur, il en profite. 
Au contraire, celui qui a prèle de l'argent ou vendu des marchandises à une 
société, q u i , en un mol , en est devenu créancier d'une manière quelconque, 
ne court point la chance de voir diminuer ou augmenter ses droits en raison 
des pertes ou des bénéfices de celle société. Ce qu'il peut y prétendre ne r é 
sulte point d'une co-propriété , mais des droits que tout créancier a sur ce quj 
appartient à son débiteur. » 

Jurisprudence. 

i. L'adjudicataire d'actions d'une société ne peut, par aucune clause de 
l'association, être dispensé des dettes antérieures à l'adjudication, elles mem
bres de la société ainsi divisée en actions peuvent refuser de le reconnaître 
pour co-associé tant qu'il ne regardera pas celte stipulation comme nulle, 
(Cass., 23 ventôse an J'III.) 

1. Le montant des actions composant le capital d'une société anonyme, 
peut être augmenté ensuite d'une délibération prise par la majorité des action
naires pour arriver au but de la société. Dans ce cas, la minorité est tenue de 
souscrire à l 'augmentation, si mieux elle n'aime se retirer de l 'entreprise en 
renonçant ;» sa mise de fonds au profil de la'^société. (Nisrnes. 3 fructidor 
an XII. ) 

3. L'armement en lettres de marque est d'une tout autre nature que l 'ar
mement en course. 

En conséquence, les armateurs qui n'ont vendu des actions sur un navire que 
pour l 'armement en course, n 'ont pas pu , en changeant la destination du na-
\ i r e , par exemple en armement en lettres de marque , obliger les premiers 
actionnaires à prendre des actions pour ce dernier objet, et les forcer à un 
genre de spéculation dans lequel ils ne voulaient pas s'engager. (Bordeaux, 
12 floréal an IX. ) 
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A R T I C L E 35. 

L'action peut être établie sous la forme d'un titre au porteur. 
Dans ce cas , la cession s'opère par la tradition du titre. 

Observations. 

Dans les socie'te's autres que la socie'fé anonyme, les associe's doivent se 
choisir. Mais cette circonstance, qui tient même à leur essence, devient abso
lument indifférente à l 'égard de la société anonyme, qu i , comme nous avons 
déjà eu occasion de le d i re , est moins une association de personnes que de 
capitaux. 

A R T I C L E 36 . 

La propriété des actions peut être établie par une inscription sur 
les registres de la société. 

Dans ce c a s , la cession s'opère par une déclaration de transfert 
inscrite sur les registres, et signée de celui qui fait le transport 
ou d'un fondé de pouvoir. 

Observations. 

Déjà un décret du i" août i8o5 avait établi ce mode pour les effets de la 
dette publique; seulement l 'art. 16 de l 'arrêté du i 6 juin 1802 (27 prairial 
an X) a rendu les agens de change spécialement chargés du transfert de ces 
rentes, responsables, pendant cinq ans, de l'identité du propriétaire vendeur, 
de la vérité de sa signature et de celle des pièces produites. 

Le décret du 16 janvier 1808 a appliqué ce même mode à la banque de 
France. 

L'art . 4 est ainsi conçu : « La transmission des actions s'opère par de sim
ples transferts sur des registres doubles tenus à cet effet. » 

Elles sont valablement transférées par la déclaration du propriétaire ou de 
son fondé de pouvoir, signée sur les registres, et certifiée par un agent de 
change , s'il n 'y a opposition signifiée et visée à la banque. 

ToJjE I. 8 



( 1 ) Camlîacércs. 
(2) Regnauld de Saint-Jean-d'Angely. 

A R T I C L E 37. 

La société anonyme ne peut exister qu'avec l'autorisation du roi , 
et avec son approbation pour l'acte qui la const i tue; cette appro
bation doit être donnée dans la forme prescrite pour les réglemens 
d'administration publique. 

Observations. 

Le législateur a pense' « que l 'ordre public était intéressé dans toute so
ciété qui se forme par actions ; et que ces entreprises pouvaient n'être qu'un 
piège tendu à la crédulité des citoyens » ( i) . 

11 a voulu ensuite porter remède « à ces associations, q u i , mal combi
nées dans leur origine, ou mal gérées dans leurs opérations, compromettent 
la fortune des actionnaires et des administrateurs , altèrent momentanément 
le crédit généra l , et mettent en péril la tranquillité publique » (2). 

Ces motifs ont fait décider que nulle société anonyme ne pourrait se for
mer sans l'autorisation du gouvernement. 

Une instruction du ministre de l ' intérieur, en date du 3 i décembre 1807, 

détennine les formes dans lesquelles l 'autorisation du gouvernement sera 
demandée et accordée. 

Cette instruction est ainsi conçue : 
Ar t . i". Les individus qui voudront former une société anonyme , se

ront tenus de se conformer au Code de commerce; e t , pour obtenir l'auto
risation dn gouvernement , ils adresseront au préfet de leur dépar tement , 
et à Par is au conseiller d'état préfet de police , une pétition signée de ceux 
qui veulent former la société. 

2. La pétition contiendra la désignation de l'affaire ou des affaires que la 
société veut entreprendre , le temps de sa durée , le domicile des pétition
naires , le montant du capital que la société devra posséde r , la manière 
dont ds entendent former ce capi ta l , soit par souscriptions simples ou par 
act ions, les délais dans lesquels le capital devra être réal isé, le domicile 



choisi où sera place'e l 'atlministration, le mode d'adminislratiou , et enfin 

l'acte ou les actes d'association passe's entre les intcresse's. 
3 . Si les souscripteurs de la pétition ne complètent pas eux seuls la s o 

ciété qui doit être formée, s'ils déclarent avoir l'intention de la compléter , 
lorsque seulement Us auront reçu l 'approbation du gouvernement ; Us d e 
vront , dans ce cas , composer au moins le quart en somme du capital, et 
s'obliger de payer leur contingent aussitôt après l'autorisation donnée. 

4. Les préfets des départemens et le préfet de pohce à Paris , feront , 
sur la pétition à eux adressée , toutes les informations nécessaires pour vé
rifier les qualités et la morali té, soit des auteurs du projet, soit des pétition
naires ; ils donneront leur avis sur l'utilité de l'affaire, sur la probabilité 
du succès qu'elle pourra obtenir ; ils déclareront si l 'entreprise ne paraît 
point contraire aux m œ u r s , à la bonne foi du commerce , et au bon ordre 
des affaires en général ; Us feront des recherches sur les facultés des péti
tionnaires , de manière à s'assurer qu'Us sont en état de réaliser la mise 
pour laquelle Us entendent l 'intéresser. 

Les pièces et l'avis du préfet sont adressés au ministre. 
5. Le ministre , après avoir examiné la proposition , la soumettra à sa 

majesté , en son conseil d 'état , qui statuera sur son admission ou son 
rejet. 

6. Il ne pourra être rien changé aux bases et au but de la société ano
nyme , après l 'approbation reçue , sans avoir obtenu , dans les formes pres
crites par la présente instruction , une nouvelle autorisation du gouverne
ment , et ce , à peine de l'interdiction de la société. 

7. Les sociétés anonymes, actuellement existantes, seront tenues , à peine 
d'interdiction , de demander l'autorisation du gouvernement , dans les 
mêmes formes prescrites par la présente instruction, et c e , dans le délai 
de six mois , à compter du i" janvier 1808. 

Jurisprudence. 

I. Les lois du 24 germinal an X I , 25 vendémiaire an X ï ï , 12 avril 1806, 

les arrêtés du conseU général de la banque du 5 août 1807, et les décrets 
des 16 janvier, 18 mars 1808, sont les réglemens qui régissent la banque 
de France. 



2. Dans les déclarations de succession, les actions de la banque de France 
doivent être appréciées, i". par le capital primitif de 1 o o o fr.; 2". par le 
montant de l'accroissement résultant du droit accordé à chaque action sur 
les fonds de réserve, et d 'après la déclaration que les héritiers sont tenus 
de faire de la somme à laquelle s'élève cet accroissement à l 'époque du décès, 
suivant la dernière fixation arrêtée par la banque. (Instruction du ministre des 

^nonces, 15 mai 1 8 1 1 . ) 

.3. Dans le cas de continuation de société, si les intérêts de l'association 
ne sont pas représentés par des actions circulant dans le commerce, l'héritier 
de l'associé décédé est tenu, en exécution de l'art. 27 de la loi du 22 frimaire 
an VII , de passer déclaration détaillée des biens de diverses natures apparte
nant à la société, sauf, lors même que des immeubles dépendraient de l 'entre
prise , à ne payer sur la portion dont la propriété lui est échue, que les droits 
réglés pour ses effets mobiliers. (Instruction du ministre des finances du fé
vrier 1 8 1 1 . ) 

4. Lorsque la question de savoir s'il existe une société est connexe avec 
une accusation de banqueroute frauduleuse, elle peut être jugée en même 
temps et par la cour d'assises. 

Dans ce cas , il n'est pas absolument nécessaire qu'il apparaisse un acte 
de société rédigé pa r écrit. (Cass., 11 avril 1806.) 

A R T I C L E 3 8 . 

Le capital des sociétés en commandite pourra être aussi divisé en 
act ions , sans aucune autre dérogation a u x règles établies pour ce 
genre de société. 

Observations. 

Comme le capital des sociétés anonymes , le capital des sociétés en com
mandite pourra être aussi divisé en actions , sans que cette dernière espèce 
de société soit dispensée des autres règles établies pour les contrats de cette 
nature. 

Cette dernière disposition de la loi était nécessaire pour empêcher de ca
cher une société anonyme sous les apparences d'une société en commandi te , 
et de se soustraire à la volonté de l'art. 87 , qui exige impérativement l 'au-
lorisation du gouvernement pour contracîer la première de ces sociétés. 



Ce n'est donc pas par la qualification , mais bien par la substance du 

c o n t r a t , qu'on jugera si une socie'té est anonyme ou en commandite. 

A R T I C L E Sg. 

Les sociétés en nom coUectii' ou en commandite doivent être 
constatées par des actes publics ou sous signature privée, en se 
conformant, dans ce dernier cas , à l'art. i 3 2 5 du Code civil. 

Observations. 

L'art . 42 du Code de comiuerce, exigeant qu 'un extrait des actes de so
ciété' en nom collectif ou en commandite , soit remis , dans la quinzaine de 
leur d a t e , au greffe du tribunal de commerce de l 'arrondissement dans 
lequel est établie la maison de commerce , il résulte la conséquence néces
saire que ces sociétés devaient être constatées par des actes publics, ou sous 
signature privée. 

L'art . 39 ajoute q u e , dans ce dernier cas , on sera tenu de se confor
mer à l'art. 1325 du Code civil, qui porte que : « Les actes sous seing privé , 
qui contieiinent des conventions synallagmatiques, ne sont valables qu 'au
tant qu'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un 
intérêt distinct. » 

Jurisprudence. 

1. L 'art . 1", tit. 4 fie l 'ordonnance de 1673, aux termes duquel toute 
société de commerce devait être rédigée par écrit, était tombé en désuétude. 

En conséquence, sous l 'empire de cette ordonnance la preuve d'une société 
de commerce pouvait, entre associés, résulter d'autre faits que de celui d 'un 
acte même de société. (Cass., 18 février 1 8 1 8 . ) 

2. L'acte par lequel une personne s'engage à donner h une autre personne 
une somme fixe pour qu'elle consente à la dissolution d'une société qui est 
dite exister entre eux, prouve entre les parties l'existence de la société, et ne 
peut être annulé comme un contrat sous fausse cause, par cela seul que la 
société n 'a point été rédigée par écrit. (Paris, 17 avril 1807.) 

3. L'art , i " du tit. 4 de l 'ordonnance de 1673, qui exigeait que les so 
ciétés fussent rédigées par écrit, ne concernait que les associés entre eux. 



( 0 Ces articles se trouvent reproduits dans les art. i 3 4 i et 1834 du Code civil. 

En conséquence, sous l'empire de cette ordonnance, la preuve d 'une so 

ciété de commerce pouvait, aux regards des créanciers, résulter de la preuve 

vocale soutenue par des titres même autres que des actes de société. ( Cass.,. 

22 messidor an IX.) \ 
4. L'art. I " du tit. 4 <ie l 'ordonnance de 1670, qui ordonne que toute i 

société soit rédigée par écrit, ne s 'oppose point à ce que la preuve vocale 1 
d'une société soit reçue entre associés, lorsqu'il en existe des commencemens 

de preuve par écrit. {Cass., 16 ami 1806.) 

5. S'il s'agit de sa^oir si la preuve testimoniale d 'une société est admis
sible pour déterminer l'objet de la société, il faut uniquement regarder le 
montant de la somme ou la valeur de la chose que les parties ont mis en 
commun, et nullement le bénéfice qui a pu en résulter. 

E n conséquence, lorsqu'un individu prétend qu'il s 'est réuni avec un 
autre pour mettre à la loterie une somme moindre que i5o fr., et demande 
à ce dernier sa part dans le lot qui est échu et qui excède de beaucoup i5o fi-., 
il est néanmoins recevable à la preuve vocale de l 'existence de la société. 
( Turin , 1o avril 1811 . ) 

6. Il ne résulte pas des art. 2 et 3, tit. 20, de l 'ordonnance de 1667 et de 
l'art. I , tit. 4 de l 'ordonnance de 1 6 7 3 ( 1 ) , que la preuve d'une association 
ne puisse être faite entre associés que par la production d 'un acte de société, 
les dispositions de ces articles ayant seidement pour but d'exclure la preuve 
purement testimoniale. 

E n conséquence, la preuve de l'existence d'une société peut entre asso
ciés résulter d'actes ou écrits émanés d'eux, autres qu'un contrat d'association. 
{Toulouse, 5 mai 1821. Bruxelles, 28 février 1810.) 

7. L 'ar t . i834 du Code civil portant : que toutes sociétés doivent être ré
digées par écrit lorsque leur objet est d'une valeur de plus de 150 fr., ne 
concerne point les sociétés de commerce; d'ailleurs, les dispositions de cette 
nature ne regardent que les associés entre eux et ne peuvent être opposées 
à un créancier qui a contracté sous la foi d'une société publiquement re 
connue. {Cass. , 23 novembre 1812.) 
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8. I l n 'y a que d'associé à associé que des actes publics ou sous signa

ture privée puissent être exigés; tel est le vœu de l'art. 3g. {Toulouse, 5 mai 

1821.) 

A R T I C L E 40. 

Les sociétés anonymes ne' peuvent être formées que par des 
actes publics. 

Observations. 

P o u r solliciter l'autorisation du gouvernement, il faut que l'acte soit r é 
digé pardevant notaires et qu'il en reste miiuite. En effet, cet acte n'étant 
signé que par ceux qui fonnent l 'entreprise et non par les actionnaires, on 
eiit, en tolérant les actes sous se ing-pr ivé , donné aux signataires la facilité 
de changer la condition des porteurs d'actions. 

A R T I C L E 4 i - * 

Aucune preuve par témoins ne peut être admise contre et outre 
le contenu dans les actes de soc ié té , ni sur ce qui serait al légué 
avoir été dit avant l 'acte, lors de l'acte ou depuis , encore qu'il 
s'agisse d'une somme au-dessous de cent cinquante francs, 

Observations. 

Nous avons dit, sous les observations de l'art, 28, que la preuve testi
moniale nous paraissait admissible, lorsqu'elle était invoquée pour justifier 
qu'un associé commanditaire s'était placé dans le cas dudit article 28, et était 
devenu associé solidaire en s'immisçant dans la gestion, 

La discussion à laquelle a donné lieu l 'art. 4i» vient confirmer ce pr in
cipe : 

« Le principe posé dans l ' a r t 41, a-t-on dit, quoique très-utile et par 
faitement juste sous les rapports généraux, paraît devoir être modifié pour un 
cas auquel il est inapplicable ; c'est celui 011 l'associé purement commandi
taire d'après le titre primitif ou l'acte de société, serait, en s'immisçant dans 
la gestion, devenu associé solidaire; sans doute on n'entend pas qu'im tel 



( 1 ) Berlier, procès-verbal du i5 janvier 1807. 

^ 3 ) Regnauld de Saint-Jean-d'Angely, même procès-verbal. 

homme puisse se prévaloir de la qualité inscrite dans le contrat pour s ' op 
poser à la preuve testimoniale des faits par lesquels il y aurait dérogé ( i ) . 

» Pour obvier à tout équivoque sur ce point, on proposa l 'amendement 
suivant : néanmoins, dans le cas où un associé primitivement en comman
dite, se serait immiscé dans la gestion des affaires sociales, la preuve, même 
testimoniale d'ui> tel fait, sera admissible selon les circonstances. » 

Le conseil d'état reconnut ce principe, sans adopter l 'amendement. Il ne 
s'agit pas, a-t-on dit, de prouver plus que l'acte ne contient, mais de prouver 
un fait postérieur qui change la nature de l'acte. Si le commanditaire s'est 
mêlé de la gestion, il est devenu associé solidaire (2). 

A R T I C L E 42-

L'extrait des actes de société en nom collectif et en commandite 
doit être remis, dans la quinzaine de leur date , au greffe du tribu
nal de commerce de l'arrondissement dans lequel est établie la mai
son du commerce social, pour être transcrit sur le registi-e, et af-

* liché pendant trois mois dans la salle des audiences. 
Si la société a plusieurs maisons de commerce situées dans di

vers arrondissemens, la remise , la transcription et l'afHche de cet 
extrait seront faites au tribunal de commerce de chaque arrondis
sement. 

Ces formalités seront observées , à peine de nullité à l'égard 
des intéressés ; mais le défaut d'aucune d'elles ne pourra être op
posé à des tiers par les associés. 

Observations. 

La rédaction d'un contrat de société ne suffirait pas pour mettre les tiers 
à l'abri de la surprise et de la fraude. L'existence de la société pouvait n 'être 
qu 'apparente, les associés restaient toujours maîtres de changer ou de m o 
difier après coup les clauses du contrat; la disposition de l'art. 42 , qui sert, 
comme on le voit, de complément à l 'art. Sg , était donc indispensable à la 
t ranqui l l i té des tiers. 

Cette formalité de la publicité est donc sagement établie afin que le 
public connaisse les conditions des sociétés et le temps de leur durée, parce 



(1) J o u s s e , note 3 sur l'art. 2 , tit. 4 de l'ordonnance de 1 6 7 3 . 

TOME I. 

que le principal fondement du négoce étant le crédit et la réputation des 

associés, il est juste qu'on sache la nature et la durée de leurs engagemens ( i ) . 

Jurisprudence. 

1. Indépendamment de l'affiche ordonnée par l'art. /(.2 du Code de com
merce et dans le délai y mentionné et sous les mêmes peines, tout extrait 
d'acte de société conforme à l'art. 43 du même Code , sera inscrit dans les 
affiches judiciaires et dans le journal de commerce du département. Pareille 
insertion aura lieu pour tous les changemens qui pourront être faits pendant 
la durée de la société, soit par la retraite d'un ou plusieurs associés, soit 
par les nouvelles conventions qu'ils peuvent faire entre eux pendant la durée 
de l'association. (Décret du 12 février 1814-) 

2. Dans le cours d'un procès au sujet d 'une société en commandite, on 
ne peut demander la nullité du contrat de cette société sous le prétexte qu'il 
n 'a point été soumis aux formalités voulues par l'art. 42. , 

Néanmoins , nonobstant la nullité du contrat de société, comme les 
stipulations des parties ont reçu de bonne foi leur pleine et entière exécution 
jusqu'au moment de la demande en nullité : comme jusque-là il y a eu opé
rations et Intérêts communs et comniunaulé réelle pour l'objet de la société, 
il résulte la nécessité d'un règlement de compte de l'objet social et des 
opérations y relatives pour le taux de celte communauté. (Cass., 2 juillet 

3. L'acte sous seing-privé, contenant contrat de société qui n 'a été en
registré qu'après la faillite de l'un des associés, ne peut être valablement 
opposé aux créanciers personnels de cet associé failli qui sont des tiers in
téressés. L'acte de société était nul à leur égard comme n 'a) ant point été 
rendu public. (Cass., 13 février 1821.) 



A R T I C L E 43-

L'extrait doit contenir , 
Les noms , prénoms, qualités et demeures des associés autres 

que les actionnaires ou commanditaires ; 
La raison de commerce de la soc ié té; 
La désignation de ceux des associés autorisés à g é r e r , admi

nistrer et signer pour la société ; 
Le montant des valeurs fournies ou à fournir par actions ou en 

commandite ; 

L'époque où la société doit commencer, et cel le où elle doit finir. 

Observations. 
On voit que les noms des associés commanditaires ne doivent pas figurer 

dans l 'extrait; qu' importe en effet au public de connaître le nom des asso
ciés, qui ne sont jamais obligés au-delà de leur mise. 

DIailleurs n'était-ce pas détruire le but de la société en commandite, s'il 
eût fallu nommer le commanditaire, puisqu'un des avantages de cette so
ciété est la certitude de demeurer inconnu ? 

Il était indispensable de faire connaître au public l'associé ou les associés 
chargés de l 'admimstralion, parce que toutes les fois que la société a des 
gérans, les non gérans sont dépouillés du mandat de traiter pour elle. 

Il faut conclure de la derinère disposition de cet article que tout ce qui 
serait fait avant l 'enregistrement de ext ra i t et depuis la société finie, serait 
nul par rappor t à ceux qui composent la société, et qu'il n ' y aurait que celui 
ou ceux avec qui la négociation serait faite nommément qui en seraient tenus. 

A R T I C L E 44-

L'extrait des actes de société est s i gné , pour les actes publics, 
par les notaires, et pour les actes sous seing-privé, par tous les 
associés , si la société est en nom collectif, et par les associés 
solidaires ou gérans , si la société est eu commandite , so i t qu'elle 
se divise ou ne se divise pas en actions. 

Observations. 

Il est une décision en matière de société qui a paru trouver des opposans. 



En voici l'espèce. Pierre contracte pendant son mariage une société; la na
ture de cette société est indifférente, de grands bénéfices proviennent de cette 
association ; il est à remarquer que les époux étaient mariés sous le régime 
de !a communauté, la femme de Pierre vient à mourir. C'est alors qu'on 
s'est demandé si ces bénéfices appartenaient au mari survivant pour le tout? 
Nous n'hésitons pas à penser que les bénéfices dans l'espèce posée, n ' ap 
partiennent que pour moitié au mari survivant. En effet, on ne doit les con
sidérer que comme les fruits d'une convention faite au profit comme aux 
risques de la communauté et non comme les fruits d'un contrat purement 
personnel au mari , de telle sorte que la moitié de ces bénéfices appartiendra 
aux enfans provenus de ce mariage. 

A R T I C L E 45-

L'ordonnance du roi qui autorise les sociétés anonymes devra 
être afficliée avec l'acte d'association et pendant le même temps. 

Observations. 

L'autorisation du gouvernement était indispensable pour l'existence des so
ciétés anonymes, il ne suffisait donc pas que le conti'at fut seul affiché, il 
fallait encore que le public y aperçût ce qui lui donne la vie ; nous voulons 
dire l 'ordonnance du roi. 

A R T I C L E 46. 

Toute continuation de soc ié té , après son terme expiré, sera 
constatée par une déclaration des co-associés. 

Cette déclaration, et tous actes portant dissolution de société 
avant le terme fixé pour sa durée par l'acte qui l'établit, tout chan
gement ou retraite d'associés, toutes nouvelles stipulations ou 
c lauses , tout changement à la raison de société sont soumis aux 
formalités prescrites par les art. 42, 4^ et 44-

En cas d'omission de ces formalités, il y aura lieu à l'applica
tion des dispositions pénales de l'art. 42, troisième alinéa. 

Observations. 

Cet article, hitroductif d'un droit nouveau, renferme ime disposition bien 



6 8 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

importante. En effet, sans cette obligation, toutes les formalités prescrites par 
le législateur pour faire échouer les tentatives de la fraude, et pour assurer 
la plus grande publicité aux actes de société, devenaient inutiles; des hommes 
de mauvaise foi auraient pu faire un acte destiné à devenir pubhc , et cepen
dant arrêter entre eux des clauses toutes différentes, dans un acte postérieur 
ignoré des tiers. 

Jurisprudence. 

I . L'associé qui fait retraite reste responsable envers les t iers , s'il n'a 
donné à ce changement aucune publicité légale, encore que la société ait 
commencé avant le Code de commerce ; néanmoins , cette responsabilité ne 
s'étend point aux opérations postérieures au terme fixé pour la durée de la 
société par l'acte qui l'établit, quoique la circulaire, qui suivant le mode en 
usage avant le Code de commerce a rendu publique la société, ne contienne 
pas d'indication de sa durée. (Colmar, 2 août 1 8 1 7 . ) 

3 . Lorsqu 'un associé s 'es t , du consentement des autres associés, retiré 
de la société à une époque où elle était en profit, il s 'est, par cette retraite, 
dégagé de la solidarité. (Cass., 3 prairial an XIII.) 

A R T I C L E 47-

Indépendamment des trois espèces de sociétés c i-dessus, la loi 
reconnaît les associations commerciales en participation. 

Observations. 

L'association en participation, n 'élant relative qu'à une ou plusieurs opé
rations de commerce , dont l'objet est né au moment de la convention des 
par-ties, et dont la durée est Umitée au temps où seront achevées ces opéra
tions , on voit qu'il devenait absolument inutile de l'assujélir aux formalités 
indispensables aux autres sociétés. 

« Elle e s t , trouve-t-on dans les observations du t r ibuna l , d 'une nature 
tellement différente des trois autres espèces de société, que deux sociétés 
permanentes peuvent contracter ensemble une société en participation sans 
se fondre l'une dans l 'autre. » 



Jurisprudence. 

1. Lorsqu'il a été formé une société entre une maison de commerce et 
un individu, la maison fournissant seule les fonds , et cet individu étant 
chargé des opérations, moyennant un partage égal dans les bénéfices, la 
faveur du commerce a admis que les marchandises achetées par le préposé 
des deniers à lui fournis par ses commet tans , forment la propriété de ce.* 
derniers, et en confiant la vente de ces marchandises au préposé avec pou
voir d'en recevoir le pr ix , la maison de commerce a eu le droit d'en porter 
le produit au débet de son préposé ; en sorte que par ce moyen il s'est opéré 
de véritables a\ances ou prêts d'argent. 

Si d o n c , postérieurement aux fonds fournis par la maison pour l'achat 
des marchandises , mais antérieurement à la vente de ces mêmes marchan
dises de la part du préposé qui en a reçu le pr ix , un tiers a cautionné 
le préposé jusqu'à concurrence d'une certaine somme, pour les avances qui 
lui seraient faites par la maison, le prix des marchandises se trouve assuré 
au profit de la maison, ensuite du cautionnement ainsi contracté. (Bruxelles, 
15 mars 1808.) 

2. Les membres d'une association en participation ne sont point solidaires; 
leurs arrangemens particuliers ne regardent qu'eux et sont étrangers aux 
tiers, qui n 'ont d'action que contre le membre de la société avec lequel ils 
ont t rai té , et non contre les au t res , à moins que ceux-ci ne se trouvent 
redevables à la société de quelque chose. (Cass., 9 janvier 1821.) 

3. Les associés en participation sont solidaires relativement aux engage
mens contractés par l'un d 'eux, pour le prix des marchandises faisant l'objet 
de la société. (Cass., 26 mars 1817.) 

4- Lorsqu 'un souverain vend avec pacte de réméré des immeubles à des 
particuhers pou r , au moyen de cet abandon, payer des contributions de 
guei-re, et que ceux-ci se mettent en société pour cette opération, cette 
association pour une opération purement civile ne change point la nature 
de cette opération. 

En conséquence, on ne peut voir là une société en participation com
merciale de la compétence du tribunal de commerce. (Cass., 14 dccemhre 181 o.) 



A R T I C L E 48-

Ces associations sont relatives à une ou plusieurs opérations de 
commerce: e l l e s ont lieu pout les obje t s , dans les formes, avec 
les proportions d'intérêt, et aux conditions convenues entre les 
participans. 

Observations. 

Les participans sont libres de régler leur intérêt dans les rapports et la 
proportion qu'ils jugent à p r o p o s , en tant que l'équité n 'est pas blessée. 

D'après les caractères dlstinctîfs que nous avons donnés des sociétés, il 
sera facile de reconnaître une association en participation. 

Lorsqu 'une réunion d'individus n 'aura pas pour but une ou plusieurs opé
rations déterminées, mais une série d'affaires qui doivent former entr'eux 
une communauté d'intérêts continus ; qu'au lieu de simples faits certains et 
connus, ces individus sont convenus de se livrer aux opérations qu'ils auraient 
occasion de faire durant leur réunion, soit pendant un temps déterminé, 
so i t , s'il n 'a pas été fixé d ' époque , jusqu'à ce qu'il plaise à l'un de se reti
rer , il faut conclure qu'une société ordinaire a été contractée ; mais au con
traire si Pierre et Paul conviennent de faire ensemble une opération isolée, 
par exemple : d'acheter ensemble dix mille pièces de vins , ce qui s'appelle 
dans l'usage compte à demi , pour les revendre ensuite moyennant un certain 
bénéfice, il est évident dans ce dernier cas que l'objet de leur association 
existait au moment de leur convention, et qu'il n'existe là qu 'une véritable 
association en participation. 

; Jurisprudence. 

I . En matière de participation ou autre société, il n 'y a lieu au partage 
qu'après la consommation de l 'opération pour laquelle l'association a été 
formée, et aucun des associés ou ses créanciers en cas de faillite ne peu
vent avoir pa r t , soit à la chose sociale, soit au prix qui en est la représen
tation , qu'à la charge par l'associé de satisfaire à sa mise , et de supporter 
sa part dans les frais et pertes. (Rouen, 20 avril i 8 i o . ) 



A R T I C L E 49-

Les associations en participation peuvent être constatées par la 
représentation des l ivres, de la correspondance, ou par la preuve 
testimoniale si le tribunal juge qu'elle peut être aibnise. 

Observations. 

Les associations en participation n'intéressent que les co-participans; la 
connaissance de leurs opérations est entièrement indifférente aux t iers; une 
pareille société n 'a point de siège légal où l 'on puisse intenter une action j il 
est donc inutile de constater par écrit les conventions des parties. 

On a demandé si les divers genres de preuve que l'article autorise ne 
constataient la société qu'entre les part icipans, ou encore vis-à-vis des tiers 
avec lesquels ils pourraient avoir contracté. 

Nonobstant un arrêt de la cour de cassation, antérieur au Code de commerce, 
rendu sur les conclusions de M. le procureur-général Merl in, et qui accordait 
à un vendeur un recours contre les associés de celui avec lequel il a traité, il 
faut décider aujourd'hui avec le conseil d'état « que dans un Code de com
merce, il convient d'éviter les règles trop précises; que sans cette précaution, 
la loi manquerait souvent son effet : qu'on abuserait , dans l 'usage, de la 
doctrine que le code aurait établie. Que les véritables règles du commerce 
sont celles de la bonne foi et de l 'équité, et qu'il faut bien se garder de les 
affaiblir par des règles trop positives, q u i , dans beaucoup de circonstances 
en gênent l'application. L'art . 49 ne borne donc pas l'effet de la disposition 
aux associés, il ne l'étend pas aux tiers ; mais il laisse aux juges une latitude 
qui leur permet de se déterminer d'après les circonstances (i). » 

Jurisprudence. 

I . Lorsqu 'un individu, cité en conciliation sur une demande à fin de 
compte d'une société en participation, convient avec le demandeur de se 
retirer devant un notaire pour dresser le compte , cet aveu établit suffisam
ment l'existence de la société (2). (Colmar, 21 mai i 8 i 3 . ) 

( 1 ) Cambacérès. 
(2) Nous devons faire remarquer que dans cet arrêt la procédure était vic ieuse, parce qu'en 

matière commerciale on ne cite point en conciliation. (Art. 49 <lu Code de procédure. ) 



"1 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

2. Sous l'empire de l 'ordonnance de 1 6 7 3 , la preuve testimoniale était 
admissible, non -seulement à l'effet d'établir l'existence d'une société en par
ticipation entre les associés, mais encore pour prouver aussi entre eux que 
des billets souscrits par un associé l'avaient été pour le compte de la so
ciété, et non pour son compte personnel. (Paris, 15 mai 1 8 1 1 . ) 

3. En matière commerciale comme en toute au t r e , où les parties auraient 
pu contracter verbalement, dès qu'elles ont adopté une autre forme d'obli
gation , elles se sont soumises à toutes les conditions requises pour la va
lidité de l'acte qu'elles choisissaient pour constater leurs obligations. 

E n conséquence, si l'acte de société en participation ne porte pas la 
mention qu'il a été fait en autant d'originaux qu'il y a de parties contrac
tantes , comme le veut l'art. i 3 2 5 du Code civil, la société est nulle. (Col
mar, 27 août 1816.) 

4- Les membres d'une société en participation ne sont point solidaires; 
leurs engagemens particuliers ne regardent qu 'eux , et sont étrangers aux 
tiers qui n 'ont d'action que contre le membre de la société avec lequel ils 
ont trai té, et non contre les autres, à moins que ceux-ci ne se trouvent re
devables à la société de quelque chose , auquel cas ils peuvent agir contre 
eux jusqu'à concurrence de la somme due , non pas de leur chef, mais 
comme exerçant le droit de l'associé leur débiteur. ( Cass., 9 janvier 
1821, ) 

A R T I C L E 5o. 

Les associations commerciales en participation ne sont pas su
jettes aux formalités prescrites pour les autres sociétés. 

Jurisprudence. 

I . La disposition du § 5 de l'art. du Code de procédure civile, qui 
veut que le défendeur soit assigné en matière de société , tant qu'elle existe 
devant le juge du lieu où elle est établie, n'est point applicable aux sociétés 
en participation, qui ne consistent point dans une série d'affaires, n 'ont 
point d'assiette et cessent d'exister dès que la négociation particulière pour 
laquelle elles ont eu lieu est finie.^ 



D U C O D E D E C O M M E R C E . 78 

E n conséquence, l'associé demandeur contre son co-associé en liquidation 
compte et partage de la société en participation qui a existé entre eux , doit 
l 'assigner devant le tribunal | de, sçjp domicile. (Cass., i4 '"ors 18 t o , 28 

mai 1817 ) . - V 

S E C T I O N I I . 

Des contestations entre associés^ et de la manière de les décider. 

A R T I C L E 5 i . 

Toute contestation ènt5-e assoc iés , ét pour raison de la société , 
sera jugée par des arbitres. 

Observations. 

En matière de société de commerce , l 'arbitrage est forcé ; quelquefois 
cependant il est volontaire , mais dans des matières autres que celles de 
société : et si les parties ont pefmis , dans ce dernier cas , aux arbitres de 
prononcer plutôt suivant l'équité que suivant la rigueur du droit, ils prennent 
le nom à^amiables compositeurs. 

Les membres d'une société ne peuvent , en aucune manière , déroger à 
celte disposition, soit par des conventions particulières, soit en comparais
sant, de leur propre g r é , devant les tribunaux de commerce , qui devront 
toujours, dans ce cas, se déclarer incompétens. 

P o u r compléter le système dn Code de commerce en matière d'arbitrage , 
il faut recoprir au Code de procédure ci\ile, dont nous allons reproduire 

-les priiîcipales dispositions. 

Des arbitres. 

L'art. 55 du Code de commerce donne le mode de nomination des arbi
tres ; quant à leur nombre , il est laissé à la discrétion des par t ies , qui 
doivent se régler sur l 'importance plus ou moins grande des affaires sou
mises à l'arbitrage. 

Les femmes et les mineurs non commerçans , les interdits , les morts 
cirilement, et ceux qui sont privés de l'exercice des droits civiques , civils et 

TOME I. 1 0 



(1) Code pénal , ait. n Les tribunaux jugeant correctionnellenient pourront, dans cer
tain c a s , iaterdire en tout ou en partie l'exercice des droits, c iv iques , ciyUs et derfamiU» 
suivans ; 

u 1". D e vote et d'élection ; 
u 2°. D'él igibi l i té; 
>> 3». Di'être appelé ou uoEimé aux FOB,ction5 de j,uré ou autres fonctions publiques, ou aux 

emplois de l'administration, ou d'exercer ces fonctions ou emplois ; 

de famille éimmérés en l'art. 42 du Code pénal, ne peuvent être arbitres ( i ) . 
Le pouvoir des arbitres ne s'étend qu'aux contestations qui leur sont 

soumises; et aux termes de l 'art. 1027 du Code de procédure , ils ne peu

vent prononcer que sur les choses demandées. 

Dans l'arbitrage forcé, le délai dans lequel les arbitres doivent p ronon

cer, e^t fixé soit par les parties, soit par le tribunal. 
Mais s'il est formé inscription de faux, même purement civile, ou s'il 

s'élève quelque incident criminel , les arbitres délaisseront les parties à se 
pourvoi r , et les délais de l 'arbritage continueront à courir du jour du juge
ment de l'incident. ( A r t . i o i 5 du Code de procéd. civile.) 

Nous verrons sous l'art. 51 du Code de c o m m e r c e , que les fonctions 
d'arbitre sont une charge inhérente à la qualité de négociant. 

Dans l 'arbitrage forcé , les arbitres peuvent être récusés comme des 
juges. 

Les causes légitimes de récusation sont énoncées dans l 'art. 378 du Code 
de procédure , ainsi conçu : « Tout juge peut être récusé pour les causes 
ci-après : 

» 1°. S'il est parent ou allié des parties, ou de l 'une d'elles, jusqu'au de
gré de cousin issu de germain inclusivement ; 

» 2". Si la femme du juge est parente o u alliée de l'une des part ies , ou 
si le juge est paient ou allié de la femme de l 'une des parties au degré ci-
dessus ; lorsque la femme est vivante, ou qu'étant décédée , il en existe des 
enfans ; si elle est décédée, et qu'il n ' y ait point d'enfans , le beau-père , 
le gendre , ni les beaux-frères ne pourront être juges. La disposition rela
tive à la femme décédée, s 'appliquera à la femme divorcée, s'il existe des 
enfans du mariage dissous ; 

»3". Si le juge, sa femme, leurs ascendans et descendans, ou alliés dans 



>) 4». De poit d'armes; 
» 5°. De vote et de sutïiage dans les délibérations de famille; 
» 6". D'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfans , et sur l'avis seulement de la famille ; 
!) 7». D'être expert ou employé comme témoin dans les actes ; 
» 8». D e témoignage en just ice , autrement que pour y faire de simples déclardtiors.» 

la même ligne, ont un différend sur une pareille question que celle dont il 

s'agit entre les parties ; 
» 4"- S'ils ont un procès, en leur nom, dans un tribunal où l'une des par

ties sera juge ; s'ils sont créanciers ou débiteurs d'une des parties ; 
»5". Si, dans les cinq ans qui ont précédé la récusation, il y a eu procès 

criminel entre eux et l'une des parties , ou son conjoint, ou ses parens ou 
alliés en ligne directe ; 

>• 6°. S'il y a procès civil entre le juge, sa femme, leurs ascendans et des
cendans , ou alliés dans la même ligne, et l'une des parties ; et que ce p r o 
cès , s'il a été intenté par la partie , l'ait été avant l'instance dans laquelle 
la récusation est proposée ; si ce procès étant terminé , il ne l'a été que dans 
les six mois précédant la récusation ; 

» 7°. Si le juge est tuteur, subrogé tuteur ou curateur, héritier présomptif 
ou donataire , maître ou commensal de l'une des parties ; s'il est administra
teur de quelque établissement, société ou direction , partie dans la cause ; 
si l'une des parties est sa présomptive héritière ; 

» 8". Si le juge a donné conseil, plaidé ou écrit sur le différend; s'il en a 
précédemment connu comme juge ou comme arbitre ; s'il a sollicité , recom
mandé ou fourni aux frais du procès ; s'il a déposé comme témoin ; si , 
depuis le commencement du procès , il a bu ou mangé avec l 'une ou l'autre 
des parties dans leur maison, ou reçu d'elle des présens ; 

» 9°. S'il y a inimitié capitale entre lui et l 'une des parties; s'il y a eu de 
sa part agressions, injures ou menaces , verbalement ou par éc r i t , depuis 
l'instance ou dans les six mois précédant la récusation proposée. » 

Et l'article suivant porte : « Qu'il n 'y aura pas heu à récusation, dans le 
cas où le juge serait parent du tuteur ou du curateur de l'une des parties , 
ou des membres ou administrateurs d'un établissement, société , direction 
ou union, partie dans la cause , à moins que lesdits t u t eu r s , administra
teurs ou intéressés n'aient un intérêt distinct ou personnel. » 



Dans l'arbitrage volontaire les arbitres ne peuvent être récuse's, si cè 
n'est pour cause survenue depuis le compromis. 

On conçoit effectivement ici la différence qui existe entre l 'arbritrage forcé 
et l 'arbitrage volontaire. Au premier c a s , les parties ne se trouvent point 
liées par une convention réciproque ; elles reçoivent leurs arbitres , soit de 
leurs adversaires , soit du tribunal; elles doivent donc profiter du bénéfice 
de l 'art. 378 du Code de procédure ; au deuxième cas , au contraire , elles 
se sont engagées par une convention à se soumettre à la décision de tels 
arbitres de leur choix ; cette convention doit être exécutée. 

L'art . 1008 du Code de procédure civile , porte que : « Pendan t le délai 
de l 'arbitrage, les parties ne pour ron t ' ê t r e révoquées que du consentement 
unanime des parties. » 

Le compromis finit, dit l 'art. 1012 du même Code , i". par le décès, 
refirs , d é p o r t , ou empêchement d 'un des ai"bitres , s'il n 'y a clause qu'il 
sera passé outre , ou que le remplacement sera au choix des parties, ou au 
choix de l 'arbitre , ou des arbitres restans ; , 

2". P a r l'expiration du délai stipulé , ou de celui de trois mois , s'il n'en 
a pas été réglé ; 

3«. P a r le partage , si les arbitres n 'ont pas le pouvoir de prendre un 
tiers arbitre. 

Si le décès d 'un des arbitres met fin au compromis , il n 'en est pas de 
même à l 'égard du décès d'une partie , lorsque tous ses héritiers sont ma
jeurs ; c'est ce qui résulte de l'art. i o i 3 du Code de procédure. 

Du sur-arbitre. 

Dans l'arbitrage fiDrcé comme dans l 'arbitrage volontaire , lorsque les ar
bitres sont divisés d 'opinion, les art. 1017 et 1018 du Code de procédure , 
doivent recevoir leur application. 

Ar t . 1017 : « E n cas de p a r t a g e , les arbitres autorisés à nommer im 
tiers, seront tenus de le faire par la décision qui prononce le partage ; s'ils 
ne peuvent en convenir , Us le déclareront sur le procès-verbal , et le tiers 
sera nommé p a r le président du tribunal qui doit ordonner l'exécution de 
la décision arbitrale. 



» Il se ra , à cet effet, présenté requête pa r l a partie la plus diligente. 
« Dans les deux cas , les arbitres divisés seront tenus de rédiger leur avis 

distinct et motivé , soit dans le même procès-verbal , soit dans des procès-
verbaux séparés. » 

Ainsi , de l'art, 1012 qui termine le § précédent , et de l'art. 1 0 1 7 , il 
faut conclure que le partage d'avis, produit des effets différens selon les 
causes du compromis. 

SI les parties ont gardé le silence pour le cas de partage , cette circons
tance arrivant fait cesser leurs pouvoirs et met fin au compromis. Ce n'est 
pas que par une nouvelle convention, les parties ne puissent choisir un sur
arbitre , ou donner aux arbitres le droit d'en nommer un ; mais c'est alors 
un nouveau compromis. 

SI elles ont prévu le cas de partage, leur convention doit être exécutée, ou 
si elles ont simplement autorisé les arbitres à nommer un tiers, il faut alors 
recourir aux dispositions de l 'art. 1017. 

L'art . 1018 est ainsi conçu : « Le tiers-arbitre sera tenu de juger dans le 
mois du jour de son acceptation, à moins que ce délai n'ait été prolongé par 
l'acte de la nomination; il ne pourra prononcer qu'après avoir conféré avec 
les arbitres divisés, qni seront sommés de se réunir à cet effet. 

<t SI tous les arbitres ne se réunissent pas, le tiers-arbitre prononcera seul, 
et néanmoins il sera tenu de se conformer à l 'un des svis des autres arbitres.» 

Le tiers-arbitre n'est appelé à prononcer que sur les points oii il y a par
tage. Les chefs de demande sur lesquels les arbitres sont d'accord sont défini-
livement réglés. 

De ce que la loi dit que le tiers-arbitre sera tenu de se réunir à l'un des 
avis des autres arbi t res , il ne faut pas croire qu'il sera obligé d 'adopter le 
résultat pris en masse de l'une ou de l'autre opinion, mais bien qu'il pourra , 
guidé par ses propres lumières, adopter l'avis d'un des premiers arbitres 
sur un point, puis adopter l'avis d'un autre arbitre sur un autre point, de 
manière que sa décision, quoique conforme dans les détails, à l 'avis, soit 
de l 'un, soit de l'autre arbitre, il se trouve néanmoins, rpie prise dans son 
ensemble, elle diffère de tous deux. 

Tel fut en effet l'avis du tribunat. A cet égard , on lit dans ses obser
vations ; « Il est raisonnable de dire alors qu'autant il y a d'objets, autant 



il y a de jugemens; et si l'acte qui contient ces décisions est unique , les dé
cisions n 'en sont pas moins par elles-mêmes essentiellement multipliées et 
distinctes; autrement le tiers-arbitre se trouverait forcé de sanctionner des 
erreurs , même de calad. » 

Les règles sur les qualités requises pour être arbitre s 'appliquent entière
ment au sur-arbitre. 

De l'exécution et des effets du jugement arbitral. 

Lorsque les arbitres ont prononcé sur les contestations qui leur ont été 
soumises, l 'un d'eux, dans les trois jours de la date de leur jugement, doit 
en déposer la minute au greffe du tribunal dans le ressort duquel il a été 
rendu. C'est lorsque ce dépôt a eu lieu, que le président du tribunal de pre
mière instance délivre ime ordonnance qui rend exécutoire la sentence ar-
biti-ale. C'est ce qui résulte de l'art. 1020 du Code de procédure. 

L'art . 1022 décide que les jugemens arbitraux ne pourront être opposés 
aux tiers. 

Jurisprudence. 

1. Dans le sens des lois commerciales, les dénominations de société, de so
ciétaire ne s'appliquent qu'aux individus réunis pour exploiter collectivement 
et sous une raison commune soit une manufacture, soit un objet industriel 
quelconque. 

Ainsi, des personnes qui achètent une manufacture en commun ne sont, 
au moment de leur acquisition, que co-acquéreurs et propriétaires; ils ne 
deviennent sociétaires que dès l'instant oià ils exploitent l'objet acquis , et ou 
ils se livrent, sous une raison sociale, aux opérations commerciales que sa na
ture comporte ; mais ils perdent cette quahté de sociétaire, si renonçarit à 
cette exploitation, ils la transmettent par la voie du bail à une compagnie qui 
se livre à cette même exploitation. 

En conséquence, les contestations qui s'élèvent entre les sociétaires deve
nus bail leurs, ne sont point de la compétence des tribunaux de commerce, 
mais des tribunaux ordinaires. ( Cass., 3 o avril 1822). 

2. L'exception de chose jugée a lieu, lors même que les moyens sur les-



( 1 ) Code civil , art. i35o. « L a présomption légale est celle qui est attachée par «ne loi 
péciale à certains actes ou 

>j i". Les actes que la loi 
d'après leur seule qualité ; 

spéciale à certains actes ou à certains faits : tels sont , 
» jo. Les actes que la loi déclare nuls , comme présumés faits en fraude tic ses dispositions, 

quels la nouvelle demande est fondée, sont différens de ceux sur lesquels 

reposait la première, si la cause des deux demandes est la même. 
Ainsi , lorsqu'une première opposition h l 'ordonnance d'exécution d 'un 

jugement arbitial, était motivée sur ce que les arbitres n'avalent pas prononcé 
dans le délai prescr i t , s'il est intervenu un arrêt qui ait rejeté cette opposi
tion, il ne peut en être formée une nouvelle fondée sur ce que l 'ordonnance 
dont il s 'agi t , aurait dù être rendue par le président du tribunal de com
merce, au lieu de l'avoir été par la Cour royale ( i ) . ( Cass., 29 janvier 1821). 

3. L'arbitrage introduit par le Code de commerce pour les sociétés com
merciales, est forcé, et l'art. 51 est applicable même aux sociétés contractées 
antérieurement au Code de commerce. 

En conséquence, lorsque depuis le Code de commerce , un associé a tra
duit son co-associé en reddition de compte d'une société contractée avant 
ledit code , devant le tribunal de commerce qui a retenu la cause, sans ren
voyer à des a rb i t res , l 'incompétence est matérielle et peut être proposée 
pour la première fois en appel. ( Turin, 8 juillet 1809) . . 

4. Les contestations qui s'élèvent relativement à la liquidation d'une société 
commerciale, doivent être portées devant arbitres. {Colmar,-2.1^ août 1818). 

5. L'article 5 i est applicable même aux sociétés de commerce en partici
pation; de plus l'incompétence des tribunaux de commerce à l'égard des 
contestations entre associés est matérielle. {Cass., 28 mars i 8 i 5 , 7 janviej-
1818) . 

6 . En renvoyant devant les arbitres les contestations entre associés, les 
tribunaux de commerce ne peuvent restreindre leurs pouvoirs à un simple avis. 

En conséquence, les arbitres sont juges du procès , encore bien que le tri
bunal ne leur ait demandé qu'un rapport et se soit réservé le droit de p r o 
noncer ultérieurement. (Paris, 5 juillet 1810.) 

7. La nomination d'arbitres n'a Heu que pour prononcer sur les contesta
tions de la société ; et ils n 'ont en ce cas , d'autre compétence que celle des 
tribunaux de commerce. 



1) 2 ° . Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération résulter de certaines 
circonstances déterminées ; 

« 3». L'autorité que la loi attribue a la chose j u g é e ; 
» 4". La force que la loi attache ii l'aveu de la partie ou à son serment. » 
Idem, j ait. i 3 5 i . n L'autorité de la chose jugée n'a l ieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet 

du jugement. Il faut que la chose demandée soit la m ê m e , que la demande soit fondée sut; 
1.1 même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et contre ' 
elles en la même qualité, u 

En conséquence, ils ne peuvent prononcer sur des questions de droit qui 
sont du ressort des tribunaux ordinaires. {Trêves, S février i 8 i S ) . 

8. Sous l 'empire de l 'ordomiance de i G y S , la contrainte par corps ne 

pouvait être prononcée entre associés. {Cass., i" avril 1 8 1 7 ) . 

9. Les arbitres convenus entre les parties ou nommés d'office par le tri
bunal de commerce sur les diffiirens qui s'élèvent entre associés forment un 
tribunal, et sont investis par la loi d'une attribution générale en cette matière. | 

En conséquence, ils sont compétens pour prononcer la contrainte par \ 
corps comme pour statuer sur le fonds. ( C « 5 5 . , 5 novembre i 8 n . Paris\ 
20 mars 1 8 1 2 ) . 

10. En matière de société commerciale, le compromis ne finit point par le 
décès de l'un des arbi t res , en ce sens que par cette circonstance la contes
tation n'est pas dévolue aux tribunaux de commerce , mais doit néanmoins 
être jugée par des arbitres. 

Lorsque l 'un des arbitres choisis par les parties vient à décéder, comme le 
choix contractuel des arbitres a pu être déterminé pa r la réunion des qualités 
personnelles des individus sur lesquels la confiance des parties s'est fixée, il 
y a lieu non-seulement au remplacement de l 'arbitre décédé , mais encore au 
renouvellement de tous les arbitres. 

Si le compromis porte sur plusieurs points distincts de contestation, sans 
astreindre les arbitres à prononcer par un seul et même jugement , les arbi
tres remplaçant ne peuvent remettre en question les points décidés par les 
pvtwims. {Bruxelles, oo mai 1810). 

11 . Un tribunal de première instance peut prononcer en dernier ressort 
sur une demande principale moindre que mille francs; encore qu 'une question 
de société entre le demandeur et un tiers se soit élevée accessoirement à 
ladite demande. {Cass., i" nivôse an IX). 



12. Les négocians choisis pour arbitres, ne peuvent refuser l 'arbitrage 
sans motifs suffisans et au gré des passions et des manœuvres des parties. 
L'arbitrage est une charge inhérente à la quahté de commerçant. (Bruxelles, 
22 août 18 LO ) . 

13. Lorsqu'il a été convenu entre associés que les arbitres seraient choisis 
dans une classe de commerçans désignés, l'un d'eux ne peut choisir le sien 
dans une autre classe. 

Le refus de la part de l'un des associés, de choisir son arbitre dans la 
classe désignée, n'autorise pas les tribunaux à connaître du différend; il y 
a seulement lieu à la nomination d'office d'un arbitre dans la classe convenue. 
(Pans, 6 août 1810.) 

i4- La délibération prise par une société, qu'en cas de contestations entre 
les administrateurs et les actionnaires emers la société, elles doivent être 
décidées par les ai-bitres choisis par les parties ou par le tribunal de com
merce du lieu où elles s'élèvent, un acte supplémentaire qui assignerait à la 
société un siège autre que celui qui s'était trouvé précédemment fixé, n'aurait 
point l'effet d'intervertir l 'ordre des juridictions établies par la délibération 
originaire. (Cass., 19 février 1817. ) 

15. Les jugemens arbitraux font fol de leur date. (Cass., i " nivôse an IX. 
i 5 thermidor an XI. i 5 janvier 1812.) 

16. Les jugemens arbitraux doivent être enregistrés avant de recevoir 
l 'ordonnance à'exequatur, et non avant d'être déposés. (Décision du ministre 
de la justice, 28 octobre 1808. ) 

17. Es t nul un jugement arbitral rédigé et signé par trois arbitres en 
l'absence du quatrième, s'ils n 'y ont été formellement autorisés, le jugement 
fut-il le résultat des délibérations qui avaient eu Heu précédemment, et tous 
les arbitres y eussent-ils pris part. (Cass., 4 mai 1809. ) 
' 18. On doit se pourvoir par opposition h l 'ordonnance $i exequatur, et non 

par cassation, contre un jugement rendu en dernier ressort sur une contes
tation qui ne pouvait être l'objet d'un compromis. (Cass., 18 décembre 1810.) 

19. En matière purement civile, un jugement rendu par des arbitres vo
lontaires est nul s'il est postérieur à l'expiration du délai du compromis; il en 
est de même en matière commerciale. La sentence des arbitres forcés, est frap
pée de nullité quand elle a été rendue après le délai fixé. (Cass., 22 avril i823,) 

To>iE L I I 



A R T I C L E 52. 

Il y aura lieu à l'appel du jugement arbitral ou au pourvoi en 
cassation si la renonciation n'a pas été stipulée. L'appel sera 
porté devant la cour royale. 

Observations. 

Cet article indique aux parties quelles voies elles peuvent prendre pour 

attaquer la décision des arbitres. 
Elles ne peuvent, comme en arbitrage volontaire, se pourvoir par voie de 

requête civile. On conçoit en effet que ce recours serait impraticable dans 
les contestations qui ont pour objet les comptes et la liquidation d'une so
ciété de commerce. Qu 'a voulu le législateur en saisissant les arbitres seuls 
de la connaissance de toutes contestations commerciales? il a voulu, comme 
nous l'avons déjà dit, éviter la longueur des procédures et les frais qui en 
résultent; assurément il n 'eut pas atteint son but , si, contre la décision des 
arbitres, il avait ouvert aux parties la voie de la requête civile, qui nécessite 
des formes assez compliquées et des délais assez longs. 

Le Code de commerce ne fixant pas l 'époque durant laquelle les parties 
seront tenues de renoncer à l 'appel, il faut se référer à l 'art, l o i o du Code 
de procédure civile ainsi conçu : les parties pourront , lors et depuis le com
promis, renoncer à l 'appel. 

Jurisprudence. 

1. Lorsque sur une contestation entre associés, le tribunal de commerce 
renvoie devant des arbitres ou que les parties elles-mêmes en conviennent, 
ces arbitres ne peuvent être considérés comme volontaires, puisqu'il n'était 
pas au pouvoir des parties de se soustraire à leur juridiction. Ces arbitres 
ont le caractère de juges, et leurs jugemens ne peuvent être attaqués par 
la voie de nullité dont il est question à l'art. 1028 du Code de procédure 
civile. La seule voie est l'appel ou le recours en cassation. (Turin, 8 mars 
1811. Cass., 26 mai 1810.) 

2. Si des associés sont obligés de soumettre leurs contestations à des ar
bitres au Heu de les porter devant le tribunal de commerce , si dans ce cas , 
les arbitres étant substitués aux juges légaux, leur décision n'est pas sus-



( 1 ) Code de pr. c iv . , art. 5 o 5 . « Les juges peu ïcnt être pris à partie dans les cas suivans.: 
» 1". S'il y a do l , fraude ou concuss ion, qu'on prétendrait avoir été commis , soft dans le 

cours-de-l'instruction, soit lors des jugemens; 
» 2 ° . Si la prise à partie est expressément prononcée par la loi; 
« 3 ° . Si la loi déclare les juges responsables, à peine de dommages et intérêts ; 
» 4 ° - S'il y a déni de justice. « 
Idem, art. Sog. « L a prise à partie contre les juges de paix, contre les tnbunaux de 

commerce ou de première instance, ou contre quelqu'un de leurs membres , et la prise à 
partie contre un conseiller à une cour royale ou à une cour d'assises, seront portées a la 
cour royale du ressort, 

» La prise à partie contre les cours d'assises, contre les cours royales ou l'une de leurs 
sections, sera portée à la liaute-cour, conformément à l'article loi de l'acte du 18 mai i8o4 ' ' ' ) j . 

(2) Code de proc. civ., art. 5 4 6 . « Les jugemens rendus par les tribunaux étrangers, et les 
actes reçus par les ofliciers étrangers, ne seront susceptibles d'exécution en France que de la 
manière et dans les cas prévus par les art. 2 i 2 3 et 2 1 2 8 du Code civil, u 

*NoTA. La hiuitï-cour, créée par cet ac te , n'existe plus. 

ceplible d'èlre attaquée par l'action en nullité, cependant , il ne s'ensuit pas 
que les associés soient privés dn droit commun de se faire juger par des 
arbitres volontaires. Les arbitres sont volontaires lorsque les parties leur 
ont donné la qualité d'amiables compositeurs, suivant la faculté accordée 
par l'art. 1019 da Code de procédure civile ; et le jugement émané de sem
blables arbi tres , peut être attaqué par l'action en imffité indiquée dans l'art. 
1028 du même Code. (Cass., 16 juillet 1817 , 1er mai 1822.) 

3. La clause de l'acte de société qui obligeait l'associé failli, oblige éga
lement les syndics qui le représentent. En conséquence, lorsque dans l'acte 
de société, il a été convenu que les difficultés qui pourraient s'élever seraient 
jugées en dernier ressort par des a rb i t res , les syndics qui représentent 
l'associé failli, doivent être déclarés non-recevables dans l 'appel qu'ils p ré 
tendraient interjeter de la décision arbitrale. (Paris, 20 juin 1817.) 

4. Les arbitres nommés pour juger des contestations entre associés sont 
de véritables juges ( i ) . 

Ils peuvent donc être pris à partie dans les cas de droit. (Cass., 7 mai 

1 8 1 7 - ) 

5. Il semble résulter d'un a n ê l de cassation du 3 i juillet i 8 i 5 , que la 
disposition de far t . 546 du Code de procédure civile, est applicable aux 
jugemens arbitraux (2) rendus en pays étranger et dont on vent poursuivre 
l'exécution en France. 
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Les arbitres nommés au désir de la loi par les tr ibunaux de commerce, sur 
les contestations entre associés, on t , à l 'égard du premier ou du dernier res
sort , les mêmes règles que les tr ibunaux de commerce qu'ils remplacent ; 
ainsi, dans le cas oiî ils jugent sur une demande qui ne va pas jusqu'à mille 
francs , l'appel de leur jugement est non-recevable, comme l'aurait été celui 
du tribunal de commerce, s'il eût pu payer lui-même. ( C o m . 646 et C. pr. 
civ., I 0 2 3 . Lyon, 2 1 mai l 8 2 3 ) . 

A R T I C L E 5 3 . 

La nomination des arbitres se fait ; 
Par un acte sous signature privée. 
Par acte notarié. 
Par acte extra-judiciaire. 
Par un consentement donné en justice. 

Observations. 

Dans le cas d'arbitrage volontaire, aux termes de l 'art. i o o 5 du Code de 
procédure civile, le compromis peut être fait par procès-verbal devant des 
arbitres choisis ou par acte devant notaires ou sous signature privée. 

Le Code de commerce permet que la nomination des arbitres ait lieu par 
acte sous seing-privé, ou par acte notarié; et encore par un acte extra-judi
ciaire qui n 'est autre chose qu'une sommation faite par huissier; et enfin par 
consentement donné en justice, par exemple, lorsqu 'un tribunal de commerce 
încompétemment saisi d'une contestation entre associés, les renvoie d'office 
devant des arbitres; dans cette instance, les parties peuvent les nommer. 

A R T I C L E 54. 

Le délai pour le jugement est fixé par les parties lors de la no 
mination des arbitres; e t , s'ils ne sont pas d'accord sur le délai , 
il sera réglé par les juges. 

Jurisprudence. 

I . Le délai fixé aux arbitres pour rendre leur décision, ne court que du 
jour où les titres leur ont été remis. La déclaration faite dans le jugement 



arbitral de Tépoque où la remise des pièces a eu lieu, fait foi de la date 
de cette remise. (Turin, 8 mars 1811.) 

2. Les dispositions des art. 1007 et 1012 du Code de procédure ci
vile, ne sont point applicables aux arbitres nommés par des commerçans 
associés pour juger des contestations élevées entre eux. {Bruxelles, \" mars 
1810. Limoges, 21 mai 1817) . 

3. L'art . 54 du Code de commerce qui autorise le tribunal à régler le 
délai de l 'arbitrage dans le cas où les parties ne l'ont pas fixé, ne l'autorise 
pas à proroger le délai qu'il avait fixé par un précédent jugement. 

Ains i , quand il a une fois réglé le délai de l 'arbitrage forcé, il a épuisé 
le pouvoir qui lui était conféré par la loi. {Bordeaux, 28 juin 1818.) 

4. Les dispositions du Code de procédure civile sont applicables aux tr i
bunaux de commerce, lorsqu'il n 'y a pas été dérogé par le Code de commerce. 

Ains i , les ar t . T O I 2 et 1028 du Code de procédure civile, portant que 
le compromis finit par l'expiration du délai fixé, et qu'on peut demander la 
nullité des jugemens rendus sur compromis expiré, doivent être appliqués aux 
arbitrages forcés comme aux arbitrages volontaires. {Cass., 2.2, avril 1S20, 

ainsi que le n° 2 de cet article. Contraire, Bordeaux, 3fiévrier 1828.) 

5. Le pouvoir conféré à des arbitres finit avec le délai qui leur a été ac 
cordé, et un nouveau délai , qui tendrait évidemment à faire revivre un 
pouvoir expiré , ne peut tout au plus être accordé par les tnbunaux de 
commerce, que sur la demande ou avec le consentement de toutes les parties. 
{Toulouse, 12 avril 1828.) 

A R T I C L E 55. 

En cas de refus de l'un ou de plusieurs des associés de nommer 
des arbitres, les arbitres sont nommés d'oflice par le tribunal de 
commerce. 

Observations. 

La liquidation d'une société de commerce intéressant tous les associés, 
si des contestations s'élèvent au sujet de cette liquidation, tous les associés 
ont droit d'être parties, c'est-à-dire que chaque associé a droit de nommer 
un arbitre. De même que cet arbitre, une fols choisi et nommé par une des 



^ai-lies, lorsqu'il a accepté la niissiou qu 'on lui confiait, ne saurait plus être ré 
voqué par la partie qui elle-même l'avait choisi, et la circonstance que le 
choix de cet arbitre avait été fait contre le gré des autres co-associés, ne sau
rait êlre un motif de révocation. 

Jurisprudence. 

1 . Si parmi les associés eu instance devant un tñbunal de commerce à 
raison de leur société, les uns nomment leurs arbitres et les autres n'en 
nomment pas , alors le tribunal de commerce ne doit nommer des arbitres 
d'office que pour les refusans. {C. de Cass., g ami 1816. Cass., 10 avril 
1816. ) 

2. D a n s le cas où une société de commerce existe entre un individu d'une 
p a r t , et trois autres individus d'une autre p a r t , s i , lorsque des contestations 
s'élèvent entre les associés, ceux d'entre eux qui ont le même intérêt ne 
s 'accordent pas sur le choix de leur arbitre connnun , le tribunal doit en 
nommer un d'office pour tous les co-intéressés. (Cass., 10 avril i8 i6 . ) 

3 . On peut former opposition au jugement pa r défaut qui nomme d'of
fice un arbitre pour un associé. 

En ce c a s , ce dernier conserve encore le ch-oit de nommer un arbitre de 
son choix. {Paris, 25 mars i 8 i 3 . ) 

4. Suivant l'ancien droi t , les pouvoirs des arbitres volontaires cessaient 
pa r la mor t de l'une des parties. 

Le tiers arb i t re , nommé par le tribunal pour départager les arbitres saisis 
de contestations entre associés, devient arbitre volontaire lorsque les parties 
l 'autorisent à juger en dernier ressort et sans la participation des deux pre
miers arbitres. {Paris, i 5 décembre 1807. ) 

» 5. Le tribunal de commerce , auquel sont substitués les arbitres en ma-
lère de société commerciale, étant chargé, d 'après la loi, d'organiser le tribu
nal arbitral, et d i i np r imerà ses décisions le sceau de l'autorité publique, est 
compétent et seul compétent pour prononcer sur la récusation desdits arbitres. 
( Paris, 3 o septembre 1810.) 

6. Une entreprise pour le nettoyement d'une ville est un acte de com
merce. En cas de contestation entre les associés à raison de cette en t re 
prise , les arbitres nommés d'office par le tribunal de commerce pour les 
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deux parties, peuvent l'être au nombre de deux, sauf à nonuuer un tiers-ar

bitre en cas de partage. ( Turin , 26février i 8 i 4 - ) 

A R T I C L E 56 . 

Les parties remettent leurs pièces et mémoires aux arbitres, 
sans aucune formalité de justice. 

Observations. 

En matière ordinaire, les contestans ne peuvent en justice faire usage d'au
cune pièce, sans qu'au préalable elle ait été timbrée et enregistrée. L'art . 5 6 
affi'anchit de ces formalités les pièces et mémoires remis aux arbitres. 

A R T I C L E 57. 

L'associé en retard de remettre les pièces et mémoires est 
sommé de le faire dans les dix jours. 

Observations. 

Il y a cette différence entre l'arbitrage forcé et l 'arbitrage volontaire , 
qu'au premier c a s , l'associé en retard de remettre les pièces et mémoires , 
est sommé de le faire dans un délai fixé ; tandis qu'au second cas chacune 
des parties est tenu de produire ses défenses et pièces, quinzaine au moins , 
avant l'expiration du délai du compromis, sinon les arbitres sont tenus de 
juger sur ce qui aura été produit. 

A R T I C L E 5 8 . 

Les arbitres peuvent , suivant l 'exigence des cas , proroger le 
délai pour la production des pièces. 

^' Observations. 

Il y a encore cette différence entre le Code de commerce et le Code de 
procédure que dans l 'arbitrage forcé le délai pour produire les pièces peut 
être provoqué par les arbitres, tandis que dans l'arbitrage volontaire, ils n 'ont 
pas ce pouvoir. 



A R T I C L E 59. 

S'il n'y a renouvellement de délai , ou si le nouveau délai est 
expiré, les arbitres jugent sur les seules pièces et mémoires remis. 

A R T I C L E 60. 

En cas de partage, les arbitres nomment un sur-arbitre, s'il 
n'est nommé par le compromis; si les arbitres sont discordans sur 
le choix , le sur-arbitre est nommé par le tribunal de commerce. 

Observations. 

Dans l'arbitrage volontaire, les arbitres divisés doivent rédiger séparément 
leurs avis. 

Dans l'arbitrage forcé, il suffît de constater simplement le fait de cette 
division, pour qu'il y ait lieu à la nomination d 'un sur-arbitre. 

Jurisprudence. 

1. Lorsque les arbitres nommés pour juger les contestations élevées entre 
des associés, ne se sont pas trouvés d'accord et n'ont pu convenir d'un tiers-
arbi t re , si la partie la plus diligente en a Hiit nommer un par le tribunal, 
l 'autre partie ne peut demander la nullité de la nomination du tiers-arbitre, 
sous prétexte que les deux premiers arbitres n'avaient point émis leurs opi
nions dans un procès-verbal suivant le vœu de l'art. 1017 du C. de procé
dure civile. 

Dans ce cas , il y a lieu seulement d 'ordonner que les premiers arbitres se 
réuniront au sur-arbitre pour procéder, délibérer et décider en commun et 
à la majorité , ou que dans un délai, ils produiront leurs opinions motivées, 
et, faute par lesdits arbitres de le faire dans ledit délai, il y a lieu d'autoriser 
le tiers-arbitre à passer outre au jugement arbitral. {Paris, 8 avril 1809. 

Paris, 22 niai 1813.) 

2. La disposition de l'art, t o 18 du Code de procédure por tant que le 
tiers-arbitre doit juger dans le mois clu jour de son acceptation , s'applique 
aux arbitres en matière de société de commerce comme aux arbitres volon
taires. 

En conséquence , lorsque le tiers-arbitre n'a point jugé dans le mois de 
son acceptation, la partie la plus diligente peut se pourvoir pour faire nommer 



un autre sur-arbitre. (Paris, 3o novembre 1 8 1 1 . Contraire, Bordeaux 3fé
vrier 1823.) 

3. Lorsqu 'après partage d'arbitre et nomination de tiers-arbitre il arrive 
que l'un des arbitres se déporte et est remplacé , il n 'y a lieu à se pourvoir 
devant ce tiers-arbitre qu'autant que l'arbitre remplaçant opérerait encore 
partage. ( P f l r á , i4/ûnwipr 1808.) 

4. Celui qui continue à procéder devant des arbitres et un sur-arbitre posté
rieurement au délai qui leur est fixé pour rendre le jugement arbitral , est 
non recevable par la suite à exciper d'un prétendu défaut de pouvoir dans la 
personne des arbitres et sur-arbitre ; il a, par cette continuation de procéder, 
reconnu en eux la qualité et le caractère d'arbitres. (Bordeaux, 3 février 1828.) 

A R T I C L E 61 . 

Le jugement arbitral est motivé. 
Il est déposé au greffe du tribunal de commerce. 
Il est rendu exécutoire sans aucune modification, et transcrit 

sur les registres, en vertu d'une ordonnance du président du tri
bunal , lequel est tenu de la rendre pure et s imple , et dans le 
délai de trois jours du dépôt au greffe. 

Observations. 

Ce jugement sera signé par chacun des arbitres; et dans le cas où il y 
aurait plus de deux arbi t res , si la minorité refusait de le signer, les autres 
arbitres en feraient mention , et le jugement aura le même effet que s'il avait 
été signé par chacun des arbitres. (C. pr. civ., art. 1016.) 

La minute de ce jugement sera déposée au greffe dans les trois jours de 
sa date , par l'un des arbitres. (C. pr . civ., art. 1020.) 

Et les poursuites pour les frais du dépôt et les droits d'enregistrement ne 
pourront être faites que contre les parties. 

Les jugemens arbi t raux, même ceux préparatoires, ne pourront être 
exécutés qu'après l 'ordonnance qui sera accordée à cet effet, par le président 
du tr ibunal , au bas ou en marge de la minute, sans qu'il soit besoin d'en 
communiquer au ministère public; et sera ladite ordonnance expédiée en
suite de l'expédition de la décision. La connaissance et l'exécution du 

TOME I, 12 
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jugement appartient au tribunal qui a rendu ro rdonnance ( C . pr . civ., ar t . 

I 0 2 I . ) 

Le président qui doit donner l 'ordonnance d'exécution, est celui du tri

bunal de commerce ou à son défaut du tribunal de première instance du 

lieu où ont opéré les arbitres. 

Jurisprudence. 

1. En matière de contestations entre associés, le défaut de dépôt au greffe 
d'une décision arbitrale dans les trois jours de sa date n 'en opère pas la nul
lité. (Paris, 2 2 mai i8i3.) 

2 . L 'art . 6 i du Code de commerce n ' imposant l'obligation d'effectuer le 
dépôt du jugement arbitral au greffe du tribunal de commerce, et d'obtenir 
l 'ordonnance d'exécution du président de ce tribunal , que dans le cas par
ticulier d'une contestation entre associés pour raison de la société. Il résulte 
conséquemment que les sentences arbitrales , même prépara to i res , sans au
cune distinction entre celles rendues en matière de commerce, et celles inter
venues en matière civile ordinaire , ne peuvent devenir exécutoires que par 
une ordonnance du président du tribunal de première ins tance , dans le 
ressort duquel les jugemens arbitraux ont été rendus. (Paris, 6 mars i 8 n . 

Riom, 26 janvier 1810.) 

3. Lorsqu'en matière de société, les juges de commerce ont accordé l'or
donnance à'ezeçuatur à un jugement arbi t ral , ils sont compétens pour con
naître de l'opposition formée à cette ordonnance à'exeçuatur. (Gènes, 24 

octobre i8og. ) 

4- Lorsqu'une sentence arbitrale en matière de société commerciale a été 
rendue par arbitres volontaires, c ' e s t - à - d i r e , amiables compositeurs, c'est 
au président du tribunal de commerce à délivrer l 'ordonnance A'exequalur; 
et par suite, c'est devant ce tribunal de commerce que doit être portée l'ac
tion en nullité contre la sentence. (Poitiers, 13 mars 1818 . ) 

5. Lorsque deux associés se prétendent créanciers l 'un de l 'autre, et que 
pour connaître le véritable débiteur , un tribunal ordonne, avant faire droit, 
qu'il sera procédé, par experts, à la liquidation de leur .compte de société, 
on ne peut pas dire que cette liquidation de compte n'est pas une convention, 



mais seulement l'exécution du traité de société fait entre les parties, et que 

cette convention ne peut être susceptible de la formalité de l'enregistrement. 
Il résulte é\'idemment du § 2, n° 9, de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire 

an V I I , que lorsqu'il s'agit d'une condamnation rendue sur une demande 
susceptible d'être établie par un titre qui ne paraît pas , le droit auquel ce titre 
serait soumis doit être perçu, indépendamment du droit dû pour le jugement 
qui a prononcé la condamnation. 

Et d'après le texte du n° 4 du § 3 de l'art. 68 de la même loi, il est évident 
aussi que sa disposition n'embrasse que le cas oii l'acte se borne à établir la 
société, ou à en constater la dissolution : qu'ainsi, on ne saurait en étendre 
l'application ni à un acte, ni à un jugement, par lequel un associé est reconnu 
débiteur d'un ou de plusieurs autres associés; que dans ce dernier cas, il s 'en
suit une obligation individuelle, passible du droit proportionnel auquel sont 
soumis les arrêtés de compte mentionnés au n" 3 du § 3 de l'art. 69 de la loi 
de frimaire. (Cass., 25 mars 1 8 1 2 . ) 

A R T I C L E 62. 

Les dispositions ci-dessus sont communes aux veuves , héritiers 
OU ayant-cause des associés. 

Observations. 

Si lors d'une dissolution de société par le décès d'un des associés , il 
s'élève des contestations, relativement à la liquidation, entre la veuve, les 
héritiers ou ayant-cause de l'associé décédé, fussent-ils même non-commer-
çans, e l l e s associés res tans , ces contestations seront soumises à l 'arbitrage. 

On entend par ayant-cause ceux à qui les droits d'une personne ont été 
transmis soit à titre de legs, de donation, soit à titre de vente, d'échange, etc. 

Jurisprudence. 

I . Les créanciers d 'un failli sont naturellement ses ayant-cause ; et lorsqu'il 
y a des syndics nommés, tous les droits et actions du faiUi pour le recouvre
ment de son actif et la liquidation de son passif, résident en leurs personnes. 

Ainsi, d'après l'art. 62 du Code de commerce, ils peuvent, en matière de 
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société, consentir à être jugés en dernier ressort. {Limoges, 28 avril i 8 i 3 . ) 
2. L'héritier bénéficiaire a , comme l'héritier pur et simple, qualité pour 

ester en jugement sur les actions intentées contre la succession. 
Ainsi, l'héritier bénéficiaire de lassocié est valablement actionné en liqui

dation, compte et partage de la société. {Turin, i"août 1 8 1 1 . ) 

A R T I C L E 6 . 1 

Si des mineurs sont intéressés dans une contestation pour raison 
d'une société commerciale , le tuteur ne pourra renoncer à la fa
culté d'appeler du jugement arbitral. 

Observations. 

Cet article doit être restreint au cas où des mineurs se présentent comme 
héritiers d 'un associé, et en effet comme les mineurs , aux termes du droit 
commun, sont incapables de compromet t re , ils ne peuvent renoncer à la 
faculté d'appeler d 'un jugement arbitral. 

Quant aux mineurs commerçans , nous avons vu que la loi les réputait 
majeurs pour faits de leur commerce; la renonciation au bénéfice de l'ap-
j e l d'une sentence arbi trale, est un droit relatif à leur négoce ; l'art. 6 3 ne 
les concerne pas. 

Jurisprudence. 

Quoique les associés soient convenus que dans le cas oii l 'un ou plu
sieurs d'entre eux voudraient dissoudre la société avant le terme convenu, 
les immeubles seraient licites entre eux en un seul et même lot, cependant, si 
au moment où un associé demande la dissolution de la société un des co
associés n'existe plus et est représenté par des mineurs, lahcitation doit être 
faite dans les formes voulues par les art. 460, i686, 1687 du Code civil. 
{Rouen, 26 juin I806.) 



i'," ' A R T I C L E 64. 

Toutes actions contre les associés non liquidateurs et leurs 
veuves, héritiers ou ayant cause, sont prescrites cinq ans après la lin 
ou la dissolution de la soc ié té , si l'acte de société qui en énonce 
la d u r é e , ou l'acte de dissolution a été affiché et enregistré con
formément aux art. 42, 43, 44 et 46, et si, depuis cette formalité 
remplie , la prescription n'a été interrompue à leur égard par au
cune poursuite judiciaire. 

Observations. 

Il faut distinguer entre les actions que les tiers exercent contre les asso
ciés non liquidateurs et leurs veuves, héritiers ou ayant-cause, et l'action 
d 'un associé contre son co-associé. 

Au premier c a s , il faut appliquer la prescription de cinq ans , qui ne 
commence toutefois à courir que du jour où sa créance a été liquidée. 

Au second ca s , il faut appliquer la prescription trentenaire. 
Ces prescriptions ne courent contre les mineurs qu'à partir du jour de 

leur majorité. 

Jurisprudence. 

1. Lorsqu 'à l'expiration du terme convenu pour la durée d'une société 
anonyme, les sociétaires convoqués en assemblée nomment des liquidateurs, 
les débiteurs de la société ne peuvent refuser de verser ce qu'ils lui doivent 
entre les mains des liquidateurs ainsi nommés, sous prétexte que le pacte s o 
cial n 'ayant pas déterminé les formes qu'on employerait pour la liquidation 
de la société, les actionnaires étaient rentrés dans les termes d'une chose com
mune à diviser selon les principes du droit commun. (Bruxelles, 22 /uin 
1808.) 

2. Le liquidateur d 'une société de commerce n'est qu'un simple manda
taire, encore qu'il ait été associé gérant ; et comme simple mandataire, il ne 
peut engager la société par un compromis. (Cass., i 5 janvier 1812 . ) 

3 . Le créancier d 'un associé a le droit d'intervenir à la liquidation et au 
partage de la société pour que rien ne se fasse en fraude de ses droits; m a s 
s'il n'est pas inter\'enu, il ne peut attaquer la liquidation et le partage con
sommé sans opposition de sa part. (Turin, i 3 juin 1807.) 



T I T R E IV. 

D E S S É P A R A T I O N S D E B I E N S . 

A R T I C L E 6 5 . 

Toute demande en séparation de biens sera poursuivie, instruite 
et jugée conformément à ce qui est prescrit au Code civil, liv. III, 
tit. V, chap. II, sect. III, et au Code de procédure civile, 2« partie, 
liv, I, tit. VIII. 

Observations. 

Les se'paratîons de biens sont ou contractuelles ou judiciaires. 

La séparation contractuelle est celle qui résulte du contrat de mariage 

des parties. 

La séparation judiciaire est celle qui résulte d'un jugement rendu pendant 

le mariage. 

Il est indispensable de présenter ici les règles tracées par le Code civil et 
les formes déterminées par le Code de p rocédure , pour arriver à la sépa
ration de biens. 

Dans quel cas la séparation de biens peut être demandée. 

Le législateur devait établir, comme il l'a effectivement établi dans l'ar
ticle i S g S du Code civil, que les conventions matrimoniales ne recevraient 
aucun changement après la célébration du mariage ; mais ce principe géné
ral reçoit une exception en faveur de la femme, lorsque ses intérêts pour
raient être lésés , soit par l ' inconduite, soit par les spéculations malheureuses 
de son mari. 

Cette exception, nous la trouvons dans les art. 1443 et 1 5 6 3 du Code 
civil, ainsi conçus : 

Art . 1443. « La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en jus
tice par la femme dont la dot est mise en péril , et lorsque le désordre des 
affaires du mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne soient 
point suffisans pour remplir les droits et reprises de la femme. 



D U C O D E D E C O M M E R C E . ^5 

» Toute séparation volontaire est nulle. » 

Art . i 5 6 3 : u Si la dot est mise en péril, la femme peut poursuivre la 
séparation d é t i e n s , ainsi qu'il est dit aux articles i54 et suivans. » 

I l faut remarquer qu'il suflit que la dot de la femme soit en pé r i l , pour 
qu'elle soit recevable à provoquer sa séparation de biens. On conçoit en 
effet que s i , dès ce moment , elle ne pouvait ag i r , plus tard la ruine du 
mari rendrait inutile son action. 

Il suit de cette première remarque, que la femme peut quelquefois accep
ter la communauté et en demander le partage même dans le cas de sépara
tion de biens. 

Nous devons faire observer que de ce que la femme peut demander la 
séparation de biens , lorsque sa dot est en péril, il ne faut pas conclure 
qu'elle soit privée de cet avantage lorsqu'elle n'a ni d o t , ni di'olts , ni 
reprises à réclamer. 

A i n s i , par exemple , lorsque deux époux sont mariés sous le régime de 
la communauté légale , c'est-à-dire, lorsqu'à défaut de conventions spéciales, 
la l o i , quant aux biens , régit l'association conjugale, Il est évident q u e , 
dans ce cas , il n'existe ni d o t , ni droits , ni reprises , faudra-t-il en con
clure que la femme ne pourra pas demander la séparation de biens dans le 
cas d'inconduite ou de mauvaises affaires de la part du mari ? Certes , adop
ter une semblable conclusion, serait bien méconnaître l'intention du lé-
gislatem-. 

En effet, la femme, soit par un commerce , soit par une i n d u s t r i e quel
conque , peut alimenter la communauté , et son mari en dissiper les p r o 
duits ; il est juste qu'elle puisse , dans ce cas, demander la séparation de 
biens , afin de se conserver, ainsi qu'à ses enfans , et à son mari lui-même , 
des moyens d'existence. 

A i n s i , qu'elle ait une dot à réclamer ou qu'elle n 'en ait pas , elle peut 
demander la séparation de biens ; le même motif existe dans l'un comme 
dans l 'autre cas. 

De ce que les art. i443 et i563 précités se trouvent le premier sous le 
régime de la communauté , et le second sous le régime do ta l , il suit que 
dans l 'un comme dans l 'autre , la femme peut demander la séparation de 
biens. 



La femme peut encore demander la séparation de biens dans le cas d 'ex

clusion de comnmnauté, parce que ce régime participe de la na ture des deux 

autres. 

Par qui la demande en séparation de biens peut-elle être poursuivie? 

Comme chef de la communauté et administrateur des biens dotaux de sa 
femme, on conçoit que le mari ne puisse pas demander la séparation de biens. 

Les créanciers peuvent exercer les droits et actions de leurs débiteurs'; 
mais l'article 1166 du Code civil, qui leur donne ce pouvoir, en excepte ceux 
qui sont exclusivement attachés à la personne. 

La morale publique réclamait cette exception. En effet, tout le monde sait 
que le plus souvent la séparation de biens altère la bonne intelligence entre 
les époux; eh bien! si une femme veut payer de sa fortune le repos de sa 
aiaison, les mœurs ne seraient-elles pas outragées s'il était permis à des 
étrangers d'exercer ici les droits et actions de la femme? 

Au surplus, l'art. 1446 du Code civil lève toute difficulté, puisqu'il porte 
dans sa première partie que les créanciers personnels de la femme ne peu
vent, sans son consentement, demander la séparation de biens. 

Toutefois la loi veut, dans la seconde disposition de cet article, qu'en 
cas de faillite ou de déconfiture du mari , ils puissent exercer les droits de 
leur débitrice jusqu'à concurrence du montant de leurs créances. 

A quel tribunal doit être portée la demande en séparation et comment elle 
doit êlre formée. 

La demande en séparation de biens doit être portée au tribunal civil du 
domicile du mar i , conformément au principe , actur sequitur forum rei. 

,Ici ne peut évidemment s'appliquer l'art. 2 i 5 du Code civil, qui défend 
à la femme d'ester en jugement sans l'autorisation de son mar i , parce que 
ce dernier ne peut autoriser sa femme à agir contre lui-même. Celle-ci devra 
donc recourir, conformément à la disposition de l'art. 8 8 5 du Code de pro
cédure civile, à l'autorisation du président du tribunal. 

Lorsque le président, après avoir fait à la femme les observations qu'il 
aura jugées convenables, accordera l'autorisation sur la requête à lui Jgré^ 



senlée à cet effet, le greffier du tribunal inscrira, sans délai, dans un t a 
bleau placé à cet effet dans Tauditoii-e, un extrait de la demande en sépa
ration, lequel cont iendra, 

I". La date de la demande; 
2°. Les noms , prénoms, profession et demeure des époux; 
3°. Les nom et demeure de l'avoué consti tué, qui sera tenu de remettre 

à cet effet ledit extrait au greffier, dans les trois jours de la demande. (C. 
pr . civ., 866.) 

Pareil extrait sera inséré dans les tableaux placés à cet effet dans Taudi-
toire du tribunal de commerce, dans les chambres d'avoués de première 
Instance et dans celles de notaires, le tout dans les heux où II y en a : lesdites 
insertions seront certifiées par les greffiers et par les secrétaires des cham
bres. ( C . pr. 867.) 

Le même extrait sera inséré à la poursuite de la femme, dans l'un des 
jom-naux qui s'impriment dans le lieu où siège le tribunal; et s'il n 'y en a 
p a s , dans l'un de ceux étabfis dans le «département, s'il y en a. 

Ladite insertion sera justifiée par la feuille contenant ledit extrait, avec 
la signature de l 'imprimeur légalisée par le maire. (C. pr. 868.) 

Nous ne devons pas manquer de faire observer que si la femme est mi
neure , elle ne peut former sa demande en séparation qu'avec l'assistance 
d'un curateur ad hoc, nommé par le t r ibunal , si les droits dont elle craint 
d'être privée, sont des droits immoblUers. 

Comment les créanciers peuvent-ils veiller à la conservation de leurs droits? 

Le motif de la pubhcité donnée à la demande en séparation de b iens , est 
d'avertir les créanciers de l'état désastreux du mar i , et les étrangers de ne 
point contracter avec un homme peut-être insolvable. 

P a r suite de cette publici té , les créanciers du mari peuvent se pourvoir 
contre la séparation de biens prononcée et même exécutée en fi-aude de 
leurs droits ; ils peuvent même intervenir dans l'instance sur la demande 
en séparation pour la contester. (C . civ., art. i447-) 

Elle peut être faite en fraude de leurs droi ts , lorsqu'il existe une collu
sion criminelle entre les deux époux, 'et que le désordre des affaires du mari 
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n'est point tel que la femme le prétend. Bien plus si le jugement de sé 
paration avait été rendu sans l'intervention des créanciers, ils pourraient se 
pourvoir par voie de tierce-opposition contre la séparation, même exécutée. 

Si cependant l'insertion au tableau avait eu Heu ainsi qu'il a été di t , 
leur opposition ne serait recevable que pendant l ' année, à compter de ladite 
insertion ; 

L'aveu dn mari ne fait pas preuve des faits, lors même qu'il n 'y a pas 

de créanciers. (Cod. de p r o c , 870.) 

Il est certain que si cet aveu pouvait être admis comme preuve des faits 
sur lesquels la femme fonde sa demande en séparation, les époux pourraient 
se séparer volontairement sous la forme d'une séparation judiciaire. 

Les créanciers du mari peuvent, jusqu'au jugement définitif, sommer l'a
voué de la femme, par acte d'avoué à avoué, de leur communiquer la de
mande en séparation etles pièces justificatives, même intervenir pour la con
servation de leurs droits, sansprèllralnalre de conciliation. (Cod. p r o c , 871.) 

Du, jugement et de ses effets. 

Afin que les créanciers aient le temps de prendre communication des 
pièces et d'intervenir dans l 'instance, la loi prescrit un délai, avant l'expi
ration duquel aucun jugement ne peut être prononcé sur la demande en sé
paration. Ce délai est d'un mois et court du jour oià ont été observées les 
formalités prescrites pour la pubHcité de la demande. Et afin que ce délai 
ne préjudicie pas aux droits de la femme, la loi l'autorise à faire tous les actes 
conservatoires qu'elle jugera nécessaires. (Cod. p r o c , 869.) 

Lorsque le jugement qui ordonne la séparation de biens est prononcé, 
la loi exige des formalités dont le défaut en empêcherait l 'exécution. 

Ainsi, 1°. ce jugement doit être lu publiquement, l 'audience tenante, au 
tribunal de commerce du Heu, s'il y en a; 

2°. Extrait de ce jugement doit être inséré sur un tableau à ce destiné, 
placé dans l'auditoire du tribunal de première instance du domicile du mari, 
et il doit y rester exposé pendant un an; 

Pared extrait est exposé de la même manière, et pendant un égal 
délai, dans l'auditoire du tribunal de commerce, s'il y en a dans le Heu du 



domicile du mari , lors même qu'il ne serait pas commerçant ; et s'il n 'y en 
a point, l'exposition se lait dans la principale salle de la maison commune 
de ce domicile; 

4°. Un extrait pareil est exposé, de la même manière, dans la chambre 
des avoués, s'il y en a; 

5°. Pareille exposition doit être faite dans la chambre des notaires, s'il y 
en a une dans le heu. L'exposition, dans les chambres d'avoués et de no 
taires , doit diu-er un a n , quoique l'art. 872 dn Code de procédure civile 
n'exige ce délai que pour les tribunaux ; il y a parité de motifs. 

Ces extraits doivent contenir la date du jugement, la désignation du t r i 
bunal où il a été rendu, les noms, prénoms, profession et demeure des époux. 

L'accomplissement de ces formalités est certifié pai' les greffiers des tr i 
bunaux et par les secrétahes des chambres. 

Le jugement qui prononce la séparation a pour effets de dissoudre la 
communauté, et de donner à la femme le droit d'administrer ses biens im
meubles et de disposer de son mobilier. 

Et comme ces effets doivent remonter au jour de la demande , conséquem
ment tous les actes d'aliénation, et même d'adnilnislration des biens de la 
femme, faits par le mari , postérieurement à la demande en séparation, peu
vent être annulés sur la réquisition de la femme. (Cod. civ., art. i445-) 

Toutefois la séparation de biens, fùt-elle même le résultat de la sépara
tion de corps, ne saurait porter atteinte à la puissance maritale ; la femme ne 
peut donc ahéner ses immeubles sans le consentement de son mari, ou de 
la justice à son refus. (Cod. civ., art. i449 ) 

Nous devons faire remarquer encore que, si la femme avait aliéné du con
sentement et en présence du mari , il serait garant , envers elle ou ses hér i 
tiers, du défaut d'emploi ou de remploi du prix de 1 immeuble ahéué, quoi 
qu'il ne le fut pas de l'utilité de cet emploi. 

Au contraire, si la vente a été faite par l'autorisation de justice, au refus 
du mari , il n'est point garant du défaut d'emploi ou de remploi, à moins qu'il 
n'ait concoura au contrat, ou qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été reçus 
par lui ou, ont toujné à son profit. (Cod. civ., art. 145o. ) 



( 1 ) Alt. 1449- " La femme séparée, soit de corps et de Iriens, soit de biens seulement , en 
reprend la libre administration. 

» Elle peut disposer de son mobilier et l'aliéner. 
« Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement du mari, ou sans être autorisée 

en justice à son refus. » 

Comment les parties peuvent faire cesser la séparation. 

La communauté dissoute par la séparation soit de corps et de biens, soit 
de biens seulement, peut être rétablie du consentement des deux parties. 

Elle ne peut l'être que par un acte passé devant notaires et avec minute, 
dont une expédition doit être affichée dans la forme voulue par l 'art. i^S ; 

parce qu'il est indispensable que les tiers soient instruits que la femme a perdu 
la capacité que le jugement de séparation lui avait donnée, d'administrer ses 
biens et de disposer de son mobilier. 

La communauté ainsi rétablie reprend son effet du jour du mariage ; les 
choses sont réunies au même état que s'il n 'y avait point eu de séparation , 
sans préjudice néanmoins de l'exécution des ac tes , q u i , dans cet intervalle, 
ont pu être faits par la femme , en conformité de l'article i449 du Code 
civil ( i) . 

Toute c o n v e n t i o n par laquelle les époux rétabliraient leur communauté , 

sous des conditions différentes de celles qui la réglaient antérieurement, 

est nulle. 

Jurisprudence. 

I . Les articles 65 , 6 6 , 67 , 68 , 69 et 70 du Code de commerce , ne 
peuvent s'appliquer ni à une demande formée et instruite , ni h im jugement 
de séparation de biens, rendu avant la publication des nom eaux Codes , et 
q u i , dans son exécution, a été soumis aux formalités que les lois anciennes 
exigeaient. 

D'ailleurs , l'application des dispositions pénales , relatives aux banque
routiers frauduleux, n'est point attachée à l'inobservation dudit article. 

Les art. 69 et 70 n 'ont eu pour objet que les séparations contractuelles 
ou exclusion de communauté , et non les séparations judiciaires sujettes à 



des formalités partirulières , qui en assurent par elles-mêmes la publicité. 

( Cass., 9 septembre i 8 i 3 . ) 

2. Le bénéfice de la séparation de biens a été introduit pour les cas où il 
y aurait en péril les paraphernaux de la femme, tout aussi bien que pour 
le cas où la dot est en péril. ( Cass., 23 août 1809. ) 

3. L'art . 1444 du Code civil , qui prononce la nullité de la séparation 
de biens , pour défaut de poursuites commencées dans la quinzaine qui a 
suivi le jugement , n 'est point applicable à la séparation de biens , qui est la 
conséquence de la séparation de corps. ( Bordeaux , 4 février 1 8 1 1 . ) 

4. La femme qu i , en exécution du jugement de séparation de b iens , cite , 
conformément à l'art. i444> son mari en conciliation dans la quinzaine du 
jugement , ne peut faire considérer les poursuites judiciaires comme remon
tant à la citation en conciliation, qu'autant que la non-conciliation a été suivie, 
dans le mois , d'une demande en justice suivant le vœu de l'art. 5 7 du Code 
de procédure civile. ( Nîmes, 11 mai 1819. ) 

5. La nullité du jugement de séparation de biens , pour défaut d'exécu
tion dans la quinzaine, n'est point d'ordre public; elle n'est introduite qu'en 
faveur des créanciers qui ne concourent pas à la liquidation ; e t , dans 
tous les cas , elle peut être couverte , soit par les créanciers, soit <à plus 

- forte raison par les conjoints , en reconnaissant le mérite et la validité de 
la liquidation , ou en renonçant d'une manière directe ou indirecte à se p r é 
valoir de sa tardivité. ( Colmar, 8 août 1820. ) 

6. L'état de déconfiture du m a r i , qui autorise l'action des créanciers per
sonnels de la femme, ne résulte pas uniquement d'un procès-verbal de 
carence du mobilier du débi teur , mais de la preuve de son insolvabilité 
après la discussion de tous ses biens tant meubles qu'Immeubles ( Cass., 
21 mars 1822. ) 

7. Toutes les fois que le mari se trouve dans rimpossIbUlté actuelle de 
fournir aux besoins de la femme et de ses enfans , il y a Heu de prononcer 
la séparation de biens; il est indifférent qu'il y ait certitude que par la suite 
la femme pourra rentrer dans sa d o t , ses droits et reprises, la femme ne 
pouvant et le mari lui-même être garantis actuellement contre le besoin , 
principal objet qu'a eu en vue le législateur , en permettant la séparation de 
biens. ( Pau, 9 décembre 1820. ) 



( . ) Loi du 8 mai 1816. art. i . „ L e divorce est abol i .» 

8. La séparation de biens ne saurait avoir pour effet d'enlever au mari la 
qualité d'administrateur que la loi lui décerne , et qu'elle ne lui retire que 
dans les cas qu'elle détermine. 

En conséquence, le mari p e u t , pendant l'instance , passer un bail des 
biens propres de sa femme. (Rennes, 2 janvier 1808. ) 

^ ' g . La preuve que la dot de la femme est en péril , et que le désordre 
des affaires du mari peut faire craindre que ses biens soient insuffisans 
pour la remplir de ses dro i t s , peut résulter seulement des pièces et titres 
fournis par la femme, et n'oblige pas les juges à recourir à la preuve testi
moniale. ( Cass., 26 janvier 1808.) 

La nullité prononcée par l'art. 1 4 4 4 du Code civil, ne s'applique pas 
limitativemenl au jugement de séparation , mais d'une manière beaucoup plus 
étendue à la séparation même , expression qui annonce que le législateur 
n'a pas eu seulement en MIE le jugement qui le p rononce , mais les procès 
dures faites pour l 'obtenir ; c'est-à-dire , l 'instance introduite par les pardes, 
et par conséquent , que c'est cette instance qu'il a entendu annuler et qu'il 
annule. Cass., 11 juin 1828. ) 

A R T I C L E 66. 

Tout jugement qui prononcera une séparation de corps ou im 
divorce (1) entre mari et femme, dont l'un serait commerçant, sera 
soumis aux formalités prescrites par l'art. 872 du Code de procé
dure civile; à défaut de quoi, les créanciers seront toujours admis 
à s'y opposer, pour ce qui touche leurs intérêts , et a contredire 
toute liquidation qui en aurait été la suite. 

Observations. 

Le jugement qui prononce la s é p a r a t i o n , sera lu publ iquement , audience 
tenante, au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a; extrait contenant la 
date du jugement, la désignation du tribunal qui l'a rendu , et les n o m s , 
prénoms, profession et demeure des époux , est inséré , pendant un a n , 
sur un tableau à ce destiné , et placé dans l'auditoire du tribunal de pre-



mlère instance du domicile du mar i , ainsi que dans l'auditoire du tribunal 
de commerce ; ou s'il n 'y en a p a s , dans la principale salle de la maison 
commune du même domicile, lors même que le mari ne serait pas négociant. 
Pareil extrait est inséré également, et pendant le même intervalle de temps, 
au tableau exposé en la chambre des avoués et notaires , s'il y en a; et 
l'exécution du jugement ne p e u t , à peine de nullité de ladite exécution , 
commencer que du jour o i i ces diverses formalités ont été remplies. ( Code 
civil, art, 1445, et Code procédure , art. 872. ) 

Jurisprudence. 

Il n'est pas nécessaire que dans l'auditoire des tribunaux il y ait un cadre 
pour l'insertion et l'affiche des jugemens de séparation de biens ; il suffit 
qu'extrait du jugement ait été placardé dans un lieu de la salle d'audience 
affecté à cet usage. Cette affiche peut être faite avant la signification du juge
ment de séparation au mari ; ce n'est point là un acte d'exécution. ( Turin, 

4 janvier 1 8 1 1 . ) 

2. Les créanciers du mari ne peuvent at taquer, par la voie de la simple 
opposi t ion , le jugement de séparation de biens que la femme a obtenu par 
défaut ; ils doivent employer la voie de la tierce-opposition. ( Colmar, 3 1 août 

1 8 1 1 . ) 

3 . Celui qui n 'es t pas créancier actuel du mar i , mais qui peut le devenir 
par suite de la séparation de biens demandée par la femme, par exemple, 
l 'acquéreur de l 'immeuble dotal , peut intervenir dans la demande en sépa
ration de biens pour la contester. ( Cass., 28 juin 1810. ) 

4. Lorsque la femme, après avoir obtenu la séparation de biens , achète 
de son mari les meubles et effets qui appartiennent à ce dernier personnel
lement , pour un prix à imputer sur la valeur des effets par elle apportés 
dans le contrat de mariage, contenant stipulation de non communauté. 

U n créancier de mari peut faire annuler cette vente , par le motif que 
le jugement de séparation de biens n 'a point été lu à l'audience du tribunal 
de commerce , ni inséré au tableau. L'art. i 5 g 5 , § 2 , est inapplicable à ce 
cas , attendu que la clause de non communauté, n 'empêche pas le mari de 
pouvoir disposer des meubles que la femme apporte. (Paris, 18 mars i8 i4-) 



5 . L'art . 872 ( C o d e procéd. c i v . ) , n 'a point dérogé k l'art. i444 du 
Code civil ; le délai de l'exécutioa du jugement de séparation de biens , est 
toujours de quinzaine , et n 'a point été prorogé à un an. 

Le Code de procéd. ne fait qu'ajouter quelques formalités extérieures, qui 

donnent plus de publicité à la séparat ion, sans arrêter les poursuites des 

droits qui en résultent. ( Cass., 11 juin 1808. ) 

6. Lorsque le jugement qui prononce la séparation de biens contient en 
même temps la liquidation des droits et reprises de la femme, et que ce ju
gement a été suivi de toutes les formalités voulues par la lo i , les créanciers 
du mari sont non-recevables après l'expiration de l ' année , à compter du 
jour où le jugement a été r e n d u , à former tierce opposit ion, tant à la par
tie du jugement qui piononce la séparation , qu 'à celle qui liquide les droits 
et reprises de la femme. ( Cass. , 4 décembre i 8 i 5 . ) 

7. Les droits de l 'enregistrement de l'acte de dépôt du contrat de mariage 
d'un négociant, dressé par le greffier, doivent être avancés par les notaires. 
( Décision du ministre des finances du 27 juin i 8 o g . ) 

A R T I C L E 67. 

" Tout contrat de mariage entre époux dont l'un sera commer
çant, sera transmis par extrait, dans le mois de sa date, aux greftés 
et chambres désignés par l'art. 872 du Code de procédure c ir i le , 
pour être exposé au taldeau , conformément au même article. 

Cet extrait annoncera si les époux sont mariés en communauté , 
s'ils sont séparés de luens , ou s'ils ont contracté sous le régime 
dotal. 

Observations. 

(]et extrait très-sommaire , contiendra la date du contrat de mariage , les 
noms , p r énoms , profession et demeure des parties ; de p lu s , le régime 
sous lequel elles ont contracté , sans exprimer le montant de la constitution 
dotale. 

On .ient combien cette formalité importe aux t ie rs , qui ayant déjà con
tracté avec une femme , uKÙtresse de ses droits , ont intérêt à connaître , 
non-seulement son changement d 'é ta t , mais encore l 'étendue des conditions 
intervenues. 



( 1 ) Loi du 2 5 ventôse an XI ( 16 mars i 8 o 3 . ) Art. 5 3 . « T o u t e s suspensions, destitutions, 
condamnations d'amende et de dommages-intérêts , seront prononcés contre les notaires par 
le tribunal civil de leur résidence, à la poursuite des parties intéressées , ou d'oflice à la 
poursuite et diligence du procureur du roi. 

Ces jugemens seront sujets à l'appel, et exécutoires par provis ion, excepté quant aux 
condamnations judiciaires, M 

TOME I. ï 4 

U leur importe encore de connaître si ce changement d'e'tat ne leur donne 
pas deux oblige's, et quelles chances ils courront à l'avenir en contractant 

Jurisprudence. 

L'art . 872 du Code de procédure civile, auquel renvoie l 'art. 67 du 
Code de commerce , n'exige l'insertion du contrat de mariage des commer
çans par extrait , aux tableaux des chambres des notaires et des avoue's , 
qu'autant qu'il y en a au lieu du domicile du mari commerçant. ( Paris, 

16 mars 1821. ) 

A R T I C L E 68. 

Le notaire qui aura reçu le contrat tle mariage sera tenu de 
faire la remise ordonnée par l'article précédent, sous peine de cent 
francs d'amende, et même de destitution et de responsabilité en
vers les créanciers, s'il est prouvé que l'omission soit la suite d'une 
collusion. 

Jurisprudence. 

Aux termes de l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an XI sur le no ta r ia t , 

les condamnations aux amendes encourues par les notaires pour les contra-

vendons par eux commises aux obligations que la loi leur Impose , doivent 

être poursuivies au nom et à la requête du ministère public près les t r ibu

naux civils, et non à la requête et au nom de l 'administration, poursuites 

et diligences du procureur du r o i , sauf à l'administration à poursuivre direc

tement le recouvrement des amendes auxquelles le notaire aurait pu être con

damné (i). ( Cass., 10 décembre 1822. ) 



P R O L E G O M E N E S . 

« Dans cette cité superbe ( i ) , vous le savez, résident les plus grands pro
priétaires du royaume, et une multitude de capitalistes, citoyens qui ont fidè
lement déposé dans le trésor de l'État le fruit d'un honnête travail et d'une 

(1) Paris. 

A R T I C L E 69. 

Tout époux séparé de b iens , ou marié sous le régime dota l , 
qui embrasserait la profession de commerçant postérieurement à 
son mariage, sera tenu de faire pareille remise dans le mois du 
jour où il aura ouvert son commerce , à p e i n e , en cas de fai l l i te , 
il'être puni comme banqueroutier frauduleux. 

Observations. 

La peine prononce'e par cet article est dans la nature des choses : il est 
presque probable que celui qui se livre tout-à-coup à un commerce quel
conque , sans remplir les formalite's qui doivent faire la sûreté de ceux 
avec lesquels il pourra contracter, prévoyait la banqueroute qu'il a faite, et 
que son infraction à la loi lui a donné les moyens d 'en tirer de plus grands 
avantages. 

A R T I C L E 70. 

La môme remise sera faite, sous les mêmes peines, dans l'année 
de publication de la présente loi, par tout époux séparé de b i e n s , 
ou marié sous le régime dotal , q u i , au moment de ladite publica
t ion , exercerait la profession de commerçant. 

T I T R E V . 

DES BOURSES DE COMMERCE , AGENS DE CHANGE ET COURTIERS. 



( 0 Opinion (le l'abbé Maury lors de la discussion de la propriété des biens ecclésiasti
ques. 

sévère économie. Si tous les créanciers du royaume avaient des titres si légi
times, la nation n'aurait point à se plaindre des extorsions de la capitale, et 
les provinces ne reprocheraient point la ruine de l'Etat aux usuriers de Paris ; 
mais ne confondons point des capitalistes irréprochables avec les avides agio
teurs de la bourse : là se rassemble, de toutes les extrémités du royaume et 
de toutes les contrées de l 'Europe, une armée de préteurs , de spéculateurs, 
d'intrigans en finance, toujours en activité entre le trésor royal et la nation 
pour arrêter la circulation du numéraire par l'extension illimitée des effets 
publics; là, un commerce fondé sur l 'usure, décourage et appauvrit le vrai 
commerce national, l'industrie productive du royaume, et condamne l 'ad
ministration à l'inertie, tantôt en l'alfaissant sous le poids du besoin, tantôt 
en déplaçant son activité. Ecoutez ces marchands de crédit qui trafiquent du 
destin de l 'Etat, à la hausse ou a la baisse : ils ne d mandent pas si la récolle 
est abondante, si le pauvre peuple peut élever le salaire de ses travaux à la 
hauteur du prix c o m m u n du pain; si les propriétaires, dispersés dans les p r o 
vinces, les vivifient par leurs dépenses ou par leurs libéralités : non, ce n'est 
point là ce qui les Intéresse; ils s'informent uniquement de l'état de la bourse 
et de la valeur des effets publics. Voilà, pour eux, l 'unique Thermomètre de 
la prospérité générale : Us ne savent pas que l'opulence de la capitale se 
niesure toujours sur la misère des provinces, et que ce n'est point dans des 
portefeuilles arides que consiste la richesse nationale, mais que c'est dans 
les sillons arrosés de ses sueurs, que le laboureur fait germer la grandeur 
de l'État ( i ) . >. 



( i ) On pense généralement qu'il n'a point existé de bourse de commerce légalement 
constituée avant l'arrêt du conseil du 24 septemlire 1 7 2 4 , qui a érigé celle de Paris, et ce 
n'est que postérieurement i cet arrêt que quelques grandes villes de province ont joui ù cette 
institution introduite originairement dans l'intérêt des transactions commerciales. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des bourses de commerce. 

A R T I C L E 7 1 . 

La bourse de commerce est la réunion qui a l ieu, sous l'autorité 
dn R o i , des commerçans, capitaines de navire , agens de change 
et courtiers. 

Observations. 

La réunion journalière, autorisée par le gouvernement, à heure fixe, dans 
des villes et dans un local déterminés, de tous les commerçans, banquiers, 
agens de change, courtiers, capitaines de navire, pour se livrer à toute es
pèce d'opérations, ventes et achats de grosses parties de marchandises, af-
frétemens de navires, ventes des rentes sur l 'état, négociations tant des effets 
publics que des lettres de change, billets, actions dans les entreprises, et 
autres papiers de commerce, est ce qu 'on peut appeler iourse de commerce (i). 

Une fiaule de lois et réglemens particufiers régissent cette institution; il 
serait t rop long, en même temps que superflu, de les rappeler ici; nous al
lons seulement en extraire quelques principes Indispensables à connaître. 

Le règlement du 16 prairial an X , entr 'autres , qui n 'est que la repro
duction des arrêts du conseil des 24 septembre 1724 et 7 aoiit 1785 , In
terdit les réunions dans l'intérieur des maisons particulières, rues et autres 
Heux pubHcs, proscrit les négociations sans réunion nombreuse, telles que 
celles qui pourraient être faites entre deux ou plusieurs agens de change dans 
leur cabinet ; enfin il défend de s'assembler ailleurs que dans le local spé
cialement destiné à ces opérations. Tout récemment encore à l'occasion de 
négociations qui se faisaient dans un café de Pa r i s , on a renouvelé ces pro-



hibitions, et de plus la peine de la contravention e'tait la suspension de l'agent 

de change surpris, prêtant son ministère à des transactions passées hors de 

la bourse. 
Les bourses de commerce sont sous l'autorité du gouvernement, 1°. quant 

à leur institution; 2°. quant h leur police. 
La loi du 28 ventôse an IX laisse à la disposition du gouvernement le soin 

d'établir des bourses dans les villes 011 il croit qu'elles sont nécessaires. En 
conséquence, des particuliers ne peuvent se réunir pour former ces établis
semens puMics; seulement ils peuvent s 'adresser, pour réclamer une bourse, 
à l 'autorité, qui fera ou ne fera pas droit à leur demande, suivant qu'elle le 
jugera plus ou moins utile. Il entre encore dans les attributions du gouverne
ment de fixer le local affecté à la bourse, de déterminer que les dépenses an
nuelles , relatives à l'entretien et réparation des bourses , seront supportées 
par les banquiers , négocians et marchands munis de patentes, de première 
et deuxième classe seulement. 

La police de la bourse se trouve i-églée par différens actes législatifs. P lus 
particulièrement une ordonnance du conseiller d'état, préfet de police, rendue 
le 2 thermidor an IX (21 juillet i 8 o i ) , a déterminé pour Paris celte pohce. 

Quant à l 'entrée des personnes à la bourse, il est bon de faire remarquer 
qu'à des époques assez reculées, celle enti'ée était refusée à toute personne 
étrangère aux opérations qui s'y faisaient. Celte disposition, d'une exécution 
très-difficile, a été abrogée, et aujourd'hui l'entrée de la bourse est permise à 
tous les citoyens et même aux étrangers, sauf l'exception portée dans l 'ar
ticle 6 1 4 du Code de commerce, qui exclut le commerçant faiUi non réhabiHté. 

Jurisprudence. 

1. Arrêté relatif à la désignation des villes où devront êlre établies des 
bourses de commerce , à l'organisation et à la poKce de ces bourses , à la 
nomination et réception des agens de change et courtiers de marchandises. 
(2 g germinal an IX. ) 

2. Arrêté concernant les bourses de commerce, les obhgations des agens 
de change et courtiers , les droits à percevoir par eux , et leur discipline 
intérieure. prairial an X , 6 juin 1802.) 

3 . Avis du conseil d 'état , qui réprime l'exercice illicite des fonctions 



I I O A N A L Y S E R A I S O N N É E 

d'ageiis de change et de courtiers sur k s places de c o m m e n e , par des 

individus non comniissioimés. ( 17 mai 1809.) 

4. Arrêté qui règle le mode de perception et d'emploi des contributions 

destinées à l'entretien des bàtimens affectés aux bourses du commerce. 

( 12 brumaire an XI.) ( 3 novembre 1802.) 

A R T I C L E 72. 

Le lésiiJtat des négociations et des transactions qui s'opèrent 
dans la bourse , détermine le cours du change , des marchandises, 
des assurances, du fret ou n o l i s , du prix des transports par terre 
on par e a u , des eftéts publics , et autres dont le cours est suscep
tible d'être coté. 

Ohsei^'ations. 

(^es difiérens cours sont le résultat des opérations de la bourse ; quant au 
cours du change, nous allons en dire un mot. 

Cette expression change compoi-te trois acceptions. 
i". On entend par change une négociation par laquelle une personne trans

porte à une autre les fonds qu'elle a dans quel qu 'endroi t , pour un prix 
convenu, ou qui se trouve réglé sur la place par le commerce. Ce transport 
se fait par le moyen d 'un acte qui représente les fonds dont elle fait la ces
sion et qu'on appelle lettre de change. 

2.". On appelle aussi change le prix qu 'un banquier prend pour l'argent 
qu'il fait remettre dans une autre place. 

3". Enfin, change signifie le lieu où doivent être portées les monnaies, 
tant étrangères que décriées, et les matières d'or et d 'argent, pour en recevoir 
le prix. 



A R T I C L E 73. 

Ces divers cours sont constatés par les agens de change et cour
tiers, dans la forme prescrite par les réglemens de police généraux 
ou particuliers. 

Observations^ 

Les agens de change et courtiers constatent ces cours chacun suivant la 
détermination de leurs fonctions et non point concurremment. 

Les réglemens de police généraux ou particuliers se réduisent à la m a 
nière de publier les variations du cours pendant la durée de la bourse , ce 
qui se fait par le moyen d'un crieur public qui annonce les cotes des effets pu
blics négociés au parquet ; il n 'y a que le cours de ces effets publics qui est 
proclamé à haute voix. (Ordonnance du préfet de police du 2 thermidor an I X ) 
(21 juillet i 8 o i ) e t loi du 27 prairial an X. ( 16 juin 1802.) 

Quant au mode de constater le cours après la b o u r s e , les lois des 20 et 
28 vendémiaire an I V , i 5 pluviôse an I V , et 27 prairial an X ont décidé 
que les cours auxquels les négociations auront donné lieu seront recueillis, 
après la bourse , pa r l e s syndics et adjoints des agens de change, et cotés 
sm- le bulleUn du cours. 

Ce cours, ainsi réglé à la fin de chaque bourse , est d'une haute importance. 
Dans plusieurs circonstances il peut servir à déjouer la fraude ; l'agent de 
change ne pourra pas tromper celui qui l'aura chargé de lui acheter ou ven
dre des effets puMics tel jour et à tel taux. Cette fixation du cours est encore 
essentielle dans les ventes ou les achats pour les mineui-s. 



( i ) Ce système de liberté indéfinie a-t-il servi le commerce ou lui a - t - i l porté préjudice? 
Lors de l'édit de 1776 qui a supprimé les jurandes, du moins pour Paris , on ne s'est point 

mépris sur les résultats produits par les corporations. Le législ.iteur ayant pressenti que ces 
établissemens étaient autant d'entraves apportées à l'industrie, proclama, en les renversant, 
cette vérité de tous les t emps , que le principal mobile de la prospérité du commerce est la 
concurrence. 

Les abus sans nombre engendrés par les corporations, réclamaient dans l'intérêt de tous, 
la destruction de ces institutions aibitraires qui em'jiêchaient l'indigent de vivre de son tra
vail , éloignaieut l'émulation et l'industrie, rendaient inutiles les talens de ceux qui ne pou
vaient acheter leur entrée dans ces communautés. C'est alors que l'état et les arts étaient 
privés de toutes les découvertes que les étrangers auraient pu nous apporter. Les diflicultés 
multipliées que rencontraient les inventeurs, retardaient les progrès des arts; les frais im-. 
menses que les artisans étaient obligés de payer pour siclieter le droit de travailler, surchai> 

S E C T I O N I I . 

Des agens de change et courtiers. 

A R T I C L E 74. 

— 

La loi reconnaît, pour lé& ^ctes de commerce , des agens inter
médiaires; savoir, les agens de change et courtiers. 

Observations. 

Dans l'enfance de notre commerce chacun pouvait exercer les fonctions 
d'agent intermédiaire ; dès i S ^ , sous Charles I X , elles furent confiées à un 
nombre d'hommes déterminé. Ce dernier état de choses dura jusqu'à l'époque 
o ù , réalisant le projet de donner à l'industrie et au commerce une liberté 
indéfinie, on renversa le système des corporations. En effet, la loi du 8 mai 
1791 permil à toute personne munie d'une patente d'exercer cette profession. 
Enfin la loi du 28 vendémiaire an IV (28 octobre 1795 ) réorganisa l'insti
tution des agens intermédiaires et en limita le nombre ( i ) . 

C'est alors que la loi dn 28 ventôse an IX ( 19 mars 1801) finit par éta
blir des agens intermédiaires dans toutes les villes de commerce de France, 
leur donna exclusivement le droit de faire des opérations de change et de 



géant l'industrie d'un impôt énorme, forçaient le pauvre à subir la loi du riche et devenaient 
un instrument de monopole (*•). 

Ce tableau, bien incomplet sans contredit , de quelques-unes des conséquences du sys
tème des corporations, suflit pour faire sentir tous les avantages que le commerce a recueillis 
de leur renversement; mais l'institution des agens de change devait-elle être comprise dans 
cette proscription généra le , comme l'ont pensé les auteurs d e l à loi du 8 mai 1791? 

La théorie de la loi du 8 mai 1791 ne nous parait pas très-juste en ce qui concerne les 
agens intermédiaires. On devait avoir égard à la différence matérielle qui existe entre ceux 
qui se livrent à l'exercice des arts et métiers et les agens de change et courtiers de commerce. 
Les premiers n'exercent qu'une profession, tandis que les seconds exercent tout à la fois une 
profession et une fonction ; en effet, l'agent de change et le courtier sont comme les notaires 
des officiers publics ; il fallait dès-lors les excepter de l'engloutissement généi'al. 

A cette première considération, hâtons-nous de joindre le tableau fidèle de la bourse après 
ce renversement. M. Regnaidd de Saint-Jean-d'Angély, dans son discours sur la loi du 19 

mars i8oi (28 ventôse an I X ) , qui rétablit l'institution des agens intermédiaires, s'exprimait 
ainsi : 

« Toutes les bourses de commerce, disait-il, offrent le spectacle décourageant du mélange 
d'hommes instruits et probes avec une foule d'agens de change ou de commerce qui n'ont 
pour vocation que le b e s o i n , pour guide que l'avidité, pour instruction que la lecture des 
affiches, pour frein que la peur de la justice, pour ressource que la fuite ou la banqueroute. 

ij Ainsi les banquiers, les négocians, dont la moralité, la fortune, les talens, à Paris, comme 
dans toutes les places maritimes ou fabricantes, honorent et soutieniient le nom et le crédit 
français dans l'intérieur et chez l'étranger, hésitent à se livrer à des spéculations, craignent 
de se montrer dans les l ieux qu'ils fréquentaient jadis, et où leur présence appelait le né
gociant du lieu et le voyageur, animait la circulation, éveillait l'industrie, favorisait les 
échanges. *' 

j> Le crédit public et particulier est arrêté dans son essor, contrarié dans ses développe
m e n s , par la composition scandaleuse et effrayante de cette masse d'agens de la bourse , 
qui, à Paris, sont au nombre de six cents et plus ; qui, à Paris, comme dans les départemens, 
se rendent arbitres des cours , en vendant et achetant ce qu'il n'ont pas , peut-être ce que 
personne n'a, ce qu'ils savent ne pouvoir livrer, ce qu'ils savent bien plus sûrement ne pou
voir payer; qui s'interposent entre le véritable vendeur, le véritable acheteur; qui gênent , 
embarrassent, étouffent les transactions de tout espèce. . ,2 

(*) Au moment même où nous imprimions ces l ignes, des fabricans et des chefs d'ateliers 
recevaient des invitations de passer chez une personne qui se chargeait de leur faire un ta
bleau des avantages que présente au haut commerce le système des jurandes et des corpo
rations. On les engageait à contribuer de tous leurs efforts au rétablissement de ces insti
tutions gothiques; on leur adressait un très-grand nombre de questions; on insistait surtout 
sur l'esprit et les opinions des ouvriers, et note exacte était tenue de tous les renseignemens 
que donnaient ces commerçans, qui probablement ne partageaient nullement les principes de 
cette administration extraordinaire, chargée de rétablir les corporations. {Septembre 1823.) 

Toj /E I. i 5 

c o u r t a g e , d'en constater le'galement le cours chacun dans le cercle de ses 

attributions. 



„ 4 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

Les réglemens du 29 germinal an IX ( 19 avril 1801) et 27 prairial an X 
(16 juin 1802) les ont organise's définitivement et ne permettent cette fonc
tion qu'à des hommes autorisés du gouvernement. Il résulte de ceci que 
cette dernière loi donne aux agens de change de Par is le nom de compagnie. 

Les fonctions d'agens de change et de courUers ne sont nullement confon
dues ; la loi commerciale, comme on le sentira beaucoup mieux plus ta rd , 
les a spécialement fixées et h'mitées. 

A R T I C L E 75. 

Il y en a dans toutes les villes qui ont une bouise de com
merce. 

Ils sont nommés par le roi. 

Observations. 

Les actes législatifs qui ont placé dans différentes villes des bourses de 
commerce, ont en même temps déterminé le nombre d'agens et de courhers 
qui pourraient exercer dans ces places. 

P o u r être admis à exercer l 'une ou l 'autre de ces fonctions il faut justifier 
ou que déjà l'on a été agent de change, banquier ou négociant, ou qu'on a 
travaillé pendant quatre ans au moins dans une maison de b a n q u e , de com
merce, ou chez un notaire. (Art . 6 du règlement du 29 germinal an I X . (19 

avril 1801.) 

Le failli non réhabili té, l 'étranger ne jouissant pas des droits de citoyen, 
ne peuvent être agens de change ou courtiers. (Code de commerce, 614.) 

Les candidats à ces fonctions seront présentés à l 'agrément du chef du 
gouvernement et une ordonnance royale leur conférera le titre d'agent de 
change ou courtier ; le tribunal de commerce devra recevoir leur serment. 



A R T I C L E 76. 

Les agens de c h a n g e , constitués de la manière prescrite par la 
lo i , ont seuls le droit de faire les négociations des effets publics et 
autres susceptibles d'être cotés ; de faire pour le compte d'autrui 
les négociations dés lettres de change ou billets et de tous papiers 
commerçables , et d'en constater le cours. 

Les agens de change pourront faire, concurremment avec les 
courtiers de marchandises, les négociations et le courtage des 
ventes ou achats de matières métalliques. Ils oçu seuls le droit 
d'en constater le cours. 

Observations. 

Les ageus de change , après avoir remph toutes les formalités prescrites 
par les lois et réglemens pour leur réception, sont admis à faire les négo
ciations qui sont du ressort de leurs attributions et que la loi elle-même a 
grand soin d'énumérer. 

P o u r assurer aux agens de change, comme aux courtiers , le droit de faire 
seuls des opérat ions, on a établi des amendes contre les individus non com-
missionnés qui se mêleraient des opérations exclusivement attribuées à ces 
agens intermédiaires, amendes dont la prononciation appartient aux tr ibu
naux correctionnels. (Loi du 28 ventôse an lA et règlement du 2.'] prairial 

an X.) 

De même aussi , l'agent de change ou courtier qui prêterait son nom à un 
ihdii-'idu non agent de change ni courtier, encourrerait une amende et la 
destitution. {Même règlement.) 

La loi qui assure aux agens intermédiaires le droit de pouvoir ainsi seuls 
faire des négociations, dans son impartialité, accorde aussi une garantie aux 
particuliers contre l 'abus de ce droit exclusif. 

L 'ar t . 6 3 a , en rangeant leurs opérations parmi les actes de commerce, a 
donc permis d'user contre eux de la contrainte par corps. 

Le cautionnement qu'on exige des agens de change se trouve spécialement 
affecté à la sûreté des condamnations qui pourraient être prononcées contre 
eux par suite de l'exercice de leurs fonctions. La quotité de ce cautionnement 
-varie suivant les lieux et les circonstances. Quant au droit de commission et 



I l 6 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

de courtage, qu'ils peuvent exiger de ceux pour lesquels ils font dés opéra

t ions , il n'est point fixé; on s'en réfère aux usages locaux. {Règlement du 

1^ germinal an IX, et du 2 prairial an X.) 

Parmi les effets publics et non susceptibles iêtre cotés, il faut, suivant le vœu 

de l'arrêté du 27 prairial an X , comprendre les actions émises par les com- . 

pagnies de banque ou de commerce. | 

Jurisprudence. ^ \ 

I . Lorsqu'un individu charge un agent de change d'une fiquidatlon 
commerciale, et qu'il vient à être Interdit avant la fiquidatlon terminée, l'agent 
de change qui a fait la liquidation , et qui ensuite, sans aucune autorisation 
de justice, a opéré sur les valeurs provenans de la fiquidatlon, est tenu de 
rendre compte desdites valeurs, et même de celles provenant des opérations 
qu'i l a faites. ( Cass., 3 brumaire an XI. ) 

A R T I C L E 77. 

Il y a des courtiers de marchandises. 
D e s courtiers d'assurances. 
D e s courtiers interprètes et conducteurs des navires, 
D e s courtiers de transport par terre et par eau. 

Observations. 

Nous nous occuperons de ces différentes espèces de courtiers sous les 

articles qui les concernent spécuJement. 

Jurispruder\jce. 

1. L e courtier de commerce ne connaî t , pour son droit de courtage, 
que la personne qui l 'emploie, sans avoir à examiner si cette personne agit 
pour elle-même ou pour autrui. Le courtage est dû au courtier de commerce 
pour toutes ses opérations indistinctement, et aussi bien pour une résiliation 
que pour une vente ou revente , puisqu'elle exige de la part du courtier les 
mêmes peines et soins , et souvent plus. ( Paris, 10 novembre 1812. ) 

2. Les ventes publiques de marchandises à l ' enchère , faites p a r l e minis-



tère des courtiers , pour ron t avoir Heu au domicile du vendeur , ou en tout 
autre Heu convenable, dans les viHes où il n 'y aura pas de local alFecte' à la 
bourse , et fréquenté par les commerçans, ( Ordon. du roi, 9 ami 1819. ) 

3. L 'ordonnance du 9 avril 1 8 1 9 , rendue en faveur de la compagnie 
des courtiers de commerce , est un règlement d'administration publique, qui 
ne peut être attaqué par la voie du comité contendeux ; il faut, conformé
ment à l'art. 4o du règlement du 3 2 juillet 1806, s 'adresser au roi sur le 
rapport du ministre. ( Ordon. du roi du 28 juillet 1819. ) 

4. Décret qui détermine le mode d'exécution de celui du 22 novembre 
1 8 1 X , relatif aux ventes pubHques de marchandises , par les courtiers de 
commerce. ( 1 7 avril 1812. ) 

5. Le droit d'enregistrement des ventes d'objets moblHers, fixé à deux 
pour cent par l 'art. 69 de la loi du 22 frimaire an VU , est réduit à cinquante 
centimes par cent francs pour les ventes pubHques de marchandises , qui , 
conformément au décret du 17 avril 1 8 1 2 , seront faites à la bourse et aux 
enchères , par le ministère des courtiers de commerce, d'après l'autorisation 
du tribunal de commerce. {Loidu i 5 mai i 8 i 8 , article 74- ) 

A R T I C L E 78. 

Les courtiers de marchandises, constitués de la manière pres
crite par la lo i , ont seuls le droit de faire le courtage des mar
chandises , [d'en constater le cours : ils exercent , concurremment 
avec les agens de c h a n g e , le courtage des matière métalliques. 

Observations. 

Les courtiers de marchandises ont été établis pour faciHter aux fabricans, 
manufacturiers et marchands en gros le débit de leurs marchandises , et leur 
épargner un temps précieux, et un dérangement qui pourrait leur être 
préjudiciable à raison de l'éloignement du lieu de leur fabrique, des princi
pales villes de commerce. 

Ce sont aussi ces courtiers qui sont seuls compétens pour constater le 
cours des marchandises, ce qui est d'une grande importance dans le com
merce, où presque tous les marchés se font verbalement. En cas de contesta-
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tion sur le prix de la vente ou de l ' achat , le cours qu'Us ont arrélé est la 

base fondamentale du marché. 

Les ventes publiques et volontaires de meubles ne peuvent être faites à 

Paris que par le ministère des commissaires priseurs , et dans les autres com

munes que par le ministère, soit des notai res , soit des greffiers, soit des 

huissiers. 
L'art . 492 du Code de commerce a dérogé à cette disposition , et la déro

gation a encore été portée plus loin par un décret du 22 novembre 1811 : 

<< Les ventes publiques de marchandises à la bourse et aux enchères , que 
l'art. 492 du Gode de commerce autorise les courtiers de commerce à faire 
en cas de faillite, pourront être faites par eux dans tous les c a s , même 'A 
Paris , avec l'autorisation du tribunal de commerce donnée sur requête. i> 

Lors de ce décre t , on avait dit qu'il serait fait un règlement qui établirait 
une ligne de démarcation entre les fonctions des commissaires priseurs et 
celles des courtiers de commerce; c'est dans cette vue qu'a paru un décret 
en date du 17 avril 1812. 

Jurisprudence. 

1. La loi du 28 ventôse an IX , art. 7 et 8 , n 'a point circonscrit les droits 
et les opéradons des courtiers pendant l 'ouverture de la b o u r s e , et seule
ment dans son enceinte , et dans ses dépendances : au contra i re , il résulte 
de l'îu-rêté du 27 prairial a n X , art. 4 , des dispositions générales des ar
ticles 74 et 78 du Code de commerce, le droit exclusif et indéfini en faveur 
des courtiers, de faire le courtage des marchandises sur la place de commerce 
où ils sont établis , sans que les négocians, commissionnaires ou n o n , puis
sent entrer en concurrence avec eux pour ces sortes d'opérations ( i ) . 

( i ) Loi du 28 ventôse an IX , art. 7. n Les agens de change et courtiers qui seront nommés 
en vertu de l'art. 6 de la même lo i , auront seuls le droit d'en exercer la profession. » 

Art. u. (C II est iléfendu, sous peine d'une amende, à tous individus autres que ceux nommés 
par le gouveruement, d'exercer les fonctions d'agent de change ou de courtier. » 

Arrêté du 27 prairial an X , art. 4- H est défendu à toutes personnes , autres que celles 
nommées par l e g o u v e r n e m e n t , de s'immiscer en façon quelconque, et sous quelque prétexte 
que ce puisse ê tre , dans les fonctions des agens de change et courtiers de commerce , soit 
dans l'intérieur, soit a l'extérieur de la bourse. » 



En conséquence, ces derniers , en cas de contravention , doivent être con

damnés à l 'amende portée par l'art. 8 de la loi du 29 ventôse an I X , aux 

dommages et intérêts envers les courtiers de commerce ; le tout payable par 

corps , conformément à l'art. 52 du Code pénal. ( Cass., 14 août 1818. ) 

2. Lorsque des particuliers, non pourvus de commissions de courtiers de 

commerce , dirigent une vente publique de meubles, à laquelle il est procédé 

ostensiblement et en leur présence par un huissier, et lorsqu'd y a eu entre

mise entre le vendeur et l 'acheteur, il y a contravention à la loi du 28 ven

tôse an IX. ( Cass., i 3 ventôse an XI, 2g ventôse an XII. ) 

3. Lorsque des opérations ont eu lieu par le moyen de courtage clandes

tin, le négociant pour le compte duquel ces opérations ont eu lieu, p a î t 

être appelé comme témoin, et ne saurait être récusé sous prétexte qu'il est 

complice. 

C'est aux tribunaux à apprécier les circonstances susceptibles d'atténuer 

la foi probante des déclarations des témoins. ( Cass., 9 mars 1820. ) 

4- Les courùers de commerce ont seuls le droit, à l'exclusion des commis

saires priseurs , de faire les ventes publiques commerciales en gros et aux en

chères. ( Cass., 10 juin 1823. ) 

A R T I C L E 79. 

Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou polices d'as
surances, concurremment avec les notaires : ils en attestent la vé
rité par leur s ignature , certifient le taux des primes pour tous les 
voyages de mer ou de rivière. 

Observations. 

t)e ce que cet article, pour la réduction des contrats en police d'assurance 
associe le courtier d'assurance au nota i re , il n 'en faudrait pas conclure que 
le contrat d 'assurance ne puisse être fait que par acte authentique, tandis 
que l'art. 332 du Code d e commerce dit positivement qu'il peut être fait par 
acte sous seing-privé. 

Les courtiers en attestent la vérité pa r lenr signature ; cette attestation a 
lieu dans les polices sous seing-privé, ce qui équivaut à une légalisation des 
signatures des pardes contractantes. (Voir art. 332, pour une question qu'a 
fait naître cet article.) 



A R T I C L E 80. 

Les courtiers interprètes et conducteurs de navires font le cour
tage des affiétemens : ils ont, en outre, seuls le droit de traduire, 
en cas de contestations portées devant les tr ibunaux, les déclara
t i o n s , chartes parties, connai.ssemens, contrats , et tous actes de 
commerce dont hi traduction serait nécessaire ; enfin, de constater 
le cours du fret ou du nolis. 

Dans les affaires contentieuses de commerce, et pour le service 
des douanes , ils serviront seuls de truchement à tous étrangers , 
maîtres de navire, marchands, équipages de vaisseau et autres 
personnes de mer. 

Observations. 

Les courtiers conducteurs de navires , sont des personnes prépose'es 
dans les ports de mer pour aider et diriger les maîtres de navires dans les 
affaires relatives à leur navigation et à leur commerce. 

Les courtiers interprètes et conducteurs de navires , ne sont pas seulement 
appelés dans les contestations avec la douane ; leur ministère a encore pour 
objet de faciliter aux étrangers les rapports qu'ils ont avec les douaniers ou 
commis de la douane , soit qtiant aux droits à percevoir au profit du gou
vernement , dans le cas d 'entrée ou de sorUe : en un mot , ils sont les inter
prètes de tous les étrangers dans les explications et discussions Inévitables 
au sujet des douanes. 

A R T I C L E 81 . 

Le même individu peut, si l'acte du gouvernement qui l'institue 
l'y autorise , cumuler les fonctions d'agent de c h a n g e , de courtier 
de marchandises ou d'assurances, et de courtier interprète et con
ducteur de navires. 

Observations. 

Comme il est des places dans lesquelles le commerce n 'est pas assez Impor
tant pour avoir des agens de change et des court iers , le cumul de ces 
fonctions est admis pourvu qu'il y ait autorisation du gouvernement dans 
l'acte d'institution. 
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De même que dans les villes où il n 'y a ni agens de change ni courtiers 
InsUtués par le gouvernement, ces professions sont permises à tous les ci
toyens ; de même aussi , dans les villes où le gouvernement n'a institué que 
des courtiers de commerce, ils ont la faculté d'exercer les fonctions d'agens 
de change comme les autres citoyens. {Avis du conseil d'état, ?> prairial 

an XI. ) 

A R T I C L E 82. 

Les courtiers de transport par terre et par eau, constitués selon 
la lo i , ont seu l s , dans les lieux ils sont établis , le droit de laire 
le courtage des transports par terre et par eau : ils ne peuvent 
cumuler, dans aucun cas et sous aucun prétexte, les fonctions de 
courtiers de marchandises, d'assurances, ou de courtiers conduc
teurs de navires, désignées aux art. 78, 79 et 80. 

Observations. 

Ce courtier est le négociateur entre le marchand et le commissionnaire de 
t r a n s p o r t , au sujet de transports à opérer ; ce qui établit une différence 
entre le courtier et le commissionnaire de transport : il est essentiel de ne les 
pas confondre. 

Ce courtage pouvant être exercé par des gens peu instruits , on n 'a pas 
voulu que les autres espèces de courtage pussent leur être permis. 

A R T I C L E 8 3 . 

Ceux qui ont fait faillite ne peuvent être agens de change ni 
courtiers, s'ils n'ont été réhabilités. 

Observations. 

La réhabilitadon ne pouvant être conférée qu'à celui qui justifie de l 'ac
quittement intégral de toutes les sommes par lui dues , en principal intérêts 
et frais, on ne voit pas l'inconvénient d'admettre à ces différentes fonctions 
un débiteur malheureux et de bonne fo i , que des pertes considérables au
raient mis dans un état de gêne momentané. 

TOME I. 16 



A R T I C L E 8 4 -

Les agens de change et courtiers sont tenus d'avoir un livre re
vêtu des formes prescrites par l'art, i i . 

Ils s'ont tenus de consigner dans ce l ivre , jour par jour, et par 
ordre de dates , sans ratures, interlignes ni transpositions, et sans 
abréviations ni ch i fûes , toutes les conditions des ven te s , achat s , 
assurances, négociations et en général de toutes les opérations 
faites par leur ministère. 

Observations. 

Les formalités relatives à la tenue des livres des agens de change , sont au
tant d'entraves apportées à la fraude. 

Les livres des courtiers , quand ils sont bien t e n u s , font foi entre les mar
chands , lorsqu'ils survient des contestations au sujet de leur commerce , 
parce qu'au moyen de ces livres on peut savoir si effectivement une telle 
marchandise a été vendue et à quel prix. 

On s'est demandé si ces livres feraient preuve dans le cas où le mar
chand à qui l'on les opposerai t , nierait qu'il eût donné commission de trai
ter pour lu i , et qu'en outre il n'existcàt aucune preuve de cette commission. 

L'affirmative ne saurait être douteuse , et ce motif de décider se trouve 
appuyé sur l'article 7 de la loi du 28 ventôse an IX , qui attribue aux cour
tiers de commerce le droit exclusif de justifier devant les tribunaux ou arbitres, 

non-seulement létaux , mais tncore la vérité des négociations, ventes et achats. 

Jurisprudence. 

I . Lorsque les créanciers d 'un failli prétendent qu'une partie de marchan
dises a été livrée par le failli à l'un d'eux , dans les dix jours qui ont précédé 
la faillite , en payement de la créance , et que cette vente est portée sur les 
registres du courtier qui a consommé l'opération à une date antérieure aux 
dix jours qui ont précédé la faillite ; alors comme il y aurait véritablement 
crime de faux, si l'antidate présumée était réel le , puisqu'elle serait le fait d'un 
officier pubhc dans l'exercice de ses fonctions, et qu'elle aurait pour objet 
de nuire aux créanciers du faiUi, ces derniers peuvent poursuivre criminel
lement le courtier de commerce comme faussaire. {Cass., i ^ fruct. an AIII.) 
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U n agent de change ou courtier ne p e u t , dans aucun cas et 
sous aucun prétexte, faire des opérations de commerce ou de ban
que pour son compte. 

Il ne peut s'intéresser directement ni indirectement sous son 
n o m , ou sous un nom interposé, dans aucune entreprise commer
ciale. 

Il ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses commettans. 

Observations. 

La prohibition faite à l'agent de change d'être banquier , et au courtier n é 
gociant, a pour but de détruire l 'abus du monopole destructif de tout com
merce. 

I l serait difficile d 'énumérer toutes les manières possibles de s'intéresser 

dans une entreprise commerciale ; par exemple, l 'agent de change ou courtier 
ne peut s'associer avec une maison de commerce, verser un capital quel
conque dans un établissement. Toute société entre agens de change ou cour
tiers est également prohibée. 

Dans la dernière partie de cette disposition, l ' i n t en t ion du législateur a été 
que les agens intermédiaires ne pussent avoir de l 'argent en caisse pour en 
faire le commerce k leur compte et pour négocier sur la place. De même 
aussi il leur est défendu de payer pour le compte de leurs commettans, 
comme leurs banqu ie r s , par forme d'avance et en fournissant les fonds; en 
effet, chaque agent intermédiaire doit avoir reçu dè ses cliens les effets qu'il 
vend , ou les sommes nécessaires pour payer ceux qu'il achète. 

L'esprit de cet article ne nous semble point repousser une disposition con
tenue dans l 'ordonnance de 1 6 7 8 , qui permettait aux agens intermédiaires 
d 'apposer sur les lettres de change leurs signatures. E n effet, elles ne peu
vent avoir d'autre effet que de certifier que les différentes signatures dont 
les lettres de change sont couvertes, sont véritables ; mais ils ne pourraient 
signer des lettres de change par aval , puisque par- là ils se porteraient cau
tion des tireurs et endosseurs ( i ) . 

(1) Ordonnance de 1673, tit. I I , art. 2. « N e pourront aussi les courtiers de marchandise 
» en faire aucun tralic pour leur compte , ni tenir caisse chez eux ou signer des lettres de 
» change par aval; pourront néanmoins certilier que la signature des lettres de change est 
u véritable. >< 



12,4 ' A V A X ^ Ï S E R A I S O - N - N É Ë 

La contrariété de jurisprudence s u r n n e question t rès- impor tante , et l'in

térêt du mo.nent irie forcent à examiner si les spéculations sur les fonds pu

blics, par marchés à terme, sont prohibées p a r l e s lois, quand ces marchés 

ne sont pas précédés ou accompagnés du dépôt des effets à vendre , ou des 

sommes nécessaires pour payer ceux qu 'on achète. 

J e m'explique d 'abord sur ce que l 'on doit entendre par marchés au comp

tant et marchés à terme (i). 

Les marchés au comptant des effets publics, sont les achats et ventes de 
rentes qui se font à la bourse par l ' intermédiaire des ^ e n s de change munis 
des valeurs sur lesquelles on opère : ces achats et ventes sont annoncés et 
cotés ipâr le crieur. 

Par marchés à terme il faut entendre les achats et ventes de rentes dont le 
payement ou la livraison n 'ont lieu qu'à une époque fixe. Ces spéculations 
ne reposent que sur la diflérence du cours des effets publics, puisque les 
sommes représentant les rentes vendues ou ache tées son t purement fictives. 

Un exemple fera beaucoup mieux apercevoir cette dernière espèce de mar
ché :-si je crois à la hausse, j 'achète cinq cents francs de renie fin du mois à 
«oixante-neuf; *e cours monte et va jusqu'à soixante-dix fr. cinquante cent. 
11 en résidte une différence d 'unfr . cinquante cent, à mon avantage, ce qui me 
Лоппе mille cinq « n t s francs de bénéfice sur mon marché; si au contraire les 
jeeates'Ont baissé ju squ ' à soixante-sçpt, il en résultera une différence de deux 
francs , ce qui nie fera perdre deux mille francs. 

Ainsi, je n'ai donc nullement besoin d'avoir dans les mains le capital des 
c inq mille francs de rente que j 'achète ; il me suffit d 'une somme nécessaire 
pour payer la différence qui pourra s e trouver entre le taux oîi j 'ai acheté , 
et eelui où j 'ai vendu, si les rentes ont baissé. 

Indépendamment de la législation du Code de commerce sur les agens de 
change et les bourses de commerce, il existe une foule de réglemens et de 

( i ) On 14 marque qu'ici je n'emploie pas l'expression ordinaire nouj , commettans toutes les 
questions que nous discutons. V'ôiCi teiomotif de c e char^c-ment.-Gette-qtteet4on,-tient <ш « e 
peut se dissimuler toute l'importance, a efttiaîné entre mon collaborateur et moi , une 
longue discussion ; mais cot tme il fallait s'expliquer d'une manière que l conque , qu'il fallait 
présenter une opinion, quelle qu'elle fut, nous avons arrêté que je présenterai le résultat de 
la mienne; de sorte que je dois ici déclarer, dans l'intérêt de la vérité , que mon collègue 
M, Mojt&iAYï, est d'un avis diamétralement opposé. GE-RMAIIT. 



•hi'fs encore aujomd'hui en vigueur ; nous ne crterons que J 'arrèké du gonver- \ 
Bernent du 27 prairial an X , dont l 'art. 13 s 'expr ime ainsi : « Ckaçve agent j 

de change, devant avoir reçu de ses cliens les effets ijuil vend ou les sommes • 

nécessaires pour payer ceux quil achète, est responsable de la livraison ou du 

payement de ce qu 'il aura vendu ou acheté. » Woù il résulte la présomption 

iégale que l'agent de change ayant contracté, ipour son-commettant, ;ne l'a fait 
que les mains garnies, et que tout auti-e acdon contre ce commettant est 
légalement inadmissible. 

De l'ensemble de la législation sur ce point résulte aussi, que la "volonté 
comtante du législateur, depuis l'établissement de la bourse, a été de p r é - j 
A'enir les conséquences désastreuses qu'entraîneraient pour la jsouiéié le jeu | 
eu k pari sur la variation du cours des effets publics. Dans les marchés .à • 

"terme, le caractère du jeu et du pari sur les effets publics se manifeste pr in- ] 
cipalement par la circonstance que la livraison des effets vendus n 'a pas été ! 
faite entre les mains de l'agent de change, ou que le dépôt des m ê m e s effets ' 
n ' a pas été régulièrement constaté au moment de la signature de l 'engage
m e n t ; que le caractère du jeu ainsi défini, il s'ensuit que les marchés entachés 
ût ce vice «ont entièrement n u l s , et que la ratification qui aurait été faite 
postéi ieurement , ainsi que l'obligation à laquelle elle aurait donné naissance, 
n'a}'ant:pour caus« que des opérations illicites, n e p e u t servir de base à une 
action judiciaire (i). 

Ti 'art. 421 du Code pénal porte . « Les paris qui auront été/aitssur la hausse 

ou la baisse des effets publics, seront punis des peines porltcs par l'art. 4 1 9 . » \ 

Art . 422 du même Code : « Sera réputé pari de ce genre toute convention 

de vendre eu de livrer des effets publics ijuine seront pas prouvéspar le vendeur 

avoir existé à sa disposition au temps de la convention, ou avoir dù s'y trouver au 

temps de lu livraison. » 11 est difficile de trouver une disposition plus formelle 
proliibitive de ces marchés, où il n 'y axle certain que lenomxle l'objet qui^est 
la rente : la chose n'existe pas , le vendeur vendant ce qu'il ne possède pas. 
O n joue par conséquent ce que l'on n 'a pas , on achète ce qu 'on ne peut \ 
payer ; on opère sur des chimères et non sur des réalités: voilà bien les opé- \ 
rations frappées de nullité par notre loi pénale. ; 

( i ) Arrêt ForbiB-Janson. 



Ainsi , l'agent de change qu i , au mépris de sa propre sijrete' et des de
voirs de sa profession, n'exige pas la remise ou le dépôt préalable des effets 
vendus ou de la somme pour acheter, afin d'assurer la réalité du contrat, de
vient volontairement l 'instrument d 'un jeu ou d'un p a n . 

D'après même la rédaction de ces négociations, les agens de change se 

rendent responsables et opèrent évidemment pour leur coinpte, au mépris des 

art. 85 et 86 du Code de commerce, encore bien que dans ces engagemens 

Is aient soin de relater les agens de change avec lesquels ils ont traité aunom 

de leurs cHens. e i j 

L'agent de change n'est pas , à proprement parler, responsable vis-à-vis 
du client pour lequel il a traité. Il a acheté à'ordre et.pour compte de ce même 
client : mais il a acheté d'un autre agent, lequel devient garant du marché 
vis-à-vis du client : de sorte que, par ce moyen, ce n 'est pas l'agent direc
tement employé, mais celui qui l'est indirectement, qui de\ient responsable 
de l'exécution du marché, au mépris de toutes les lois . , 

Journellement le commerçant honnête, le; manufacturier laborieux gémis
sent de voir que ce jeu déplorable absorbe les capitaux réservés aux grandes et 
belles opérations du commerce. Jamais ces spéculations scandaleuses ne pour
ront repousser le reproche d'immorahté qu'on leur adresse avec tant de raison; 
en effet, qu'est-ce autre chose que la renaissance du pharaon ou du creps ? Heu
reusement une jurisprudence nouvelle apprend aux agens de change qu'ils 
ne sont et ne doivent être que les intermédiaires nécessaires et honorables 
du commerce (i). 

Jurisprudence. 

I . Si des peines sont prononcées contre les agens de change et les cour
tiers qui font pour leur compte des opérations de commerce , aucune loi ne 
prononce la n u l l i t é de ces opérat ions , et ne soustrait les individus , qu'elles 

( i ) Cette opinion, qu'on eilt pu développer davantage, trouvera des contradicteurs ; elle est 
cependant bien sincèrement la mienne , d'après les idées que j'ai sur le commerce et les 
opérations de bourse, que je suis loin de regarder comme l'aliment ;de sa prospérité. Je n'ai 
envisagé cette question que dans ses rapports avec le commerce , et nullement dans ses rap-
] orts avec notre système d'emjirunt actuel. 

L'arrêt de la cour de Paris, rendu entre MM. Perdonnet et Forbin-Janson, a été déféré à 
ia censure de la cour de cassation, qui aura occasion de se décider dans peu sur cette grave 
1"estion. GERMAIK. 



(1) Voir les rég lemens de 1785, 1786, 1787, les lois des i3 fructidor a n X I l I e t 28 vendé
miaire an IV. 

ont rendus débiteurs des agens de change et courUers, à l'obligation de 

remplir leurs engagemens. ( Cass., i5 mars 1 8 1 0 . ) 

2. Un marché à terme ou vente d'efléts pubHcs est considéré comme non 
avenu , et ne peut donner aucune action à l'agent de change contre son 
client, si la livraison des rentes ne s'effectuant pas à l 'époque stipulée, il ne 
met en demeure le client de les livrer et s'il n 'en fait ensuite faire le rachat 
sur ce dernier par le syndic des agens de change. {Paris, 7 mars 1811 . ) 

3. Les ventes d'effets publics, livrables à une époque déterminée, ou plutôt 
à la volonté de l 'acquéreur, ne sont point des marchés à terme, puisqu'ils sont 
réalisables à volonté; d'ailleurs, il n'existe aucune loi en vigueur qui proscrive 
les marchés à terme. 

Les agens de change sont personnellement responsables du payement du 
prix des effets publics qu'ils ont achetés pour leurs cliens, ou de la différence 
résultante des reventes faites sur eux à défaut de payement du prix. Ce défint 
de payement est un fait de charge pour lequel les fonds de leur cautionne
ment sont affectés par privilège. 

Les agens de change , par une conséquence nécessaire du secret et de la 
responsabiUté qui lem- sont imposés, ont qualité pour poursuivre en leur 
nom l'exécudon des négociations par eux faites pour leurs cliens innommés. 
{Paris, 13 frudidor'an XIII, et 19 ami 1810). 

4. Encore qu 'un marché à terme d'effets publics soit nu l , celui qui ayant 
acheté à terme des effets publics a approuvé et ratifié son achat après la 
livraison effectuée, est ensuite non recevable à proposer la nullité (1). 

( Cass., 23 floréal an IX. ) 

5. Dans les négociations à terme des effets pubhcs, comme dans les négo
ciations au comptan t , l'agent de change doit avoir reçu de ses commettans 
les effets qu'il vend ou les sommes nécessaires pour payer ceux qu'U achète. 

En conséquence, lorsqu'il a négligé ces précautions et qu'il se trouve obligé 
de revendre les rentes par lui acquises, faute par son client d'en prendre 
livraison et de les p a y e r , il n 'a point d'action contre celui-ci à raison de la 



différence en moins que produit le prix de la revente relativement à celui de 

l'acquisition. {Paris, g août i823. Paris, i8 février i823.) 

6. Un courder ne peut en son nom demander le payement du prix des mar

chandises vendues cà un tiers par son entremise, ni revendiquer ces mar

chandises à défaut de payement. Ces deux acdons n 'appart iennent qu'au 

propriétaire. ( Cass., 2 brumaire en XIII. ) 

7. Un courtier, quoiqu'intermédiaire entre l'acheteur et le vendeur d'ef

fets publics , peut cependant avoir mandat du vendeur pour recevoir le prix 

des effets par lui vendus. 

Si donc le vendeur lui a remis ces effets avec déclaration de valeur reçue 

comptant, l 'acheteur est pleinement libéré en remettant le montant des effets 

au courtier, au moment où il les reçoit , ou le lendemain, si tel est l'usage 

de la place. {Bruxelles. 2g janvier 1811 et 31 juillet 1811 . ) 

8. Le courtier, par cela même qu'il commet et approuve le pardculier non 

commissionné qui traite et conclut des ventes de marchandises , lui prête 

réellement son nom et se rend passible des peines portées en l'art. 10 de 

l'arrêté du 27 prairial an X. {Cass., 4 messidor an AI.) 

A R T I C L E 86. 

Il ne peut se rendre garant de l'exécution des marchés dans 
lesquels il s'entremet. 

Observations. 

Si l'on eût admis la garantie des agens intermédiaires dans les marchés 
qu'ils sont chargés de négocier, c'était les intéresser à ces marchés , c'était 
leur peçiuettre le commerce, et compromettre souvent tout à la fois leur hon
neur et leur fortune. 

Les résultats de cette disposition ont conduit à demander s i , lorsque les 
agens de change ont nommé celui de leurs confrères avec lequel ils ont traité, 
ils sont dégagés de toute garantie envers leurs cliens. 

Notre article répond suffisamment qu'aucune garantie n'existe , car ce se
rait les rendre garans de l'exécution des marchés dans lesquels ils s'entre
mettent. Sans doute si l'agent de change avec lequel on a t ra i té , vient à faire 



faillite, i l e s t très-malhem-eux pour le client que le choix soit tombe' sur un 
homme msolvable, mais la loi ayant de'fendu aux agens de change de faire 
des opérations pour leur compte , les empêche d'être insolvables, et s'ils 
manquent à leurs engagemens, ce n'est que par suitCv d'un éloignement à la 
ligne de leurs devoirs. Cette conséquence doit engager les capitalistes k r e 
porter leurs fonds vers le commerce et l ' industrie, source véritable de la 
richesse des états. 

A R T I C L E 87. 

Toute contravention aux dispositions énoncées dans les deux 
articles précédens, entraine la peine de destitution, et une con
damnation d'amende qui sera prononcée par le tribunal de police 
correctionnelle, et qui ne peut être au - dessus de trois mille 
francs, sans préjudice de l'action des parties en dommages et 
intérêts. 

Ohservations 

Faire des opérations de commerce pour son compte, s'intéresser directe
men t ou indirectement dans une entreprise commerciale, recevoir ou payer 
pour le compte de ses commettans de ses propres deniers, garantir l 'exécu
tion des marchés que l'on a faits pour autrui, soitt des actes qui présentent des 
caractères de fraude et mettent l'agent de change ou courder dans le cas 
d'être destitué et condamné à une amende dont le maximum est fixé à 3ooo fr. 

Ces peines prononcées n'exclueront point l'action en dommages intérêts 
que les pardes peuvent avoir contre ces agens à raison du préjudice qu'ils 
leur auront causé et sur laquelle les ti'ibunaux de commerce, comme connais
sant de toutes opérations de change, banque ou de courtage, devront statuer. 

Jurisprudence. 

1 . Le caudonnement versé à la caisse d'amortissement par les agens de 
change et courtiers de commerce , est destiné à garantir les faits de leurs 
commissions : et le directeur général de la caisse d'amortissement exige, de 
l'agent de change ou courtier démissionnaire qui réclame le payement de 
son caudonnement , qu'il rapporte un certificat du tribunal de commerce 
constatant qu'il n'existe contre lui aucune demande ou action pendante aû 
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l3o A N A L Y S E R A I S O N N É E 

t i ibunal , sans quoi il ne pourrait lui être remis. {Lettre ministérielle du 28 

prairial an X. ) 

2. La non restitution par un agent de change des fonds qu'il a reçus d'un 
t ie rs , pour une ope'radon confiée plus à l 'homme qu'à l'agent de change, 
par exemple, pour le jouer à la bourse à profit commun, ne constitue pas un 
fait de charge donnant Heu au privilège sur le cautionnement. {Paris, 19 dé

cembre 1 8 1 1 ) . 

A R T I C L E 88. 

Tout agent do change ou courtier destitué en vertu de l'article 
précédent ne peut être réintégré dans ses fonctions. 

Observations. 

L'agent ainsi destitué ayant manqué à toutes les obligations qui lui étaient 
imposées, et surtout ayant t rahi la confiance de ses commettans, a forfait à 
l 'honneur, et aucune considération ne peut faire revenir sur cette décision 
irrévocable. 

A R T I C L E 89. 

En cas de faillite, tout agent de change ou courtier est pour
suivi comme l>anqueroutier. 

Observations. 

La faillite d 'un agent intermédiaii-e présuppose nécessairement de sa part 
opérations pour son compte, et ne permet point cette pitié que peut com
mander le sort d 'un négociant dont la faillite ne provient que de malheurs 
imprévus et dont lui-même est la première victime, tandis qu'ici l'agent n 'a 
pu m dii se mettre dans le cas d'éprouver des malheurs et des per tes , toutes 
négociations lui étant interdites. 

Aussi l'art. 4o4 du Code de pénal porte textuellement que les agens de 

change ou courtiers qui auront faitfaillite seront punis des travaux forcés a temps : 

s'ils sont convaincus de banque routefrauduleuse, la peine sera celle des travaux 

forcés à perpétuité. 



( i ) Les événemens déplorables arrivés dernièrement à la bourse , dont on cherclie à em
pêcher le retour, font que dans ce moment-ci l'on s'occupe activement de la confection des ré
glemens d'administration publique promis par cetarticle ; comme ils neparaitront probablement 
qu'après l'impression de ce t i tre , nous aurons néanmoins soin de les placer soit à la lin du 
premier ou du second volume! Il est certain, en outre, que ces réglemens ne changeront 
rien au système du Code de commerce; si néanmoins ils sont jugés plus tard insuffisans, on 
se propose de présenter alors une loi dérogatoire au Code de commerce. 

Jurisprudence. 

La commission donnée à un agent de change par un particulier d'ache
ter ou de vendre pour lui des effets de bourse, n'est pas , de la part de ce 
pardcuher, un acte de commerce dont la connaissance soit attribuée exclu
sivement aux tribunaux de commerce , mais une transaction ordinaire pour 
laquelle il peut assigner à son choix l'agent de change, son débiteur, on de
vant le tribunal de commerce, ou devant le tribunal civil, sans pouvoir, lui, 
pour raison du même fait, être traduit ailleurs que devant le tribunal civil. 
Tels sont les principes lorsque l'agent de change est in bonis; mais lorsqu'il 
tombe en faillite , c'est devant le tribunal de commerce que les créanciers' 
pour faits de charge doivent se pourvoir. (Code de com. 533 , 632, 6 3 5 . 

Paris, 25 avril i 8 i i ) . 

A R T I C L E go . 

Il sera pourvu, par des réglemens d'aministration publique, à 
tout ce qui est relatif à la négociation et transmission de propriété 
des effets publics. 

Observations. 

Les principes étabhs jusqu'ici par le Code de commerce n'étaient point 
suffisans pour parer aux inconvéniens de l'agiotage qui peut se présenter sous 
mille formes différentes qu'il était impossible à la loi de prévoir à l'avance ; 
en conséquence, des réglemens d'administration publique arrêteront les dif
férens points sur lesquels il n 'y aurait point eu décision intervenue ( i ) . 

. Il .ï^:r:. 



Jurisprudence. 

1 . Loi du 24 mars 1806 relative au transfert d'inscrlpdons de rentes sur 

l'état appartenant à des mineurs ou interdi ts , n 'excédant pas ensemble cin

quante francs. 
2. Décret concernant les mineurs ou interdits propriétaires d'une action 

de la banque de France ou de portion d'acdons n'excédant pas ensemble une 
action entière. (25 septembre 1813). 

3. La loi du 8 nivôse an V I , en défendant à l'avenir toutes oppositions 
sur les inscriptions de rente , a virtuellement éteint et supprimé, sur les ef
fets de cette nature , tous privilèges et hypothèques. (Cass., 12 ventôse an II. ) 

T I T R E VI 

D E S C O M M I S S I O N N A I R E S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des commissionnaires en général. 

A R T I C L E 91, 

Le commisionnaire est celui qui agit en son propre nom, ou sous 
un nom social pour le compte d'un commettant. 

Observations. 

Ce titre est dans notre législation commerciale introductif d 'un droit non-
veau , et ce qu'ici l 'on nomme commissionnaire, prend le titre de manda
taire dans le droit civil. Il y a différentes espèces de commissionnaires ; les 
uns sont chargés d'acheter des marchandises , de les v e n d r e , d'autres ac
quittent les lettres de change de leurs commettans ou en reçoivent la valeur; 
il y a encore des commissionnaires d 'entrepôt et de transport . 

Il y a cependant plusieurs nuances entre ces deux qualités de mandataire 
et de commissionnaire; 1 " . le mandataire, dans le droit civil, n'agit qu'au 
nom du mandant ( 1984, Cod. àw.,) tandis que le commissionnaire agit en 
son propre nom pour le compte d'un commettant ; 



û". Dans le droit civil encore le mandat est essentiellement gratuit, à moins 
qu'il n 'y ait convention contraire, et en matière de commerce , le commis
sionnaire , sans qu'il soit besoin de convention expresse, ne s'oblige à faire 
une chose pour autrui que moyennant une rétribution que nous nommerons 
droit de commission, et dont le taux est fixé suivant les usages locaux. Ce
pendant s'il était convenu expressément entre le commissionnaire et le com
mettant que le mandat seraitj gratui t , le commissionnaire n'aurait absolu
ment rien à réclamer. 

La rétribution qu'ils reçoivent nous amène à établir une autre distinction 
entre les commissionnaires et les simples facteurs ou commis. En effet, 
cette rétribution est proportionnée aux affaires dont Ils sont chargés , tan
dis que les commis ont des gages fixes, Indépendans des événemens , et 
qui n'étant employés que par un seul marchand, ne peuvent partager le bé 
néfice ni les pertes de leurs commettans. 

II faut bien se garder de confondre le courtier et le commissionnaire ; le 
premier est un officier public , un agent légal , il est nommé par le chef du 
gouvernement : Il ne peut exercer que là où il lui est permis d'être ; il ne 
peut faire d'affaires pour son compte personnel; Il constate le cours légal des 
denrées et marchandises : le second, au contraire , est un simple négociant, 
qui peut faire des opérations pour lui et en son n o m , qui peut demeurer 
partout où bon lui semble, mais toujours dans un autre lieu que celui du domi
cile de son commettant. Tout négociant peut être commissionnaire , et tout 
courtier ne peut pas être négociant ; il ne faut pas perdre de vue cette dis-
t incdon essentielle qui repousse l 'apphcaUon du délit de courtage clandestin 
à l 'égard du commissionnaire patenté. 

Jurisprudence. 

I . Le négociant qui a retiré des mains du volturier, et placé dans son 
magasin des marchandises, malgré l 'annonce exprimée dans la lettre de voi
ture à lui précédemment envoyée, que ces marchandises devaient être p r é 
sentées et remises à une maison indiquée, pour y être à la disposition de 
tel individu, doit garantir et indemniser le volturier, à raison du fait de l'In
due retention. ( Paris, 9 fructidor an XIII. ) 



( i ) Code de procéd. civil , art. 420. « L e demandeur pourra assigner, à son choix , 
» Devant le tribunal du domicile du défendeur ; 
» Devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite et la marchandise Uvrée j 
«Derant celui dans l'arrondissement duquel le payement devait être effectué, u i 

2. La négociation, opérée par le préposé d 'une maison de commerce , 
est présumée faite pour cette même maison , q u i , si elle entendait désavouer 
cette opération pour son compte , aurait d ù , pour mettre sa responsabilité 
à couvert , ou ne pas recevoir la marchandise dans son magasin , ou préve-
venir le tiers propriétaire que c'était pour le compte particulier de son 
préposé. 

D'où il suit que cette maison aurait commis une lourde faute, qui la ren
drait responsable envers le tiers propriétaire. ( Bruxelles, \o janvier i 8 i i. ) 

3. Lorsqu 'un commissionnaire a fait par lettres à un commissionnaire 
d'une autre ville des offres de service ; que celui-ci a accepté les offres et a 
fait des livraisons, la convention est censée faite et le payement doit avoir 
lieu dans la ville où les offres ont été acceptées ( i ) . (Metz, 3o novembre 

1808). 

4. « Les marchands en gros , les courùers, facteurs et commissionnaires de 
boissons , les disdllateurs et bouilleurs de profession, seront t enus , dans 
les trois jours après la publication du présent déc r e t , de déclarer , au plus 
prochain bureau de la régie des droits réunis, les quantités et qualités des 
boissons qu'ils possèdent , tant dans le Heu de leur domicile qu'ailleurs. » 
( Loi du 24. avril 1806, art. 3 i . Décret du 5 mai 1806, art. 5. ) 

5. Si on exceptait de cette déclaration les boissons provenant de la ré
colte du commissionnaire, ce serait contrevenir à cet article , dont la dispo
sition est générale pour toutes les boissons, étant en la possession du commis
sionnaire à quelque titre que ce soit , et ne comporte aucune exception. 
( Cass., 21 juillet 1808. ) 



A R T I C L E 92. 

Les devoirs et les droits du commissionnaire qui agit au nom 
d'un commettant sont déterminés par le Code civil , liv. III, tit. 
XIII. 

Observations. 

Les commissionnaires, qnant à leurs droits et à leurs devoirs , rentrent 
sous l'empire de la loi commune sur le manda t , sauf les modifications que 
nous aurons soin de faire remarquer. 

Du mandat en général. 

Le mandat est un contrat par lequel une personne charge une autre per 
sonne de la gestion d'une ou plusieurs affaires , pourvu que ce dernier l 'ac
cepte. Il se donne par acte public ou sous seing-privé, par lettres, verba
lement et même tacitement : dans ce dernier cas , les principes du droit 
commercial permettent que la preuve testimoniale soit admise dans tous les cas 
où le tribunal croira devoir l 'admettre ( com. 1 1 0 ) , ce qui fait que la dernière 
disposition de la première parde de l'ardcle i g S S du Code civil, est inap
plicable aux matières de commerce. 

Le mandat en matière de commerce, est souvent plutôt exprès que conçu 
en termes généraux. Le commettant a toujours soin de dire , s'il veut vendre 
ou acheter , de désigner à quelles opérations il désire qu'on se livre dans 
son intérêt. 

Dans le cas de vente ou acha t , si le taux lui est fixé, il ne doit acheter ni 
vendre qu'au taux indiqué. ( 1 9 8 9 , Code civil.) 

Le droit de transiger n 'emporte point le droit de nommer des arbitres, ce 
qui est essendel à faire remarquer , puisque toutes les contestations en ma
tière de société de commerce, finissent d'après une sentence émanée d'arbitres. 
( 1989 , Cod. civ. ) 

Les restrictions portées au Code civil reladvement au mandat donné à 
des femmes mariées, ou à des mineurs émancipés, ne peuvent recevoir d ' ap 
plication ici ; car les commissionnaires étant des négocians , la femme mariée 



ou le mineur émancipé , pouvant être commerçans , peuvent par conséquent 
être commissionnaires ; alors il aura, contre de pareils commissionnaues, la 
même action que contre tout mandataire ordinaire. ( 1990, Code civ. ) 

Obligations clu mandataire. 

P a r le fait de l'acceptation de la commission , le commissionnaire se sou
met .1 trois obligations importantes : 

1°. Gérer l'affaire dont il est chargé ; 
2°. Y apporter le soin qu'elle exige; 
3". Piendre compte de sa gestion. 
La première obligation lui impose le devoir d'accomplir le mandat qu'il a 

accepté: il est tenu des dommages-intérêts envers le commet tan t , à raison 
dn préjudice que lui a causé son inexécution ; et dans le cas où le décès du 
commetttant arriverait avant la fin de l'affaire commencée, le commission
naire devra continuer l'affaire , si elle ne peut souffrir de retard, et surtout 
si ce retard était capable d 'y porter préjudice. ( 1991 , Cod. civ. ) 

Le commissionnaire répond de l'exécution de la commission , soit qu'il 
s'en soit chargé lui-même, ou soit qu'il en ait chargé un autre , à moins que 
le commettant ne lui ait expressément désigné la personne qu'il désirait en 
voir chargée. ( 1994 1 Code civ. ) 

Apporter à la commission tout le soin qu'elle exige , telle est la se
conde obligation du commissionnaire; d'où cette conséquence : qu'il est 
responsable de tout d o l , de toute f raude, et même des fautes qu'il peut 
commettre dans le courant de sa gestion; cependant cette rigueur pourra se 
trouver tempérée à raison des circonstances qui auraient pu amener ces fautes, 
et qu'il aurait été impossible de prévoir ou d'empêcher. ( C o d . civ. 1992.) 

En troisième lieu, il doit rendre un coinpte exact et fidèle de sa gestion ; 
il doit donner au commettant tout ce qu'il peut avoir reçu pour lui, soit 
qu'il lui fût ou non dû. P a r exemple, dans le cas où ce commissionnaire se
rait chargé de vendre, pour le compte de son commet tan t , des marchan
dises cà un taux fixé, alors, si ce commissionnaire eût vendu à un plus haut 
p r ix , il ne devrait pas moins donner à son commettant le surplus du tau:^ 



(1) Code pénal , art. 4 0 8 . « Quiconque aura détourné ou dissipé au préjudice du proprié
taire, possesseur ou détenteur, des effets, deniers , marcliandises, bi l lets , quittances ou tous 
autres écrits contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui auraient été remis qu'à 
titre de dépôt ou pour nn travail salarié à la charge de les rendi-e ou représenter, ou d'en 
faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées dans l'art. 406. 

» Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux art. 2 5 4 , 2 5 5 et 2 5 6 , relativement aux sous

tractions et enlèvemens de deniers, effets ou p i è c e s , commis dans les dépôts publ ics .» 
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convenu ; autrement il se rendrait coupable d une iraude manifeste. (1993 , 
Code civil. ) 

Relativement aux deniers que le commissionnaire peut avoir dans sa main, 
à son commettant, il en doit les inte'rèts ; d 'abord s'il en a fait emploi pour lui, 
du jour de cet emploi. Sans préjudice de l ' appl ica t ion de l 'art. 4o8 du Code 
pénal , si le commissionnaire se trouvait dans l'espèce qu'il prévoit ( i ) , et 
dans le cas où il n 'aurait point fait emploi du jour où il sera mis en demeure 
de les donner. ( 1996, Cod. civ. ) 

Obligations du mandant. 

L a stricte exécution qu 'on exige des obligations des commissionnaires, 
soumet, par une juste réciprocité , le commettant à diverses obligations. 

Il est t enu , i " . d'accomplir les engagemens que l'on a pris en son nom 
et d'après sa volonté ( 1998 , Cod. civ. ) ; 

2 ° . D e rembourser le commissionnaire des avances et frais faits pour 
l'exécution de l'affaire, et de lui payer un droit de commission , sinvant les 
usages à défaut de convention ( 1999, Cod. c iv . ) ; 

3 " . I l doit pareillement indemnité au gé ran t , à raison des pertes que la 
gestion a pu lui occasioner. ( 2 0 0 0 , Code civ. ) 

Des différentes manières dont le mandat fmit. 

En matière de commerce comme dans le droit civil, le mandat finit, 1°. par 
l'expiration du terme ou l'événement de la condition , si c'est ainsi que le 
mandat a été donné ; 

2 ° . Pa r la révocation du commissionnaire, qui est ou expresse ou tacite ; 



elle est tacite , par exemple , si un autre commissionnaire a e'té chargé de 4a 
même affaire ( 2 0 o 3 , Code civil. ) ; 

3°. P a r la renonciation du commissionnaire, pourvoi qu'il n 'y ait aucun 
caractère de frauda vians celte renonciation ( 2007, Cod. civ. ) ; 

4°. P a r la mort naturelle ou civile , l 'interdiction ou la faillite de l'une 
des deux parties. (Code c iv . , art. 20o3. ) 

Jurisprudence. 

1. Lorsqu 'un mandat a été accepté , il n 'est pas nécessaire qu'il soit sala
rié pour que son inexécution, lorsqu'elle a porté préjudice , donne lieu à des 
dommages-intérêts contre le mandata i re , s'il y a de sa part faute inexcu
sable. 

En conséquence, un négociant qui a promis de faire accepter une lettre 
de change , et qui par négligence ou autre motif provenant de sort fai t , 
manque à sa promesse , devient garant du préjudice causé par la faillite du 
tireur. ( Aix, 23 avril i 8 i 3 . ) 

2. En droi t , le ministère d'un banquier n'est réputé gratuit qu'autant 
qu'il y a stipulation posit ive, et que fùl-ce à titre gratuit, le mandataire est 
tenu de sa négligence. ( Paris, 24 juillet i8og . ) 

3. Celui qui a reçu des traites pour les négocier ou les escompter, et qui 
les a détournées à son profit, ne peut être considéré comme un dépositaire; 
en conséquence, l'art. 408 du Cod. pénal ne lui est point applicable, puisqu'il 
n'était chargé que de la négociadon des traites , et non pas de les garder 
pour le compte du propriétaire. ( Cass., 20 mai 1814- ) 

4- Lorsqu 'après avoir connu la révocation du mand.at qui l'avait chargé 
de faire parvenir les marchandises dans un por t déterminé , le mandataire a 
affrété le navire , mais qu'il n 'a ni expédié ni même embarqué lesdites mar
chandises, si dans ces circonstances il est en droit de se faire rembourser 
ce qu'il a dépensé pour l'affrètement du navire , il ne peut aucunement con
sommer rexécullon du manda t , au mépris des nouveaux ordres reçus du 
mandant. {Cass., décembre 1 8 1 7 . ) 

5. Le mandat qui a pour objet une cause illicite, ne peut introduire en 
faveur du mandataire qui l'exécute aucune acdon. 



( 1 ) Alt. 1 1 . n Nul ne sera imprimeur ni libraire , s'il n'est lireveté par le roi et assermenté. » 
Art. 12. n Le brevet pourra être^retiré à tout imprimeur ou libraire qui aura été convaincu, 

» par un j u g e m e n t , de contravention aux loi.s et réglemens. » 

E n conséquence , celui qui se charge de faire entrer en France des mar
chandises prohibées, n ' a aucune action contre le m a n d a n t , en rembourse
ment tie l'amende et des frais auxquels il a été condamné pour l ' inlrodac-
tion desdites marchandises. {Turin, ii décembre 1 8 1 7 . ) 

6 . Dans l'usage du commerce, les négocians qui sont en compte récipro
que , allouent des articles de compte , les reconnaissent vrais et sincères , 
s'en débitent même , mais ne s'obligent pas à les payer, lorsqu'en même 
temps ils établissent un crédit en lenr faveur pour la même opérat ion, ou 
pour des opérations semblables , et pour une suite d'affaires qni sont bées. 

En conséquence, le mandataire qui se t rouve, par suite d'un compte 
couran t , créancier de son mandant , ne peut, en sa quahté de -comptable , 
former des saisies-arrêts sur son mandant , en vertu du reliquat de compte 
qui forme son titre. ( Bordemix , 1 " août 1817 . ) 

7. Le négociant qui a ouvert un crédit à un autre négociant , à condition 
que ce dernier lui consignerait une cargaison de marchandises, n 'est , relative-
meut à la gestion de cette cargaison, qu'un simple mandataire révocable à 
volonté. 

En conséquence, le propriétaire de la cargaison ne peut être contraint de 
la consigner au négociant qui lui a ouvert un crédit, ni de lui payer le droit 
de condition que le créditeur aurait perçu pour gestion de la cargaison, 
lorsqu'i l lui offre le montant de ses avances avec ses intérêts. {Aix, 28 fé

vrier 1808. ) 

8. Il résulte évidemment de la disposition des articles 11 et 12 de la loi 
du 21 octobre 1814, relative à la liberté de la presse ( i ) , que le brevet 
accordé par le roi à un imprimeur ou libraire est pe rsonne l , et que le ser 
ment est exigé pour la garantie de la conduite mora le , et de la soumission 
aux lois et réglemens de celui qui en est pourv-u. 

En conséquence , un individu muni d 'un brevet pour exercer la profes
sion de libraire dans un lieu déterminé , ne p e u t , par l'intermédiaire d'un 



(i) Dans l'espèce de ce second arrêt, les commis voyageurs étaient munis de l'autorisation 
du libraire pour lequel ils voyageaient , d'une attestation du commissaire de police du quar
tier de ce même libraire; enfin d'un passeport où ils avaient la qualité de commis voyageurs. 
On ne dit pas , comme dans l'espèce du premier arrêt, qu'ils eussent ouvert boutique. Dès 
lors , il nous semble que cet arrêt porte essentiel lement à faux; car en présentant des livres, 
ils ne font que présenter une carte d'échantil lon, comme le font ordinairement tous les mar
chands d'étoffes. Comme les questions d'imprimerie et de librairie se rattachent essentielle
ment à la liberté de la presse , il se peut que des circonstances particulières aient dicté ces 
arrêts , qui décident trop légèrement peut être une question si importante pour cette bran
che de commerce. 

t iers, qualifié son mandataire et commis voyageur, ouvrir boutique ou ma

gasin de librairie, même temporairement dans un auU'e Heu. ( Cass. , 4 mm 

et 12 septembre i823 (2).) 

9. La demande formée par une maison de commerce contre son commis 
voyageur, en règlement de compte des marchandises qu'il a vendues, et du 
prix de ces marchandises qu'il a reçu dans l'intérêt de sa maison, peut être 
portée devant le tribunal de commerce du domicile de cette maison, puisque 
le compte doit être réglé d'après les livres du commettant, et qu 'un commis 
voyageur est censé, en cette qualité, avoir son domicile chez son mandant; 
peu importe que ce commis voyageur ait lui-même une maison de commerce 
dans une autre place. ( Bourges , 10 janvier 1823. ) 

A R T I C L E 93. 

T o u t commissionnaire qui a fait des avances sur des marchan
dises à lui expédiées d'une autre place pour être vendues pour le 
compte d'un commettant , a privi lège, pour le remboursement de 
ses avances , intérêts et frais, sur la valeur des marchandises, si 
elles sont à sa disposition, dans ses magasins ou dans un dépôt 
public, ou si, avant qu'elles soient arrivées , il peut constater, par 
un connaissement ou par une lettre de voiture, l'expédition qui 
lui en a été faite. 

Observations. 

Le privilège dont parle cet article n 'est pas seulement accordé au com
missionnaire , il faut l 'étendre au dépositaire. Cette extension est fondée sur 
l'art. 95 : en effet, on remarque que le commissionnaire et le dépositaire 



( 1 ) Code civil , art. iSyS. « Le maître dont l'affaire a été bien administrée, doit remplir les 
engagemens que le gérant a contractés en son nom, l'indemniser de tous les engagemens 
personnels qu'il a pris, et lui rembourser toutes les dépenses utiles ou nécessaires qu'il a 
faites. » 

y sont nommés; dès lors il faut suppléer à celte lacune de l'art. g S , par le 

rapprochement de l'art. g 5 . 
Le mandant doit rembourser au mandataire les avances et frais que celui-ci 

a faits pour l'exécution du" mandat , et même l 'intérêt de ses avances ; voilà 
ce que veut seulement le Code civil ; il n'accorde aucune préférence, aucun 
privilège au mandataire à raison de ces avances et frais. La raison de diffé
rence se conçoit parfaitement ; il est d'usage constant et journalier dans le 
commerce, que les commissionnaires comme les dépositaires fassent des 
avances à lenr commettant sur les objets qu'ils ont en leur possession, de 
telle sorte que ces objets sont et doivent être affectés au remboursement de 
ces avances, au lieu que, dans J e cas du mandat, ces avances et frais ne sont 
payés qu'à des individus pour le compte du mandant et non à lui-même. 
(Cod. c iv . , art. i g g g - 2 0 o i . ) 

En combinant cet a r t i c l e 93 avec l'art. 95 , on peut dire que ce privilège 
n'est point contraii-e à la matière spéciale des privilèges. En effet, il est dit 
au Code ci\il, article 2102 , 2°. que le créancier a privilège à raison de sa 

créance sur le gage dont il est saisi : ce que l'art. g 5 admet , pourvu que le 

commettant demeure dans un autre lieu que le commissionnaire. 

Mais au surp lus , quand on ne verrait aucune analogie entre ces deux 
hypothèses , il faudrait dire alors que l'intérêt du commerce e xigeait celle 
nouvelle garantie, qui doit être admise sans reslricdon. 

Disons aussi que soit que les avances et fi'ais aient été faits par ordre ou 
sans ordre du commettant , mais toujours par suite de m a n d a t , le privilège 
a Heu dans tons ces cas , sans distincdan. 

Ceci posé , nous dirons que toutes ces avances devront être remboursées 
par le commettant ou commissionnaire, toutes les fois qu'elles sont la suite 
de la commission qui lui était donnée, comme étant utiles et nécessaires ( i ) , 
et sans avoir égard à l'issue favorable ou défavorable de la négociation. 



P o u r qu'il y ait lieu au privilège , il n 'es t pas de ne'cessite' absolue que les 
objets soient dans les mains du commissionnaire ; il suffit qu'd jusdfie de 
l 'annonce qui lui a été faite de l 'expédidon. Cette justification trouvera sa 
preuve, s'il s'agit de t ransport par eau dans le connaissement, de transport 
par terre dans la lettre de voiture. 

Jurisprudence. 

1. Le comissionnaire tle t ranspor t , qui, par un acte remis à l'expéditeur, 
s'est engagé à faire parvenir les marcliandises qui lui étalent confiées à un 
consignataire désigné, ne peut ultérieurement les remettre à la disposition 
de l 'expéditeur, sans que celui-ci lui représente ou sa promesse, ou le con
sentement du consignataire ; s'il le fait, il est passible de dommages-intérêts 
envers le consignataire, q u i , sur la foi de l'expédition qui devait lui être 
faite et de la promesse du commissionnaire qui lid avait été envoyée , a ac
cepté des lettres de change tirées sur lui par l 'expéditeur. ( Douai, 17 moi 

1 8 2 1 . ) 

2. 11 résulte de la combinaison de l'art. 443 avec l 'art. 445 du Code de 
commerce, que le premier n'endjrasse pas les actes ou engagemens commer
ciaux, mais les transactions civiles auxquelles peut se l i v e r le failli dans les 
dix jours de sa failiite, ou les transactions commerciales, qui n'ayant pas de 
privilège de leur nature, ne l 'obtiendraient que postérieurement à lenr con
fection et dans les dix jours de la faillite. 

En conséquence , les agens d'une faillite qui arrêtent les marchandises 
expédiées sans fraude par leur débiteur, dans les dix jours de sa faillite, à un 
commlsslonnau-e pour le couvrir de ses avances, commettent une voie de fait ~ 
dont ils doivent réparer les suites. ( Rennes, 13 juin 1818. ) 

3. Le privilège étabh par l 'art. 93 n 'est pas restreint aux déboursés faits 
il l'occasion des marchandises , tels que frais de t r anspor t , de décharge
m e n t , d 'emmagasinage, de conservation; au contraire, ce privilège est gé
néral et s 'apphque sans distinction à toutes espèces d'avances faites poar les 
marchandises consignées, ou pour tout autre cause , sous la garantie de ces 
mêmes marchandises. ( Cass., 22 juillet 1817. ) 

4. Le commissionnaire auquel on a confié des marchandises avec p r o -



ttiesse de les lui faii-e vendre , acquiert un privilège sur ces marchandises 

pour les avances qu'il fait à son cemmettant, sur la fol de cette promesse. 

{Rouen, 10 ami 1810.) 

5. Le privilège de l'art. 98 d u Code de commerce est dù à toute personne, 
même non commerçante, à laquelle on expédie des marchandises en consi-
gnadon, pour les revendre au compte du commettant et en retenir le pr is sur 
les avances. H n 'y a pas Heu à distinguer si ces avances ont précédé ou suivi 
l'expédition des marchandises, si ces marchandises ont été expédiées direc
tement par le commettant, ou si elles ont été remises dans la même place 
par le premier consignataire du commettant, de l 'ordre de ce dernier. {Cass., 

23 ami 1816.) 

6. Celui qui a acheté des marchandises pour un commerçant n'est pas tenu 
d'eu faire la délivrance, si on ne lui paie toutes les avances qu'il a faites à 
l'occasion de son mandat , encore que le commerçant soit tombé en état de 
failhte, et que la majorité de ses créanciers lui ait accordé uue remise. 

Dans ce c a s , si le mandataire a expédié nne partie des marchandises à 
sou commettant, et s'il a ensuite signé le concordat, il n'est présumé avoir 
accordé une remise que p o u r ses marchandises expédiées; il a donc, sur les 
marchandises non expédiées, un privilège pour le payement intégral du prix 
qu'il a avancé de cette portion de marchandises. {Bruxelles, i 3 juin 1 8 l o . ) 

7. Le commissionnaire qui achète, pour son compte personnel, des mar
chandises qu'd était chargé d'acheter pour le compte de son commettant, et 
qui les paie de ses propres deniers, est subrogé de plein droit au Heu et 
place du vendeur. 

En conséquence, si les marchandises ont été expédiées après la faiUite du 
commettant, le commissionnaire peut les revendiquer comme le vendeur lui-
même. {Cass., \!{ novembre 1810.) 

8. Le privilège accordé au commissionnaire s'exerce de préférence à la 
revendication du vendeur, encore que les marchandises se trouvent dans les 
magasins d'un tiers auquel elles ont été expédiées, d'après l'indication du 
commissionnaire, et qui les tient à la disposition de ce dernier. {Bruxelles, 

i 3 novembre 1 8 1 8 ; Gènes, 12 juillet 1813.) 

9. Le commissionnaire, qui ne peut se payer de ses avances sur le prix 



( 1 ) Code de proc. civ. , art. 4 2 0 . « Le demandeur pourra assigner, à son clioix , 
» Devant le tribunal du domicile du tléfendeur; 
» Devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite et la marchandise livrée; 
» Devant celui dans l'arrondissement duquel le payement devait être effectué. » 
Idem., art. Sg. « E n matière personnel le , le défendeur sera assigné devant le tribunal de 

son domici le; s'il n'a pas de domici le , devant le tribunal de sa résidence. 
» S'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, au choix du 

demandeur. 
» En matière rée l le , devant l e tribunal de la situation de l'objet litigieux. 
» En matière m i x t e , devant le juge de la s i tuat ion, ou devant le juge du domicile du dé

fendeur. 
« E n matière de soc i é t é , tant qu'elle ex i s t e , devant le juge du lieu où elle est établie. 
«En matière de success ion, 1°. sur les demandes entre hérit iers , jusqu'au partage inclusi

vement; 2 » . sur les demandes qui seraient intentées par des créanciers du défunt , avant le 
partage; 3». sur les demandes relatives à l'exécution des disposit ions à cause de mort, jus
qu'au jugement définitif, devant le tribunal du lieu où la success ion est ouverte. 

« E n matière de fail l i te, devant le juge du domicile du failli. 
« E n matière de garantie, devant le juge où la demande originaire sera pendante. 
«Enfin, en cas d'élection de domicile pour l'exécution d'un acte , devant le tribunal du do

micile é l u , ou devant le tribunal du domicile réel du défendeur, conformément à l'art, l u 
du Code civil. » 

des marchandises, soit par ce qu'elles ont péri par force majeure, soit parce 
que le prix en est inférieur au montant des avances, peut porter son action 
en remboursement devant les juges de commerce de son propre domicile, 
comme étant les juges du lieu où il devait être payé de ses avances, en s'ap-
pHquant le prix des marchandises consignées ( i ) . (Cass., 19 janvier 1814.) 

10. L'acheteur de marchandises doit intenter son acdon en remboursement 
du prix de la marchandise qui a éprouvé des retards dans son expédidon, 
devant les juges du domicile du commissionnaire chargé de les lui expédier. 

L 'ar t . 420 du Code de procédure n'est point applicable à ce cas. (Mont

pellier , 11 janvier 1 8 1 1 . ) 

1 1 . Le commissionnaire de roulage qui reçoit des marchandises pour 
être expédiées, qui fait des avances au"propriétaire expéditeur et qui en re
çoit le remboursement du consignataire, est tenu à restitution envers celui-
ci, s'il se trouve que, par la fraude de l 'expéditeur, les marchandises à leur 
ouverture ne sont point de la qualité indiquée, et par suite ne sont pas de 
\a leur à couvrir les avances et les frais. (Paris, i 5 juin 1808.) 



A R T I C L E 94-

Si les marchandises ont été vendues et livrées pour le compte 
du commettant , le commissionnaire se rembourse, sur le produit 
de la v e n t e , du montant de ses avances, intérêts et frais, par pré
férence aux créanciers du commettant. 

Obsercations. 

Cet article suppose le cas où le commissionnaire a reçu des marchandises 
pour les vendre; alors, comme il doit accomplir r o b j e t d e sa commission, il devra 
les vendre, ce qui lui ôte tout privilège sur la marchandise ; mais aussi il ne 
doit avoir aucune crainte à cet e'gard ; le prix de la vente est subrogé à la 
chose; et le privilège qu'il aurait eu sur la marchandise, il l'a sur le prix, 
de telle sorte qu'il sera remboursé de ses avances et frais avant tout créancier 
du commettant. 

A R T I C L E 95. 

Tous prêts , avances ou payemens qui pourraient êti-e faits sur 
des marchandises déposées ou consignées par un individu résidant 
dans le lieu du domicile du commissionnaire, ne donnent privilège 
au commissionnahe ou dépositaire qu'autant qu'il s'est conformé 
aux dispositions prescrites par le Code civil, liv. III, tit. XVII, pour 
les prêts sur gages ou nantissemens. 

Observations. 

Cette disposition démontre que les art. 98 et 94 ne sont applicables qu'au 
cas où le commettant et le commissionnaire habitent des lieux différens. Et 
comme c'était à raison de l'éloignement que le privilège sur les marchandises 
ou le prix en provenant était accordé au commissionnaire, il en résulte que 
la cause venant à cesser, l'effet devait aussi cesser. 

Comme le dtre du nantissement ne présente aucune difficulté dans son 
interprétation, nous ne pouvons mieux en donner une idée qu'en le t rans
crivant ici. 

TOMEI. iq 



Du nantissement. 

Code civil, art. 2071. « Le nantissement est un contrat par lequel un de'bi-
teur remet ime chose à son cre'ancier pour sûreté de la dette. » 

Idem, art . 2078. « Le gage confère aux créanciers le droit de se faire 
pa j e r sur la chose qui en est l 'objet, par privilège et préférence aux autres 
créanciers. » 

Idem , art. 2074. » Ce privilège n 'a lieu qu'autant qu'il y a un acte public, 
ou sous seing-privé, dûment enregistré, contenant la déclaration de la somme 
due, ainsi que l'espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état 
annexé de leur qualité, poids et mesure. 

» La rédaction de l'acte par écrit et son enregistrement ne sont néan
moins prescrits qu'en matière excédant la valeur de cent cinquante francs. » 

Idem, art. 2075. « Le privilège énoncé en l'article précédent ne s'établit 
sur les meubles incorporels, tels que les créances mobilières, que par acte 
pubhc ou sous seing-privé, aussi enregistré et signifié au débiteur de la créance 
donnée en gage. « 

Idem , art. 2076. « Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage 
qu'autant que ce gage a été mis et est resté en la possession du créancier, 
ou d'un tiers convenu entre les parties. » 

Idem, art. 2079. Le gage peut être donné par un tiers pour le débi
teur. » 

Idetn, art. 2078. « Le créancier ne peut, à défaut de payement, disposer 
du gage, sauf à lui à faire ordonner en justice que ce gage lui demeurera en 
payement, et jusqu'à due concurrence, d'après une estimation faite par ex
perts , ou qu'il sera vendu aux enchères. 

» Toute clause qui autoriserait le créancier à s 'approprier le gage ou en 
disposer sans les formalités ci-dessus, est nulle. » 

Idem, art. 2079. " Jusqu 'à l 'expropriation du débiteur, s'il y a lieu, il 
reste propriétaire du gage, qui n'est dans la main du créancier qu'un dépôt 
assurant le privilège de celui-ci. » 

Idem , art. 2080. « Le créancier répond selon les règles étabhes au titre 
DES CONTRATS OU DES ORLIGATIONS CONVENTIONNELLES EN GÉNÉRAL, de 



la perte ou deWioratîon du gage qui serait survenue par sa ne'gllgence. 
» De son côte', le de'biteur doit tenir compte au créancier des dépenses 

udles et nécessaires que celui-ci a faites pour la conservation du gage. >' 
,r:Idein, art. 2.0S1. « S'il s'agit d'une créance donnée en gage, et que cette 
créance porte intérêts, le créancier impute ces intérêts sur ceux qui peuvent 
lui être dus. 

» Si la dette pour siireté de laquelle'la créance a été donnée en gage, ne 
porte point elle-même intérêts, l 'imputation se liiit sur le capital de la dette. » 
^..Idem , art. 2082. « Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur du 
gage n'en abuse, en réclamer la r e s t i t u t i on qu'après avoir entièrement payé, 
tant en principal, qu'intérêts èt frais, la dette pour sûreté de laquelle le gage 
a été douné. 

>̂ S'il existait de la par t du même débiteur envers le même créancier, une 
autre dette contractée postérieurement à la mise en gage, et devenue exi
gible avant le payement de la première dette, le créancier ne pourra être tenu 
de se dessaisir du gage avant d'être entièrement payé de l'une et de l 'autre 
dette, lors même qu'il n 'y aurait eu aucune stipulation pom- affecter le gage 
au payement de la seconde. » 

Idem, art. 2o83. « L e gage est indivisible, nonobstant la divisibilité de la 
dette entre les héritiers du débiteur ou ceux du créancier. 

J' L 'hé r i t i e r du débiteur qui a payé sa portion de la dette, ne peut de
mander la restitution de sa portion dans le gage, tant que la dette n'est pas 
entièrement acquittée. 

» Réciproquement , l'héritier du créancier qui a reçu sa portion de la 
dette, ne peut remettre le gage au préjudice de ceux de ses co-héritiers qui 
ne sont pas payés. » 

Idem , art. 2o84- " Les dispositions ci-dessus ne sont appHcables ni aux 
matières de commerce, ni aux maisons de prêt sur gage autorisées, et à 
l 'égard desquelles ont suit les lois et réglemens qui les concernent. » 

Jurisprudence. 

1 . Le privilège sur gages, même en matière commerciale, n 'a heu qu'au-
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tant que le nantissement a été constaté par acte public ou sous seing-prîvé, 

dûment enregistré. 

Ains i , lorsqu'après avoir remis à un autre négociant des marchandises 
pour lui garantir le payement d'un billet qu'il lui a souscrit, sans que ce nan
tissement soit étabU autrement que par les livres de commerce et la corres
pondance , un commerçant vient à tomber en faillite, les créanciers ont le 
droit de réclamer et de comprendre dans l'actif les marchandises. (Cass., 5 
/'uil/et 1820.) 

2. Le commerçant qui fait une avance d'argent sur des marchandises qu'on 
lui donne à vendre dans la même ville, n 'a point de privilège pour raison 
de ces avances, ni comnae commissionnaire, puisqu'il n ' y a point eu d'expé-
didon d'une autre place, ni comme nand, puisque les formalités prescrites 
par le Code civil ponr le gage, n 'ont point été remplies. ( Aix, 4 /uil/et 1810.) 

S E C T I O N I L 

Des commissionnaires pour les transports par terre et par eau. 

A R T I C L E 96. 

Le commissionnaire qui se cliarge d'un transport par terre ou 
par eau est tenu d'inscrire sur sou livre - journal la déclaration de 
la nature et de ta quantité des marchandises, et s'il en est requis, 
de leuc valeur. 

Observations. 

Les commissionnaires par eau, dont il est ici question, ne comprennent pas 
évidemment ceux par mer dont il sera quesdon au livre I I , qui traite du 
commerce maritime. 

Cette obligation d'inscrire sur un registre tous les détails qu'exigerait le 
propriétaire de l'objet à transporter , n'est que la reproduction de l'art, i ySS 
du Code civil, qui exige, que les entrepreneurs de voitures publiques par terre 

et par eau, et ceux des roulages publics, tiennent registre de l'argent, des effets 

et des paquets dont ils se chargent. 

Les commissionnaires de t ransport , comme tout commerçant, sont astreints 
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à tenir un livre-journal, dans la forme \oulue par l'art. 8 du Code de com
merce. 

A R T I C L E 97. 

u est garant de l'arrivée des marchandises et effets dans le délai 
déterminé par la lettre de voiture, hors les cas de la force ma-
jeure légalement constatée. 

Observations. 

La célérité dansles affaires exigeant aussi de la célérité dans les t r ans 
ports , les commissionnaires seront garans des retards. 

Il n 'y a d'excuse que le cas de force majeure légalement constatée. On ne 
doit donner le nom de force majeure qu'aux accidens que la vigilance et l 'in
dustrie des hommes n 'ont p u ni prévenir ni empêcher. 

Quant à la contestadon légale de ces faits , il faut que les officiers publics 
ou de pohce les plus près de l'endroit où l'accident a eu heu, constatent la 
force majeure. 

Jurisprudence. 

I . Lorsqu 'un commerçant confie à un commissionnaire des marchandises 
pour les expédier , si ensuite il rapporte la preuve que ces marchandises 
ne sont point parvenues aux personnes qui devaient les recevoir, ce n'est 
qu'au commissionnaire qu'il peut et doit demamler la remise des marchan
dises ou le payement de leur valeur. 

Le commissionnaire avec lequel seul le commerçant a contracté, est aussi 
responsable seul envers lui du fait des agens qu'il a employés ; et s'il croit 
avoir quelque demande à former contre ces derniers , il peut les faire va
loir sans le concours du commettant. 

Un commissionnaire peut être forcé de garder pour son compte les mar
chandises achetées pour le compte d'un tiers, lorsque ces marchandises ne 
sont pas de la qualité demandée. (Bordeaux, 3 fructidor an FIII.} 

file:///oulue
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2 . La Stipulation d'usage, pour cause de retard dans toutes les lettres de 

voi ture , ne peut s'appliquer qu'à un léger retard, qui souvent m ê m e n'est 

pas le fait du voiturier, et on ne peut jamais s u p p o s e r que par cette s t ipu

lation ordinaire, il a été dans l'intention des contractans de régler p o u r tous 

les cas les dommages et intérêts dont pourrait être tenu le voiturier, lors 

qu'il s'est rendu coupable d'une faute lourde et gross ière . (Metz, i 6 février 

1 8 1 6 . ) 

3. Si les marchandises livrées à un commiss ionnaire de roulage pour les 

faire parvenir à une destination convenue , n e sont point remises à la maison 

de commerce indiquée par le fait du voiturier qui les remet à une autre maison, 

le commissionnaire répond du défaut de la remise et des dommages- intérêts 

qui en sont la suite. 

La maison qui a reçu induement les marchandises qu'elle savait être 

adressées à une autre maison , doit indemniser le commiss ionnaire des con

damnations prononcées contre lui. {Paris, 9 fructidor an XII.) 

4. La force majeure doit être dans le moment m ê m e constatée par l'au

torité locale. {Colmar, 6 janvier i 8 i 5 . ) 

A R T I C L E 98. 

Il est garant des avaries ou pertes de marchandises et effets, 
s'il n'y a stipulation contraire dans la lettre de voiture, ou force 
majeure. 

Observations. 

La perte des marchandises provenant du vice de la c h o s e , n'est point et 

ne peut être à la charge du commissionnaire : U n'est responsable que de 

celles qui proviennent de s o n fait. 

Encore b i en que cet ardcle ne dise point, c o m m e dans le précédent , que 

la force majeure a besoin d'être cons ta tée , cette formalité est cependant de 

rigueur. 

Jurisprudence. 

i. On ne peut considérer c o m m e un événement de force majeure l'iq^ 



cendie des objets expédiés lorsque cet accident a été causé par le mélange 

de matières inflammables chargées sur la même voilure. 
Le commissionnaire ne peut échapper à la garantie, en alléguant qu'il n 'a 

pas fourni le chargement en entier, et qu'il ignorait la nature des autres ob 
jets chargés par le voiturier. (Par/s, 2g airil 1820.) 

2. La réquisition dont les marchandises pendant leur voyage se trouvent 
fi-appées par les troupes étrangères, ne peut êlre alléguée, comme cas fortuit 
ou force majeure, par le commissionnaire chargé du transport, qu'autant qu'il 
a pris toutes les mesures pour soustraire les marchandises à la réquisition. 

Dans le cas contraire, par exemple, lorsqu'il s'est écoulé jusqu'à l'arrivée 
des troupes ennemies un temps suffisant pour faire sordr les marchandises 
du lieu qui était près d'être occupé, le conmiissionnaire n'est pas affranchi 
de la garantie envers le propriétaire. (Trib. de com. de Paris, g janvier i 8 i 5 . ) 

3 . Lorsque des effets réunis à un commissionnaire de roulage sont per 
dus, le commissionnaire doit répondre de la valeur endère de ces effets, 
encore bien qu'il n 'y a pas eu d'estimation déclarée lors du chargement ; les 
juges peuvent s'en tenir à nne estimation ultérieure faite par le réclamant, 
lorsqu'elle n'est pas disproportionnée avec la quantité et le poids des ballots 
perdus. 

L 'ar t . 62 de la loi du 24 juillet l y g S , qui fixe à cent cinquante francs 
l'indemnité due par les messageries royales pour les effets perdus, dont il 
n 'y avait point d'état desciiptif, est inapplicable à ce cas. (Rouen, 2g fé

vrier 1 8 1 6 . ) , 

4. Le dépôt d'un sac de nuit à une diligence n'est point un acte de com

merce. 

En conséquence, les tribunaux ordinaires sont seuls compétens pour con
naître de la demande en payement du prix d'un sac de nuit confié à la dili
gence et qui a été perdu. (Cass., 20 mars 1 8 1 1 . ) 

5. Un paquet, remis à la diligence de Strasbourg pour être rendu à Bcàle, 
n'a pu être remis, arrivé au bureau de Colmar, à nne personne qui s'y est 
présentée sons le nom de celle désignée dans la feuille d'envoi, mais qui n 'é 
tait pas munie de la reconnaissance du bureau de Strasbourg. 

Eu conséquence, le propriétaire, muni de ladite reconnaissance, a droit 
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au payemeut du prix du paquet, mais seulement jusqu'à concurrence de cent 

cinquante fr. (art. 62, loi du 23 juillet 1798); les tribunaux de commerce sont 
compétens pour statuer sur ces réclamations. {Colmar, 22 novembre 181^.) 

6. L'incendie d'une voiture, qui pendant sa marche a pris feu tout-à-coup, 
et sans aucune apparence de faute ou d'imprudence de la part du voiturier, 
doit être assimilée à un cas fortuit ou de force majeure. 

En conséquence, le commissionnaire forcé de payer aux expéditeurs le 

prix des marchandises incendiées n 'a aucun recours contre le voiturier. {Paris, 

24 février 182 r. ) 

7. Le prix d'une malle perdue dans les magasins d 'un commissionnaire 
doit être de la valeur endère des objets qu'elle renfermait, surtout si ce com
missionnaire offre de s'en rapporter à l 'estimadon d'un arbi tre , suivant l'état 
représenté par le propriétaire. 

Dans ce cas, le commissionnaire est contraignable par corps. {Paris, i " 
germinal an AIII.) 

8. L'expéditeur ne peut être forcé de payer le prix du transport , sans 
que le commissionnaire de roulage soit tenu de rappor ter le récépissé justi
fiant la remise des effets à desdnation. {Cass., 20 mai 1818.) 

9. Les entrepreneurs des messageries sont responsables , même par corps, 
du prix des objets qui leur ont été confiés, et qui ont été perdus autrement 
que par cas fortuit ou force majeure. 

On doit s'en rapporter à la déclaradon des voyageurs sur l 'importance des 
objets perdus, lorsqu'ils est impossible de la constater autrement. 

Les entrepreneurs des messageries ont leur recours contre les conduc
teurs, lorsque la perte vient de la faute ou de la négligence de ceux-ci. {Paris, 

19 avril 1809.) 

I o. Entre commerçans, celui qui reçoit par lettre un ordre , com
mission ou mandat , nne défense, une instruction, est censé acquiescer au 
contenu de la lettre, s'il tarde à s'expliquer et s'il ne le fait en temps utile. 

En conséquence, le commissionnaire de roulage qui, après avoir reçu les 
lettres de voiture, de marchandises à lui adressées avec mandat de les faire 
parvenir à une destination indiquée, refuse de recevoir les marchandises et 
redent les lettres de voiture sans faire part à l'expéditeur de l'intendon où 



il est de ne point s'en charger , est responsable des suites de son rfefiis, ainsi 

ignore' de l 'expéditeur. (Rennes, i juillet 1 8 1 1 . ) 

î ï . Les directeurs des messageries sont responsables des pertes de bal
lots arrivées par cas fortuit, lorsque ces cas fortuits ont lieu pa r un défaut 
de précaudon de leur p'art; pa r exemple, pour avoir assujéti !é riiagasin de 
leur voiture avec une cofde seulement, au lieu de le faire avec une chaîne 
de fer, et que ce magasin a été volé en routfe. (Cass., 2 tfiernndor an 

Fin.) 
12. Encore bien qu'un commissionnaire de roulage annonce dans ses pros

pectus, dans ses lettres de Voiture et dans ses bulletins ou reconnaissances 
de dépôt, qu'il n 'entend pas garantir le bris des choses fragiles, ni le coulage 
des liquides, cependant les tribunaux peuvent ne pas voir une convention sy
nallagmatique dans ces écrits signés du seul commissionnaire, et le rendre 
responsable du bris ou du coulage, smrtout lorsqu'il y a surtaxe dans la com
mission ou incurie quelconque. (Cass., 21 janvier 1807.) 

13. Si l 'art. 62 de la loi du 28 juillet 1790, a restreint seulement à c e n t 
cinquante francs l 'indemnité due pour la perte dés effets confiés aux messa
geries , celte dérogation aux règles du mandat n 'a été introduite qu'en fa
veur du gouvernement, et lorsque les messageries étaient en régie nationale. 
La loi du 9 vendémiaire an Y I , ayant supprimé les messageries nationales, 
les obligations des entrepreneurs particuliers des messageries sont rentrées 
dans le droit commun. 

En conséquence, en vertu des art. 1784 et 1785 du Code civil, les en
trepreneurs des messageries sont responsables de l'entière valeur des effet.s 
perdus. (Cass., 6 février 1807.) i n e^l i 

14. Dans l 'usage, on n'inscrit pas sur les registres les saos de nuit qui 
sont pour les besoins journaliers des voyageurs ; il en est fait note simplement 
sur la feuille de roule. 

En conséquence, les directeurs des messageries sont responsables de la 
perte d'un sac de nuit inscrit simplement sur la feuille de route. (Cass., fri

maire an FII.) 

15. Les entrepreneurs de voitures publiques ne sont point responsables 
des sommes d'argent contenues dans les paquets à eux confiés, lorsque ces 

TOME I. _ 20 
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sommes n'ont pas été déclarées par celui qui a remis les paquets pour être 

inscrites sur les registi-es. {Bruxelles, 28 avril 1810.) 

16. Les contestations entre l 'administration et le voiturier qu'elle emploie 
pour le transport de ses effets, relativement aux avaries qui seraient surve
nues aux objets de transport , ne provenant pas de l'exécution d'un marché, 
mais d'une simple lettre de voiture, sont du ressort des tr ibunaux. {Ordon

nance du 27 décembre 1820.) 

A R T I C L E 99. 

u est garant des faits du commissionnaire intermédiaire auquel 
il adresse ses marchandises. 

Observations. 

P a r commissionnaire intermédiaire il faut entendre un agent, non pas du 
choix de l 'expéditeur, mais du commissionnaire. 

« Le commissionnaire doit répondre du voiturier et des agens qu'il emploie; 
ainsi il demeure responsable jusqu'à ce que les marchandises soient arrivées; 
telle est l'origine de lasoUdarlté qui existe entre ces deux commissionnaires, 
et on doit laisser à Pachetem- la faculté de choisir, parmi tous les respon
sables , celui auquel il suppose le plus de solvabilité (i). » 

Jurisprudence. 

I . Lorsque des marchandises ont été confiées à un coramissionnahe de 
roulage pour les envoyer dans un lieu , et que le voiturier qu'il a chargé dn 
transport les a remises en route à un sous-commissionnaire pour les faire par
venir à leur desdnadon , le premier commissionnaire et son voiturier n'ont 
contrevenu à aucune lo i , et au contra i re , ont stdvi l 'usage notoire du com
merce. 

En conséquence, ils ne sont pas par cela seul responsables de la perte ré
sultante d'une force majeure. 

( 1 ) Regnauld de Saint-Jean-d'Angely. 



S i , sur la demande en indemnité' formée par le propriétaire des m a r 

chandises contre le commissionnaire principal , le commissionnair-e intermé

diaire appelé en garantie par ce dernier a été affranchi de toute responsabi

lité , le propriétaire qui n'a interjeté appel que vis-à-vis du commissionnaire 

principal, ne peut , devant la cour, lui demander compte des prétendues 

fautes qu'il reproche au sous-commissionnaire. (Cass., i" août 1820.) 

2. Le commissionnaire chargé d'acheter des marchandises et de les faire 

expédier au commettant, remplit le mandat qui lui est donné en chargeant 

im commissionnaire de roulage de l'expédition, et n'est point responsable eiv 

vers son commettant des re tards , détériorations, ou pertes arrivées par la 

faute du commissionnaue de roulage. (Metz, 16février 1816. Paris, 5 mars 

1812.) 

3 . La maison pour le compte de laquelle l 'expéditeur remet les mar 

chandises au conunissionnaire de roulage, peut agir directement contre ce 

dernier en cas de retai'd, pertes ou détériorations des marchandises arrivées 

par sa faute. 

Le comnùssionnaire de roulage ne peut, en cause d'appel, former une de

mande en garantie contre le voiturier ou tout autre. (Paris, 5 rriars 1812.) 

A R T I C L E 100. 

t a marchandise sortie du magasin du yendeur ou de l'expédi
teur, voyage, s'il n'y a convention contraire, aux risques et périls 
de celui à qui elle appartient, sauf son recours contre le commis
sionnaire et le voiturier chargés du transport. 

Observations. 

Un négociant demande à un marchand de vin de Bordeaux cinquante 

pièces de vin du pays , ce marchand met les pièces de vin de côté, elles sont 

en état d'être enlevées pour être expédiées. Dans ce cas , qui devra suppor

ter les accidens qui peuvent survenir à ces pièces de Bordeaux.^ d'après cet 

article, ce sera le vendeur. 

Mais, si au contraire, ces cinquante pièces sont enlevées, si elles voya

gent pour arriver à leur destination , tout est ponr le compte de l'acheteur. 



Jurisprudence. 

1. Lorsqu'un commissionnaire s'est chargé d 'opérer un t ransport de mar
chandises , et que ces marchandises ont pris une fausse d l recdon, le com
missionnaire est garant du préjudice qui en résnhe. 

Toutefois, cette acdon de garantie n 'appart ient qu'au propriétaire, et no 
peut être exercée par le vendeur de ces marchandises. (Colmar, 18 décembre 

1812.) 

2. Le commissionnaire qui a été chargé par lettres d'acheter des marchan
dises, et qui, après les avoir achetées, les a expédiées au commettant, peut 
porter sa demande en remboursement des avances qu'il a faites devant le 
tribunal de commerce de son domicile ; son domicile est le Heu où la pro
messe a été faite et la marchandise l ivrée, dans le sens de l 'art. 420 du 
Code de procédure civile. (Cass., 21 /uillet 1819.) 

3. En cas de pertes des marchandises arrivées pa r la faute du commis
sionnaire de roulage , l 'expéditeur, même pour le compte d ' au tnu , peut agir 
contre le commissionnaire en remboursement de la valeur des marchandises. 
(Code de commerce, l o i . Pau, 16 décembre i 8 i 4 - ) 

A R T I C L E l O l . 

L.i lettre de voiture forme un contrat entre l'expéditeur et le 
voiturier, ou entre l'expéditeur, le commissionnaire et le voiturier. 

Observations. 

La lettre de voiture forme un contrat entre l 'expéditeur et le voiturier lors
qu'il n 'y a point d'agent intermédiaire , ou commissionnaire. 

Mais lorsqu'il y a un commissionnaire, la lettre de voiture ne forme con
trat qu'entre lui et le volturier, tandis qu'il y a convention particulière entre 
l'expéditeur et le commissionnaire ; cette expHcation fait dire à un juriscon-
suhe que , dans la seconde disposition de l'article, il fallait d i r e , le commis
sionnaire ou le volturier, et non et le voiturier. 

Encore bien que la loi gratifie de contrat la lettre de voiture et que véri-
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tablement elle en soit un , il n 'en faudrait pas conclure que l'omission d'une 

des énonciadons énumérées dans l'art. 102, frappât de nullité la lettre de 

voiture. 

Jurisprudence. ; 

1. L 'ar t 420 du Code de procédure civile est général, et s 'applique, au cas 
de l 'exécudon d 'un contrat de louage, comme au cas de l 'exécudon d'un 
contrat de vente. 

En conséquence , l 'expédidonnaire qui a acquité les lettres de change 
tirées siu- lui par le commissionnaire expéditeur pour le prix des maichan-
dises, peut assigner, en cas de perte des marchandises, le commissionnaire 
de roulage chargé du t ransport , devant le tribunal de son domicile, à lui expé
ditionnaire, en remboursement des lettres de change. (Cass., 8 /uilkt i 8 i 4 ) 

A R T I C L E 102. 

La lettre de voiture doit être datée. 
Elle doit exprimer, 
La nature et le poids ou la contenance des objets à transporter, 
Le délai dans lequel le transport doit être effectué. 
Elle indique, 
Le nom et le domicile du commissionnaire par l'entremise du

quel le transport s'opère, s'il y en a un. 
Le nom de celui à qui la marchandise est adressée, 
Le nom et le domicile du voiturier. 
Elle é n o n c e , 
Le prix de la voiture, 
L'indemnité due pour cause de retard. 
Elle est s ignée par l'expéditeur ou le commissionnaire. 
Elle présente en marge les marques et niiméros des objets à 

transporter. 
La lettre de voiture est copiée par le commissionnaire sur un 

registre coté et paraphé, sans intervalle et de suite. 

Jurispriuience. 

I . L 'art . 102 du Code de commerce est muquement applicable aux cas 

ordinaires et à des retards de peu de durée. 
En conséquence, encore que la lettre de voiture prononce des peines 



res en cas 

contre le voiturier pour retards, ou autres inexacdtudes, l 'expédîtionnaire a 
droit d'exiger du commissionnaire de roulage , des dommages mtérêts pro-

pordonnés au préjudice qu'il éprouve quand il y a lourde faute, et le com

missionnaire de roulage à son tour a son recours contre le voiturier qui a 

commis la faute. {Metz, iÇ> février 1816. Pau, 25février i 8 i 3 . Cass., 6 dé

cembre i8i40 
2. Le commissionnaire de roulage ne peut être contraint à garder pour 

son compte les marchandises qu'il a tardivement expédiées ; il y a Heu seule

ment dans ce cas , de la par t du commissionnaire de roulage, au dédomma

gement des pertes que ce retard a pu occasioner à l 'expéditionnaire. {Pau, 

25 février 1813.) 

3. Décret du 3 janvier 1809, concernant le timbre des lettres de voitu
res , connaissemens , chartes pardes , polices d'assurances. 

4- La disposition du décret du 16 messidor an XI I I , qui accorde aux pré
posés des douanes et des octrois la moidé des amendes prononcées pour con
traventions au timbre des lettres de voiture, n 'es t pas abrogé par le décret 
dn 3 janvier 1809. {Décision du ministre des finances, 6 juin 1809.) 

5. L'art. 12 de la loi du i 3 brumaire au YII sur le t i m b r e , assujédt les 
lettres de voiture au droit du dmbre . {Cass., i 3 messidor an IA.) 

6. Les lois sur le timbre des lettres de voi ture , s 'appliquent évidemment 
et nécessairement aux lettres de voiture trouvées sur les voiturlers, et por
tant sur la marchandise dont il sont chargés. 

En conséquence, cette contravention ne peut être excusée sous le prétexte 
que le négociant a dans les mains un double timbré de cette lettre de voi
ture. {Cass., 21 pluviôse an IX, 2 brumaire an X.) 

7. Celui qui sur lettre de voiture se charge du transport des subsistances 
mditaires, n'est point justiciable de la jurldicdon administrative, comme celui 
qui aurait passé un marché avec l 'adimnistradon des subsistances militaires. 

En conséquence, il n'est justiciable que des tribunaux ordinaire 
de contestadon. (0/-(/un?*û«f^ du roi, 27 décembre 1820.) 
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Du voiturier. 

A R T I C L E i o 3 . 

Le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, hors 
les cas de la force majeure. 

Il est garant des avaries autres que celles qui proviennent du 
vice propre de la chose ou de la force majeure. 

Observations. 
« 

Cette section, qui traite des voituriers, est loin d'être complète; il est à 
remarquer qu'une foule de lois et réglemens, que nous avons rappelés en 
grande partie, régissent cette matière, et ces réglemens suivant l'art. 1786 

du Code civil, sont la loi entre les voituriers et les autres citoyens. 
L a garantie dont il est ici question, existe vis-à-vis du commissionnaire et 

vis-à-vis du propilétaire des marchandises à transporter, suivant le Code civil 
(art. 1783). Cette garantie a Heu, non-seulement pour les choses qu'ils ont 
déjà reçues dans lem- bâtiment ou voiture, mais elle commence aussi pour les 
objets qui leur ont été remis sur le port ou dans l'entrepôt pour être placés 
dans leur bâtiment ou voiture. 

Lorsqu 'un voiturier a , par sa faute, fait éprouver à des marchandises 
des détériorations , nous croyons pouvoir dire qu'il n 'en sera pas quitte en 
payant le déchet qu'il a causé, mais qu'il sera tenu de prendre à son compte 
les niai'chandlses détériorées, et d'en payer la valeur sur le pied de la fac
ture , si elles ue peuvent plus être d'aucun usage. 

En rapprochant l 'art. 1784 du Code civil de cet art. i o 3 , on voit deux 
exceptions à la garantie du voiturier; 1°. le cas fortiut ou la force majeure 
d û m e n t constatée ; 2°. le vice de la chose. 

Ainsi d'abord, toute faute est à la charge du voiturier, et c'est donc à lui 
à prouver la force majeure, ou le cas fortuit, ou le vice de la chose. 

Il est des cas où le cas fortuit ne serait pas excusable, par exemple, dans 
le cas où voyageant la nu i t , il aurait été volé et lorsqu'il n'avait point ordre 



( i ) Code pénal , art. 387. « L e s voituriers, liateliers ou leurs préposés , qui auront altéré 
des vins ou tout autre espèce de liquides ou de marchandises dont le transport leur avait été 
conl ié , et qui auront commis cette altération par le mélange de substances malfaisantes, se
ront punis de la peine portée au précédent article. 

M S'il n'y a pas eu mélange de substances malfaisantes, la peine sera un emprisonnement 
d'un mois à un a n , et une amende de seize francs à cent francs. » 

de voyager la nuit, et qu'il avait temps suffisant en voyageant seulement dans 

le jour pour arriver à sa destination au jour fixe'. 

Les voituriers, batel iers , ou leurs préposés qui altèrent des vins ou tout 

autre espèce de liquides ou de marchandises, dont le t ransport leur est con

fié , et qui ont commis cette altération par le mélange de substances malfai

santes , seront punis de la peine d e la réclusion. 

S'il n ' y a pas eu mélange de substances malfaisantes, la peine sera un 

emprisonnement d'un mois à un a n , et une amende de seize à deux cents 

francs. (Code péna l , art. 887.) (i). 

Jurisprudence. 

1. Encore bien que le commissionnaire de roulage ait obtenu, contre l'au
teur direct et immédiat du dommage causé aux marchandises dont il était 
chargé, un jugement qui le condamne à dies indemnités , cependant si le 
commissionnaire de roulage n'est pas tout-à-fait exempt d ' imprudence, de 
négligence ou d'incurie, le propriétaire des marchandises avariées peut exer
cer son recours directement contre le commissionnaire de roulage , et celui-
ci ne peut forcer le propriétaire à s 'adresser directement à l 'auteur principal 
du dommage. 

Encore bien que le voltiu-ier ou le commissionnaire soit garant des pertes 
et avaries des marchandises. Il ne s'ensuit pas q u e j e destinataire pidsse refu
ser la réception des marchandises sous prétexte d 'avaries, si elles sont suscep
tibles d'être mises dans le commerce. L'indemnité qui résulte des avaries est 
satisfaisante et doit désintéresser le propriétaire des marchandises. (Metz, 

18 janvier i 8 i 5 . ) 

2. Celui qui , pour avaries de marchandises , a succombé dans son action 



contre le voiturier, a ne'anmoins conservé son recours contre les expéditeurs. 

{Aix, i 5 janvier i 8 i 3 . ) 

3. Les maîtres voituriers ne sont pas responsables des paquets ou ballots 
qui n 'ont point été remis dans le lieu de l 'entrepôt des marchandises de rou
lage, et qui n 'ont pas été inscrits sur le registre de la messagerie , mais qui 
seulement ont été remis à un domesdque non préposé pour les recevoir.^ 
( Cass., 5 mars iSi i, 2g mars i8 i4- ) 

4- Les lois des ig frim. an 2З frimaire an VI I I , i 5 ventôse an Х Ш , 
et décrets des i" prairial an V I I , 20 floréal an X I I I , 3o floréal a n X I I I , 
10 brumaire an X I V , 6 juillet 1806 et 12 aoiàt 1807, régissent les établis
semens des postes aux chevaux. 

5. Si les voituriers publics n 'ont pas le droit d'ouvrir les paquets ou ballots 
qui leur sont confiés, ils peuvent et doivent faire connaître ceux contre les
quels les poursuites peuvent être dirigées, en cas de contravendon. 

En conséquence , tant qu'ils ne font pas connaître ces personnes , ils sont 
personnellement responsables , car on peut croire que c'est ou pour leur 
propre compte, ou celui de leurs agens. {Cass., c^juill. i 8 i g , ig août i 8 i g . ) 

6. L 'art . 6 du décret du 28 août 1808, qui défend à'admettre dans les 

voitures publiques un plus grand nombre de voyageurs que celui énoncé dans la 

déclaration, contient une disposition générale et absolue qui n 'admet aucune 
exception. 

En conséquence, si la voiture était déclarée contenir six places, et que la 
sepdème place à l'intérieur soit occupée par un enfant qni ne paie pas sa 
place,^ et qu'en outre deux places à l'extérieur soient occupées par le propr ié
taire de la voiture et son domesdque, ces circonstances ne sauraient excuser 
la contravention. ( Cass., i 5 octobre 1819. ) 

7. L'exploitation des messageries et voitures publiques ayant été rendue au 
commerce par la loi de vendémiaire an V I , dès-lors les dispositions des lois et 
arrêtés, qui avaient eu lieu en faveur du gouvernement, n 'ont plus d'exécudon. 

En conséquence, les pardculiers entrepreneurs de ces établissemens se 
trouvent soumis au droit commun, c 'est-à-dire, à l'art. 1784 du Code civil, 
et les tribunaux peuvent évaluer la perte à une somme plus forte que i 5 o fr. 
{Lyon , 6 mars 1821.) Voir art. g8, n° i 3 . 
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8. Les mesures de police qui sont prescrites dans l 'ordonnance du roi du 
4 février 1820, relativement au chargement des voitures publiques, concer
nent directement les propriétaires ou entrepreneurs de ces voitm-es ; et il s'en 
suit que les personnes employées pour le chargement desdites voitures, sont 
censées de droit n'agir que d 'après les ordres desdits propriétaires et entre
preneurs , et que conséquemment toute surcharge en contravention à ladite 
ordonnance, doit être considérée comme le fait propre et personnel de ceux-ci. 
(Cass., 7 février 1822. ) 

A R T I C L E 104. 

S i , par l'efTet de la force majeure, le transport n'est pas effec
tué dans le délai c o n v e n u , il n'y a pas lieu à indemnité contre le 
voiturier pour cause de retard. 

Observations. 

Le Code civil qu i , au dtre du contrat de louage, range dans le chapitre 
du louage d'ouvrage et d'industrie, les voituriers, et auxquels il consacre une 
secdon , veut que pour la conservadon des objets qui leur sont confiés, ils 
soient assujétis aux mêmes obligations que les aubergistes. 

Les aubergistes sont responsables du vol ou du dommage des effets du 
voyageur, soit que le vol ait été fait ou que le dommage ait été causé par 
les domestiques et préposés de l'hôtellerie, ou par des étrangers allant et 
venant dans l'hôtellerie. 

Ils ne sont pas responsables des vols faits avec force armée ou autre force 
majeure. (Cod. civ., art. i g S S , 1 9 5 4 ) 

En cas de retard dans l'arrivée de la marchandise et lorsqu'il n 'y a pas 
force majeure, il n'est pas nécessaire que celui à qui la marchandise est ex
pédiée prouve que ce retard lui a causé du préjudice; le fait seul du retard 
donne lieu à une indemnité. 

Lorsqu'un voiturier, à son arrivée dans le lieu où il doit, suivant la lettre 
de voiture, remettre les paquets et ballots dont il est chargé, ne ü'ouve pas 
les personnes auxquelles ils sont adressés, et qu'en effet ils n ' y ont point 
de domicile ou magasin connu, alors, par argument tiré de l'art. 106 duCode 



de commerce, le voi to ier devra présenter requête au président du tribunal 

de commerce, ou à son défaut au juge de paix qui, par ordonnance au pied 

de cette requête, ordonnera le dépôt ou séquestre, et même il pourra aussi 

ordonner la v-ente de quelques-uns des objets pour désintéresser le voiturier. 

A R T I C L E io5. 

La réception des objets transportés et le payement du prix de la 
voiture éteignent toute action contre le voiturier. 

Observations. 

Toutes les fois que le voiturier pourra se prévaloir de la réception des 
objets transportés et du payement du prix de la voiture simultanément, il 
opposera par-là une fin de non-recevoir invincible à toute réclamation pos
térieure. 

Ainsi , lors de la réception des marchandises, si celui qui les reçoit ne 
paie pas le voiturier, il sera présumé par-là vouloir se ménager une action 
contre le volturier, dans le cas où elle serait justifiée, justification qu'il ne 
pourra acquérir que par la vérification des marchandises. Cet ajournement, 
pour payer le voiturier, est un indice suffisant de l'intention de celui à qui 
la marchandise est adressée. 

A R T I C L E I o 6 . 

En cas de refus ou contestation pour la réception des objets 
transportés, leur état est vérifié et constaté par des experts nom
més par le président du tribunal de commerce , o u , à son défaut, 
par le juge de paix, et par ordonnance au pied d'une requête. 

Le dépôt ou séquestre , et ensuite le transport dans un dépôt 
public , peut en être ordonné. 

La vente peut en être ordonnée en faveur du voiturier jusqu'à 
concurrence du prix de la voiture. 

Observations. 

En cas de refus de réception des objets transportés, la seule formalité à rem
plir est de présenter requête au président du trlbimal de commerce, qui nom-



mera des experts pour constater leur état; s'il n 'y a point de tribunal de 

commerce dans la ville où la marchandise doit être reçue , ce sera au juge 

de paix qu'on devra s'adresser. 

Comme le dépôt ou le séquestre peuvent être ordonnés , il est bien cer

tain que tous les frais sont à la charge de celui qui succombe dans la con

testation. 
La vente qu'on peut ordonner en faveur du voiturier, est la conséquence 

du principe de l'art. 2102 du Code civil, qni accorde un privilège pour les 
frais de voiture et les dépenses accessoires sur la chose voiturée. 

Jurisprudence. 

I . Si le négociant qui a fait une commande et qui est servi tardivement, au 
lieu de la refuser à son arrivée et de la laisser pour le compte de l'expéditeur, 
l 'expédie lui-même à une autre desdnation, en écrivant à l 'expéditeur, qu'en 
cas d'acceptation des marchandises de la part de la maison à laquelle il les 
expédiait , il lui en payera le p r i x , a lors , le négociant qui a ainsi disposé de 
a marchandise sans le consentement de l 'expéditeur, doit lui en payer le 

prix, encore bien que la maison en refuse l'acceptation. (Liège, 4 avril 1808.) 

2. Si l 'expéditionnaire, au lieu de refuser les marchandises à leur arrivée , 
et de les labser pour le compte de l 'expéditeur, en dispose en cédant son 
marché à un tiers , il est tenu de payer le prix des marchandises à l'expé
diteur, sans pouvoir le renvoyer vers ce tiers. (Bruxelles, 11 janvier i8og.) 

3. Le commissionnaire qui a accepté et acquitté les traites tirées sur lui 
par un commettant qui lui a expédié des marchandises avec ordre de les 
vendre à un prix fixé, peu t , dans l'impuissance où il est de vendre les 
marchandises au prix fixé qui se trouve supérieur au cours, et faute par le 
commettant de faire les fonds des trai tes , obtenir, sur requête non commu
niquée, un jugement, qui ordonne la vente des marchandises par le minis
tère d'un courtier, et sur le produit de la vente le remboursement de ses avances 
et frais. ( Colmar, 2g novembre i 8 i 6 . Paris, i3 mars i 8 i 5 . ) 

4. Celui qui sciemment achète d 'un voiturier les marchandises dont il 
est chargé pour le compte d 'autrui , est tenu envers le propriétaire de resti
tuer les marchandises ou leur valeur, sans pouvoir réclamer de lui ce qu'il 



D U C O D E D E C O M M E R C E . i65 

a payé au voiturier. C'est le cas d'appliquer l'art. 2279 du Code civil, en
core bien que le fait du voiturier ne soit pas un vol, mais un abus de con
fiance (i). ( Colmar, 27 mai 1809. ) 

5. Le voiturier conserve son privilège sur les choses voiturées, même après 
la délivrance qu'il en a faite. 

En conséquence, les créanciers de l'expédidonnaire tombé en faillite, ne 
peuvent , après lui avoir fait un concordat , en poursuivre l'homologation 
contre ce voiturier. (Paris, 2 août 1809.) 

6. Lorsque le propiiètaire expéditeur change le lieu de la destination pr i 
mitive de sa marchandise , le voiturier peut réclamer le payement du t rans
port devant le tribunal du heu où, dans le principe, il a été obhgé de la àé-
c\v?ir^eT. (Trêves, 26 février 1810. ) 

A R T I C L E 107. 

Les dispositions contenues dans le présont titre sont communes 
aux maîtres de bateaux, entrepreneurs de diligences et voitures 
jjubliques. 

Observations. 

Tout ce qui a été dit ci-dessus s 'apphque également aux voituriprs par eau, 
que l'on nomme bateliers, comme aux voituriers par t e r re , nommés com
munément rouliers. 

Jurisprudence. 

I . L 'obhgadon de se faire piloter, impos ée aux capitaines et maîtres de 
navires au-dessus de quinze tonneaux, qui naviguent sur la Seine dans les 
parages de Quillebœuf, regarde indistinctement tout bâtiment au-dessus de 
quinze tonneaux, encore qu'il s'agisse de bàtimens qui ne naviguent point 

( 1 ) Code civil, art. 2279. " E n fait de meubles , la possession vaut titre. 
u Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose, peut la revendiquer pen

dant trois a n s , à compter du jour de la perte ou du v o l , contre celui dans les mains duquel 
il la trouve ; sauf à celui-ci son recours contre celui duqHcl il la tient, n 



( 1 ) A n è t de règlement du parlement de Rouen de rySg. 

au large et sur les côtes , mais de petits bateaux dont les conducteurs habi
tent à la proximité de l 'écueil, et descendent habituellement la Seine ( i ) . 
(Cass., 20 messidor an AI. ) 

2. Le Code pénal de 1810 a modifié le décret du 20 juin 1806. 

Ainsi, les dispositions des art. 3". et 476 sont aujourd'hui seules ap
pHcables aux madères régies par des lois ou décrets antérieurs. 

3. Décret du 12 décembre 1806, contenant règlement sur le service du 
pilotage. 

4. Un pilote lamaneur est un agent de l'administration ; il ne peut donc 
être traduit devant l'autorité judiciaire, sur une demande en dommages-In
térêts ,"à raison de ses foncdons. (Décret du 23 avril 1807. ) 

5. Lettre du ministre de la marine , d u 2 juillet 1 8 1 0 , par laquelle tout 
cabotage est Interdit aux bàdmens étrangers, à mouis de permission expresse, 
et ne peut se faire que par des navires français ou régulièrement francisés. 

6. Tout entreprise de voitures publiques de terre ou d 'eau , à service règu-
h e r , pourra désormais être formée ou continuée, moyennant que l'entrepre
neur fasse une déclaradon préalable et annuelle, et qu'il se munisse d'une 
licence. (Loi du iS mars 1 8 1 7 , art. i i 5 . ) 

7. Décret du 28 août 1808, concernant les voitures publiques allant à 
destination fixe. 

8. Loi du 9 vendémiaire an V I , loi du 5 ventôse an X I I , décret du 
i 4 fructidor an X I I , sur les obligadons des propriétaires, ou entrepreneurs 
de voitures pubHques de terre ou d'eau. 

9. Les entrepreneurs de voitures pubHques partant à jour et heure fixes, 
sont tenus de payer au trésor pubHc le dixième du prix des places ; il est évi
dent que ce dixième s'étend au retour , dès que le retour fait parde du pro
duit de l'entreprise. (Cass., 14 et 28 brum., 26 frim., 19 messidor an XIII.) 

10. Les voitures pubHques à desdnation fixe, encore bien qu'elles partent 
à des jour et heure Indéterminés, sont assujéties au payement du dixième du 
produit des places. (Cass., 10 prairial an XIII.) 



1 1 . Le droit du dixième du prix des places et du prix reçu pour le t rans
port des marchandises, auquel sont assujèris les entrepreneurs de voitures 
publiques de terre et d'eau à service régulier, condnuera d'être perçu confor
mément aux lois en vigueur, sauf la déduction pour les places vides d'un quart 
du prix total des places ; seront considérées comme voiliues à service régulier, 
toutes les voitures qui feront le service d'une même route ou d'une ville à une 
autre, lors même que les jours et heures des départs varieraient. (Art . 112.) 

« Les lois et réglemens actuellement en vigueur, relatifs aux droits sur les 
voitures publ iques , continueront d'être exécutés en ce qui n'est pas con
traire aux dispositions de la présente. >> (Ar t . 121, loi du 25 mars 1 8 1 7 . ) 

1 2 . L 'entrepreneur de voitures publiques non suspendues, mais partant 
à jour et heure fixes pour des Heux déterminés, est soumis au droit p ropor 
tionnel du dixième du prix des places. {Cass., i3 vendémiaire an X . ) 

13. Celui qui a fait la déclaration qu'il avait chez lui une voiture partant 
d'occasion, et qui l'a fait estampiller, doit remplir les mêmes formahtés à 
l 'égard d'une seconde, encore bien qu'elle]ne soit que de rechange. (Cass., 
15 prairial an XIII. ) 

i4- Celui qui s'est chargé du service de la poste aux lettres et qui devient 
entrepreneiu d'une voiture partant à jour et heure fixes pour un Heu déter
miné , n 'en doit pas moins le droit du dixième, sa position et sa voiture 
étant absolument différentes de celles des courriers faisant pour le compte de 
l 'administration, le service de la poste aux lettres avec une brouette. (Cass., i 5 

prairial an XII, 12 brumaire an XIV, 10 avril 1807.) 

15. Avis du conseil d 'é tat , i" jour complémentaire an XITI , i". sur 
l'exemption du droit du dixième pour les fourgons^ qui suivent les diligences, 
et qui ne transportent que les marchandises, et pour les voitures qui partent 
d'occasion et à volonté ; 2°. sur le dixième à prendre pour les effets des voya
geurs, autres que ceux dont il est d'usage d'accorder le transport gratis, et 
sur les marchandises en général. 

16. L'art. 70 de la loi du 9 vendémiaire an V I , comprend dans sa dis
position tout entrepreneur de voitures suspendues partant d'occasion et h 
volonté, et le soumet à un droit annuel fixe, et à fournir une simple décla
ration de ses voitures. 



Cet article s'applique également aux voitures restant sur place ou pu
rement de louage, comme étant du nombre de celles partant d'occasion 
et cà volonté. {Cass., i 8 prairial an A\ i4 nivose an XIII, i i août 

1806.) 

17. Loi concernant l'indemnité à payer par lés entrepreneurs de voitures 
publiques et messageries, aux maîtres de poste dont Ils n 'employeront pas 
les chevaux. (Z>tt i 5 ventôse an XIII.) 

18. Ordonnance du i3 août 1817 , qui fixe à dix lieues de poste ce que 
Ton doit entendre T^AV petites journées, dans le sens de la loi du i5 ventôse 
an X I I L 

19. Décret du 6 juillet 1806, concernant le droit à payer par les entre
preneurs de voitures pubhques qui s'écartent de la hgne de poste pour par
courir une route de traverse. 

20. Le droit de vingt-cinq centimes accordé aux^maîtres de poste ne peut 
être demandé au voiturier qui a versé ses voyageurs dans une autre voi
tu re , lorsque ce versement n 'a eu lieu que par l'effet du hasa rd , sans con
cours ni intelligence et sans intendon de frauder les maîtres de poste. (Cass., 
2.3 décembre 1807.) 

21 . La loi du i 5 ventôse an X I I I n'est applicable aux voitures non 
suspendues extérieurement, qu'autant qu'elles auraient des sièges à ressort 
dans l'intérieur ; autrement elles ne sont pas soumises au droit établi en fa
veur des maîtres de poste. (Cass., 19 décembre 1806.) 

22. Loi du 7 ventôse an X I I , qid détermine laflargeur des jantes pour 
les roues des voitures de roulage attelées de plus d 'un cheval. 

23. Décret du 23 juin 1806, concernant le poids des voitures et la po
lice du roulage. 

24. Décret des 18 août 1810 et 16 décembre 1 8 1 1 , concernant les routes 
en général . 

25. P a r l'art. 38 du décret du 23 juin 1806, les maires ont été chargés 
de prononcer provisoirement, et sauf recours aux conseils de préfecture, sur 
le fait des contraventions à la police du roulage. 

Le décret du 18 août 1810 veut en outre que les procès-verbaux en ma
tière de roulage soient affirmés devant le juge de paix; mais d'après le dé-



cret du 16 décembre 1 8 1 1 , ces procès-verbaux peuvent être affirmés d e 

vant les maires ou leurs adjoints. 

x \ in s i , il faut dire qu'en ce qui concerne seulement l'affirmation des p r o 

cès -verbaux , le décret de i 8 n a dérogé à celui de i 8 i o . (Ordonnance du 

roi, du 3o mai 1821. ) 

26. L'art. 27 du décret du 28 juin 1806, concernant le poids des vo i 

tures et la police du roulage est rectifié en ce s e n s , que les surcharges des 

voitures ment ionnées aux art. 3 et 4 de ce décret , commenceront au point 

où le poids de ces voitures excédera celui fixé par les arUcles et la tolérance 

accordée par l'art. 5. 

En c o n s é q u e n c e , les amendes résultant dudit art 27, pour excès de char

gement , à pardr des quantités réglées par les art. 3 et 4, et augmentées de 

la tolérance, seront apphquées ainsi qu'il suit : 

De o à 60 myr iagrammes , 25 fr. 

De 60 à 120 idem, . . . , 5o 

De 120 à 180 idem, 75 

De 180 à 240 idem, 100 

De 240 à 3oo idem, . . . » i 5 o 

Et au-dessus de 800 idem, 3oo 

(Ordonnance du roi du 21 ruai 1828.) 

27. L'art, i " du décret du 3o frucddor an X H , comprenant dans sa d i s 

posit ion toutes les voitures pubhques à destination fixe sans d is t inct ion, celles 

qui ne partent pas à des jours et heures déterminés , sont actuel lement s o u 

mises aux art. 74 et 75 de la loi du 5 ventôse an X I I , et aux art. 68 et 69 de 

la loi du 9 vendémiaire an YI . {Cass., 10 prairial an XIII, 3o brumaire 

an Xir.) 
28. L 'entrepreneur d e voitures publ iques qui , d'après les déclarations 

^u 'Il a faites à la régie , a assigné à ses voitures un nombre de places Infé

rieur à celui des voyageurs qui y sont t r o u v é s , ne peut être excusé sur le 

fondement que les voitures ont été estampillées d'après ses dèc laradons , ni 

m ê m e sur l'allègatloii qu'il a fait un abonnement avec la régie , pour les droits 

auxquels ses déclarations donnaient lieu. (Cass., 11 mai 1810.) 

29. Tout conducteur de voiture non muni d'estampille qui, sur la demande 
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des employés de la régie des droits réunis, rellise de présenter son laissez-
passer, est en contravention, et il ne saurait être excusé de ce que quelques 

heures pins tard il a offert la représentation de ce laissez-passer. ( Cass., 
6 avril 1821. ) 

30. Le chargement de toute voiture parcourant les routes sur des roues 
dont les jantes seraient de largeur inégale, ne pourra être au-dessus du poids 
déterminé sur la dimension des jantes les plus étroites, par le tarif inséré dans 
le décret du 28 juin 1806. {Ordonnance du roi, du 20 juin 1 8 2 1 . ) 

31. Les règles auxquelles sont assujétis, pour la police et la conservation 
des grandes rou tes , les propriétaires et conducteurs de voitures publiques 
et de roulages, sont prescrites par les lois du 2g floréal an X , 7 ventôse an XII, 
et le décret du 20 juin i8o6. 

82. Les lois qui exceptent de l'obligadon des roues à jantes larges les 
voitures employées au transport des récol tes , n 'ont eu en vue que les voi
tures employées au transport des récoltes, depuis le lieu où elles sont re
cueillies jusqu'à celui où, pour le conserver, le cultivateur les dépose et les 
rassemble, et non celles que les laboureurs emploient au transport de leurs 
grains battus, dans un marché public. {Décret du 3 mai 181 o . ) 

33. Tou t cabriolet trouvé en circulation, chargé de voyageurs et dé
pourvu d'estampille, est un fait qui constitue une contravention; cette contra
vention ne peut être excusée sur le motif que l'estampille du cabriolet s'était 
perdue par accident depuis quelques jours, et que le propriétaire du cabriolet 
s'étant adressé aux préposés de la régie pour en obtenir une nouvelle, ceux-ci 
lui en avaient reRisé sous prétexte qu'd n 'y avait point d'estampilles dans le 
bureau. {Cass., 6 avril 1822.) 

34- Toute voiture publique dont la caisse sera supportée par des Soupentes 
en cuir, fer, bois, ou tout autre matière disposée de façon à rendre ladite 
caisse isolée ou détachée de son train ou brancard , ou qui recevra du jeu 
ou du balancement par un moyen quelconque, doit être considérée comme 
suspendue, et par conséquent assujétie au droit de vingt-cinq centimes en 
faveur des maîtres de poste, aux termes de la loi du i 5 ventôse an XIII. 
{Ordonnance du roi, 11 septembre 1822.) 

35. Le décret du 23 juin 1806 n 'a pas proportionné le chargement des 



voitures dont les roues ont des bandes de onze centimètres de largeur, au 

nombre de chevaux qui les drent , mais à la largeur de leurs jantes. 
Aux termes du même décret, lorsque les voitures sont attelées de plus 

d 'un cheval et ont des jantes de onze cendmètres et plus, les contraventions 
par excès de chargement ne peuvent être constatées que par le pesage sur 
un pont à bascule. 

Ains i , dans ce cas, n 'est point applicable la loi du 7 ventôse an X I I , 
qui ne subsiste que ponr les voilures dont les jantes ont moins de onze cen
timètres de largeur, et qui a été abrogée pour les jantes de onze centimètres et 
plus. {Ordonnance du roi, du mars 1828.) 

36 . L'obligadon d'avoir des plaques est restreinte aux voitures de rou
lage. Les voitures d'exploitation, surtout celles qui sont légères et traînées 
par un seul cheval, en sont affranchies. (Ordonnance du roi, du 21 mars 1821.) 

87. Le délai pour former opposition aux jugemens non contradictoires 
des conseils de préfecture, en matière de roulage, sera de trois mois, à dater 
de la significadon qui sera faite à la diligence du préfet, au domicile du rou-
lier ou conducteur saisi en contravention. (Ordonnance du g /uillef 1828.) 

A R T I C L E 108. 

Toutes actions contre le commissionnaire et le voiturier à raison 
de la perte ou de l'avarie des marchandises, sont prescrites après 
six mois, pour les expéditions laites dans l'intérieur de la France , 
et après un an pour celles foites à l'étranger; le tout à compter, 
pour les cas de perte , du jour où le transport des marchandises 
aurait dû. être e i l éc tué , et pour les cas d'avarie, du jour où la 
remise des marchandises aura été faite, sans préjudice des cas de 
fraude ou d'inlidélité. 

Observations. 

La prescripdon dont il s'agit ici ne fait cesser la responsabilité du voitu
rier qu'à raison de la perte ou de l'avarie, et nullement dans le cas où il y 
a défaut d'envoi. 

En tout cas, on a eu soin de renvoyer au droit commun, qui régit la p r e s 
cription dans le cas de fraude ou d'infidéhté ; ainsi, ce sera la prescription 
pour les délits ordinaires, qui éteindra l'action dans cette hypothèse. 



(1) Code civil, art. 2271. «L'act ion des maîtres et instituteurs des sciences et arts pour les 
leçons qu'ils donnent au mois ; 

» Celle des hôteliers et traiteurs, à raison du logement et de la nourriture qu'ils fournissent ; 
» Celle des ouvriers et gens de travail pour le payement de leurs journées , fournitures et 

salaires, 
>jSe prescrivent par six mois. » 
Idem , art. 2722. « L'action des médecins , chirurgiens et apothicaires, pour leurs visites, 

opérations et médicamens ; 
« Celle des huissiers pour le salaire des actes qu'ils signifient et des commissions qu'ils 

exécutent ; 
1) Celle des marchands, pour les marchandises qu'ils vendent aux particuliers non mar

chands ; 

« Celle des maîtres de pens ion , pour le prix de la pension de leurs é l èves , et des autres 
maîtres, pour le prix ue l'apprentissage ; 

w Celle des domestiques qui se louent à l'année , pour le payement de leur salaire, 
« Se prescrivent par un an. « 

Jurisprudence. 

1. La prescription doit être restreinte dans les cas pre'vus p a r l a loi. 
Ainsi , on ne peut e'tendre aux comndssionnalres la prescription qui n'a 

e'té établie, aux articles 2271 et 2272 du Code civil, que pour les ouvriers 
et gens à gages (i). (Aix, 2g octobre i 8 i 3 . ) 

2. L 'art . 108 du Code de commerce est inapplicable au transport d'une 
malle qu'un particulier, non commerçant , confie à un commissionnaire de 
roulage , pour la faire parvenir à sa destination. ( Cass. , i4 juillet 1816. ) 

3. L'art. 108 a eu pour objet d'abréger la durée de la responsabifité des 
commissionnaires et voituriers, et de soustraire à la prescription trente
naire, qui aurait les plus funestes résultats pour un genre de commerce où 
les envois journafiers sont aussi multipliés. 

Cet article n'exige pas que la perte soit constatée, puisqu'il fait, au con
traire, courir la prescription du jour où le t ransport des marchandises aurait 
dù être effectué. ( Cass., 8 mars i8Tg. ) 

4. Décret du i 3 août 1810. 

Art . i". Les ballots , caisses, malles, paquets et tous autres objets qui au
raient été confiés pour être transportés dans l'intérieur du royaume à des 
entrepreneurs , soit de roulage , soit de messageries, pa r terre ou par eau. 



• 

lorsqu'ils n 'auront pas été réclamés dans le délai de six mois, à compter du 

jour de l'arrivée au lieu de leur destination, seront vendus par voie d 'en

chère publ ique, à la diligence de la régie de l 'enregistrement, et après 

l'accomplissement des formalités suivantes : 
2 . A l'expiration du délai qui vient d'être fixé, les entrepreneurs de mes

sageries et de roulage, devront faire aux préposés de la régie de l 'enregistre
ment , la déclaration des objets qni se trouvent dans le cas de l 'ardcle p r é 
cédent. 

3 . Il sera procédé, par le juge de paix, en présence des préposés de la 
régie de l 'enregistrement et des entrepreneurs de messageries ou de roulage, 
à l'ouverture et à l'inventaire des ballots, malles, caisses et paquets. 

4. Les préposés de la régie de l'enregistrement seront tenus de faire insé
rer dans les journaux, un mois avant la vente des objets non réclamés , une 
note indiquant le jour et l 'heure fixés pour cette vente, et contenant en outre 
les détails propres à ménager aux propriétaires de ces objets, la faculté de les 
reconnaître et de les réclamer. 

5. Il sera fait un état séparé du produit de ces ventes , pour le cas où il 
surviendrait, dans un nouveau délai de deux a n s , à compter du jour de la 
vente , quelque réclama don susceptible d'être accneinie. 

6 . Les préposés de la règle de l 'enregistrement, et ceux de la régie des 
droits reunis , sont autorisés, tant pour s'assurer de la sincérité des décla
rations ci-dessus prescrites, que pour y suppléer , à vérifier les registres qui 
doivent être tenus par les entrepreneurs des messageries ou de roulage. 

7. Le ministre des finances est chargé de l'exécudon du présent décret. 



(1) Ce t i tre , le plus important sans contredit , est aussi le plus laconique. Nous trouvons 
un article unique qui n'a de rapport qu'à la preuve des obligations. Comment seront levées les 
difficultés journalières, engendrées par les ventes , où aller chercher les principes qui con
cernent les risques de la chose vendue, la garantie, le prix, les promesses de vente, les arrhes, 

l'essai, la quantité et la qualité de la chose? Sera-ce au Code civil qu'il faudra recourir? 
L'art. 1107 nous renvoie au Code de commerce, en disant que les règles particulières aux 

transactions commerciales sont établies par les lois relatives au commerce. Les orateurs du 
gouvernementannonçaient, lorsqu'ils faisaient transcrire dans le projet du Code de commerce 
des articles du Code civil et du Code de procédure, que l'on voulait que le Code de com
merce fût complet, et ne renvoyât pas aux autres. Ils sont loin d'avoir tenu parole. Disons qu'il 
y a évidemment lacune et que ce titre est à refaire. Nous avons essayé de suppléer au silençç 
de la loi. 

T I T R E V I I . 

D E S A C H A T S E T V E N T E S ( l ) . 

A R T I C L E 109. 

Les achats et ventes se constatent , par actesjujj i l ics , par actes 
sous signature çrivég., par le bordereau ou arrêté d'un^ageiU^e 
change ou courtier, dûment sjgné,^aï . , les_parties'j par une fac
ture acceptée , par la correspondance, par les livres des parties, 
parTâ prêtne testimoniale dans le cas oii le tribunal croira devoir 
l'admettre. 

Observations. 

Sous rancienue législation, le bordereau ou arrêté d 'un agent de change 
ou courtier suffisait pour constater les marchés. L'expérience a prouvé qu'il 
n'était pas sans inconvénient de donner à ces ageus intermédiaires le pouvoir 
d'obhger les parties, même lorsqu'il n 'y avait pas eu de livraison. Les législa
teurs modernes, sur la demande de toutes les places de commerce, ont obvié 
à l 'abus qui pouvait résulter de la confiance illimitée accordée aux agens de 
change et courtiers, en exigeant, préalablement, aux signatures de ces der
niers, les signatures des parties ou de leurs fondés de pouvoirs. 

U n commencement de preuve par écrit n 'est point essentiel pour que les 
tribunaux de commerce admettent à la preuve testimoniale. A cet égard le 



code a conservé les anciens usages ; d est en effet une foule de transactions 

qui ne peuvent être prouvées que par témoins, celles, par exemple, qui s 'o

pèrent dans les foires et marchés. ^ 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De la nature de la vente. 

La vente est un contrat consensuel , commutatif et synallagmadque par
fai t , par lequel une personne transfère à une au t r e , moyennant un prix 
convenu, la propriété d'une chose. Souvent dans le commerce , au lieu de 
convenir d 'un prix , on convient de donner des marchandises ou une cer
taine quantité de denrées ; alors ce contrat prend le nom d'échange. Tous les 
principes de la vente s'appliquant à l 'échange, nous ne nous occuperons 
point pardcuhèrement de cette dernière convention. 

. Lorsqu 'une personne vend à une autre personne des marchandises moyen
nant un p r i x , à condition que lors de la revente le bénéfice sera partagé 
entre elles, cette vente prend le nom de vente à profit commun. 

11 ne suffit pas , pour rendre la vente parfaite entre les par t ies , que la 
chose vendue et le prix soient déterminés ; car souvent elle peut être faite 
sous condition. La vente conditionnelle est la plus journalière dans le com
merce. ( Cod. civ. , art. i 5 8 4 . ) 

Lorsqu 'd s'agit de denrées ou autres choses susceptibles de pesage, mesu-
rage, on peut les vendre en bloc ou au aompte, au poids ou à la mesure. 
( i 5 8 5 , Cod. civ. ) 

J e vous vends toutes les laines qui se trouvent dans mon magasin, moyen
nant douze mille francs : la vente comme étant faite en bloc est parfaite , 
sans qu'il soit besoin de les peser. ( i 5 8 6 , Cod. civ. ) 

On peut décider qu'une vente est faite en bloc, toutes les fois qu'il n ' a p 
paraît pas que l 'acheteur a voulu acheter tant de mesures ou telle quantité. 

Si au contraire j 'ai acheté cent muids de blé moyennant deux mille fr. , 
11 y a présomption suffisante que je suis convenu de ne payer le prix que 
du moment que les cent muids me seraient livrés , par conséquent qu'ils au
ront été mesurés ; celte condition est véritablement suspensive. 



Lorsque la^eu te porte sur des choses qu'on est dans l'usage de goûter , 
telles que du vin, de l'huile, en droit civil, ¡1 n 'y a pas de vente tant que 
l'acheteur ne les a pas goûte'es et agréées. ( 1587, Cod. civ. ) 

Ce principe peut être vrai jusqu'il un certain point en matière de com
merce , mais cependant il doit fléchir dans beaucoup de circonstances. Ainsi, 
j 'achète cent pièces de vin de Bordeaux ; il est bien entendu que je dois les 
goûter. J e n 'en fais r ien; il me semble que le vendeur peut me forcer de 
goûter sou vin , afin qu'il sache si définitivement je p rends les pièces de vin 
en question pour mon compte ; une décision contraire paralyserait la célé
rité et la rapidité si nécessaires dans les opérations commerciales. 

Une vente peut encore être faite sous condition d'essai. (Code civ., ar
ticle i 5 8 8 . ) 

P a r exemple , je demande à un fabricant des étoffes de telle quahté ; il 
est convenu qu'il me les enverra , et que si elles ne me conviennent pas je 
les lui retournerai : souvent le délai pour le renvoi est fixé ; mais comment 
décider lorsque les parties ne se sont pas expliquées ? il nous semble qu'alors, 
si le délai paraissait trop long, Il serait peut-être équitable de décider que 
lés étoffes resteront à l'acheteur : on peut présumer qu'il les a agréées. En 
tout c a s , des dommages-intérêts devraient au moins être alloués au fabri
cant ; car cette négligence n 'a pu manquer de lui porter préjudice. 

Dans les contrats contenant stipulation de vente faite avec a r rhes , il est 
permis à chacune des parties de résilier l 'obligadon ; celle qui a donné des 
arrhes en les perdant, et celle qui les a reçues en restituant le double. (Cod, 
civ., art. i S g o . ) 

Il peut y avoir modificadon à ce principe, par exemple, dans les cas où 
les arrhes ont été données comme gage ou comme à-çompte au vendeur, de 
la part de l'acheteur. I l n 'y a plus ici condition suspensive; la vente est par
faite, et И n'est permis à aucune des pardes de se refuser à l'exécution du 
contrat. Il ne sera peut-être pas toujours facile, en cas de contestadon, 
de saisir la nuance de ces deux espèces de ventes avec arrhes; les circons
tances, la moralité de l'aflirmaut aideront néanmoins beaucoup <à arriver à 
une soludon équitable. 

Une première conséquence des ventes faites sous condition suspensivç, 



(]•) Cour de cassation, 11 novembre i 8 r 2 . 

TOME I . ? 3 

c'est que, si les choses qu'on se propose d'acheter viennent h pe'rir dans l'm-
tervalle et avant l 'accomplissement de la condition, elles pe'rissent évidem
ment pour le vendeur. 

En second l ieu, l 'acheteur, sous condition suspensive, quoique n a \ a n t 
qu'un droit éventuel de propriété, a néanmoins, avant l'accompUssement de 
la condition, la faculté d'exercer tous les actes conservatoires de son droit. 
(Cod. civ., art. 1180.) 

Une vente faite à la mesure d'une quantité déterndnée de marchandises, 
à prendre dans une plus grande quantité reconnue être en la possession du 
vendeur , est-elle parfaite, et la propriété transmise par le seul consente
ment des parties? 

Pierre vend à Paul trente-six toises de bois à brûler à prendre dans la 
totalité des bois en la possession du vendeur ; Paul pale comptant et avant 
la Hvraison, quatre mois ayant été accordés au vendeur pour les livrer. 
Pierre tombe en faillite. Paul pourra-t-il revendiquer les trente-six toises de 
bois ou n'aura-t-il qu'une simple action personnelle ponr le montant de la 
somme payée qui \m serait payée par contribution? 

On ne peut se dissimuler que la question est très-délicate. Aux termes de 
l'art. i 5 8 3 du Code civil, la vente est parfaite entre les par t ies , et la p r o 
priété acquise de droit à l 'acheteur, dès qu'on est convenu de la chose et du 
prix, encore que la chose n'ait point été livrée ni le prix payé. 

Si ensuite le législateur pose en principe, dans l'art. i 5 8 5 , que dans le cas 
oil la marchandise est vendue à la mesure, la vente n'est point parfaite jus 
qu'au mesurage, il explique que c'est en ce sens que la chose vendue est aux 
risques du vendeur, et A précise que l 'acheteur peut demander la délivrance 
ou des dommages-intérêts, faute d'exécution. Conséquemment, loin de d é 
roger au principe général établi par l 'art. i 5 8 3 , il le confirme, en décidant 
que même en ce cas, la vente est parfaite à tous autres égards que les risques. 
Ainsi Paul pourra demander la délivrance des trente-six toises de bois. Telle 
est aussi la doctrine de la cour de cassation ( i ) . 



(1) Code civ., art. 2279. « En fait de meubles , la possession vaut titre. 
» Néanmoins celui qui a perdu, ou auquel il a été volé une c l io se , peut la revendiquer 

pendant trois ans , à compter du jour de la perte ou du v o l , contre celui dans les mains du
quel il la trouve, sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la tient. « 

(3) Code c iv . , art. 2280. « Si le possesseur actuel de la chose vo lée ou perdue l'a achetée 
dans une foire, ou dans un marché, ou dans une vente publique, ou d'un marchand vendant 
des choses pareil les, le propriétaire originaire ne peut se la faire rendre qu'en rembour
sant au possesseur le prix qu'elle lui a coûté .» 

S E C T I O N I I . 

Qui peut acheter et vendre, et des choses qui peuvent être vendues. 

Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter et vendre (Cod. 
civil, art. i594). Les mineurs commerçans et les femmes mariées commer
çantes peuvent valablement acheter et vendre. 

Le failli étant, à compter du jour de sa faillite, dessaisi de plein droit de 
l 'administration de ses biens, ne peut conséquemment les aliéner, et ces alié
nations peuvent être annulées sur la demande des créanciers, s'il y a fraude. 

Tou t ce qni est dans le commerce peut êlre vendu, lorsque des lois parti
culières n 'en ont point prohibé l'allénadon. 

La vente de la chose d'autiiii , en droit civil, est nulle : elle peut seulement 
donner heu à des dommages-intérêts lorsque l 'acheteur a ignoré que la chose 
fut à autrui. (Cod. civ., art. iSgG. ) 

En droit commercial, cette décision enti-aînerait de graves Inconvéniens; 
U faut regarder comme valable la vente de la chose d'autrui faite à un ache
teur de bonne foi, qui, voyant la chose entre les mains du vendeur , a cru 
qu'elle lui appartenait ( i ) , et le véritable propriétaire ne pourrai t , suivant 
nous, se la faire rendre , même en remboursant à l 'acheteur le prix qu'elle lui 
a coiité (2) : car elle a pu passer dans un grand nombre de mains, et arriver 
dans celles du consommateur ; seulement on ne peut lui refuser une acdon 
directe en remboursement de la valeur de la chose, et en dommages-intérêts 
contre le vendeur originaire de mauvaise foi. 



S E C T I O N I I I . 

Du prix des choses vendues et de la promesse de vente. 

Les usages da commerce repoussent Tapplication des principes du Code 
civil, relativement au prix des choses vendues. L'art . i S g i por te , que le 
prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties, et l'art. i 5 g 2 

que cependant il peut être laissé k l'arbitrage d'un tiers, et que, si ce tiers ne 
veut ou ne peut faire l'estimation, il n 'y a point de vente. 

D'abord, il arrive souvent que le prix est laissé à la volonté du courtier ou 
d'un arbitre désigné ; et si ce courtier ou cet arbitre ne veut ou ne peut don
ner un prix quelconque, on recourra à un autre arbitre ou à un autre cour
tier, dont les parties conviendront, ou bien, le cours pourra servir de base aux 
parties, dans l'estimation. 

O n peut vendre avec la clause du prix que l'on offrira. Le vendeur sera tel
lement lié par une pareille convention, qu'il ne pom-ra vendre à un tiers autre 
que l 'acheteur, qu'après avoir déclaré à l'acheteur, que telle prix lui a été 
offert, et qu'il ait à prendre l'objet à ce prix ou qu'il lui permette d'en disposer. 

L 'excès , comme la villté du prix, ne sont pas , en matière commerciale, un 
moyen de rescision de la vente. Les cas de dol, de fraude et d'erreur exceptés. 

Le gouvernement peut limiter le prix de la viande ou taxer celui du pain, 
et il n'est permis alors aux boulangers ni aux bouchers de vendre à un prix 
plus élevé. La tranquillité publique peut exiger que cette limitation s'étende 
sur d'autres denrées ou d'autres marchandises de première nécessité. 

La promesse de vente veut vente, dit l 'art. i S g o du Code civil, lorsqu "dy a 

consentement réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix. Cette disposition 

ne peut avoir aucun effet dans le commerce, où presque toujours la promesse 
de vente vaut vente, encore que les parties ne soient convenues ni d'une chose 
déterminée, ni d 'un prix certain. Ainsi, celui qui, dans des circulaires, fait 
des offres de service d'une partie de marchandises à tel prix, est obligé de la 
livrer aux condidons de ses circulaires, à moins qu'il ne l'ait déjà vendue 



S E C T I O N I V . 

Obligations du vendeur. 

Le vendeur est tenu de deux obligadons principales, la première, est la 
délivrance de la cbose dans le temps convenu. Cette délivrance a pour objet 
de transporter la chose vendue en la puissance et possession de l'acheteur. 
Le vendeur peut être forcé judiciairement de livrer l'objet vendu dans le délai 
convenu. La délivrance dans le délai convenu doit être rigoureusement ob
servée, et souvent il arrivera que cette délivrance tardive annulera la vente, 
e t donnera même lieu à des donuuages-intérêts envers l 'acheteur, auquel ce 
retard a pu porter préjudice. En effet, 1° . souvent on n ' a besoin de telles 
marchandises q u ' a u n e époque déterminée; 2°. le re tard pourrait faire éprou
ver des pertes à l 'acheteur sur les marchandises, qui, si elles eussent été en 
sa possession à l 'époque convenue, auraient pu lui procurer de gros bénéfices. 

La seconde obhgadon est la livraison de la quahté et quandté convenues. 
Les choses peuvent être achetées ou sur les lieux mêmes ou dans un lieu 
éloigné du domicile de l 'acheteur. Dans le prendeii' clas, si la vente a eu lien 
après examen des balles ou b a m q u e s de marchandises , l 'acheteur est ensuite 
non recevable à exciper de qualité inférieure, ou de toul autre défaut de la 
chose, à moins qu'il ne résulte une fraude patente, que l 'acheteur sera obligé 
de prouver. 

Dans le cas de vente faite dans un lieu autre que celui du domicile de 
l 'acheteur, par correspondance et sur échantillons , l 'acheteur peut contester 
la qualité , encore que la chose ait voyagé à ses r i s q u e s p o u r v u que sa r é 
clamation ait lieu dans le temps fixé par les usages locaux. 

Relativement aux contestations sur la quanti té, il faut apphquer l'art. 106 

du Code de commerce , qui exige que l'état des choses, à mesurer ou à peser, 
soit vérifié par des experts que nomme le président du tribunal de com
merce , ou à son défaut, le juge d e paix , par une ordonnance sur requête. Ces 
divers principes établissent une troisième obhgadon de la par t du vendeur , 
la garande de la qualité et de la quandté de la chose vendue. 



<i)^Code civ., art. i585. « L o r s q u e des marcliandises ne sont pas vendues en bloc mais 
au poids , au compte ou à la mesure , la vente n'est point parfaite, en ce sens que les choses 
vendues sont aux risques du vendeur jusqu'à ce qu'elles soient pesée s , comptées ou mesu
rées ; mais l'acheteur peut en demander ou la délivrance ou des dommages-intérêts , s'il y a 
l i eu , en cas d'inexécution de l 'engagement. « 

S E C T I O N V . 

Obligations de l'acheteur. 

Le retirement dans le délai convenu et le payement du prix , telles sont 
les obligadons de l'acheteur. 

En principe général , la vente n 'est pas nulle à défaut de retirement dans 
le délai s t ipulé, à moins que les pardes n 'en soient convenues expressément. 

L'acheteur doit encore payer le prix , et s'il a été stipulé qu'd serait payé 
au moment de la livraison, le vendeur peut demander la résoludon de la vente 
dans le cas de non payement. 

Le vendeur ne sera pas non plus obligé h la délivrance, quand même il 
aurait accordé un délai pour le payement, s i , depuis la vente, l 'acheteur est 
tombé en faillite , ou en état de déconfiture ; en sorte que le vendeur se trouve 
en danger imminent de perdre le prix. (Cod . civ. , art. i 6 i 3 . ) 

Dans le cas oîi le vendeur aurait livré sa marchandise, il aura le droit de 
reveadicadon accordé par l'art. 576 du Cod. de commerce. 

Jurisprudence. . 

I . En madère commerciale, les actes sous signatures privées, lors même 
qu'ils n 'ont pas de date certaine, peuvent produire effet à l 'égard des t i e r s , 
surtout quand U y a eu commencement d'exécudon. 

Ainsi, lorsqu'entre deux négocians une vente de marchandises en compte 
a été faite sous-seing privé, que ce marché a été exécuté de la part de l 'ache
teur par la souscription de billets à ordre , et de la part du vendeur par le 
fait de la livraison encommencée, en cas de faillite du vendeur, l 'acheteur 
n 'en a pas moins le droit de retirer des magasins du failli le restant des mar 
chandises (1). (Paris 12 avril iSi i.) 



(1 ) Code civ. , art. iSaS. « Les actes sous seing-privé, qui contiennent des conventions sy
nallagmatiques, ne sont valables qu'autant qu'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y 
a de parties ayant un intérêt tlistinct. 

» Il suflit d'un original pour toutes les personnes ayant le même intérêt. 
« Cbaque original doit contenir la mention du nombre des originaux qui en ont été faits; 
» Néanmoins le défaut de mention que les originaux ont été faits doub le , triples, etc., ne 

peut être opposé par celui qui a exécuté de sa part la convention portée dans l 'acte.» 
( 2 ) Gode civ., art. 1667. « E n matière de vente de denrées et effets mobil iers , la résolution 

de la vente aura lieu de plein droit , et sans sommation, au profit du vendeur , après l'expi
ration du terme convenu pour le retirement. » 

(3) Code civ., art. i34 i . " I l doit être passé acte deyant notaires ou sous signature privée 
de toutes choses excédant la somme ou valeur de cent cinquante francs, même pour dépôts 

2. L'art. i325 du Code civil n'est pas applicable en matière commerciale ( i ) . 
En conséquence, le vendeur ne peut se refuser à la livraison, sous prétexte 

que la vente n'est constatée que par un seul écrit signé de lui. 
Lorsque le vendeur a reçu un à-compte sur le prix, en cas de relard ou 

refus de la part de l'acheteur des obligadons qu'il doit remplir , soit pour 
désigner le local où la marchandise doit èlre déposée, soit pour parfaire le 
payement, la vente n'est pas nulle de plein droit, et le vendeur doit mettre 
l 'acheteur en demeure (2). {Trhes, 3o mai 1810.) 

3. Ce serait abuser de la confiance et de la bonne foi que de publier et 
produire en jugement, même en matière commerciale, des lettres adressées 
à des derces personnes. 

E n conséquence, lorsque deux négocians sont en contestation sur le point 
de savoir si l'un d'eux a donné ses pouvoirs à un tiers pour traiter avec l'autre, 
que ce dernier produit une lettre adressée par son adversaire à un autre 
négociant étranger à la cause, celui auquel on attribue la lettre peut deman
der qu'elle soit rejetée et mise hors du procès. {Rome, 4 déceaibre 1810.) 

4. La preuve testimoniale en matière de commerce, pour choses excédant 
i 5 o fr., est admissible même hors des cas prévus par les art. 49 et 109 du 
Code de commerce, c 'est-à-dire , même pour les cas de société en participa
tion , et d'achats et ventes. 

Ainsi, la preuve vocale peut êlre reçue sur des faits qui tendent à établir 
le payement ou la compensation de billets entre commerçans montant à plus 
de i 5 o fr. (3). {Cass., 11 novembre i 8 i 3 . Cass., i" août 1810.) 



volontaires; e t i t n'est reçu aucune preuve p.ir témoins contre et outre le contenu aux actes, 
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les ac tes , encore qu'il s'agisse 
d'une somme ou valeur moindre de cent cinquante francs. 

M Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce. » 
( 1 ) Code c iv . , art. i344. « La preuve test imoniale , sur la demande d'une somme même 

moindre de cent cinquante francs, ne peut être admise lorsque cette somme est déclarée 
être le restant ou faire partie d'une créance plus forte qui n'est point prouvée par écrit. » 

5 . Les art. i 3 4 i et i 3 4 4 ne s'appliquent point aux matières commerciales. 
Ainsi, la preuve par témoins du pajement d'une somme moindre que 

i 5 o fr. en à-compte d'une plus forte somme due par acte authentique entre 
commerçans et pour faits de commerce, est admissible ( i ) . {Cass., 19 juin 
1810 et I I novembre i 8 i 3 . ) 

6 . L'art . i 3 4 i du Code civil qui défend la preuve teslimoniale contre et 
outre le contenu aux actes, n'exclut point la preuve vocale des faits de fraude 
et de simulation. 

Ainsi, les parties elles-mêmes peuvent être admises à prouver par témoins, 
surtout en matière de commerce, que la cause énoncée dans une transaction, 
est simulée, et que la cause réelle est illicite. {Cass., 4 janvier i8o8.) 

7. Suivant l'art. 109, la preuve testimoniale n'est admissible, pour consta
ter les achats et ventes, qu'à défaut des actes ou écrits enumeres audit ar
ticle. Lorsqu 'd y a facture, la preuve tesdmoniale contre et outre le con
tenu en ladite facture, n'est admissible, suivant les règles générales du droit 
que dans le cas de commencement de preuve par écrit ou de présomptions 
suffisantes de dol et de fraude. {Paris, 11 juillet 1812.) 

8. Si l'intérêt du commerce exige que les négocians puissent contracter 
tout espèce d'engagemens par lettres, il faut au moins que les engagemens 
soient parfaits et irrévocables. 

Une demande de marchandises ne peut constituer un acte parfait et i r ré
vocable, que lorsque celui auquel celte demande est faite, déclare à celui qui 
la lui fait, qu'U consent à l'envoi demandé aux conditions offertes, et que ce
lui qui fait la demande ou ses ayans-cause, qni soutiennent la validité de la 
vente, sont saisis de la lettre contenant le consentement précis et non équi
voque. 



E n conséquence, en cas de faillite de la part de celui qui a demandé les 

marchandises, le commerçant qui les a expédiées, après avoir envoyé sa 

lettre d'acceptation, peut revendiquer ses marchandises avant que la lettre 

ait été reçue. {Caen , 7 août 1820.) 

9. Les intérêts ne sont pas plus exigibles de négociant h négociant, que de 

particulier à pardculier, lorsqu'on ne prouve point pa r écrit qu 'd y ait eu con

vendon à cet égard. {Rennes, 19 avril 1 8 1 1 . Bruxelles, \?> janvier i 8 i 3 . 

Contre. Paris, 24 juin 1812. ) 

l u . Les art. i 6 4 r , i 6 4 3 , 1644 du Code cIvU, concernant la garantie des 
défauts de la chose vendue, s 'appliquent aux ventes de choses commercables. 

En conséquence, lorsque des marchandises qui , suivant l'usage du com
merce, se vendent en pièces et sans en vérifier préalablement rintériein-, 
sont trouvées défectueuses par f acheteur lors de Tannage qu'il en iait chez 
lui, cette circonstance peut donner lien à la résiliadon de la vente. {Rouen, 
11 décembre 1806.) 

11 . C'est d'après les pouvoirs exprès ou présumés dans un commis voya
geur, et d 'après les circonstances qu'on peut reconnaître si ce commis a 
contracté, au nom de la maison qui l 'emploie, des ventes ou achats, ou s'il a 
simplement reçu des ordres en commission pour les transmettre à cette 
maison. 

Dans ce dernier cas le contrat ne devient parfait que par l'acceptation de 
la maison qui emploie le commis voyageur. 

D'oîi U suit, que le domicile de cette maison est le lieu de l'exécudon de 
la vente. 

En conséquence, lorsque d'ailleurs les pardes n 'ont point dérogé au droit 
commun étabh par l'article 100 du Code de commerce, d 'après lequel faute . 
de convendon contraire, les marchandises expédiées voyagent au risque de 
l'acheteur, la maison de commerce peut traduire devant le tribunal commer
cial de son domicile, le négociant qui a donné commission au commis. {Cass., 
19 décembre 1821.) 

12. Si le fils d'un commerçant qui, assez habituellement écrit et sígneles 
lettres relatives au commerce de son père du consentement de ce dernier, 
suppose faussement la personne et le nom de son père , et à son insu con-
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ti-acle en son nom des obligations qui ont porté une maison à lui délivrer des 

marchandises et à lui faire crédit, n'agit pas cependant d'une manière frau-

dideuse ; seulement, i\ abuse de la confiance de son père. 
En conséquence, ce n'est point l'art. i47 du Code pénal, mais l'art. I^oS 

du même code, qui lui est applicable. (Cass., 26 mars i 8 i 3 . ) 

r3. L 'orsqu 'un négociant, sur une demande de marchandises qui lui est 
faite par lettres, répond qu'd y consent et les expédie effectivement à l 'ache
teur, cette dernière circonstance n'empêche pas, aux termes de l 'art. 100 du 
Code de commère, que les marchandises ne soient livrées au domicile du 
vendeur, et d'ailleurs, la promesse ayant été faite à ce domicile, il s'ensuit, 
selon le troisième alinéa de l'art. 420 du Code de procédure civUe, que le 
vendeur peut assigner, devant le tribunal de son propre domicile, l 'acheteur 
en payement du prix de ces marchandises. (Bourges, 10 janvier 1828.) 

T I T R E V I I I . 

DE LA LETTRE DE CHANXE, D U BILLET A ORDRE ET DE LA PRESCRIPTION, 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De la lettre de change. 

§ I " . De la forme de la lettre de change. 

P R O L É G O M È N E S ( i ) . 

« Devenu le jouet de la fortune et le rebut de la t e r re , toujours haletant 
entre les poignards et la mort , le peuple Juif, en s 'arrachant des lieux qui 

(1) Une note sur le peuple Juif était l'introduction obligée du titre de la lettre de change. 

Kous devons ce morceau, extrait en grande partie d'un ouvrage intitulé : Essai sur la régé

nération physique, morale et politique des Juifs, et couronné par la société des sciences et 
arts de Met», le 23 aoiU 1 7 8 8 , à la bienveillance d'un homme dont le nom rappelle une haute 
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supériorité dans les sciences et dans les le t tres , un patriotisme à toute épreuve et une tolé
rance qui a trop peu d'imitateurs. Il n'appartenait qu'à M. le comte Grégoire , ancien évêque 
de Blo is , de devenir le défeuseur le plus zélé du peuple israélite ; il était réservé à ce pré
lat de détruire les préjugés humains sur les Juifs, et de les rappeler dans le sentier de l'hon
neur. Rendons grâce à la circonstance , qui nous permet d'adresser à M. Grégoire un écla
tant et public hommage de notre reconnaissance, et nous fournit l'occasion de le remer
cier d'avoir bien voulu nous permettre d'enrichir notre livre de quelques-unes des pages pré. 
cieuses de son excellent ouvrage. 

l'avaient vu naître, vers lesquels sans cesse il tourne les yeux, mais qu'il ne 
reverra plus , se traîne dans tous les coins du globe pour mendier des asyles. 
Il va en tremblant baiser les pieds des nations qui les levaient pour l'écraser, 
et chez lesquelles il n 'échappe aux tourmens qu'à la faveur du mépris : ses 
soupirs mêmes sont traités comme des cris de rébeUion : et la fureur popu
laire, qui s'allume comme un incendie, parcourt les provinces en les massa
crant. On craint de se rappeler les horribles boucheries d'Alexandrie et de 
Césarée, où les intervalles du caniage n'étaient que le temps nécessaire au 
délassement des bourreaux. Depuis la prise de Jérusalem jusqu'au seizième 
siècle, il est peu de contrées où les Juifs n'aient été successivement chassés, 
rappelés, chassés de nouveau, pillés, massacrés ou brûlés. 

Quelles réflexions présente donc le spectacle d'une nation répandue en 
tous lieux et fixée nulle par t? humaine envers ses enfans, cruelle envers les 
autres hommes, souvent persécutée pour des crimes qu'elle n'avait pas com
mis , et paraissant digne de l'être pour ceux dont elle était coupable ; tour 
à tour massacrée et massacrant par représailles quand elle l'a pu ; payant 
partout le droit d'exister, et obtenant à peine celui de respirer un air impur; 
devenue méprisable par son insensibilité au mépr is ; à l 'étude de l'écriture 
sainte mêlant des rêveries pires que l ' ignorance; n'offrant plus guère que 
des âmes sans énergie, et sur qui les ressorts de l 'honneur Pardon, 

enfans d ' Israël , mes pleurs ont presqu'effacé ce tableau! mais pouvais-je 
démentir tous les monumens de l'histoire? Quand j 'ai tracé ces affreuses an
tithèses, la douleur et la vérité conduisaient le c rayon; je m'empresse cepen
dant de répéter que souvent la calomnie vous a supposé des crimes ; et si l'on 
ne peut vous disculper sur tous, on peut dire, du moins, qu'ils furent en 
grande partie notre ouvrage. 



(1) Les règnes tle trois de nos rois, Philippe-Auguste, Philippe-le-Bel et Philippe-le-Long, 
sont marqués en caractères de sang dans les fastes des Juifs. 

L'état politique des puissances européennes dans le moyen âge fournit aux 
Juifs bien des moyens même légitimes de s'enrichir. Toutes les ressources 
du commerce se trouvaient naturellement en leurs mains; car alors, le clergé 
mis à par t , de quels hommes étaient composées les nadons? de seigneurs et 
d'esclaves. Ceux-là livrés à la dissipation, à la chasse ou aux emplois mili
taires, ne pensaient pas à bonifier leur fortune par la voie du commerce; ils 
l'auraient dédaignée, s'ils l'avaient connue : ceux-ci n'avaient ni la facihté de 
quitter leurs chaumières pour faire circuler les producdons de la nature, ni 
le désir de multipher les jouissances des tyrans qui ne leur en laissaient au
cune. Les Juifs, pour la plupart , étaient serfs également; mais n 'étant pas 
attachés à la glèbe, ils conservaient une certaine pordon de liberté qui ou
vrait cai-rière à leur industrie. Vendre et acheter furent alors des occupa
tions réservées presqu'exclusivement à eux seuls ; ils faisaient tout le com
merce de détail, surtout en Allemagne. On laisse à penser si avec de l'avi
dité pour le gain, une intelhgence qui, d'un coup-d'œil , voyait les profits à 
faire, de la facilité pour la correspondance entre eux et leurs frères des au
tres p a y s , et des occasions pour faire valoir tous ces moyens , ils durent 
amasser des richesses. Lenr histoire est intimement liée à celle du commerce, 
dont eux et Venise ont rétabli l'esprit en Europe. Leur génie calculateur fit 
naître l'art des finances, près qu'inconnu jusqu'alors, et bientôt la compta
bilité passa totalement en leurs mains. 

Aussi les Juifs furent-ils presque partout les seuls traitans, jusqu'à ce que 
la Lombardie vomît une nuée de fripons, qui , sons le nom de Coarsins ou 
Corsins, vinrent partager les dépouilles des peuples , surtout en France et en 
Angleterre. Les rois, armés de toute leur puissance, eurent peine à extirper 
cette vermine qui rongeait leurs états. Les Coarsins disparurent; mais les Juifs, 
chassés tant de fois, eurent toujours le secret de rentrer. Pendan t leur exil ( i ) , 

ils avaient trouvé le moyen de retirer leurs effets, consignés entre les mains 
de leurs confidens, par des lettres secrètes et conçues en peu de mots : ils fai
saient valoir ces lettres par l'entremise des voyageurs et des marchands étran-
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gers. De-là naquirent les lettres de change, chose inconnue à l 'ancienne juris
prudence grecque et romaine. Fischer fait honneur aux Allemands de cette 
invention. L'auteur de l'instruction sur les lettres de change, l 'attribue aux 
Florentms de la faction Guelphe, lorsque chassés par les Gibehns, ds se re 
tirèrent en France et dans d'autres lieux de l 'Europe. Mais l'histoire dépose 
du contraire; et selon que le raconte Jean de YlUani, les Juifs fiirent mven-
teurs des lettres de change et des assurances, adoptées ensuite par les Vé-
mtiens et les vdles anséadques. C'est encore aux Juifs que nous devons l'éta
blissement des banques à Bayonne et à Bordeaux. Ainsi, l ' invendon admi
rable des lettres de change sortit du sein de la vexadon et du désespoir. 

Le Juif saisit donc avidement ces moyens divers d'éluder la nolence, et 
de se maintenir par ces biens presqu'lnvislbles qu'on peut envoyer partout, 
dit Montesquieu, et qui ne laissent de trace ludle part . Ils protègent le com
merce, et le font fleurir dans tous les coins du globe. Mais cet avantage si
gnalé entraîne un inconvénient ; c'est que le négociant , devenu habitant de 
l'univers par la facilité de t ransporter sa fortune qui est dans son portefeuille, 
est rarement un patriote zélé. 

Mais si les Juifs, devenus courders de toutes les nadons , n 'ont plus guère 
d'autre Idole que l 'argent, ni d'autre lèpre que l 'usure; si ces hommes, sans 
patrie, ont vendu si souvent leur liberté au plus offrant, les gouvernemens 
doivent s'accuser de les avoir conduits à cet excès, en leur ravissant tons les 
autres moyens de subsister. Pourquo i ont-Us courbé ce peuple sous le joug 
de l'oppression la phis dure , en l 'accablant d'impôts au point de lui faire 
payer l'air Infect qu'U respirait? en lui interdisant l'exercice des arts et métiers, 
ils ont limité l'objet de son travaU, lié ses b ras , et par-là l 'ont forcé à devenir 
commerçant. U n e preuve sensible de cette vérité, c'est qu'il ne l'est que de
puis sa dispersion. 

Plus d'humanité dans les peuples, plus de sagesse dans les gouvernemens, 
ont rendu moins fréquentes les vexations auxquelles les Juifs étaient conti-
nueUement en butte ; mais souvent autrefois on vit les chefs des nadons fein
dre de les ignorer pour avoir part aux dépouilles. Que de fois ne le vit-on pas 
confisquer les biens des Juifs et décharger leurs débiteurs! On peut remar
quer que ces traitemens tordonnaires enveloppaient l 'innocent avec le cou-



{ i ) L e s Juifs envoyèrent uue deputation à Cromwel, qui loin d'accepter la qualité de Messie, 
s'irrita contre eux. 

^ab le , attaquaient essentiellement et sans raison le droit de propr ié té , et 
partout excédaient les bornes de l'autorité souveraine. La justice voulut ce
pendant quelquefois procéder d'une manière moins inégale; mais en exami
nant les divers réglemens portés sur cet objet, on les trouvera souvent injustes 
et presque tous inudles. » 

L'année 1789, époque de laquelle le peuple Juif, à notre exemple, fait dater 
sa régénération politique, nous servira de point de départ dans l'examen de 
quelques-uns de ces réglemens plus ou moins bizarres, et souvent contradic
toires. 

La question de regarder comme admissibles à tous les emplois civils et 
mditaires les non-catholiques, fut résolue affirmativement dès le 24 décembre 
1 7 8 9 , toutefois avec restriction à l 'égard des Juifs. Cette proposition se 
trouva renouvelée le 3o .ivril 1 7 9 0 , au sujet de ce.ux qui , nés hors du 
royaume de parens é t rangers , étalent établis en F rance , même décision et 
toujours avec cette inconcevable réserve, sans entendre préjuger rien sur l'état 
civil des Juifs. Enfin parut le décret du 27 septembre 1 7 9 1 , sanctionné par le 
roi le i3 novembre suivant, qui les rendit à la vie civile en révoquant toutes 
les réserves et exceptions insérées à leur égard dans les lois antérieures, et 
prononça que tous les Juifs réunissant les condidons prescrites par la cons
titution pour être citoyen français, jouiraient de tous les droits et avantages 
attachés à cette qualité. 

Un siècle nouveau semble s'ouvrir pour ce peuple malheureux, qu 'une loi 
juste et humaine \ ient d 'arracher à son état d'interdiction civde. \ a i n espoir! 
dans la plupart de nos départemens U continue d'être privé de fait de tous 
les droits civils et politiques auxquels U venait d'être associé. 

Un homme extraordinaire s'avance sur l'horizon pohtique, s 'empare des 
rênes du gouvernement, et semble un moment, lors de sa première i r rup
tion en Prusse et en Pologne, tendre une main secourable et protectrice à 
la nation Juive. Nouveau Cromwel, il se flattait que peut-être elle trouverait 
en lui le Messie que depuis sa dispersion elle va demander à toute la terre (i). 
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( i ) N o u s citerons seulement un ou deux articles de ce décret pour en donner une idée; tit. \" , 
art. 3 . « T o u t engagement pour prêt, fait par des Juifs à des mineurs sans l'autorisation de 
leurs tuteurs , à des femmes sans l'autorisation de leur mari, à des militaires sans l'autorisa
tion de leur capitaine, si c'est un soldat ou sous-officier du chef du corps , si c'est un oflicier, 
sera nul de plein droit, sans que les porteurs ou cessionnaires puissent s'en prévaloir, et 
nos tribunaux autoriser aucune action ou poursuite. » 

Art. 4. «Aucune lettre de c h a n g e , aucun billet à ordre, aucune obligation ou promesse, 
souscrite par un de nos sujets non commerçant , au profit d'un Juif, n e pourra être exigé 
sans que le porteur prouve que la valeur en a été fournie entière et sans fraude, u 

Un décret du 3 o mai 1806 ordonne la convocation d 'une assemblée de 
Juifs, habitans le tenitoire français, afin de s'expUquer sur les moyens qu'ils 
estimeront les plus expédiens pour rappe ler , parmi leiu's frères, l'exercice 
des arts et des professions utiles, et de remplacer par une industrie hon
nête les ressources honteuses auxquelles beaucoup d'entre eux se livrent, de 
père en fils, depuis plusieurs siècles. 

Cent treize Juifs se réunissent en assemblée sous la présidence de l'un 
d'eux ; trois maîtres des requêtes se présentent pour communiquer avec eux, 
et leur proposent une série de questions sur lesquelles ils les invitent à faire 
connaître la vêriié tout entière. Des réponses sont rédigées et mises sous les 
yeux de Bonaparte , qui leur fait annoncer qu'il a vu leur travail avec satis
faction , qu'il a invité toutes les synagogues de l 'Europe à envoyer des dé
putés pour composer le grand sanhédrin, qu'il se propose de convoquer. 

Ce grand sanhédrin s'organise, et le 9 mars 1807, il donne, sur le culte 
judaïque, sur les opinions religieuses et politiques que professent tous les Juifs, 
sur leur soumission aux lois de l'état dans lequel ils vivent, sur le prêt à inté
rêt , sur la quodté licite de cet intérêt, tous les renseignemens qui lui sont 
demandés. 

un congédie cette assemblée, composée d'hommes accourus de quelques 
coins de l 'Europe. Une année s'écoule sans que rien transpire sur le sort des 
Israélites, lorsque tout -à-coup, à l 'étonnement général , paraît dans le Bul
letin des lois, le fameux décret du 17 mars 1808 ( i ) . 

Qui eût jamais pu croire que les admirables travaux de ce congrès israélite 
seraient couronnés par ce monument tyrannique, qui enlevait au Juif la jouis
sance des droits civils et poHdques qu'une législation mieux combinée lui 



( 1 ) L'art. 4 <i\x décret est diamétralement contraire aux principes du Code c iv i l , notre loi 
généra le , et spécialement aux articles suivans : 

Art. 1S22. « L'acte sous seing - pr ivé , reconnu par celui auquel on l'oppose, ou légalement 
tenu pour r e c o n n u , a , entre ceux qui l'ont souscrit et entre leurs héritiers et ayant-cause, 
la même foi que l'acte authent ique .» 

Idem, art. i 3 i8 . « L'acte qui n'est point authentique par l ' incompétence ou l'incapacité de 
l'oflicier, ou par nn défaut de forme , vaut comme écriture privée, s'il a été signé des parties. » 

Idem, art. 1 1 1 6 . « Le dol e s t une cause de nullité de la convent ion, lorsque les manœuvres 
pratiquées par l'une des parties sont telles qu'il est évident que sans ces manœuvres , l'autre 
partie n'aurait pas contracté. 

» Il ne se présume pas et doit être prouvé. » 
Idem, art. i34t . « Il doit être passé acte devant notaires ou sous signature privée, de toutes 

choses excédant la somme ou valeur de cent cinquante francs , même pour dépôts volontaires) 
et il n'est refu aucune preuve par témoins contre et outre le contenu aux ac tes , ni sur ce 
qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les ac tes , encore qu'il s'agisse d'une 
somme ou valeur moindre de cent cinquante francs. 

» Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce.» 

avait garantie. U n homme replonge ces infortunés daiis Tétat d'abaissement 
auquel d avait, dans le principe, songé à les arracher. Un homme a l'anilace 
d'enlever, par un acte législatif informe et sans force, des droits acquis par un 
acte constitutionnel; il a l ' impudeur de les soumettre à une législation, des 
règles, des formes spéciales et subservises des notions les plus simples, et de 
tous les principes de droit et d'équité (1). 

Ce décret, obligatoire pendant dix ans seulement et qui a cessé d'être en 
vigueur depuis 1818, nous conduit néanmoins à examiner si, dans une n a 
tion, le peuple Juif doit être une nadon à pa r t , s ' d doit être soumis à une lé
gislation aussi à par t? 

« La politique a toujours envisagé les Juifs avec les yeux de l 'intérêt; le 
\Tilgaire, avec ceux de la haine ou du mépris, et au lieu de combler l ' inter
valle qui les sépare de nous , on s'est plu à l 'agrandir; Iqin de leur fournir 
des motifs pour s'éclairer, s 'améliorer, on leur a fermé toutes les avenues du 
temple de la vertu et de l 'honneur. Que pouvait devenir le Juif, accablé par 
le despotisme, proscrit par les lois, abreuvé d'ignominie, tourmenté par la 
haine? U ne pouvait sortir de sa chaumière sans rencontrer ses ennemis, 
sans essuyer des insultes. Le soleil n'éclairait que sa douleur; martyr de l'o
pinion, i\ n'avait rien à perdre , ni à gagner pour l'estime publique, même 
lorsqu'd se convertissait, parce qu'on ne voulait croire ni à sa sincérité, ni à 
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sa vertu. Il était me'prise', il est devenu méprisable ; à sa place, peut-êt re , eus

sions-nous été pires. 
L'expérience a démontré que tous les actes législatifs portés pour extir

per l 'usure, car il faut l 'avouer, ce vice a long-temps gangrené le peuple 
hébreu, n'ont jamais produit aucun résultat favorable. Si les Juifs sont usu
r iers , d'un caractère méticuleux, défiant, c'est l'effet inévitable de l 'oppres
sion qui long-temps pesa sur eux. Ils tiraient l'intérêt de l'intérêt ( i ) , comme 
d'une conséquence on en tire une auti-e, parce qu'il réglait ses usures sur le 
risque qu'il courrait de perdre tout. Ainsi toujours exposé à la rapacité des 
peuples et du fisc, i! dut s'attacher de préférence à l 'argent , qu i , étant le 
plus portatif des dons de la fortune, est en même temps représentatif de tous 
les autres. 

Il en est peu t - ê t r e encore qui se déshonorent par un trafic usuraire; 
mais les chrétiens sont-ils tous à l 'abri de ce reproche? parmi les dénoncia
teurs des Juifs, on en trouverait peut-être qui, en provoquant contre eux des 
mesures répressives, ont voulu s'assurer le monopole de l 'usure; ils rappe-
lent l 'anecdote de cet avare qui applaudissait au discours pathétique d'un 
prédicateur contre les usuriers, dans l 'espérance que cèux-cl se convertis
sant , il aurait par le fait le privilège exclusif des gains illicites. Toujours plus 
avifies et plus dépravées à mesure qu'elles avancent dans le cours des siècles, 
les nations européennes perdent le droit de reprocher aux Juifs l 'immora-
fité et l 'usure. La comparaison entre elles et eux, serait, sur plusieurs points, 
à l'avantage de ces derniers. Ouvrez depuis 1818 les fastes judiciaires, par
courez les annales du palais et dites-nous, si dans les instances d'usures, 
vous retrouverez ce peuple, que vous appelez une race dégénérée; l'ouvrage, 
au surplus , est le crime de nos ancêtres. 

On a long-temps regardé la régénération des Juifs comme incompatible 
avec leur constitudon refigieuse et morale. Le temps a fait jusdce de ce pré
jugé, aujourd'hui surtout que le caractère israélite a éprouvé des change
mens à son avantage. 

(1) L'anatocisme, 



V 

Le Juif es l , dit-on, ennemide tout ce qui n'est pas lui. Le Juif, harcelé par des 
hostilités continuelles, par les attentats les plus crians, a quelquefois repoussé 
la force par la force, ou opposé la haine à la fureur. Celte conduite ne sort 
pas de la nature, quoiqu'elle s'écarte de la raison. Mais doit-on prendre les 
paroxismes instantanés de la \engeance pour l'état habituel et nécessaire de 
son àine? est-ce raisonner que de dire : Le Juif nous hait parce que nous 
l'accablons de maux, donc il nous haïra lorsque nous le comblerons de biens? 

Ils sont Incapables d'être régénérés , a j o u t e - t - o n . Us sont absolument 
pervers. Cette perversité, qui est loin d'être inspirée par la loi mosaïque, 
croira- t-on qu'elle soit innée ? Quelques philosophes chagrins ont prétendu 
que l 'homme naissait avec une propension à devenir méchant. Heureusement 
pour l 'honneur et la consolation de l 'humanité, on a rélégué ce système dans 
la classe des hypothèses absurdes et désolantes. Tan t de lois portées contre 
les Juifs leur supposent toujours une méchanceté native et indélébile; mais 
ces lois, qui sont le fruit de la haine ou de la prévention, n'ont d'autre fon
dement que le motif qui les Inspire. Cette perversité n'est pas tellement Inhé
rente à leur caractère, qu'elle en affecte tous les individus. 

Nous croirons ce peuple susceptible de moralité jusqu'à ce qu'on nous 
montre des obstacles invincibles dans son organisation physique, dans sa 
constitution religieuse et morale. Le temps, la nature des choses, les événe
mens, l'éducation ont rectifié insensiblement le cœur de ces malheureux, qui 
sont hommes comme nous, le sont avant d'être Juifs, lui ont fait adopter notre 
manière de penser et d'agir, nos lois, nos usages et nos mœurs , et cependant 
,oilà ce que n'ont jamais pu faire les lois cruelles et atroces sous le poids des
quelles Us ont continuellement gémi. 

Cette nation, objecte-ton encore , étant en opposition constante avec les 
mœurs générales, ne deviendra jamais patriote. 

Dans chaque pays, les adulateurs exaltent l'attachement des peuples à leurs 
souverains, à leur patrie, et l'on encense le maître aux dépens de la vérité. 
Etudiez le caractère des hommes des diverses contrées, vous verrez que le 
plaisir ou l'Intérêt sont les grands mobiles de leurs affections ; pourvu que le 
peuple dorme avec sécurité dans ses foyers, et qu'il y mange en paix les fruits 
du champ qu'il a cultivé sans trouble, pourvu qu'il ue soit pas frappé du fléau 
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de la fiscalité, ni écrasé par la massue du despotisme, il est satisfait; mais, 
hors ide là, le gouvernement lui est plus qu'indifférent, ainsi que le souverain; 
il fait même des vœux secrets pour des mutadons, parce qu'd imagine qu'un 
nouvel ordre de choses amènerait le bonheur ; et du patriotisme d ne connaît 
que le mot. excepté peut-être dans les heux o ù d participe, même de loin, à 
l'autorité législative. 

Le Juif, répandu partout et fixé nulle par t , n 'a guère que l'esprit de corps, 
qui n 'est pas l'esprit national : voilà pourquoi , comme on l'observe commu
nément, à Londres, il n'est pas anglais, ni hodandais à La Haye , ni français à 
Metz; c'est toujours un état dans l'état, parce qu'd n'est jamais traité comme 
fils de l à patrie. Le commerce, qui rend ordinairement cosmopolite, lui pro
cure des richesses portatives qui le consolent faiblement de l 'opprobre et de la 
pesanteur des lois oppressives. Si vous exigez qu'd aime une patrie, commen
cez par lui en donner une. 

On a été jusqu'à proposer de leur interdire le commerce ; autant vaudrait 
les assassiner. Tous répondraient comme ce Juif saisi, exerçant un métier dans 
nne de nos villes de France, et traîné devant le juge : « J ' a i , dit-d, six en
fans couchés sur l 'ordure, mourans de faim et de froid; on va pendre mon 
frère, pour un vol commis dans le désespoir. J e demande de partager son 
supplice, avant que je devienne criminel. » 

Une sagacité rare , une intelhgence presque surnaturelle, nne finesse ex
trême, une prévoyance incroyable, rendent le Juif essentiellement propre au 
commerce. 11 faut n'avoir pas remarqué l'influence de chaque profession sur 
le caractère moral, pour vouloir empêcher l'Israélite d'être commerçant. Le 
commerce, qui rectifie les idées fausses, donne des notions saines , détruit ou 
amortit les préjugés, a introduit des changemens notables dans son moral, 
a modifié l 'attachement obstiné à sa croyance qu'd abandonnait avec tant de 
facihté, dans les temps antiques, et l 'esprit de cupidité qui le dominait uni
versellement. 

Cessons de reprocher au peuple hébreu ses défauts et ses vices ; tout 
autre peuple, placé dans les mêmes circonstances que les hébreux, et vexé 
par la misère, qui nécessite presque des crimes, leur deviendra semblable. 
Amenez sur la scène vos Brames tant vantés et ces paisUiles Otaïtiens : i n -



(i) A o û t 182.1. 

terdisez-leur tout moyen de subsister, ne leur permettez que le commerce de 
détail dont les gains sont précaires et modiques; et lorsque la souplesse et 
l'activité ne suffiront pas pour subvenir à des besoins impérieux et toujours 
renaissans, bientôt ils appelleront à leur secours l'astuce et la friponnerie. 
Ne nous lassoBS pas de le répéter, c'est nous nous-mêmes, qui avons 
forcé le Juif à devenir pervers ; et si quelque chose a droit de nous surpren
dre, c'est qu'il ne le soit pas d<avanlage. Ce qui chez d autres serait veitu, 
chez lui est souvent héroïsme de vertu. 

Les nations, après avoir foulé aux pieds pendant dix-huit siècles les dé
bris d ' Israël , sont revenues à des sendmens plus humains , les ont consi
dérées comme des hommes, après les avoir si long-temps envisagées comme 
des brutes et des animaux calculans. Les états-généraux du grand-duché de 
Saxe -Weymar viennent enfin de prendre , pendant leur dernière session ( i ) , 
des mesures législatives pour assurer l'existence civile et politique des nom
breux sectateurs de la loi de Moïse qui habitent ce pays. 

Nos ancêtres avaient subordonné la loi naturelle à leur vengeance. Nous 
avons acquitté leurs dettes et la nôtre. En cessant d'éterniser les malheurs 
des Juifs, nous avons acquis des droits sur les bénédictions de la postérité. 
En rendant à l'humanité ce peuple outragé par nos préjugés, considéré par 
la haine, comme intermédiaire entre nous et la brute , sans rang dans la so
ciété, nous avons su nous l 'attacher ; nous avons commandé sa reconnaissance. 
Gardons-nous bien de jamais toucher à l'état civil et politique que nous lui 
avons donné; laissons-le paisiblement jouir de tous ses droits à l 'ombre de 
nos lois communes ; prenons l 'engagement de ne jamais lui faire l'injure de 
le soumettre à une législadon spéciale. » 



A R T I C L E I I O . 

La lettt ie de change est tivée d'un lieu sur un autre. Elle est 

datée. ' '"»• 
Elle é n o n c e , « 
La somme à payer, 
Le nom de celui qui doit payer, 
L'époque et le lieu où le payement doit s'efléctuer, 
La valeur fournie en espèces , en marchandises, en c o m p t e , ou 

de tout autre manière. 
Elle est à l'ordre d'un t iers , ou à l'ordre du tireur lui -même. 
Si elle est par 1", 2=, 3% 4 s etc. elle l'exprime. 

Observations. 

La lettre de change ayant des effets qui lui sont propres et qui ne peuvent 
être transporte's à aucun autre papier , a dù avoir un caractère et des formes 
qui la distinguassent de tous les effets négociables. 

Son caractère distincdf est qu'elle soit drée d 'un Heu sur un autre. 
Il n 'y aurait donc pas lettre de change, mais seulement manda t , si cette 

condition ue se rencontrait pas dans l'effet présenté. 
La date de la lettre de change est également essentielle. 
Elle est requise pour que le tireur ne puisse pas cacher l'incapacité qui 

pourrait le frapper au moment de la confection de la lettre de change. 
Elle est encore requise pour qu'un commerçant, sur le point de failhr, ne 

puisse pas frauder ses créanciers en souscrivant des lettres de change, dont le 
défaut de date empêcherait de connaître le moment de leur souscription. 

L'énonciadon de la somme à payer doit être exprimée d'une manière 
précise; il serait plus réguher qu'elle le fût en toutes lettres. 

En obligeant de déclarer la valeur fournie , le législateur a eu pour but 
d'empêcher qu'on ne dénaturât la lettre de change. En effet, si cette mention 
était omise, il n 'y aurait pas contrat de change , mais bien contrat de p rê t , 
dans lequel, comme le fait observer M . Locré , le preneur serait l 'emprun
teur, le tireur le prê teur , et le change perçu par ce dernier , l'intérêt de la 
somme prêtée. 

Deux volontés sont essentielles à la confection d'une lettre de change.. 



( 1 ) Coiic civil , art. i 3 2 6 . " Le billet ou la promesse sous seing-privé par lequel une seule 
partie s'engage envers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une chose appréciable, doit 
être écrit en entier de la main de celui qui le souscrit ; ou du moins il faut qu'outre sa signa
ture il ait écrit de sa main un bon ou un approuvé, portant en toutes lettres la somme ou la 
quantité de la chose ; , 

>j Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, artisans, laboureurs, vignerons, gens 
•le journée et de service. >J 

Ains i , lorsqu'elle est à l 'ordre du tireur lu i -même, on ne peut pas dire que 
le concours de ces deux volontés s'y rencontrent. Elle ne devient parfaite 
qu'à l'instant on le tireur la transmet par la voie de l'endossement à l 'ordre 
d 'un tiers. 

Jusque-là encore il n 'y a pas de valeur fournie , parce qu'il est évident 
que le tureur ne peut négocier avec lui-même. C'est également l 'endossement 
qui , mentionnant alors cette valeur, complète les formes que la loi donne à 
la lettre de change. 

Souvent on délivre dans le commerce plusieurs exemplaires d'une lettre 
de change. Cet usage a pour but , d 'abord de remédier à la perte qu'on pour
rait faire de celui qui serait dans la circulation ; ensuite de faciliter les opéra
tions, en négociant sur un premier muni d'endossement, tandis qu'un second 
est envoyé à l 'acceptation. 

Toutefois, il est indispensable de mentionner sur l'exemplaire délivré, s'il 
est premier , deuxième, e t c . , afin qu'il n 'y ait pas dans le commerce autant 
d'originaux que d'exemplaires , et que le payement de l'un anéantisse l'effet 
des a)itres. 

Jurisprudence. 

1. Sous la déclaration de 1 ̂ 33 , il n'était pas nécessaire , à peine de nul-
fité , que les lettres de change continssent l 'approbation eu toutes lettres 
de la somme, encore qu'elles ne fussent pas écrites de la main du t i reur , e t 
quand même elles auraient été souscrites par des pardculiers non marchands . 
( Cass., I o messidor an XI. ) 

2. L 'approbation prescrite par l'art. 1826 du Code civ. , n'est pas néces
saire sur nn billet déguisé sous forme de lettre de change ( i ) . (Bruxelles. 
11 janvier 1808. ) 



3. Il peut être consenti une hypothèque en faveur d 'un négociant qui s'en
gage à acquitter les lettres de change d 'un autre négociant, jusqu'à concur
rence d'une somme déterminée. (Rouen, 2avril 1812. Cass., 16janvier ï%il^.) 

4. L 'acte de déclaration d 'hypothèque , pour assurance de payement de 
lettres de change, en donnant une sûreté immobiliaire à des effets qui n'em
portent qu'une garantie personnelle, présente une obligation nouvelle abso
lument distincte de celle résultante des lettres de change. Cet acte porte, sans 
aucun doute, le caractère d'un contrat civil, contenant obligation de payer 
les sommes ou valeurs déterminées; il est dans la classe des actes men
tionnés et tariffés par le § 3 n" 3 de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , et est par conséquent passible du droit proport ionnel d'un franc 
par cent francs , et non du simple droit fixe d 'un franc.^ [ Cass., l y prairial 
an XII. 22 décembre 1807. ) 

5. Le crime de faux, par la falsification de la signatm-e apposée sur une 
lettre de change , n'est point atténué par la circonstance que l 'accepteur, 
dont la signature a été falsifiée , est mineur , et que cette acceptation ne peut 
par conséquent nuire à autrui. (Cass., 21 avril 1811.) 

6. Le débiteur de plusieurs effets de commerce ne contrevient point à 
la loi du 6 thermidor an I I I , soit en ne faisant faire qu 'un seul et même acte 
de dépôt du montant du billet dont le porteur ne s'est pas présenté dans les 
trois jours , soit en ne déposant pas le lendemain même des trois jours après 
l 'échéance: en conséquence, le dépôt n'est pas nul par cela seul. ( Cass.. 
12 février 1806. ) 

7. La consignation, autorisée par la loi du 6 thermidor an I I I , est valable, 
encore que cette consignation n'ait point été accompagnée d'un bordereau 
des espèces déposées. (Cass., i5 veniôse an XI I . ) 

8. La loi du 6 thermidor an I I I ne distingue pas pour la consignation 
entre les effets de négociant à négociant, et ceux qui ne le sont pas. ( Cass., 
13 brumaire an X. Cass., 12 messidor an IX. ) 

9. La loi du 6 messidor an I I I ne fait aucune distinction entre les effets 
négociés et ceux négociables ; entre ceux échus avant la publication et ceux 
d'échéance postérieure, ni entre les por teurs nationaux, ni entre les porteurs 
étrangers. (Cass., 5 octobre 1 8 1 4 . ) 



10. L 'art , i" de la loi du 6 thermidor an I I I , ne restreint pas au seul 
signataire ou débiteur la faculté de rembourser l'effet de commerce échu. 

En conséquence, le dépôt autorisé par cette loi a pu être valablement fait 
au nom du débiteur par un tiers. ( Cass., ihgernniial an X. ) 

11. Le dépôt du montant d'une lettre de change , dont le porteur ne s'est 
pas présenté dans les trois jours de l 'échéance, est valable, encore bien 
qu'il ne soit point fait mention dans l'acte de dépôt de la personne, au bé 
néfice de laquelle la lettre de change avait été faite, lorsque cette lettre de 
change était à l 'ordre du tireur lui-même. (Cass., 12 vendémiaire an VII.) 

12. Il est de principe en matière de commerce, que pour la validité d'une 
lettre de change on doit suivre la loi du pays , où le payement peut en être 
réclamé et poursuivi. 

En conséquence, lorsque les endossemens d'une lettre de change, faits 
dans un pays où la ment ion de la date n'est pas nécessaire, ne contiennent 
pas cette ment ion , l 'accepteur français est fondé à prétendre , en cas de fail
lite du tireur au moment de l 'échéance, que la lettre de change appartient A 
la masse des créanciers, et à se refuser au payement vis-à-vis le porteur. 
( Tsives, 20 frimaire an XIV. ) 

13. Le souscripteur d 'un effet, écrit sur papier non t imbré , est passible 
de l 'amende , quoiqu'il n'ait encore été fait aucun usage de ce billet, si d'ail
leurs le préposé de la régie n'a employé aucmi moyen insidieux désavoué 
par la lo i , pour se procurer la connaissance du dépôt et^ de la description 
des billets non munis de la formalité du timbre. ( Cass., V juillet 181 i. ) 

i4- Le porteur d'une lettre de change ou autre effet de commerce écrit 
sur papier non timbré , doit , bien qu'il ne soit pas l 'auteur de la contraven
tion, payer l 'amende encourue avant d'être admis à faire enregistrer le p r o 
têt. ( Cass. , 5 juin 1 8 1 1 . ) 

15. Les lettres de change tii-ées de place en place, sont soumises au droit 
de vingt-cinq cent, par cent francs. {Loi du 28 avril 1816 , art. 5o. ) 

16. Les lettres de change passées pardevant notaires , sont soumises au 
droit fixe d 'un franc d'enregistrement. ( Décision du ministre des finances 

2 2 novembre 1810. ) 



( 1 ) Code de.pr. civ., art. 2 i 3 . <c S'il est prouvé que la pièce est écrite ou s ignée par celui 
qui l'a dén iée , il sera condamné à cent cinquante francs d'amende envers le domaine , outre 
les dépens, dommages et intérêts de la partie, et pourra être condamné par corps même pour 
le principal, » 

i 8 . L 'art . 2 i 3 du Code de procédure civile, qui permet de condamner à 
des dommages-intérêts et par corps , celui qui a dénié son écriture ou sa 
signature , est applicable à celui qui a fait cette dénégation relativement à 
une lettre de change (i). ( Paris, 2 i novembre 1812. ) 

1 8 . De ce qu'une lettre de change a été déclarée simulée , frauduleuse et 
nul le , à l 'égard du donataire universel des biens du t i r eu r , il ne s'ensuit 
pas qu'elle doive également êlre réputée nulle à l 'égard du tireur lui-même. 

En conséquence, lorsqu'un donataire universel fait déclarer frauduleuse 
et nulle à son égard , une lettre de change tirée par le donateur et antidatée, 
le donateur n 'en est pas moins tenu de payer le montant de la lettre de 
change au porteur. (Nimes, i3 décembre 1807. ) 

19. L 'ar t . I I O , en prescrivant que la lettre de change soit datée, n'a 
point attaché la peine de nullité à l'omission de cette forme. 

En conséquence , la lettre de change n'est pas nulle pour défaut de date. 
(Nîmes, S juillet 

20. On doit considérer comme lettre de change , et comme susceptible 
en conséquence de recevoir l 'application de la faveur attachée aux lettres de 
change , 1°. une traite qui tirée sur une autre place, serait indiquée, par l'ac
ceptation de celui qui doit la payer , acquittable dans la ville ou place du ti
r e u r : 2°. une traite qui étant faite à l 'ordre du t ireur, et passée par lui à 
l 'ordre d 'un tiers par endossement réguher, serait, faute de payement, pro
testée à la requête du por teur ; car si l 'endossement était irrégulier, le por
teur n'étant que mandataire , il serait vrai de dire qu'il n 'y a jamais eu de 
contrat de change. ( Décision du grand-juge. 3 i octobre 1808. "! 

21 . Une lettre de change, à l 'ordre du tireur lui-même , est censée tirée 
du lieu où elle a été souscrite , et non du lieu où elle est passée à l 'ordre du 
donneur de valeur. 

En conséquence,elle peut être considérée comme contenant remise de place en 



place , encore qu'elle soit payable dans le même lieu où le tireur en passe 

Tordre. ( Cass., 28 février 1810. ) 

22. Si l'art. I I O du Code de commerce exige dans les lettres de change 
des formalite's spe'ciales pour leur vaHdilé, comme lettre de change, il ne 
les dispense point de la condition essentielle et indispensable impose'e à toutes 
les obligations en général d'avoir une cause vraie et réelle. 

En conséquence, une lettre de change, bien qu'elle réunisse toutes les 
conditions prescrites pour la vahdité , et que particulièrement elle énonce une 
cause , valeur fourme, elle peut cependant être annulée comme étant sans 
cause. {Cass., 10 novembre 1 8 1 7 . ) 

23. Lorsqu 'une lettre de change , causée valeur en compte, est protestée 
à la requête du p reneu r , encore bien que le tireur de la traite soutienne 
n'en avoir pas reçu la valeur , et qu'il demande la représentation des livres 
du preneur auquel il offre de s'en rappor te r , les juges peuvent le condamner 
au payement de la lettre de change. (Com. 1 5 - 1 7 - 1 5 7 . Cass., loaoût 1818.) 

24- La mention valeur en moi-même, dans une lettre de change à l 'ordre 
du t i reur , est une indication suffisante de la valeur fournie , lorsque dans 
fendossement , que le tireur en passe au profit du preneur , il est fait mention 
de la valeur reçue. {Cass., i prairial an XIII. Turin, 3 i mars 1 8 1 3 . ) 

з5. Lorsque la lettre de change est tirée à l 'ordre même du t i reur , valeur 
en lui-même, il suffit que l 'endossement qu'il en fait au profit du p r e n e u r , 
exprime la valeur fournie, ou lorsque cet endossement est irrégulier, faute 
par le tireur d'avoir exprimé l'espèce de valeur fournie, il suffit que l 'en
dossement qu 'un mandataire fait lui-même au profit d 'un tiers, exprime la 
valeur fournie. ( Cass. , 20 janvier i 8 i 4 - ) 

26. Une lettre de change , causée simplement valeur reçue, n'est point 
une véritable lettre de change. 

Ains i , elle n'est pas attributive de juridiction commerciale, encore bien 
qu'étant tirée, et acceptée par des individus non négocians, elle contienne 
en outre des signatures d'individus négocians. ( Turin , i 3 mars 1811 . ) 

27. La connaissance du payement d'une lettre de change appartient ex
clusivement aux tribunaux de commerce , encore qu'il y soit simplement 
énoncé qu'elle est payable au porteur. ( Cass., 17 août 1812. ) 
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( 1 ) Code civ., art. 2279. « En fait de m e u b l e s , la possession vaut titre. 
>) Néanmoins celui qui a perdu, ou auquel il a été volé une chose , peut la revendiquer 

pendant trois a n s , à compter du jour de la perte ou du v o l , contre celui dans les mains du
quel il la trouve, sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la tient. » 

Ideîii., art. 2280. n Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a achetée dans 
une foire, ou dans un marché , ou dans une vente publ ique, ou d'un marchand i endant des 
choses pareilles, le propriétaire originaire ne peut se la faire rendre qu'en remboursant au 
possesseur le prix qu'elle lui a coûté. » 

28. Le billet souscrit par un particulier non négociant , n 'es t point an 
effet de commerce, quoi qu'à o r d r e , s 'd n 'énonce la valeur fournie. Les 
tribunaux de commerce doivent donc se déclarer incompétens , encore bien 
qu'il contienne en outre des signatures d'individus négocians. ( Cod. com., 
637-188. ( Colmar, 23 mars i 8 i 4 - ) 

29. Le particulier non marchand , qui après avoir d ré une lettre de 
change à son ordre , l 'endosse au profit d'une autre personne , sans énoncer 
la valeur fournie , ne peut exciper de cet endossement irrégulier, pour échap
per à la contiainte par corps , vis-à-vis les tiers po r t eu r s , auxquels le second 
endosseur, réputé mandataire, a passé la lettre de change par un endossement 
réguher. (Bruxelles, 3o mars 1809.) 

30. Lorsque des lettres de change sont drées par première , deuxième et 
troisième, et qu'il y a identité de sommes, de dates, d'échéances de t ireur, 
de dré et de p r e n e u r , elles ne sont censées représentadves que d'une seule 
et même valeur, entre le preneur ou les ders porteurs et le d r e u r , encore 
bien qu'on n 'y ait pas employé la formule d'usage : payez par cette seconde 
si vous ne l'avez fait par la première. ( Pau, 26 novembre 1807. ) 

3 1 . La lettre de change volée à la p o s t e , et transmise par voie d'endos
sement à un t i e r s , doit être restituée au véritable propr ié ta i re , lorsque ce 
tiers ne justifie en aucune manière de l'existence de sou cédant ( i ) . {Rouen, 
i 4 janvier 1820. ) 

32. L 'obhgadon de payer au porteur , contractée par l'acte de prêt à la 
grosse, a le même effet que celle à o r d r e , quant à la faculté de le trans
mettre par la voie d'endossement. 

En conséquence, les négociations de cet acte ayant les mêmes effets que 



celles des autres effets de commerce , le débiteur ne peut prétendre que le 

porteur n'est qu 'un fondé de pouvoir , et ne peut lui opposer aucune des 

exceptions qu'd aurait pu opposer au prêteur. ( C o d . de com. art. 3x3. 

Cass. 1'], février 1810. ) 

A R T I C L E I I I . 

Une lettre de charge peut être tirée sur un individu, et payable 
au domicile d'un tiers. 

Elle peut être tirée pour ordre et pour le compte d'un tiers. 

Observations. 

Celui qui tire par ordre et pour le compte d'un d e r s , est responsable 
du défaut d'acceptadon ou de payement , comme s'il eût dré en son propre 
nom, tant envers le preneur qu'envers les propriétaires ultérieurs de la lettre 
de change. Il devra donc préalablement s'assurer si celui sur qui d tire est 
dans l ' intendon d'accepter. 

A R T I C L E 112, 

Sont réputées simples promesses toutes lettres de change con
tenant supposition soit de n o m , soit de qualité, soit de domicile, 
soit des lieux d'où elles sont tirées ou dans lesquels elles sont 

payables. 

Observations. 

Cet ardcle indique les causes qui feraient encore perdre à la lettre de 
change sUn véritable caractère. 

La supposition de nom et de qualité existe , 1°. lorsque celui qui tire une 
lettre de change la signe d'un nom qui n'est pas le sien, ou la fait signer 
par un faux tireur , et qu'ensuite U l'accepte ou la fait accepter par un véri
table tiré ; 

2°. Lorsqu 'un tireur véritable tire s u r un être imaginaire ; 
3°. Et lorsque pour compléter le nombre des personnes nécessaires à la 

formation d'une lettre de change , on fait intervenir un preneur supposé, à 
l'aide duquel elle peut être négociée. 



II fallait également prévenir renonciation de fausses remises , en frap
pant de nnllité la supposi t ion, soit de domicile, soit du lieu d'où la lettre 
est tirée, et de celui dans lequel elle est payable . 

Toutes ces suppositions de nom , de quali té, de domicde et de lieu, 

peuvent être établies par toutes sortes de preuves , même prises hors de 

l'acte dont d s'agit ; comme dans tous les cas où la chose à prouver ne 

consiste que dans un fait. 
De ce que les lettres de change entachées de ces vices, ne valent plus 

que comme simples promesses , d s'ensuit que le tireur s'est reconnu, à 
compter de la date de la lettre de change, débiteur envers le preneur du 
montant de la somme y exprimée. C'est un véritable engagement qu'il a 
cont rac té , et pour lequel d peut être poursuivi devant les tribunaux or
dinaires. 

Jurisprudence. 

1. La supposition de valeur fournie dans une lettre de change est op
posable au tiers porteur qui a connu la simulation, tout aussi-bien que les 
suppositions de nom, de quali té, de domicde et de lieu dont parle l'art. 112 

du Code de commerce. 

En conséquence, lorsque l'héritier à r ése rve , assigné devant le tribunal 
de commerce en payement d'une lettre de change souscrite par son auteur 
au profit d'un individu qui l'a passé à l 'ordre d'un a u t r e , établit que cette 
lettre de change contient une donation déguisée au profit du prétendu pre
neur , et soutient qu'elle excède la quotité disponible , le tribunal de com
merce doit renvoyer le porteur qui a connu la simulation, devant les tribu
naux ordinaires. ( Cass. , aS janvier i 8 i 5 . ) 

2. Encore bien qu'une lettre de change soit réputée simple promesse, 
faute d'énonciation de valeur fournie , le tribunal de commerce n'en est pas 
moins compétent sur le payement de cette lettre de change , si le tireur et le 
preneur sont tous deux négocians. ( Turin, 1 " août 1 8 1 1 . ) 

3 . Lorsque le débiteur d'une créance purement civile , souscrit une lettre 
de change au profit de son créancier, d opère par là une novation qui cons
titue un véritable contrat commercial. 



( 1 ) Code civ., art. 1 2 7 1 . « L a novation s'opère de trois manières: 
» 1». Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui est subs

tituée à l'ancienne , laquelle est éteinte ; 
u 2». Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien, qui est déchargé par le créan

cier ; 
1) 3°. Lorsque , P A R l'effet d'un nouvel engagement , un nouveau créancier est substitué à 

l'ancien, envcBS lequel le débiteur se trouve déchargé.» 
(2) Code pénal , art. 2 . « Toute tentative de cnme qui aura été manifestée par des actes 

extérieurs et suivie d'un commencement d'exécution, si elle n'a été suspendue ou n'a man
qué son effet que par des circonstances fortuites ou indépendantes de la volonté de l'auteur, 
est considérée comme le crime même. » 

Idem, art. 1 4 7 . « Seront punies des travaux forcés à temps toutes autres personnes qui au
ront commis un faux en écriture authentique et publique , ou en écriture de commerce ou de 
banque, 

» Soit par contrefaçon ou altération d'écritures ou de signatures, 

Ën conséquence, il ne peut prétendre que la lettre de change contient 

supposition pour se soustraire à l'application des dispositions du Code de 

commerce. ( Colmar, 22 novembre i 8 i 5 . ) ^ 

4. De ce que le porteur d'une lettre de change a reçu des à-comptes du 
tireur, et débité celui-ci pour le res tant , il ne s'ensuit pas qu'il ail déchargé 
par là l 'accepteur de ses obligations, ni qu'il y ait novation dans le sens des 
ardcles 1271-1272 , etc. du Code civ. (i). ( Trêves, 4 yW/Zf/ 1812. ) 

5. Si celui qui tire, sous un nom supposé, une lettre de change qu'il ac 
cepte lui-même, ou celui qui prête sa main à l'écriture d'une lettre de change, 
qui est aussi tirée sous un faux nom, ne peuvent nuire à personne sous la 
quaHlé de t i reur , puisque cette qualité ne peut être opposée à pe r sonne , 
ils nuisent néanmoins à ceux qui, dans la circuladon de la lettre de change, 
en peuvent devenir les endosseurs, et à ceux en faveur de qui la lettre de 
change est drée dans sa confecdon, ou qui en deviennent propriétaire par l'ef
fet des endossemens. Cette supposition de dreur est donc un véritable faux 
matériel. {Cass., 10 septembre 1807.) 

6. Il y a tentative de faux, de la part de celui qui fait graver des modèles 
de lettres de change sur les traites originales de banquiers français ou étran
gers , dont Use propose d'emprunter les noms et contrefaire les signatures (2). 

{Cass., 4 septembre 1807.) 



» Soit par fabrication de convent ions , d isposi t ions , obligations ou décharges , ou parleur 
insertion après coup dans ces a c t e s , 

>j Soit par addition ou altération de clauses, de déclarations ou de faits que ces actes avaient 
pour objet de recevoir et de constater. » 

(1) Code pénal, art. 1 4 7 . « Seront punies de travaux forcés à temps toutes autres personnes 
qui auront commis un faux en écriture authentique et publique , ou en écriture de commerce 
ou de banque, 

» Soit par contrefaron ou altération d'écritures ou de s ignatures, 
» Soit par fabrication de conventions , disposit ions , obligations ou décharges , ou par leur 

insertion après coup dans ces ac t e s , 
•> Soit par addition ou altération de clauses, de déclarations ou de faits que ces actes avaient 

pour objet de recevoir et de constater, u 

7 . Lorsque l'accepteur a son domicile réel dans la ville d 'où la lettre de 
de change est d rée , et qu'il accepte pour payer dans une autre place qu'il 
indique pour son donncde, d est censé avoir fait pour ce payement une élec
tion momentanée de domicile dans cette dernière place; de manière qu'on 
ne peut dire qu'il y ait supposition du lieu où la lettre est payable. {Turin, 
3 i mars 1813.) 

8. De cela seul, que ce qui donne l 'être et la forme à une lettre de change, 
est une cession d'argent, que le tireur fait à celui au profit duquel il l'a tiré, 
à prendre et recevoir dans un autre Heu que celui d'où la lettre est tirée, d ne 
s'ensiut pas que l'acceptation de la lettre doive être matériellement faite à 
peine de nullité dans le pays même où elle doit être acquittée. 

En conséquence, une lettre de change est valable lorsqu'elle est tirée d'une 
place s u rnne autre place, encore bien que le tiré demeure dans la même ville 
que le tireur et y fasse acceptation. {Turin, 29 août 1807.) 

9. Les juges de commerce peuvent considérer une lettre de change comme 
simulée, et par sui te , se déclarer incompétens sur de simples présomptions, 
comme si les trois personnes désignées dans l'effet sont domicifiées dans la 
même ville, et qu'aucune d'elles ne soit négociant, quoique la lettre de change 
soit tirée d'une autre place. {Bruxelles, 2.8juin 1810.) 

f o. L'accepteur ne peut opposer au tiers porteur de bonne foi, la suppo
sition de remise de place en place; l 'accepteur, quoique non négociant, ne 
peut prétendre que son acceptation est nulle, sous prétexte qu'U a mis sim-



plement accepté sans approuver en toutes lettres le montant de la lettre de 

change. {Bruxelles, 20 août 1812.) 

1 1 . La lettre de change, contenant simulation des remises de place en 
place, est re'putée, par cela seul, hors de la compe'tence des tr ibunaux de 
commerce, même aux regards du tiers-porteur qui a connu la simulation, si 
d'ailleurs la lettre est faite entre non ne'gocians et pour des causes étrangères 
au commerce. {Cass., 26 décembre 1808. Paris , 9 décembre 1808. Contre , 

Bruxelles, '] octobre 1811 . ) 

12. Dans les matières qui sont de la compétence des tribunaux de com
merce, la loi permet la preuve par témoins ; de plus, aux termes de l'art. i 3 5 3 

du Code civil, les présomptions qui ne sont pas établies par la lo i , sont 
abandonnées aux lumières et à la prudence du magistrat, dans les cas où 
la loi admet la preuve testimoniale; d'où d suit, que les juges de commerce 
peuvent considérer une lettre de change comme simple promesse, sur de 
simples présomptions. {Cassaoût 1810.) 

13. Il est de principe que la forme extérieure d'un acte est déterminée par 
la loi du lieu où d est fait, et son effet par celle du lieu où d doit être exécuté. 

En conséquence, l 'habitant de Francfort qui a accepté une lettre de change 
drée de France , peut , devant les tribunaux de commerce de France , exciper 
de l'art. 46 de l 'ordonnance de change de cette place, d'après lequel, les 
lettres de change, protestées ou non protestées, perdent leur force de lettre 
de change et dégénèrent en billets de simples prê ts , si le payement n 'en est 
exigé qu'après heu et jour de leur échéance. {Trêves, 4 juillet 1812.) 

14. Lorsque les juges de commerce admettent les débiteurs d'une lettre 
de change à prouver la simulation de remise de place en place, ils ne peu
vent les restreindre à faire cette preuve par écri t ; ils doivent admettre la 
preuve testimoniale. {Bruxelles, 3 juillet 1812.) 

15. En matière de commerce, et lorsqu'd s'agit de vérifier si les causes qui 
ont été exprimées dans une lettre de change ne sont pas des causes fausses, 
les juges de commerce ont le droit d 'apprécier les actes et les faits, d 'ordon
ner la représentation des livres et registres et la preuve tesdmoniale, consé
quemment d 'admettre les présomptions qu'ils considèrent comme graves et 
suftisantes, et de déférer le serment supplétif {Cass., 20 juin 1 8 l o . ) 
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i 6 . Lorsque le tireur allègue une prétendue supposition de lieu, il ne peut 

l 'opposer au tiers-porteur qui aurait été étranger à cette supposition. {Cass., 

i 8 mars 1819.) 

A R T I C L E i i 3 . 

La signaliue des femmes et des filles non négociantes ou mar
chandes publiques sur lettre de change ne vaut, à leur égard, que 
comme simple promesse. 

Observations. 

L'incapacité que renferme l'art. 1 1 3 est générale. Ains i , la veuve et la 
fille majeure comme la femme en puissance de m a r i , autorisée ou non , ne 
peuvent souscrire des lettres de change, ii moins qu'elles ne soient commer
çantes ou marchandes publiques. 

La sollicitude du législateur ne devait p a ^ ' . é t e n d r e seulement à faciliter 
les opérations commerciales par l'émission des lettres de change ; car le but 
de la loi n'eût pas été atteint. Il fallait encore , pour la sûreté du conmierce, 
faire produire à de pareils engagemens les obligations les plus strictes. Ainsi 
les débiteurs d'une lettre de change sont soumis de plein droit à la solida-^ 
rite et à la contrainte par co rps , encore bien que la cause de leur engage
ment soit éti'angère au commerce. 

D 'après cela, a- t-on dû abandonner. les femmes aux dangers d 'un pareil 
contrat ? non assurément.; aussi le législateur a-t-d protégé leur faiblesse 
dans la disposition de l'art. i i 3 ? 

Une lettre de change, revêtue de la signature d 'une femme non mar
chande publique, ne vaut donc , k son égard, que comme siiuple promesse, 
pourvu toutefois que si eUe était mariée , elle eût contracté avec l'autorisa-r 
tion de son mari. 

Jurispiiidence. 

I . La femme qui, avant son mariage étant marchande publique et continue 
avec son mari son négoce, a perdu sa qualité de marchande publiquç depuis 
^on mariage. 



En conséquence, elle ne s'oblige point par sa signalure mise au bas d 'un 
billet qu'elle souscrit conjointement avec son mari , si elle n'a point ajouté le 
bon ou l 'approuvé prescrit par l'art. 1826 du Code civil. (C. de com., art. 
5-220.) (Cass., i" mai 1820.) 

2. L'approbation en toutes lettres de la somme ou de la chose appréciable 
portée en un bdlet à ordre souscrit par un mari , est nécessaire de la part 
de la femme non marchande publique qui a cautionné le payement de ce 
billet, encore qu'd soit écrit en entier de la main du mari. (Cass., 18 février 
1822.) 

.3. Il n 'y a pas , relativement aux acceptations des lettres de change, d'au
tres disposidons que ceUes du Code de commerce. 

En conséquence, l'acceptation d'une lettre de change mise, par une femme 
non marchande publique, dans la forme prescrite par le Code de commerce, 
quoiqu'eUe ne puisse obliger la femme que comme une simple promesse, ne 
peut être regardée comme nulle sous prétexte qu'elle n'est pas conforme à ce 
qui est prescrit par l 'art. 1826 du Code civd. (Paris, 21 novembre 1817. 

Cass., 28 avril 1819.) 

4. L 'approbat ion en toutes lettres, prescrite par l'art. 1826 dn Code civil, 
de la part de la femme non marchande publique, est exigée encore qu'd s 'a
gisse de sa part du caudonnement d'un billet à ordre souscrit par son mari; 
et s'd est vrai que cette approbadon ne soit pas exigée pour les endossemens, 
il ne faut rien en conclure pour une obligation solidaire. {Nancy, 9 mars 1818.) 

A R T I C L E 114. 

Les lettres de change souscrites par des mineurs non négocians 
sont nulles à leur égard, sauf les droits respectifs des parties, con
formément à l'art. i 3 i 2 du Code civil. 

Observations. 

Le Code de commerce n'assimile pas à de simples promesses les lettres de 
change drées par des mineurs non négocians ; Il les frappe d'une nullité a b 
solue, sauf les droits respectifs des pardes , conformément à l'art. 1812 du 
Code civil. 

Cet ardcle porte : « Lorsque les mineurs, les Interdits, ou les femmes ma-
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liées sont admis en ces qualités à se faire restituer contre leurs engage

mens , le remboursement de ce qui aurait été, en conséquence de ces enga

gemens, payé pendant la minorité, l 'interdiction ou le mariage, ne peut être 

exigé, à moins qu'd ne soit prouvé que ce qui a été payé a tourné à leur 

profit. » 

La preuve que le payement a tourné au profit de l'incapable doit être 
faite par le débiteur, et non par l'incapable qui ne peut être contraint de 
prouver un fait négatif Faduin negantis, nulla esl probatio. 

§ IL De la provision. 

A R T I C L E 1x5. 

L.-i provision doit être Irrite par le tireur, ou par celui pour l e 
compte de qui la lettre de change sera t irée , sans que le tireur 
cesse d'être personnellement obl igé . 

Observations. 

On appelle provision d'une lettre de change la remise qui est faite au dré 
de sommes ou valeurs destinées à servir au payement. 

A u x termes de l'art, x x5, que la provision soit faite par le tireur, ou par 
celiu pour le compte de qui la lettre de change est tirée, le tireui' est toujours 
personnellement obligé. Cependant , d est certain qu'en pared cas, le tireur 
n'est qu'un simple mandataire, qui ne devrait être soumis qu'aux obliga
tions imposées par le Code civd, au titre du mandat . 

Mais le Code de commerce a dérogé au droit commun en faveur de la lettre 
de change. 

Jurisprudence. 

1. La lettre de change ne donne que des droits personnels déterminés 
d'une manière positive, par les art. x4o, i4x du Code de commerce, et la 
provision ou les valeurs destinées à faire la provision de la traite, ne peuvent 
devenir la propriété des t iers-porteurs, ni leur être affectées à titre de privilège. 

En conséquence, le tiers-porteur n 'a aucun droit de propriété ni privilège 



spécial sur les consignations consenties par le tireur au t i ré , au préjudice 

de la masse des créanciers de l 'accepteur, dont il doit partager le sort com

mun. {Paris, 4 février 1822.) 

2. Le donneur d 'ordre ne contracte point avec le porteur de la lettre de 
change; il intervient un simple contrat de mandat entre le donneur d 'ordre 
et le tireur de la lettre de change, d'où il suit, que le porteur n 'a pas d'action 
directe dérivant du contrat de change contre le donneur d 'ordre, et que s'il 
veut en exercer une, ce ne peut être que l'action du mandat par subrogation 
au tireur son garant, que cette action étant purement personnelle, il doit 
la porter pardevant le juge du domicile du donneur d 'o rd re , et subir 
toutes les exceptions que le donneur d 'ordre aurait à faire valoir contre son 
mandalaii-e. {Cass., 19 décembre 1821.) 

3. L'art . i i 5 du Code de commerce ne fait aucune disdnction pour les 
effets de l'obligation personnelle qu'elle impose au tireur entre les porteurs 
de lettres de change et le dré qui a accepté purement et simplement. 

E n conséquence, sous le Code de commerce et avant la loi du 19 mars 
1817 , le tireur, pour compte d'autrui, était obligé personnellement, non-seu
lement envers les porteurs et endosseurs, mais encore envers le tiré qui avait 
accepté purement et simplement à faire la provision, lorsque cette provision 
n'avait pas été faite par le donneur d 'ordre. {Cass., 27 avril 1 8 1 2 , 25 mai 
i 8 i 4 - ) 

4. Le dreur , pour le compte d'autrui, n'est pas personneUement obligé, 
s'il résulte de sa correspondance avec le d r é , qu'd n'a pas entendu s'obliger 
à l 'égard de ce dernier. {Cass., 22 mai 1817 . ) 

5. Le tireur, pour le compte d'autrui, ne serait pas encore obligé, s'il r é 
sultait des circonstances, même de la correspondance entre le tiré et le don
neur d 'ordre , que le tiré a reconnu n'avoir pour débiteur que ce dernier, et 
a déchargé de toute garantie le tireur apparent. {Cass., i" décembre 1818.) 

6. Loi relative aux lettres de change. 
Art . i". « L 'ar t . 115 du Code de commerce sera modifié ainsi qu'il suit : 
« La provision doit être faite par le tireur, ou par celui pour le compte 

de qui la lettre de change sera tirée, sans que le tireur, pour compte d'autrui, 
cesse d'être personnellement obligé envers les endosseurs et le porteur 
seulement. » ( 19 mars 1 8 1 7 . ) 



( 1 ) Ordonnance de 167?), tit. V, art. i 3 et i 5 . 

Art. i 3 . « C e u x qui auront.tiré ou endossé les let tres , seront poursuivis en garantie dans 
» la quinzaine s'il sont domiciliés dans la distance de dix lieues-, et a u - d e l à , à raison d'un 
)) jour pour cinq lieues, sans distinction de ressort des parlemens; savoir, pour les personnes 
1) domiciliées dans notre royaume ; e t hors icel i i i , l es délais seront de deux- mois pour les. 
«personnes domiciliées en Angleterrre, Flandre ou Hollarule; de ti'ois mois pour l'Italie, 
» l'Allemagne et les cantons Suisses; de quatre mois pour l 'Espagne; de six pour le Portu-
» g a i , la Suède et le Danemarck. » 

Art. i5 . «Après les délais ci dessus, les porteurs des lettres seront non recevables dans leuit 
11 action en garantie , et tout autre demande contre les tireurs et endosseurs. « 

7. L 'ordonnance de 1678 ne considère, comme tireur d'une lettre de 

change, que celui qui mande à un tiers, domicilié dans une autre ville, deni 

payer le montant , et qui la signe dans celte qualité; elle n'autorise point à 

placer, sur la même ligne, celui qui a donné ordre de la tirer, et qui ne l a 

point signée. 
Kn conséquence, le négociant qui charge un commissionnaire d'acheter 

pour son compte des marchandises, et de tirer sur un tiers des lettres de 
change en payement des marchandises, est tenu de rembourser au vendeur 
le montant des lettres de change en cas de protêt , quoique ce dernier n'ait 
point agi dans le temps prescrit pour le retour en garantie contre le tireiu: 
et les endosseurs (i). {Cass., 16 août 1809.) 

8. Le porteur n 'a d'action que contre les signataires d'une lettre de 

change , tireur, endosseurs et accepteurs. 

En conséquence, il n 'a aucune action directe contre le donneur d'ordre 

qui n 'est ni d r e u r , ni endosseur , ni accepteur. {Rouen, i" mai 1822. 

Cass., décembre 1 8 2 1 . ) 

A R T I C L E 116. 

II y a provision s i , à l'échéance de la lettre de c h a n g e , celui 
sur (pli elle est fournie est redevahle au tireur, ou à celui pour le 
compte de qui elle est tirée j d'une somme au moins égale an 
montant de la lettre de change. 

Ohservalions. 

Il n 'y aurait pas provision, si le tiré était créancier du tireur, et que leurs-

dettes fussent compensables. 



C'est ce qui se trouve formellement exprimé dans la disposition de l 'ar
ticle 1290 du Code civil; il est ainsi cnnçu : « La compensation s'opère de 
plein droit par la seule force de la loi, même à l'insu des débiteurs; les deux 
dettes s'éteignent réciproquement, à l'instant où elles se trouvent exister à la 
fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités respectives. » 

Aux termes de l'art. 116, il n 'est pas nécessaire, pour qu'il y ait provi
sion, que celui sur qui la lettre de change est tirée, ait dans les mains, au m o 
ment même de l 'échéance, une soiume suffisante pour la payer; il suffit 
qu'il doive au tireur l'équivalent de cette somme. 

Jurisprudence. 

T. Le tireur n ' es fpo in t obligé de prouver l'existence de la provision au 
heu indiqué pour le payement par l 'accepteur. 

En conséquence , le porteur d'une lettre de change , acceptée pour être 
payée dans un autre Heu que celui du domicile du t i ré , lorsqu'il a négligé 
de faire faire le protêt dans le délai utile , est déchu de tout recours contre 
le t i reur , si celui-ci justifie que le tiré lui devait le montant de la lettre de 
change à l'échéance. (Cass., 2^ février 1813. Rouen, 3 i mars 1813. ) 

2. La provision fournie par le tiré n'est affectée à l'acquittement de la 
lettre de change , qu'autant que le tiré a mis son acceptation au bas de l'effet 
eu question : de telle sorte que la provision appartient à la masse des créan-
cfers du tireur, qui viendrait à tomber en faillite avant l'acceptation de la 
lettre de change. ( Toulouse, 17 avril 1 8 2 1 . ) 

A R T I C L E 117. 

L'acceptation suppose la provision. 
Elle en établit la preuve à l'égard des endosseurs. 
Soit qu'il y ait ou non acceptation, le tireur seul est tenu de 

prouver, en cas de dénégat ion , que ceux sur qui la lettre était 
tirée avaient provision à l 'échéance; sinon il est tenu de la ga
rantir, quoique le protêt ait été fait après les délais lixés. 

Observations. 

De ce que l'acceptation suppose la provision, il résulte que lors même que-



Taccepteur pourrait justifier n'avoir pas reçu la provision, cette circons

tance ne le tlégagerait pas de l 'engagement par lui pris antérieurement par 

son acceptation, d'acquitter la lettre de change à son échéance. 

L'acceptation du tiré étaUit la preuve de la provision, même à l'égard 

des endosseurs; de sorte que le porteur est déchu de son recours contre 

eux, s'il n 'a pas protesté en temps ut i le , et lors même qu'il établirait la 

preuve qu'il n 'y a jamais eu de provision. 

U n 'en est pas de même à l 'égard du t ireur; l 'acceptation ne forme point 

en sa faveur la présomption que la provision a été faite ; par conséquent, 

le por teur qui n 'a pas protesté dans le délai de la loi, n 'es t pas déchu de 

son recours contre le t i reur , si ce dernier ne prouve pas que la provision 

était faite à l 'époque de l 'échéance de la lettre de change. 

U y a donc, quant à la sohdari té , cette différence entre le tireur et les 

endosseurs, que ceux-ci en sont déchargés, ainsi que de toute garantie, par 

la seule déchéance du porteur, tandis que le tireur doit prouver l'existence 

de la provision, faute de quoi il est tenu du payement. 

Jurisprudence. 

1. Les articles 117 et 166 du Code de commerce , qui ont aboli l'art. 16 

du tit. 5 de l 'ordonnance de 1670 , déclarent formellement qu'en cas de 

protêt tardivement fait, la déchéance du porteur est fatale à l 'égard des en

dosseurs , soit qu'd y ait ou non acceptation ; le tireur seul étant tenu de prou

ver , en cas de dénégation , qu'il y avait provision. ( Cass., 21 juin x8io. ) 

2. La provision d'une lettre de change doit être réputée détruite, par le 

seul fait de la faillite du tiré survenue à l 'échéance. 

En conséquence, le porteur conserve son recours contre le tireur, lors 

même que la lettre de change n'a pas été protestée dans le délai fixé. ( Cass., 
7 février 1816. ) 

3 . Lorsque le tireur énonce qu'il a donné la valeur en espèces au tire, et 

que le tiré accepte la lettre de change ainsi conçue ; encore qu'il puisse ré

sulter des expressions de la lettre de change et de l'acceptation du tiré qu'il 

y avait provision au temps de la création de la t ra i te , on ne peut cependant 
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en conclure qu'il soit par là prouvé que la provision existait réellement à 
l 'échéance. 

En conséquence, le porteur d'une pareille lettre de change consene son 
recours contre le t i reur, lors même que le protêt n'a pas eu lieu dans les 
délais fixés par la loi. (Bruxelles, 21 mars 1810. ) 

§ m . De Vacceptation. 

A R T I C L E 1 x 8 . 

Le tireur et les endosseurs d'une lettre de cliiinge sont garans 
solidaires de l'acceptation et du payement à l'échéance. 

Ohservaiions. 

L'acceptation d'une letti-e de change est l'acte qui prouve l 'engagement 
pris par le tiré, de la payer à son échéance. 

Nous avons vu , dans l'article précédent, quelle circonstance modifie la 
solidarité à l 'égard des endosseurs. 

3uris\)r\iàence. 

X. Lorsqu 'une maison de commerce charge un négociant d'une autre 
place de recevoir des fi)nds pour elle, et de lui en procurer le retour en 
papier, le négociant qui exécute cette commission, en faisant tirer à son ordre 
des lettres de change et en les endossant au profit de son commettant, n'est 
point garant du payement à l 'échéance par l 'endos qu'il a mis sur les^traltes, 
s'il ne s'est point chargé expressément du croire, et s'il n 'a pris que la com
mission ordinaire de banque , c 'es t -à-dire , demi pour xoo. {Cass., 12 fruc
tidor an X. ) 

2. Lorsqu'une maison de commerce charge un négociant d'une autre place 
de recevoir des fonds pour elle, et après le payement obtenu, de lui en faire 
remise sur la place du commettant , ou à défaut par la diligence, en écus, 
un semblable manda t , loin de faire exception à la garantie qui résulte de 
l'endossement au profit du commettant de la part du négociant commission-
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naire qui a fait tirer les lettres de change à son o r d r e , suppose ne'ccssaire-
ment cette garantie, puisque le ne'gociant ne peut faire la remise que par du 
papier tiré ou endossé par lui dont le payement soit garand par sa responsa
bilité personnede. D 'adleurs , ce dernier pouvait s'affranchir de toute garantie 
en envoyant la somme par la diligence. {Paris, ?>i janvier 1812.) 

3. Aacune jo i n'impose au porteur d'une lettre de change l'obligation de 
la ftiire protester faute d 'acceptadon, si ce n 'est lorsqu'eUe est à un ou plu
sieurs jours , à un ou plusieurs moi s , à une ou plusieurs usances de vue, et 
dans le cas de l 'art. 124 du Code de commerce. L'effet du protêt faute 
d'acceptation est totalement dans l'intérêt du porteur auquel la traite a été 
endossée. 

De là, d suit que hors le cas où la lettre de change porte un terme de vue, 
il n 'y a point de déchéance contre le créancier porteur qui n 'a pas fait pro
tester ííiute d'acceptation. {Bruxelles, 20 avril 1811.) 

A R T I C L E 119. 

Le refus d'acceptation est constaté par un acte que l'on nomme 
protêt faute d'acceptation. 

Observations. 

Le pro tê t , faute d'acceptation, doit être fait au lieu où l'acceptation est 
requise, et non à celui indiqué dans la lettre de change pour le payement, 
s'il était aiUi-e que le domicile de l 'accepteur. 

Comme ü ne se forme de contrat entre le porteur et celui sur qui l'on 
d re , qu'autant que ce demie / a accepté, il est évident que cette condition 
venant à manquer , le porteur n ' a point d'action à exercer de son chef, contre 
celui qui refuse d'accepter. 

Le défaut d'acceptation ne peut donc avoir d'effet que relativement au ti
reur. Il est cependant vrai de dire que le porteur p o u r r a , mais du chef du 
drem-, poursuivre celui qui refuse indûment d'accepter. 
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A R T I C L E 120. 

; Sur la notification du protêt faute d'acceptation, les endosseurs 
et le tireur sont respectiveruent tenus de donner caution pour as
surer le payement de la lettre de change à son échéance, ou d'en 
effectuer le remboursement avec les frais de protêt et de rechange. 

La caution soit du tireur, soit de l'endosseur, n'est solidaire 
qu'avec celui qu'elle a cautionné. 

Observations. 

Chaque endosseur pouvant être c o n s i d é r é , à l 'égard des endosseurs qui 

l e suivent , c o m m e le véritable tireur, on a dù déclarer que les endosseurs 

et le tireur seraient respecUvement tenus de la m ê m e obligation vis-à-vis du 

porteur. 

Cet art ic le , en ex igeant qu'une caution soit fournie lorsque l 'acceptation 

d e la lettre de change n'aura pas heu , n ' a pas introduit un droit nouveau; il n ' a 

fait qu'ériger en loi ce que la jurisprudence et l 'usage avaient depuis l ong

temps consacré . 

Cette caution a pour but de compenser la sûreté qui échappe au porteur, 

par le refus d'acceptat ion; quand au heu de caution, le remboursement est 

of fert , il doit' avoir lieu sans prélèvement d'aucun e s c o m p t e , en raison du 

p a y e m e n t anticipé. 

Celui qtu est poursuivi, soit pour donner caution, soit pour rembourser , 

peut encore déposer le montant de la lettre de change à la caisse des dépôts 

et cons ignat ions ; et dans les départemens , chez les receveurs généraux , c o n 

formément à l'art. 2 de l 'ordonnance du 3 juiUet 1816. 

De ce que la caution est réputée sol idaire, d suit qu'eUe sera tenue de payer , 

à l 'échéance de la lettre de c h a n g e , sans qu'ede puisse recourir au bénéfice 

de discussion des biens du caut ionné , c o m m e en matière ordinaire. La ra

pidité des négociat ions nécessitait cette dérogation au droit c o m m u n . 
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Celui qui accepte une lettre de change contracte l'obligation 
d'en payer le montant. 

L'accepteur n'est pas restituable contre son acceptat ion, quand 
même le tireur aurait failli à son insu avant qu'il eût accepté. 

Observations. 

P a r son acceptation, le tiré contracte l'oLligation prise par le tireur, de 
faire payer le montant de la lettre de change au lieu et à l 'époque qu'elle 
détermine, puisqu'aux termes de l 'art. i 4 o du Code de commerce, tous ceux 
qui ont signé, accepté ou endossé une letti'e de change, sont tenus à la garantie 
sohdaire envers le porteur. 

L'accepteur ne pouvait pas être déclaré restituable contre son engagement, 
lors même qu'il serait prouvé que le dreur aurait failli à son insu, avant qu'il 
eût accepté, parce qu'il devait s 'assurer de la condition de celui avec qin il 
contractait, et qu'd ne peut se faire un dtre de sa p ropre faute. 

Il y aurait cependant exception pour le cas de dol et de fraude, mais il fau
drait que les manœuvres pratiquées par le tireur pour se procurer l'accepta
tion, fiassent telles que, sans ces manœuvres, le tiré n 'eût pas accepté. (Cod. 
civ., art. I i i 6 . ) 

Jurisprudence. 

I . L'accepteur d'une lettre de change se constitue par sou acceptation 
personneUement débiteur envers celui à l 'ordre de qui elle est souscrite, 
encore que la valeur en soit entendue entre lui et le t ireur. 

E n conséquence, cet accepteur est tenu, envers le preneur ou tout autre 
à qui ce dernier aurait passé l 'ordre, d'en acquitter le montant à l'échéance, 
encore qu'd pût y avoir lieu à règlement de compte entre le tireur et le p re 
neur. {Cass., lopluviôse an JCIII.) . 



A R T I C L E 122. 

L'acceptation d'une lettre de change doit être signée. 
L'acceptation est exprimée par le mot accepté. 

Elle est da tée , si la lettre est à un ou plusieurs jours ou mois 
de T u e ; 

E t , dans ce dernier cas , le défaut de date de l'acceptation 
rend la dette exigible au terme y exprimé, à compter de sa date. 

Observations. 

-.y. Dans l 'usage, l'acceptation est donnée sm- la lettre de change même. Cepen
dant , il serait peut-être par trop rigoureux d'annuler une acceptation contenue 
dans un acte se'paré ; toutefois la cour de cassation, dans son arrêt d'avril 1828, 

que nous avons rapporté en entier, admet cette nullité. 
La date de cette acceptation n 'est pas nécessaire , parce que le délai dans 

lequel le protêt doit être fait, à défaut de payement, court du jour de l'échéance 
du terme fixé dans la le t t re , pour le payement; mais si la lettre est à un 
certain nombre de jours de vue, comme à t rois , six, douze, quinze, etc., 
il faut nécessairement dater l 'acceptation, afin que l 'époque à laquelle les 
jours de vue ont commencé de courir soit certaine. 

Jurisprudence. 

1. L'acceptation non signée d'une lettre de change , par exemple, le visa 
s implement daté, mais non signé, ne constitue pas une acceptation réguhère. 
La signature est une formahté de rigueur, qui ne peut être suppléée par- le 
serment décisoire, surtout lorsque les faits sur lesquels le serment est de
mandé , n 'énoncent point que les prétendus accepteurs se soient verbalement 
déclarés acceptans. ( Turin, i4 mai 181 o. ) 

2. Le mot accepté peut ê t re suppléé par des expressions équipoUentes 
pour l'acceptation d'une lettre de change; par exemple, le mot vu, écrit sur 
la lettre de change, et signé par le t iré, constitue une acceptation réguhère. 
( Turin, 8 novembre 1809. ) 

3 . Lé négociant qui répond à son correspondant , qu'd fera bon accueil à 
la lettre de change tirée sur lui par ce dern ie r , n'est point par cela seul 



e c i s i o i i s c ó l i c o L'importance de cette question controversée encore aujourd'liui, les décisic 
traires intervenues sur ce point, nous engagent à donner les motifs de l'arrêt de la cour dQ 
cassation. 

censé accepter cette lettre de change. {Bruxelles, 2З décembre 1809. Cass., \ 

16 juin 1807. ) 

4. L'acceptation d'une lettre de change ne peut résulter de ces mots insé
rés dans une lettre missive : Fous pomez assurer le porteur que tout honneur \ 

sera fait à la lettre de changeai). j 

La cour de cassation s'est ainsi exprimée : « considérant que le Code de ; 
commerce détermine la nature et la forme du contrat de change ; qu'il ré- ] 
suite de l'art. 122 que l'acceptadon doit être écrite et signée sur la lettre de I 

change même, et exprimée par le mot accepté, ou par des termes équivalens ; i 
que quand l'art. 125 ajoute que la lettre de change doit être acceptée à sa pré- \ 
sentation, ou au plus tard dans les vingt-quatre heures , et rendue dans le | 
même délai, acceptée ou non acceptée, il est impossible d e méconnaître que 
le législateur a entendu que l 'acceptation serait inscrite sur la lettre pré
sentée ; 

Que ce mode est simple , facile , et prévient les ddbcultés auxquelles peut 
donner lieu l ' interprétadon d'une lettre nùssive, ou l'incertitude de sa date; '\ 

Qu 'en vain l'on objecte, que ni l'art. 122, ш l'arti. I 2 5 , n ' o rdonne , à ¡ 
peine de nullité, l 'inscription de l 'acceptadon sur la traite ; que la loi ne dit ' 
pas non plus que l 'endossement , ou l 'engagement d'assumer les obligations j 
d'un endosseur fait par acte séparé , serait irrégulier; qu'd en serait de même | 
de Гага/, s i , par une disposition expresse, la loi n'avait dit qu'il pouvait i 
être fait par un acte séparé ; qu'il est de maxime que l'exception confirme 
la règle, et qu 'on ne peut en introduire une nouvelle sans contrevenir à 
h loi ; Í 

Considérant au surplus que s i , au lieu de donner son acceptation sur la î 
lettre de change , celui à qui elle est présentée se borne à écrire au tireur, 
et à lui mander qu'il acceptera ou qu'd paiera , d peut résulter de cette cor- ; 
respondance quelque obligadon contre lui ; mais que cette obligation n'est i 
pas celle qui dérive du contrat de change, et qu'elle ne peut par conséquent | 



donner lieu aux poursuites que la loi n'autorise que contre ceux dont la si

gnature existe sur la lettre de change, etc., etc. » ( Cass., i 6 ami 1820.) 

A R T I C L E 123. 

L'acceptation d'une lettre de change payable dans un autre l i eu 
que celui de la résidence de l'accepteur, indique le domicile où le 
payement doit être effectué, ou les diligences faites. 

Observations. 

Le lieu du payement e'tant indiqué par le dré sans la pardcipadon du 
tireur, on conçoit que s'il fallait prouver que la provision existait à l 'échéance 
de la lettre de change en ce même lieu, ce serait à l 'accepteur seul à faire 
cette preuve ; le dreur sera seulement tenu de prouver qu'd lui a fourni le 
nécessaire pour le mettre à même de faire trouver les fonds au heu du paye
ment. 

A R T I C L E 124. 

L'acception ne peut être conditionnelle ; mais elle peut être res
treinte quant à la somme acceptée. 

Dans ce c a s , le porteur est tenu de faire protester la lettre de 
change pour le surplus. 

Observations. 

L'acceptadon faite sous une condition quelconque, passe pour nn refus 
d'accepter, et le por teur peut faire protester. Tel sera le sort de cette con
dition. J 'accepte si le tireur fournit la provision à l 'échéance. 

Mais ce n'est point une acceptation conditionnelle, dit Pothier , d'après 
Laserra, lorsqu'étant créancier du propriétaire de la lettre de change, je mets 
au bas de cette lettre, accepté pourpajer à nioi-mêine, p o u n u que ma créance 
soit d'une somme liquide, qu'elle soit échue, ou doive échoir au temps de 
l'échéance de la lettre; le refus que je lui fais par cette espèce d'acceptation--
de lui faire un payement réel, étant un refus qui procède de ce qu'il est 
mon débiteur, et par conséquent qui procède de son fait, ne peut donner lieu; 
à aucun recours, de sa par t , contre le tireur qui lui a fourni la lettre. 



(1) Pothier, Traité du contrat de change , n» 47-
( 2 ) Code de pr. civ., art. io33 . « Le jour de la signilication ni celui de l'échéance ne sont 

jamais comptés pour le délai général fixé pour les ajournemens, les c i tat ions, sommations 
et autres actes faits à personne ou domicile ; ce délai sera augmenté d'un jour à raison de 
trois myriamétres de distance; et quant il y aura lieu à voyage ou envoi et retour, l'aug
mentation sera du double.» 

Pareillement, si un cre'ancier du proprie'talre de la lettre de change, avant 
que je l'eusse accepte'e, avait fait saisir entre mes mains ce que je lui dois ou lui 
devrai par la suite, j 'accepterai en ce cas la lettre pour payer a <jui sera par 
justice ordonné, avec un tel saisissant, sans que le propriétaire de la lettre 

puisse se plaindre de cette acceptadon, puisque c'est son fait qui donne lieu 
à la restricdon qu'elle renferme ( i ) . 

Dans la rigueur des principes du droit commun, le débiteur ne peut point 

forcer le créancier à recevoir en parde le payement d 'une dette même divi

sible. (C. civ. art. 1244.) 

Cependant, on a cru dans l'intérêt du commerce, devoir faire fléchir cette 
règle, et admettre des acceptations restreintes. L e propriétaire de l'effet né
gociable n ' ép rouve , à la vérité, aucune lésion, puisque le tiré lui paie la 
somme pour laqueUe d consent d 'accepter, et que le por teur conserve, pour 
le surplus non accepté, tous ses droUs contre le tireur. 

A R T I C L E 125. 

U n e lettre de change doit être acceptée à sa présentat ion, ou 
au plus tard dans les vingt-quatre heures de la présentation. 

Après les vingt-quatre heures , si elle n'est pas rendue acceptée 
ou non acceptée , celui qui l'a retenue est passible de dommages-
intérêts envers le porteur. 

Observations. 

Il résulte des termes au plus tard dans les vingt-quatre heures, que l'art. i o33 

du Code de procédure civde, ne peut recevoir ici d'applicadon (2). 

Les tribunaux seuls détermineront, d 'après les circonstances, s'il y a eu 
retard, s'd a causé préjudice, et par suite la quodté des dommages-Intérêts 
qui doivent le compenser. 



La lettre de change opérant entre le donneur et le preneur un véritable 
mandat , alors celui-ci est tenu de faire les diligences nécessaires pour le r e -
couvTement du montant de la lettre de change, de sorte que, s'd agit pour le 
compte d'un ders , d est responsable envers ce ders , du dommage que le 
re ta rd de la présentation lui cause. 

Il en serait de même, si le preneur n 'ayant pas présenté la lettre de change 
dans un court délai, le tireur tombait en fadlite avant l'acceptation. C'est la 
néghgence du preneur qui prive son commettant d'une action contre celui 
sur qui la lettre est tirée ; ede aurait été acceptée, si eUe eût été présentée avant 
la faillite du t ireur; le preneur doit donc supporter les suites de sa faute. 

§ IV. De tatceplation par intervention. 

A R T I C L E 126. 

Lors du protêt faute <l'acceptation, la lettre de change peut être 
acceptée par un tiers intervenant pour le tireur ou pour l'un des 
endosseurs. 

L'intervention est mentionnée dans l'acte du protêt; elle est si
gnée par l'intervenant. 

Observations. 

L'acceptation par intervention est un acte par lequel, en cas de protêt 
d'une lettre de change pour défaut de payement de la part de celui sur qui 
eUe est tirée, un tiers déclare vouloir l'acquitter et l'acquitte en effet, soit pour 
le compte du tireur, soit pour le compte de l 'un ou de plusieurs des endos
seurs . 

Le protêt doit toujours précéder l'intervention, autrement la personne 
intervenante ne pourrait être considérée que comme caution, et l'acte qui 
constaterait cette intervention serait un véritable aval. 

Le t îSs intervenant doit signer son acceptation. La déclaration seule que 
ferait à cet égard, dans son p ro tê t , l'officier instrumentaire, ne saurait r e m 
placer la signature de l'intervenant. 

Le tireur et les endosseurs étant également responsables de l'acceptation et 



224 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

et exposés au recours qui est la suite de cette garantie, il y a le même motif 
d'intervenir pour chacun d 'eux; seidement nous dirons que, si le tiré ne peut 
intervenir pour le débiteur de la lettre de change, parce qu'en effet d est 
son mandataire, il n 'en est pas de même à l 'égard des endosseurs aux yeux 
desquels le dré peut être considéré, sous ce rappor t , comme un tiers. 

A R T I C L E 127. 

L'intervenant est tenu de notilier sans délai son intervention à 
celui pour qui il est intervenu. 

Obsercations. 

Le dreur , ignorant le refus du tiré d'accepter sa lettre, pourrait envoyer 
la provision; la notificadon exigée par l 'art. 127 du Code de commerce, pré
vient cette démarche et lui fait connaître le véritable état des choses. 

Conséquemment , si le tireur éprouve quelque préjudice par le défaut de 
cette nodCcadon, l 'accepteur intervenant doit seul le supporter. 

A R T I C L E 128. 

Le porteur de la lettre de change conserve tous ses droits contre 
le tireur et les endosseurs, à raison du défaut d'acceptation par 
celui sur qui la lettre d'acceptation était t i rée , nonobstant toute 
acceptation par intervention. 

Observations. 
• 

Celui qui transporte une lettre de change s'oblige nécessairement à l l faire 
accepter par celui sur qui ede est tirée ; c'est dans l 'espérance de cette ac
ceptation que le contrat s'est formé, et si par la suite un tiers mtervient à 
la place de celui qui avait été désigné, il s 'opère une mutadon de personnes 
dont d peut ne pas se contenter. C'est donc pour protéger, autant que pos
sible, la foi due aux contrats que, nonobstant l 'acceptadon par intervention, 
le porteur de la lettre de change conserve tous ses droits contre le dreur et 
les endosseurs, à raison du défaut d 'acceptadon par celui sur qin la lettre 
était tirée. 
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Ce r e c o u r s , a c c o r d é p a r l ' a r t . i 28 ,au Ç O j t e u r d e l a l e t t r e d e c h a n g e , n ' a 

l i e u q u ' a u t a n t q u e l a l e t t r e e s t a c c e p t é e p a r u n a u t r e q u e p a r l e t i r é . Si eUe 

é t a i t a c c e p t é e p a r c e l u i - c i , q u e l l e s q u e f u s s e n t l e s r é s e r v e s q u ' i l a u r a i t fai tes 

c o n t r e l e tireur, c e t t e g a r a n t i e cfesserait, p u i s q u e l e s d r o i t s d u p o r t e u r s e 

t r o u v e n t e n t i e r s , c o m m e à l ' i n s t i n t d e Içi c o n f e c t i o n , d e l a l e t t r e d e c h a n g e . 

§ V. De Véchéance. 

A R T I C L E 129. 

3i.p j i j . i , '.ù rî.Tr : . ' /ÙJsI 

jff.̂ r̂  f ) ' jjïînÇ-jettije de change p e u t j t r e tirée à v u e , • „ , . , . -

à un ou plusieurs'jours 

^ ^ ^ ^ à un ou plusieurs mois de v u e , 

H H ^ H H H B M ^ ; à vine o u plusieurs usapçes' J oitKiq933!; ' ' 

^ ^ H H ^ ^ P ^ ^ _ ,^à un ou plusieurs jours 

H ^ K T ' a lin OU plusieurs mois de date , 

-"à une p u plusieurs usances 

à jour fixe ou à jour déterminé, en foire. 

^ H ' Observations. 

Les a r t i c l e s s u i v a n s d o n n e n t l a d é f i n i t i o n d e c h a q u e e s p è c e d e l e t t » e d e 

c h a n g e . 

Le m o t usance v i e n t à'usage, e t signifie l e t e m p s q u ' d e s t d ' u s a g e d a n s 

u n p a y s d ' a c c o r d e r p o u r l e p a y e m e n t d e s l e t t r e s d e c h a n g e . 

A R T I C L E l3o. 

La lettre de change à vue est payable à sa présentation. 

Observationsi.ri^ t , , 

La l e t t r e ;de c h a n g e p a y a b l e à v u e , e s t c e l l e q u i d o i t ê t r e p a y é e a u m o m e n t 

o ù e l l e e s t p r é s e n t é e à c e l u i q u i d o i t l a s o l d e r . 

TOME I, ^ 29 



A R T I C L E l 3 l . 

L'échéance d'une lettre de change 
à un ou plusieurs jours 
à un ou plusieurs mois • de v u e , 
à une ou plusieurs usances 

est fixée par la date de l 'acceptation, ou par cel le du protêt faute 
d'acceptation. 

Observations. 

Ces lettres de change renferment un terme de payement qui ne court que 
du jour qu'elles ont été' présentées et acceptées par celui sur qui elles sont 
tirées. 

Le jour de l 'acceptadon n'est point compris dans cet intervalle de temps, 
suivant ce principe, qu'en fait de délai, le jour duquel fl commence à courir, 
n'est pas ordmairement compté : dies à çuo, non computatur in termino. 

A R T I C L E l 3 2 . 

L'usance est de trente jours , qui courent du lendemain de la 
date de la lettre de change . 

' Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier grégoríen. 

Observations. 

L'usance déterminée par cet ardcle n'est en usage qu'en France ; elle varie 
sidvant les pays. 

Jurisprudence. * 

Il résulte de la disposidon générale de l'art. ï 3 2 , qu'une lettre de change, 
tirée le 28 février à dix mois de date , est payable le 28 décembre, soit que 
le 28 février se trouve le dernier jour du mois , soit que le mois ait vingt-
neuf jours. 

A l'égard d'une lettre de change qui serait drée du dernier jour d'un 
mois ayant trente-un jours, à trois mois de da te , et échéant un mois qui 
n'aurait que trente jours, d doit être fait exception à la règle générale, comme 
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cela a lieu lorsque l 'échéance tombe à un jour férié; et une semblable lettre 
de change, si elle était tirée du 3 1 Janvier à trois mois de date , serait 
payable le 3 o avr i l , de même que tirée à quatre mois, et échéant le 3 i 

mai, ede serait payable le 3 o si le 3 i était un jour de fête. ( Cass., 17 

février 1818. ) 

A R T I C L E l 3 3 . 

U n e lettre de change payable en foire est échue la veille du 
jour fixé pour la clôture de la foire, ou le jour de la foire, si elle 
ne dure qu'un jour. 

A R T I C L E 1З4. 

Si l'échéance d'une lettre de change est à un jour férié l éga l , 
elle est payable la veille. 

Observations. 

Cet ai-dcle renferme ime exception au droit commun; car aux termes de 
l 'art. 1187 du Code civil, le terme est toujours présumé stipulé en faveur du 
débiteur, à moins qu'd ne résulte de la stipulation ou des circonstances, qu'il a 
été aussi convenu en faveur du créancier. L'usage du commerce a dù prévaloir. 

A R T I C L E i 3 5 . 

T o u s délais de grâce, défaveur, d'usage ou d'habitudes locales, 
pour le payement des lettres de c h a n g e , sont abrogés. 

Observations. 

Le terme de dix jours accordé sous l 'ordonnance de 167З, et appelé terme 
de faveur et de grâce, était sans objet. Le porteur , comme le рауеш- d 'une 
lettre de change à soixante jours de date, savaient également, l 'un qu'd ne 
devait la présenter, l 'autre qu 'd ne devait la payer ou en subir-le protêt , que 
le soixante-dixième jour. 



§ VI . De r endossement. 

A R T I C L E i o 6 . , , r ' • 
i ' i f( lr.-t;7 l u -fîi» 

La propriété d'une lettre de change se transmet par la voie de 
l 'endossement. 

Observations. 

L'endossement est l 'ordre que quelqu'un passe au profit d'un autre, au 
dos d'une lettre de change ou d'un billet à ordre cre'é au profit de l'endosseur. 

Il importe essentiellement que l 'endossement soit écrit sur la lettre elle-
même. Car s'd était fait soit par acte notarié, soit par acte sous seing-privé, 
d serait indispensable alors, ponr qu'd eiit quelqu'effet, de lui appliquer les 
règles du droit commun, aux termes desquelles le cessionnaire n'est saisi à 
l 'égard des tiers que par la signification du transport faite au débiteur. Le 
cessionnaire peut être également saisi par l 'acceptation du transport faite par 
le débiteur dans un acte authendque. (C. civ. i 6 g o . ) 

£ • ' ' Jurisprudence. 

1. La faculté, stipulée au profit du créancier , de pouvoir transmettre 
l'effet d'une obligation notariée par le simple endossement , ne peut la déna
turer au point de la faire sordr des obligations civdes ordinaires, et n'a évi
demment pour objet que d'en rendre le transport plus facile, sans qu'elle 
cesse de jouir des avantages accordés par la loi aux actes passés devant no
taires. 

D'où d suit que l 'endossement d'une pareiUe obligation est un véritable 
transport passible du droit propoi^dontipl d'enregjstiement. (Cass., 5 plu

viôse an XI. ) 

2 . Lorsqu 'un blUet qui n 'est point un effet de commerce , a cependant été 
transmis par la voie de l 'endossement, et qu'd n'est point £|cquitté à son 
échéance, l 'acdon en garantie n 'est pas la même qu'à l 'égard des effets de 
commerce, et le porteur n 'a aucun recours contre les endosseurs. ( Cass., 

24 ventôse an X. ) 



3 . Une lettre de change régulièrement endossée, dessaisit le dreur avant 
l 'acceptadon. 

E n conséquence, il suffit que la lettre de change soit souscrite et endos
sée, pour que les créanciers du tireur ne puissent plus, au préjudice du p r e 
neur , saisir la provision entre les mains du tiré qui n 'a pas encore accepté. 
( Paris, 1 1 fructidor an FUI. ) 

4. Lorsque le bénéficiaire d'un billet à ordre , par un endossement non trans
latif de propr ié té , le passe ii l 'ordre d'une maison de commerce qui lui est 
indiquée par un t iers , et à laquelle ce tiers adresse l'effet avec prière d'en 
toucher le montant pour le compte du bénéficiaire , la maison de commerce 
qui a touché le montant de l'effet, ne peut s 'approprier cette somme en la 
compensant, avec pareille somme qui lui est due par le tiers ; elle doit en ren
dre compte au bénéficiaire. ( Cass., 27 décembre 1819. ) 

5. L 'endossement , daté et s igné, mais dénué des autres mentions p res 
crites par l 'art. 187 du Code de commerce, n'est point translatif de p r o 
priété. En conséquence, la revendication de l'effet de commerce peut être 
valablement exercée dans les mains du porteur, tant par les créanciers de 
l ' endosseur , que p a r l e souscripteur lui-même, qui prouve que l'opération 
n 'a pas eu pour objet de faire tourner le montant de l'effet au profit de l 'en
dosseur , mais seulement de fournir à ce dernier les moyens de le négocier 
pour le compte et au profit du souscripteur. ( Cass., 18 novembre 1812. ) 

6 . Une lettre de change ne perd point son caractère d'effet de commerce, 
parce qu'elle est négociée après son échéance. 

Ainsi , le porteur au profit duquel une lettre de change a été endossée 
après son échéance, peut traduire devant le tribunal de commerce l 'accep
teur et l 'endosseur son cédant , et obtenir contre eux la contrainte par 
corps. 

11 en est de même h l 'égard du billet à ordre. {Paris, 6 avril i 8 ó g , 

7 janvier i 8 i 5 . ) 

7. Lorsque le pi-emier endosseur d'un bidet à ordre , après avoir remboursé 
au porteur le montant de l'effet non acquitté à son échéance, endosse l'effet 
au profit d 'un tiers, cet ordre ne peut être considéré que comme une ces
sion ou transport ordinaire, qui confère seulement ii ce cessionnaire les droits 
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appartenans à son cédant , sans ôter au débîteur le droit d 'opposer la com

pensation. {Paris, 0.!^ janvier 1809.) 

8. La condition que celui au profit duquel un billet à ordre est endossé le 
remettra à l 'endosseur, dans le cas où ce dernier rendrai t le montant du billet 
avant son échéance, n 'empêche point que la propriété du billet à ordre ne 
soit transmise par l 'endossement , et le débiteur ne peut se refuser au paye
ment envers ce porteur , sous prétexte qu'd ne possède le bidet qu'à titre de 
nantissement. {Paris, 12 mai 1S06.) 

9. Le recours réservé au ministre de la g u e r r e , par l 'ordonnance du 9 
décembre 1 8 1 5 , contre les officiers qui auraient indûment perçu en traites 
du payeur de l 'armée de la Loire la gratification d'entrée en campagne, ne 
peut être exercé contre les tiers-porteurs de traites qui en ont été saisis par 
un endossement régulier. {Ordonnance du roi, du 23 janvier 1820.) 

A R T I C L E 137. 

L'endossement est daté. 
Il exprime la valeur fournie. 
Il énonce le nom de celui à l'ordre de qui il est passé. 

Observations. 

Les motifs qui ont fait admettre , pour la lettre de change, quelques-unes 
des formalités énumérées en l'art, i i o , existent dans toute leur étendue et 
sans aucune modification, à l 'égard de l 'endossement. 

Jurisprudence. 

I . Dans les obligations civiles, la mention de l'espèce de valeur fournie 
n 'est pas exigée par la loi qui les régit, et les art. 187 et i 3 8 du Code de 
commerce ne sont applicables qu'aux effets commerciaux. 

En conséquence, lorsqu'un bdlet à ordre n'est point un effet de commerce, 
m par sa nature, ni par la quaUté des personnes qui y ont apposé leur si
gnalure , l 'endosseur ne peut se refuser au remboursement de l'effet non ac
quitté par le souscripteur, par cela seul que l 'endossement serait simplement 
causé valeur reçue, sans énoncer l'espèce de valeur. ( Cass., 12 juillet 1820.) 



2 . La date, dans les ordres , est de rigueur pour qu'ds puissent produire 
Teffet de transmettre la propriété, et les mots ut retrb, ut supra n 'expriment 
une date dans aucun idiome. 

Le Code, en exigeant que les ordres soient datés, a nécessairement voulu 
qu 'à la simple lecture de l 'ordre on pût décider si la formalité prescrite avait 
été remplie. 

E n conséquence, lorsque le tireur d 'une lettre de change à son ordre 
l'endosse au profit d 'un tiers sans énoncer la date et en mettant simplement 
ut retrb, l 'endossement n'est point translatif de propriété, et l 'accepteur peut 
opposer à ce porteur toutes les excepdons qu'd a contre le tireur. ( Cass., 

2.3 juin 1807, 1novembre 1821.) 

3. L'art . 187 ne porte pas que, pour opérer le transport d'une lettre de 
change, d suffira qu'd y ait eu ces mots : valeur fournie. Cet ardcle ordonne, 
au contraire, que l 'ordre qui en est passé exprime l'espèce de valeur fournie, 
d'oih il suit que c'est dans l 'ordre même et non dans des élémens étrangers ; 
par exemple, dans les livres du porteur ou de l 'endosseur que l'on doit r e 
chercher si réeUement la valeur a été fournie et l'indication de la manière dont 
elle l'a été, si c'est en compte , en marcliandises ou eu argent. A défaut de 
ces énonciadons dans l 'endossement que le dreur de la lettre de change à son 
ordre en a fait au profit d 'un ders , l 'accepteur peut opposer, à ce t iers-por
teur , que le tireur ne lui a point fait provision. {Cass., 24 juin 1812 , 

23 juin 1 8 1 7 . ) 

La signature en blanc au dos d'une lettre de change peut valoir autre
ment que comme simple mandat , lorsqu'il est prouvé que la lettre de change 
aurait été donnée au porteur comme gage des valeurs qu'il aurait fournies au 
souscripteur. ( Cass., 11 juillet 1820. ) 

L'échéance d 'un bdlet à ordre arrivée avant l 'endossement n 'en change 
ni la nature, lu le privilège; et malgré cette échéance, le bdlet conserve sa 
transmlssibilité par la voie de l 'ordre. {Cass., 28 novembre 1821.) 

4. L'endossement, causé valeur en recouvrement ou valeur en retour, n 'est 

point translatif de propriété; ce n'est même point un mandat pour la négo
ciation, et il ne donne d 'autre pouvoir que celui de présenter la traite à 
l'acceptation, d'en faire le recouvrement, et à défaut d'acceptadon ou de 
payement de la faire protester. 
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En conséquence, celai au profit duquel une lettre de change a été endossée 
pour pareille cause , et qui après l'avoir négociée rembourse au porteur le 
montant de la lettre de change proteslée, n 'a aucun recours contre son en
dosseur. {Paris, 23 décembre 1806.) : 

5. Les dons d'effets moblders, lorsqu'd y a tradition réede, ne sont sujets 

à aucune lormahté. 
Ainsi , l 'endossement causé pour don est translatif de propriété, et donne 

au donataire le droit d'exiger le payement. En tout cas, le débiteur serait 
sans quahté pour contester la forme et la vahdité de la donation. {Paris, 6 mai 

i 8 t 5 . ) 

6. Les formahtés prescrites par l 'art. 1826 dn Code civd, c'est-à-dire 
l'écriture en entier du bidet ou l 'approbation en toutes lettres de la somme 
ou de la dette de la part du débi teur , ne sauraient js 'apphquer à l'endosse
ment , qui peut bien produire éventuellement l 'obhgation de payer une somme 
d'argent, mais qui n'est en soi qu'un simple t ransport de créance. {Cass., 7 

thermidor an XI. Montpellier, 26 mars 1 8 1 7 . ) 

7. Sous l'empire de l 'ordonnance de 1673, l 'endossement en blanc était 
translatif de la propriété de la lettre de change en faveur du porteur, par 
l'effet de l'usage généralement reçu dans le commerce, à moins qu'd ne ré
sultât des circonstances et de la correspondance entre les parties que la valeur 
de l 'endossement n 'en avait pas été fournie. ( Cass., 9 juin i 8 i 4 , 10 août 

1814. ) 

8. L 'endossement en blanc autorise le porteur à transférer comme man
dataire la propriété de la lettre de change. {Cass., 17 août 1807.) 

, 9. A l 'égard des tiers , le t ransport des effets de commerce ne peut 
être étabh que par l 'endossement, même sans aucune preuve ou moyens ex
trinsèques et étrangers au matériel desdits effets. 

En conséquence, le porteur d 'un effet de commerce, qui lui a été transmis 
par un endossement irrégulier, et auquel le débiteur oppose la compensa
tion de ce que lui doit l 'endosseur, n'est point recevable à faire preuve tant 
par les registres de l 'endosseur que par les siens propres , qu 'd a réellement 
fourni la valeur. {Cass., 8 janvier 1812. Amiens, 29 juin i 8 i 3 . ) 

10. Celui qui a négocié une lettre de change par un endossement en blanc 



ne peut opposer au cessionnaire qui exerce contre lui son recours en ga

rantie, rirre 'gularité de l 'endossement, lorsqu'il est constant en fait que la 

valeur a e'te' fournie, l 'endossement n'est susceptible d'être querellé que dans 

l'intérêt des créanciers. (Bruxelles, 12 juillet 1809.) 

La preuve testimoniale est admissible pour établir que l 'endossement d'un 

effet de commerce est étranger à la personne qui s'y trouve indiquée. ( Cass., 

28 tnars 1821.) 

A R T I C L E l38. 

Si l 'endossement n'est pas conforme aux dispositions de l'ar
ticle précédent, il n'opère pas le transport; il n'est qu'une procu
ration. 

Observations. 

Le défaut de la date, prescrite par l'article précédent , peut-il être suppléé 
par la date d'un aval mis au bas de l 'endossement, ou par celle d'un acte de 
protêt fait à la requête de celui au profit de qui l 'endossement a eu beu? 

La négative paraît fondée sur le motif que le défaut de date ayant d 'abord 
empêché que l'endossement ne fût valable, et par conséquent puisse transférer 
la propriété de la lettre de change à celui au profit de qui l 'ordre a été passé. 

Jurisprudence. 

1. L'endossement Irrégulier ne peut être considéré que comme une p r o 
curation à l'effet de toucher le montant du billet, non pour son propre compte, 
mais pour le coinpte du vrai propriétaire, et par conséquent, n'autorise point 
ce porteur par endossement Irrégulier à compenser sa dette avec le montant 
de feftet. (Cass., 10 septembre 1812. 2^ mars i 8 i 3 . ) 

2. Celui auquel une lettre de change a été négociée par un endossement 
en b lanc , est réputé simple mandataire de son endosseur et passible de 
toutes les exceptions qui peuvent mditer contre celui-ci, à moins qu'il ne 
soit constant en fait d 'après les circonstances, les registres de l 'endosseur 
et du cessionnaire, les bordereaux des agens de change, etc., que la valeur 
a été réellement fournie. 

TOME I. 3o 



E n conséquence, le propriétaire primitif de la traite qui en a été dépouillé 
pa r l 'endosseur, peut la revendiquer-dans les mains de celui auquel elle 
a été remise avec un endossement en blanc. {Paris, 8 février 1817.) 

3. L'endossement irrégulier qui dégénère en manda t , doit être considéré 
comtue ayant l'effet naturel de conférer au porteur les pouvoirs de taire tou
cher pour le compte du mandant le montant de l'effet remis, soit en recevant 
lu i -même de l'accepteur ou du t i ré , ou en négociant par endossement ré
gulier, comme mandataire du tireur, la lettre de change dont il reçoit la va
leur et de laquelle il est comptable envers le tireur son mandant. {Cass., 

20 /a/nier i8 i4-) 

4- L'endossement en blanc vaut procuration pour poursuivre le payement 
d'un effet de commerce. {Douai, 3 août 1814-) 

5. Celui auquel une lettre de change a été négociée par un ordre en blanc 
et qui après avoir transporté régulièrement la traite à un t iers , rembourse 
à ce dernier le montant de la lettre de change protestée , peut en poursuivre 
en son nom et pour son compte le payement contre l'accepteur; il se trouve 
subrogé aux droits de celui auquel il a négocié la lettre de change, et l'ac
cepteur ne peut plus lui opposer la compensation de ce que lui devait son 
endosseur. ( Trêves, 27 avn7 1808 .Contre, Rouen, 23 février i 8 i 4 ) 

6. Les poursuites pdlclaires en payement d 'un bdlet à ordre faites par 
le porteur , mais qui n'est dans la réalité que le prête nom de son endosseur, 
sont néanmoins valables, et profitent à l 'endosseur véritable propriétaire. 
( Cass., 7 ami 1813.) 

7. L 'endossement , quoique n 'exprimant point la valeur founne, est néan
moins translatif de propriété , si l 'endosseur est forcé de convenir que ce 
n'cH;ait point nn simple pouvoir de toucher qu'd avait entendu donner, et 
qu'il n 'a aucune prétention à la propriété du d t r e ; dans ce cas, d est censé, 
par cela même, avoir voulu «n garantir le payement envers le porteur. {Paris, 

20 mars 1813.) 

8. L'endossement du bdlet à o rd re , quoique fait en b lanc , en ti-ansmel 
la propriété a^^porteur lorsqu'il résulte des circonstances que l'endossenr 
en a voulu faire u n don au por teur , sauf l 'excepdon naturede et nécessaire 
en cas d'hériders à réserve. {Cass., 12 décembre 1815.) 



9. Celui auquel un effet de commerce a été cédé par un endossement 
irrégulier, peut néaimioins, en cas de protêt, exercer son recours contre son 
cédant , s'il est constant qu'il en a fourni la valeur. {Lyon, 21 mars t 8 i i . ) 

10. L'endosseur ne peut opposer, au tiers porteur de bonne foi qui exerce 
contre lui son recours en garantie pour le montant de la lettre de change 
protestée , que sa signature lui a été surprise par dol. {Cass., 6 août 1807.) 

1 1 . Le débiteur d'un billet à ordre poursuivi par le porteur auquel l'effet 
a été transmis par un endossement irrégulier, est non recevable à lui oppo
ser que l 'endosseur étant tombé en faillite, le mandat s'est trouvé fini, et 
qu'ainsi le porteur est sans qualité pour le poursuivre, surtout lorsque les 
syndics de la faillite qui sont inleiTenus dans la cause, déclarent n'avoir 
aucun droit à prétendre sur le billet. ( Colmar, 11 mars 1812.) 

12. Le porteur d'un billet à ordre par un endossement irrégulier n 'étant 
que mandataire, est non recevable à en poursuivre le payement en son nom 
personnel. {Rouen, 2.3février i8 i4-) 

13. En matière de commerce, on doit suivre la loi du pays où le paye
ment d 'une lettre de change peut être réclamé et pom'suivi. 

En conséquence, l'accepteur Français peut opposer au porteur l 'irrégu
larité de l 'endossement qui a été fait par le tireur lorsque ce dernier est en 
fallite à l 'échéance, encore bien que dans le pays où l 'endossement i r ré 
gulier a eu lieu, il soit translatif de propriété. ( Trêves, 20frimaire an XIF.) 

14. L'endossement est translatif de propriété, encore bien qu'il ait pour 
objet un nantissement, et il donne au cessionnaire contre l'endosseur toutes 
les actions dérivant du contrat de change. {Paris, 1 1 mai 1810.) 

15. La signature mise au dos d'une lettre de change, ne constituant ni un 
acquit ni une négociation, il n 'y a point lieu à prononcer l 'amende contre 
celui qui présente au timbre une lettre de change venant de l'étranger et 
revêtue de son endossement en blanc. {Cass., 2 brumaire an Ä.) 

16. Le porteur d'un effet de commerce revenant de l 'étranger et passé en 
France à son ordre sans avoir reçu avant cette négociation la formalité du 
t imbre , est personnellement responsable de cette contravention. {Cass., 16 

/uillet 1806.) 
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A R T I C L E 139. 

Il est défendu d'antidater les ordres, à peine de faux. 

Observations. 

L'art. 26 du titre 5 de l 'ordonnance du commerce contenait la même dis

position. 
Son but est de pre'venir les fraudes qui pourraient avoir lieu dans le com

merce en cas de faillite, attendu que ceux qui ont des lettres de change ou 
bdlets avec des ordres en blanc, pourraient antidater ces ordres long-temps 
avant leur faillite pour recevoir le montant de ces lettres sons le nom de 
quelque personne interposée, ou pour les donner à un créancier en paye
ment au préjudice des autres, sans que ceux-ci pussent en demander le rap
port à la masse. 

C'est au créancier qui veut attaquer ces ordres de faux, comme antidatés, 
à fournir les preuves du crime, par titres ou par témoins. Il peut s'élever une 
question d'une haute importance au sujet de cette disposition. Il s'agit de 
savoir si la lettre de change fait foi de sa date jusqu'à inscription de faux? 
En d'autres termes, si l'on doit préalablement à la preuve que l'on veut faire 
de l 'antidate, s'inscrire en faux ( i) ? 

Posons une espèce : P ier re négociant fait faillite le 11 novembre 1820. 

Jacques se présente comme créancier de la faiUite en apportant des lettres 
de change pour 10,000 fr. souscrites le i i octobre précédent. Les syndics 
de la faillite Pierre croyant entrevoir que les lettres de change sont antidatées 

( 1 ) Code pénal , art. 1 4 7 . « Seront punies des travaux forcés à temps toutes autres per
sonnes qui auront commis un faux en écriture authentique et publ ique, ou en écriture de 
commerce ou de banque, 

«Soi t par contrefaçon ou altération d'écritures ou de s ignatures , 
« Soit par fabrication de convent ions , disposit ions, obligations ou décharges , ou parleur 

insertion après coup dans ces ac tes , 
» Soit par addition ou altération de c lauses , de déclarations ou de faits que ces acte» avaient 

pour objet de recevoir et de constater. « 



offrent de faire la preuve qu'elles ont e'té souscrites dans les dix jours qui 

précèdent l 'ouverture de la faiUite. 
U nous semble que Jacques pourrait leur répondre qu'ds ne peuvent être 

adnds à cette preuve qu'autant qu'Us se seront inscrits en faux. 
En effet, U est bien dit dans l'art. i 3 g , qu'il est défendu d'anddater les 

ordres à peine de faux, et la peine du faux attachée à l'antidate des ordres , 
n 'a et ne peut avoir pour objet que de donner à leur date une certitude au
thendque qui supplée à la certitude légale de l 'enregistrement qui n'est point 
exigé pour ce cas. P a r conséquent, la lettre de change, sans cesser d'être de 
sa nature un titre privé, a la même foi, quant à la date de ses endossemens, 
que si chaque endossement était enregistré. En outre, l'écriture de l 'endos
sement n'étant pas niée, il résulte de l'antidate un faux matériel qui ne peut 
être vérifié que par la voie de l'inscription de faux. 

Vainement les syndics diront, qu'en matière de commerce, la preuve testi
moniale est admise dans tous les cas et cela dans l'intérêt du commerce lui-
même. 

P o u r le créancier on pourra leur répondre , que l'extension donnée à la 
preuve testimoniale, en faveur du commerce, n 'a heu évidemment que dans les 
cas prévTis p a r l e Code de commerce, par exemple, pour contestation au sujet 
des achats et ventes (art. 109), et pour cèdes au sujet de société en partici
pation (art. 49)» et que pour tous les autres cas on rentre sous l'empire de 
la loi commune, qu'en conséquence la voie de l'inscription de faux est la 
seule à prendre . 

Jurisprudence. 

1 . L e débiteur d'un billet à o rd r e , qui après avoir désintéressé le por 
teur, le retire de ses mains et substitue à l'acquit un endossement, ne commet 
point un faux criminel s'U ne préjudicie à personne ; par exemple, si par 
l'omission du protêt dans le délai de la lo i , le porteur désintéressé se trouve 
affranchi de tout recours. (Cass., 11 février 1808.) 

2. Il y a crime de faux de la part du porteur de lettres de change qu i , 
après les avoir fait protester et avoir été désintéressé par le tireur sans les 
lui avoir remises, supprime le pour acquît provisoire qu'U avait mis hors du 
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protêt et met à sa place un endossement au moyen duquel il les fait revivre. 

{Cass., 6 juin i 8 o g . ) 

3. Il n'est pas ne'cessaire, pour que le crime de faux existe, que le faux 
ait été commis dans l'intention d'en profiter personnel lement , il suffit que 
le faux ait été commis dans l'intention de nuire à autrui. 

En conséquence, celui qui se procure un billet ii ordre avec un endos
sement en blanc et au-dessus de la signature, met un endossement au profit 
d'un tiers , commet le crime de faux. {Cass., 5 avril 1809.) 

§ VI I . De la solidarité. 

A R T I C L E i4o. 

T o u s ceux (jui ont signé, .iccepté ou endossé une lettre de change, 
sont tenus à la garantie solidaire envers le porteur. 

Observations. 

L a solidarité est, relativement à plusieurs créanciers d 'une même chose, le 
droit qu'a chacun d'eux de se la faire payer en totalité; et relativement à plu
sieurs débiteurs, l'obligation, qui leur est imposée, de payer , un seul pour 
tous, la dette qu'ils doivent en commun. 

Jurisprudence. 

I . L'obligadon contractée soUdairement envers un créancier qni fait re
mise à l 'un des co-débitéurs solidaires et se réserve de se pourvoir contre 
ses co-débiteurs, se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont 
tenus , dans leur rapport entre eux , que chacun pour sa part et portion, 
aux ternies de l'art. I 2 i 3 du Code civd (i). {Cass., 3o novembre 1819.) 

( 1 ) Code civ., art. I 2 i 3 . « L'obligation contractée solidairement envers le créancier se di
vise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont tenus entre eux que chacun pour sa 
part et portion. » 

jfdem. art. 1210 . « Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard de l'un de? 



co-dëbiteuis conserve son action solidaire contre les autres, mais sous la déduction de la part 
du ilébiteur qu'il a déchargé de la solidarité, u 

Idem., art. 1285. « La remise ou décharge conventionnelle au profit de l'un des codébi
teurs solidaires libère tous les autres, à moins que le créancier n'ait expressément réservé 
ses droits contre ces derniers. 

u Dans c» dernier cas , il ue peut plus répéter la dette que déduction faite de la part de 
celui auquel i l a fait la remise. » 

2. Celui qui a souscrit un effet de commerce conjointement avec nn autre, 
tie peut se soustraire à la solidarité', même envers le bailleur de fonds, sous 
prétexte que les fonds auraient tourné au profit du co-ob!igé seul, peu im
porte que le bailleur convienne de ce fait. (Cass., 2.3 germinal an X ) 

3. La femme ,• en apposant sa signature sur un billet à ordre souscrit par 
son mari , est tenue à la garantie solidaire envers le porteur de cet effet com
mercial. ( P a m , % février 1820.) 

4. D'après les art. 34 et 51 de la charte constitutionnelle et la nature des 
fonctions de pair, aucune contrainte par corps ne peut être décernée contre 
la personne d'un pair pour dettes purement civiles, et l'on doit comprendre 
ici les lettres de change parmi ces dettes. ( Chambre des pairs, séance du 2?i 

avril 1822.) 

Il n'existe pas de loi qui défende aux juges d'admettre le serment décisoire 
sur des affaires commerciales, surtout lorsqu'il ne sagit point de retarder 
le payement d'une lettre de change, mais seulement d'éclaircir des intelli
gences passées entre deux endosseurs à l'occasion de leurs signatures. 

En conséquence, l 'endosseur peut déférer au porteur qui exerce son re 
cours contre lui, le serment décisoire, sur la question de savoir s'il n'avait 
pas été convenu que l'endosseîir serait déchargé de toute garantie. (Cass., 

3o frimaire an XIV. ) 



§ VIII. De l'aval. 

A R T I C L E l4l-

Le payement d'une lettre de c h a n g e , indépendairment de l'ac
ceptation et de l 'endossement, peut être garanti par un aval. 

Observations. 

L'aval est la souscription qu'on met sur une lettre de change ou sur un 
hillet de commerce, et par laquelle on s'engage à payer la somme mentionnée 
en celle lettre ou hillet, dans le cas oîi elle ne serait pas acquittée par la per
sonne sur laquelle la lettre est tirée ou qui a créé le billet. 

D'oiï il suit, que ceux qui mettent leur aval sur des lettres de change, pro
messes, billets et autres actes de commerce, deviennent soUdairement obligés 
avec ceux pour lesquels ils ont pris un engagement. Le propriétaire d'une 
lettre de change a donc contre celui qui a mis son aval au bas , la même ac
tion que contre le tireur de cette lettre. 

On en doit dire autant de celui qui met son aval au bas de l'endossement 
ou de l'acceptation d'une lettre de change. Il est soumis comme l'endosseur 
ou l'accepteur à l'action qu'exercera, si le cas y échet, le propriétaire de 
cette lettre. 

Jurisprudence. 

\ . L'aval résulte de la signature Isolée d'un tiers, même non commerçant, 
au bas de celle du t i reur , aussi bien que si ce tiers eiit employé les mots 
aval et pour aval, tout comme cette signature isolée caractériserait un en
dossement si elle se trouvait au dos d'un effet de commerce. ( Colmar, 22, 

novembre i 8 i x . ) 

2 . La garantie stipulée par un non commerçant dans un acte particulier 
pour le montant d'un biUet à ordre dont le confectionnaire est aussi un 
non commerçant, n'est point un aval et ne peut domier lieu contre la caution 
à une condamnation solidaire avec le principal débiteur, ainsi qu'au cours 
des intérêts du jour du protêt ; au contraire, le garant n'est obligé à payçf 



qu'au défaut du débiteur principal et après discussion de celui-ci, et il ne 

doit les intérêts qu'à compter du jour de la demande. (Paris, 25 mai 1807.) 

3. Il résulte des art. xl^i et 187 du Code de commerce, qu'd y a une 
manière particulière de garantir ou cautionner, tant pour les lettres de change 
que pour les billets à ordre. 

En conséquence, le cautionnement ou l'aval, de la part même d'un non 
commerçant mis au dos d'un bdlet à ordre souscrit entre marchands, n'est 
pas nul pour n'avoir pas été revêtu des formalités prescrites par l'art. i326 

du Code civd. (Cass., 25 janvier i8 i4- ) 

4. Celui qui a consend une hypothèque pour siàreté du payement d'une 
lettre de change, doit être considéré comme ayant donné un aval; et d'après la 
nature même des lettres de change, l'efiPet des sûretés données pour le paye
ment s 'apphque, en quelques mains qu'elles passent, à celui qui en est por 
teur, à moins qu'il n 'y ait stipulation contraire. 

En conséquence, le porteur d'une lettre de change garantie par une hy 
pothèque consentie au profit de l'un des endosseurs, peut poursuivre le ga
rant en expropriation forcée, comme aurait pu le faire l 'endosseur lui-même. 
( Cass., 5 nivôse an XIII.) 

5. Ces expressions,/¿"^Éf/an/w le présent billet, mises sur un effet de com
merce, ne sont point un aval, mais une simple caution, et en conséquence ne 
donnent heu à poursuite pour le tout, qu'après la discussion des biens du 
principal obhgé. (Cass., i 5 thermidor an IX.) 

A R T I C L E 142. 

Cette garantie est fournie, par un t iers , sur la lettre m ê m e , ou 
par acte séparé. ^ 

Le donneur d'aval est tenu solidairement et par les mêines voies 
que le tireur et endosseur, sauf les conventions différentes des 
parties. 
^ i '\ ?JiV. ••' 

Observations. 

Qu 'un aval soit donné, soit sur la lettre de change même, soit par acte 
séparé, d peut être modifié par les,conventions des parues. 

TOME I. 3i 



Amsi, on voit que le Code a dérogé à l 'ordonnance de commerce, en ce 
qu'il attribue les cai-actères de l'aval Indistinctement à celui donné sur la lettre 
même comme par un acte séparé. 

Jurisprudence. 

1. Celui qui, conjointement avec un autre , a mis son aval sur un billet à 
ordre, et qui, à l 'échéance, désintéresse le porteur en un nouvel effet souscrit 
par lui seul , peut exercer son recours pour moitié contre son co-débiteur; 
il ne s'est point opéré de novation et ce dernier est mal fondé à se pré
tendre libéré. 

L'aval peut être placé au dos du bidet à ordre ou de la lettre de change 
et dans tede forme que les pardes jugent à propos d 'employer, par exemple, 
en ces termes : payez à l'ordre du héuéjiciaire. {Cass., 3 o mars 1819.) 

2 . Les donnem-s d'aval ne sont pas dans tous les cas assimdés aux endos
seurs , mais tour à tour au dreur , aux endosseurs et aux accepteurs , selon 
qu'ils ont caudonné les uns et les autres. 

En conséquence, le défaut de protêt ovt de significadon du protêt dans 
le délai fixé par la loi ne libérant point le souscripteur d'un bdlet à ordre, 
l'absence de ces formalités ne saurait Hbérer le donneur d'aval qui a cau
donné ce souscripteur. {Cass., 26 janvier iSiB>. Zo mars 1^19.) , 

Ainsi il peut ne comprendre qu'une portion de la dette. 
Il peut n'èlre donné que pom- un certain temps, qu 'en faveur d 'un indi

vidu, et celui qui le consent, peut, par la convention des parties, s'affranchir 
de la solidarité et de la contrainte par corps. 

Sous l'empire de l 'ordonnance de iGyS , les obligations du donneur d'aval 
variaient, suivant la forme dans laquelle d était donné. 

Si c'était sur la lettre même, le donneur était tenu solidairement avec les 

t i reur , accepteurs et endosseurs , et comme eux était contraignable par 

corps. 

Si, au contraire, l'aval était donné par acte séparé, il ne constituait qji'un 
cautionnement civil, et n 'opérait pas les effets du véritable aval. P a r consé
quent, le donneur d'aval ne devenait sohdaire et contraignable par corps, 
que lorsqu'il s'y était soumis. 



3. Le donneur d'aval qui a cautionné un endosseur se trouve libéré par 
le défaut de protêt ou de notification dans le délai fixé par la loi. (Cass., 

9 floréal an X.) 

4- Lorsqu 'un tiers a garanti par un aval le payement par l'accepteur d'une 
lettre de change à son échéance, il suffit que le protêt soit fait à ce dernier, 
sans qu'il soit nécessaire de le réitérer ou de le dénoncer au donneur d'aval. 
{Paris, 13 décembre 1813.) 

5. Le donneur d'aval sur une lettre de change est, à raison de sa garantie, 
justiciable du tribunal de commerce, encore que l'aval ait été donné par 
acte séparé. 

Mais il n'est point contraignable par c o r p s , lorsqu'il a déclaré affecter à 
son obligation ses meubles présens et à venir ; par là il a exclu évidemment 
tous ses immeubles et à plus forte raison l'engagement de sa personne et de 
sdiliherté. {Paiis, 20 ventôse an A'III.) 

6. La garantie fournie par un tiers jusqu'à concurrence d'une somme dé
terminée , des sommes qu'un négociant a prêtées ou pourra prêter par bil
lets ou lettres de change ou compte courant , re'nnit tout ce qui est exigé 
par l 'art. 142 du Code de commerce pour constituer un aval. 

En conséquence, ce garant , quoique non négociant , se trouve, à raison 
d'une pareille garant ie , justiciable des tribunaux de commerce. {Paris, 20 

ventóse an XIII.) 

7. Le donneur d'aval pour le tireur est assujéti, comme le tireur lui-
m ê m e , à prouver qu'il y avait provision à l 'échéance, pour pouvoir oppo
ser le défaut de protêt ou de notification du protêt dans le délai fixé par la 
loi. {Limoges, 1% juin 1810.) 

8. La garantie de payement d'une lettre de change consentie dans un 
acte séparé est un véritable aval, encore bien qu'on ne trouve pas exprimé 
dans cet acte en termes formels, la da te , le montant et l'échéance de la 
lettre de change; il suffit que ces trois circonstances résultent de la con
texture même de l'aval et des expressions qui y sont contenues. 

Le donneur d'aval étant assujéti aux mêmes obligations et jouissant des 
mêmes exceptions que les endosseurs des lettres de change, il a droit de se 
prévaloir de la prescription acquise. {Toulouse, 28 mars 1822.) 



§ IX. Du payement. 

A R T I C L E 143. 

U n e lettre de change doit être payée dans la monnaie qu'elle 

indique. 

Jurisprudence. 

1. Le porteur d'une lettre de change a le droit d'exiger son payement en 

numéraire; les billets de la banque, établis pour la commodité du commerce, 

ne sont que de simple confiance. {Avis du conseil d'état, 3ofrimaire an XIV. ) 

2. La monnaie de cuivre et de billon, de fabrication française, ne pourra 

être employée dans les payemens, si ce n'est de gré à gré , que pour l'ap

point de la pièce de cinq francs. ( Décret du iS août 1818. ) 

3 . A l'avenir, les engagemens stipulés en li\Tes seront payés en francs, 

sans réduction d 'un franc sur quatre-vingts , si la stipulation est postérieure 

à la loi du i" vendémiaire an V I I I , et en francs sans réduct ion, si la sti

pulation est antérieure. {Décret du iS août 1810. ) 

4. L'usage de la retenue pour la passe des sacs dans les payemens d'ef

fets de commerce , est tombé en désuétude à Lyon. ( Tribunal de com. de 

Lyon , 5 a\ril 1809. ) 

5. Décret concernant la retenue qui se fait dans le commerce sous le nom 

de passe de sacs. 

Art . i". Le prélèvement qui sera fait par le débiteur, sous le nom de passe 

de sacs, en remboursement de l'avance faite par lui des sacs contenant les 

espèces qu'd donne en payement , ne pourra avoir lieu, à compter de la 

publicadon du présent décre t , que dans les cas et au taux exprimés dans les 

ardcles suivans. 

2 . Dans les payemens en pièces d'argent de somme de cinq cents francs 

et au-dessus , le débiteur est tenu de fournir le sac et la ficeUe. 

Les sacs seront d'une dimension à contenir au moins 1,000 fr. chaque; 

ils seront en bon état, et faits avec la toile propre à cet usage. 

3 . La valeur des sacs sera payée par celui qui reçoit, ou la retenue en sera 

exercée par celui qni paie sur le pied de quinze centimes pa r sac. 
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4. Le mode de payement en sacs et au po ids , ne prive pas celui qui r e 

çoit de la faculté d'ouvrir les sacs, de vérifier et de compter les espèces en 

présence du payeur. ( i " juillet 1809.) 

A R T I C L E l44. 

Celui qui paie une lettre de change avant son échéance est res
ponsable de la validité du payement. 

Observations. 

Celui qui a payé sur un faux acquit n'est point resdtuable, s'il a payé 
avant l 'échéance de la lettre de change, parce qu'd pouvait se faire que, 
dans l'intervaUe du payement à l 'échéance, le véritable propriétaire formât 
une opposition qui l 'aïuait averti de la fraude. 

' A R T I C L E 145. 

Celui qui paie une lettre de change à son échéance et sans op
position, est présumé valablement libéré. 

Observations. 

Le débiteur qui, à l'échéance a payé sans opposition, sur un faux acquit, 
«st-d présumé valablement fibéré 

Cette question, controversée avant le Code de commerce, se trouve net
tement résolue par l'art. i45. 

La nature de la lettre de change et l'intérêt du commerce exigent en effet 
que l'accepteur paie à tout porteur qid signe son acquit. La lettre de change 
qui devient, en si peu de temps, la propriété d'un si grand nombre de pe r 
sonnes dont les noms et les signatures sont inconnus de l 'accepteur, pe r 
drait tout son effet et tous ses avantages, si, pour en obtenir le payement, 
le porteur était forcé de faire intervenir des juges et des notaires. Il était 
donc indispensable de déclarer la libération de celui qui a payé à l 'échéance, 
sans opposition de la part du véritable propriétaire. . - • 

Nous devons ajouter que s'il résultait mauvaise foi de la par t du payeur . 



si, par exemple, le délit se consommait entfe k i et le Soasctt'pieui' Àa faux 

acquit, ce serait aux juges à décider d'après les circonstances du fait. " iiO,:i 
Toutefois, la présomption de l ib^dt ion que la loi accorde au payeur tie 

saurait être détruite que par la preuve du dol faite par le véritable proprié-

tane. ^ 
On a demandé ensuite si celui qui, à l 'échéance et sans opposition, payait 

à une personne incapable telle qu'un mineur, u n interdit, une femme mariée, 
était valablement libéré? 

Il nous semble que les considérations que nous avons fait valoir pour la 
première question, sont parfaitement applicables à ceUe-ci. On ne pouirait 
décider le contraire qu'en se fondent sur les règles du id ro i t commun, qui 
ne régissent nullement la matière. Nous sommes ici sous un,régime tout ex
ceptionnel, qui ne tolère pas plus les représentations des actes nécessaires à 
prouver que le porteur de la lettre de change est majeur, et qu'd n'est ni 
interdit, ni en puissance de mari, qu 'd ne tolère l'intervention des juges et 
des notaires pour certifier la sincérité de l'acquit. 

Jurisprudence, -""•'-'•"i t^'' *' 

1 . Le débiteur d'un effet de commerce qui à l'échéance l'acquitte de bonne 
foi, n'est pas responsable du faux ordre ou du faux acquit sur lequel il a 
payé. ( Paris, i 3 thermidor an FUI. ) ' ^ i"'»i'«-''îi> s i 

2 . Lorsque le débiteur d'une lettre de changie en a p'ayé le montant entre 
des mains dé celui auquel le propriétaire l'avaiit rettiisè en dépôt, mais sans 
la passer à son ordre , ni mettre d 'acquit , d pedt être contraint de payer 
une seconde fois entre les mains du propriétaire. ( Cass., i o prairial an XI. ) 

\ J. ;)i,:q -jîjfilqîi-; n. i oup 
. i - iuumini. A R T I C L E l46. • i . , .jfl,i-. • 

Le poiYeu'r d'nne letrt-e de cliange ne'Jielit'êirfe c6iiVraint d'en''' ' 
recevoir le payement avant l'échéance. • : ' , • ' , 

Observations. 

SI dans les dettes ordinaires, le terme est pi-ésumé n'avoir été apposé qu'en 

ia,v^ur du débiteur, é t s i ce dernier peut en conséquence obliger le créancier 
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à recevoir le payement avant réctiéance du t e rme , il n 'en est pas de même 

à l 'égard du payement d'une lettre de change et d'un bdlet à ordre. Le por

teur et le bénéficiaire ne peuvent être contraints à en recevoir le payement 

avant l'échéance du terme. On conçoit facilement que les marchands ayant 

ordinairement besoin de leur argent daps un certain heu, et à jour certain, 

le terme dans les lettres de change et bdlets à ordre est sdpulé aussi-bien 

eu faveur dtt créancier que du débiteur. 

•571130 h-yaao : Hirr,soqqo ¡ A R T I C L E 147-

Le payement d'une lettre de change fait sur une seconde, troi
s i è m e , quatrième, etc . , est valable lorsque la seconde , tro is ième, 
quatrième, etc. , porte que ce payement annule l'effet des autres. 

Observations. 

Il s'agit ici du cas où il n 'y a pas eu d'acceptadon donnée ; qu'importe 
alors que ce soit sur une seconde ou troisième lettre que le payement soit 
demandé? les exemplaires se trouvant semblables, le payement de celui qui 
sera revêtu de l 'acquit, annulera l'effet des autres, parce que c'est réedement 
le payement et non l'existence des duphcata de la lettre de change qu'il faut 
considérer. 

A R T I C L E 148. 

Celui qui paie une lettre de change sur une seconde, troi
sième , quatrième, e t c . , sans retirer celle sur laquelle se trouve 
son acceptation, n'opère point sa libération à l'égard du tiers por
teur de son acceptation. 

Observations. 

L'accepteur peut refiiser de désintéresser le porteur qui lui pre'sente un 
autre exemplaire que celui revêtu de son acceptadon. 
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Il n'est admis d'opposition au payement qu'en p5.de^pert^;il¥llà : f i 
lettre de change ou de la faiUite du porteur. ĵ }̂ r|[) .jan 

Observations^'^ '"'''^ " ' " ^ ^ i Jfi 
'.:o elaliicl 1*J 9::;-:t;(b o!» . • •? •u o i fno . 

Aux termes de l 'art. 1242 du Code civil': «'Le payement fait par l edé -
biteur à son créancier, au préjudice d'une saisie ou d'une opposition, n'est 
pas valable à l 'égard des créanciers saisissans ou opposans : ceux-ci peuvent, 
dans cette circonstance, le contraindre à payer de nouveau; sauf, en ce cas 
seulement, son recours contre le créancier. » , 

Ces principes, susceptibles de trouver leur application dans le Code de 
commerce, ne sauraient cependant concerner les effets négociables, tels que 
les lettres de change et les bidets à ordre. 

Il est tedement de l'essence de ces effets d'être payés le jour de leur 
échéance, que les juges ne peuvent en proroger le terme. Il était donc in^ 
dispensable d'établir qu'il ne serait admis d'opposition au payement que dans 
les seuls cas mentionnés en l'art. 149, c 'est-à-dire en cas de perte de la lettre 
de change et de faillite du porteur. 

En premier Heu, d est de toute jusdce d'assurer à celui qui a perdu une 
lettre de change ou un bidet à ordre , le moyen d'en recouvrer le montant en 
formant opposidon au payement. 

En second Heu, la fadHle dessaisissant le fadh de l'adndnistration de ses 
biens, on a dù faue ensorte qu'il ne puisse pas se faire payer , soit directe
ment, en se présentant lui-même à l 'échéance, soit indirectement par un en
dossement, le montant d'une lettre de change ou d 'un bidet à ordre, qui 
est devenu le gage de ses créanciers. , 

A cet effet, on a permis la voie de l 'opposidon. 

Jurisprtidence. •' ' ' - ^ i 5i>'>q ' « ' J ' ' 

La saisie-arrêt, faite entre les mains du souscripteur du bidet à ordre, 
sur celui au profit duquel le billet a été originairement créé, ne peut empê
cher le payement envers le porteur. ( Bruxelles, 10 mai 1808. ) 



Si la lettre de change perdue est revêtue de l'acceptation, le 
•payement ne peut en être exigé sur une seconde, troisième, qua
t r i è m e , etc . , que par ordonnance du juge et en donnant caution. 

Observations. 

P o u r .arriver à l'exécution de cet article, le propriétaire de la lettre de 
change perdue présente une requête au juge de commerce du lieu où le 
payement était exigible ; et s'il n 'y a pas de juge de commerce , au juge du 
tribunal civil qui en tient lieu. 

Pielativement à la caution à foiu-nir, on trouve dans l'art. 2019 du Code 
civil une distinction établie entre les affaires civiles et les affaires commer
ciales. « La solvabilité d 'une caution, porte- t - i l , ne s'estime qu'eu égard à 
ses propriétés foncières, excepté en matière de commerce, ou lorsque la dette 
est modique. » 

Il suffit donc, en matière commerciale, de présenter une personne d'une 
solvabilité notoire. 

Nous ferons observer en outre que la prudence exige que le porteur de la 
lettre égarée donne avis de cet événement à celui sur qui elle est tirée, afin 
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A R T I C L E i5o. 

En cas de perte d'une lettre de change non acceptée, celui à qui 
elle appartient peut en poursuivre le payement sur une seconde , 
trois ième, quatrième, etc. 

Observations. 

L'acceptation concourant à la formation du contrat de change, il est évi 
dent que lorsqu'elle n 'a pas été donnée, la lettre de change ne peut devenir 
un titre dans la main même du propriétaire; et s'il vient à la perdre , elle 
sera également sans objet pour celui qui l 'aura trouvée. 

A R T I C L E l5i . 



que ce dernier ne la paie pas à celui qui se pre'sentera, et qui peut ne pas 

être le ve'ritable propriétaire. 

A R T I C L E i 5 2 . 

Si celui qui a perdu la lettre de change , qu'elle soit acceptée ou 
n o n , ne peut représenter la seconde , tro is ième, quatrième, etc . , 
il peut demander le payement de la lettre de change perdue , e t 
Pobtenii- par l'ordonnance du j u g e , en justifiant de sa propriété 
par ses livres et en donnant caution. 

Observations. 

De ce que la loi porte que le propriétaire de la lettre de change perdue 
justifiera de sa propriété par ses livres, il ne faut pas en conclure qu'il soit 
défendu aux juges d'avoir égard à la correspondance, quand elle peut seïvir 
à expdquer les fivres. 

Seidement la correspondance, prise isolément, ne pourrait suppléer à la 
preuve par les livres. 

A R T I C L E l 5 3 . 

En cas de refus de payement, sur la demande formée en vertu des 
deux articles précédens, le propriétaire de la lettre de change per
due conserve tous ses droits par un acte de protestation. 

Cet acte doit être fait le lendemain de l'échéance de la lettre de 
change perdue. 

U doit être notifié aux tireur et endosseurs dans les formes et 
délais prescrits ci-après pour la notification du protêt. 

Observations. 

Le protêt , proprement dit, ne pouvant être fait sans la représentation de 
la lettre de change, parce qu'ede doit y être transcrite avec l'acceptadon, si 
l 'acceptation a été donnée, et que dans le cas de l 'art. i 5 3 , cette représen
tation devient impossible, on a substitué au protêt un acte équivalent qu'on 
a appelé protestation. 



A R T I C L E 154. 

Le propriétaire de la lettre de change égarée doit , pour s'en 
procurer la seconde , s'adresser à son endosseur immédiat , qui est 
tenu de lui prêter son nom et ses soins pour agir envers son propre 
endosseur, e t ainsi remontant d'endosseur en endosseur jusqu'au 
tireur de la lettre. Le propriétaire de la lettre de change égarée 
supportera les frais 

Observations. 

Au premier aperçu, 11 paraîtrait exister une antinomie entre l'art. i52 et 
l 'art. 154. 

Le premier suppose, en effet, que le proprie'talre de la lettre de change 
perdue pourra se faire payer sans en repre'senter une seconde. 

Le second suppose, au contraire, qu'il sera demande' une nouvelle lettre. 
Mais si l 'on remarque que dans l 'art. i 5 2 il existe plusieurs exemplaires 

de la lettre de change, et que dans l'art. i 5 4 H n 'en a point été délivré; 
Si l 'on remarque ensuite que dans le premier de ces articles on suppose 

arrivée l 'époque de l 'échéance, et que dans le second le propriétaire de la 
lettre égarée voudrait, avant son échéance, la négocier à l'aide d'un nouveau 
titre ; 

Alors disparaîtra cette contradiction apparente. 
E n déclarant que le propriétaire de la lettre de change égarée supportera 

les frais, la loi suppose que l 'endosseur immédiat ne se refusera pas à prêter 
ses soins et son nom au propriétaire , pour obtenir du tireur un duplicata de 
la lettre et pour faire les poursuites nécessaires contre les endosseurs précé
dens, s'il y a Heu. 

Autrement, s'il existait de sa part mauvaise volonté, il faudrait appliquer 
les principes du droit commun qui font supporter à celui qui refuse de rem
plir ses obligadons, tous les frais et faux frais occasionés par son refus. 

Jurisprudence. 

1. Les endosseurs d'une lettre de change p e r d u e , sont tenus de prêter 
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leurs noms et leurs soins au propriétaire pour lui en procurer une seconde , 
encore qu'il n 'y ait point eu de protêt dans le délai de la loi. Le proprié
taire , quoiqu'il n 'ait aucun recours contre les endosseurs, est intéressé à 
connaître le tireur et l 'accepteur. ( Turin, 9 juillet i 8 i 3 . ) 

2. La revendication triennale de la chose mobillaire, perdue ou volée , 
dont parle l 'art. 2279 du Code civd, s 'apphque au bidet au porteur contre 
l'état ; par exemple à une reconnaissance de liquidation. Le véritable pro
priétaire de la reconnaissance de Uquidation volée, a , contre l'agent de 
change dans les mains duquel se trouve ce billet au porteur pour le négo
cier , action en revendicadon. {Paris, 26 décembre 1 8 2 2 . ) 

A R T I C L E i 5 5 . 

L'engagement de la caution, mentionné dans les art. i 5 i et i 5 2 , 

est éteint après trois ans si, pendant ce temps, il n'y a e u ni deman
des ni poursuites juridiques. 

Observations. 

L'ordonnance de 1 6 7 3 , dans son art. 20, tit. 5 , accordait la prescription 
triennale, mais avec cette différence qu'ede l'accordait d'une manière géné
rale , c 'es t-à-dire , tant à ceux qui s'étaient obligés sur la lettre de change, 
que par acte séparé , ce qui comprenait aussi les donneurs d'aval. 

Le Code de commerce a restreint cette généraUté qui se trouve dans l'or
donnance, et ne l 'accorde qu'aux cautions dont parlent les art. i 5 i et i52. 

Jurisprudence. 

ï . L 'ar t . 20 du dt. 5 de l 'ordotmance de 1 6 7 3 , ne s'applique qu'aux 

cautions de lettres de change, et est absolument étranger aux endosseurs, 

dont le sort est réglé par d'autres ardcles. ( Cass., 9 brumaire an XIII. ) 



A R T I C L E l 5 6 . 

Les payemens faits à-compte sur le montant d'une lettre de change 
sont à la décharge des tireur et endosseurs. 

Le porteur est tenu de faire protester la lettre de change pour 
le surplus. 

Observations. 

, La disposition de l'art. i 5 6 est introductive d'un droit nouveau. Dans l 'an
cienne jurisprudence commerciale, le porteur d'un effet qui consentait à r e 
cevoir un à-compte sur le montant de cet effet perdait son recours contre tous 
les endosseurs pour le surplus. 

Il est une formalité essentielle pour pniv de la faveur de l'art. i 5 6 , c'est 
que la lettre de change ait été protestée pour le surplus à recevoir; autrement 
l'accepteur serait présumé libéré pour la totalité. 

A R T I C L E 157. 

Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le payement 
d'une lettre de change. 

Observations, 

De ce que l 'art. i 3 5 supprime les délais de grâce et de faveur, et de ce 
que l'art. 162 ordonne de faire le protêt le lendemain de l'échéance, d ne faut 
pas, cependant, regarder comme inutde la disposition de l'art. 157. 

Les délais de grâce et de faveur sont sans objet, l'usage les ayant fait con
sidérer comme faisant parde du ternie, tandis que les délais prohibés dans 
l'art. 157, sont ceux que, dans le droit commun, des motifs d'équité et d 'hu
manité peuvent faire accorder à un débiteur malheureux et de bonne foi. 

Ensuite, de ce que le défaut de protêt , le lendemain de l 'échéance, fait 
perdre au porteur son recours contre le tireur et les endosseurs, le juge sans 
d'écharger l'accepteur de son obligadon aurait pu néanmoins, suivant les 
circonstances, lui accorder terme et délai. La disposition de l'art. i 5 7 est 
une exception aux principes ordinaires. 
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Jurisprudence. 

1. Il résulte des articles i 5 , 17 , 1 1 0 et i57 du Code de commerce , 
que le tireur est obligé au payement de la lettre de change protestée , encore 
qu'elle soit causée valeur en coinpte, et que le t i r eur , sous prétexte que sa 
signature est de pure obligeance, demande la représentadon des livres des 
bénéficiaires auxquels il offre de s'en rapporter . ( Cass., 10 août 1818. ) 

2. Lorsque pendant la société qui existe entre deux maisons de commerce, 
l 'une tire sur l'autre une lettre de change acceptée par cette dernière, si à 
l'échéance la société se trouve dissoute, et que la lettre de change soit un 
effet de la société, et par conséquent la propriété commune de deux mai
sons, la maison qui a tiré ne peut déhiander à son profit le payement de la 
lettre de change qu'après la liquidation des affaires sociales, et en constatant 
qu'eUe est créancière de l 'autre maison. ( Cass., 11 brumaire an IX. ) 

3. La disposidon de l'art. 157 a été appliquée aux bidets à ordre par 
l'art. 187. 

En conséquence , les juges de commerce ne peuvent accorder aucun délai 
pour le payement de billet à o rd re . ( Cass., 11 juin 1812. ) 

4. Lorsque le tiré accepte postérieurement à tout endossement, il peut 
ensuite, s'il est constant que la lettre de change est fausse, se refuser au 
payement envers le porteur . 

Mais l 'endosseur auquel le porteur de bonne foi a remis la valeur comp
tant , est tenu de lui rembourser le montant de la lettre de change. ( Bruxelles, 

12 septembre 1812. ) 

, 5 . Le débiteur q u i , par un concordat entre lui et ses créanciers, a ob
tenu terme et délai pour le payement de ses obligadons , ne p e u t , en cas 
de non payement du premier dividende , obtenir un nouveau délai du tri-
Iwnal de commerce. (Douai, i 3 avril 1814. ) 



§ X. Du payement par intervention. 

A R T I C L E l 5 8 . 

U n e lettte de change protestée peut être payée par tout inter
venant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs. 

L'intei-vention et le payement seront constatés dans l'acte de 
protêt ou à la suite de l'acte. 

Observations. 

Tout intervenant, le tiré lui-même, peut acquitter la lettre de change pour 
celui des débiteurs pour qui il veut intervenir, même à son Insu, et par cela 
seul, il se trouve subrogé aux droits du porteur. 

I l faut remarquer que préalablement, la lettre de change doit être protestée ; 
c'est une condition essentielle de l'intervention ; autrement, le payement ser.ait 
présumé fait à la décharge de l 'accepteur lui-même et ne donnerait à celui 
qui l 'aurait ainsi effectué, aucune subrogation contre les signataires de la 
lettre de change. 

Jurisprudence. 

I . L 'art. 3 du tit. 5 de l 'ordonnance de 16^3 (conforme à l'art. i 5 8 ) , 
n'impose point aux tiers qui remboursent une lettre de change par inter
vention , l 'obhgation de déclarer quel est celui des tireur, ou endosseurs , 
ou accepteurs pour lequel ils entendent payer. 

En conséquence , l ' intervenant, quoiqu'd n'ait pas déclaré pour qui il en
tendait payer , peut poursmvre le tireur en remboursement. (Cass., 9 dé

cembre 1812.) 
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Celui qui paie uue lettre (le change par intervention est subrogé 
aux droits du porteur, et tenu des mêmes devoirs pour les forma
lités à remplir. 

Si le payement par intervention est fait pour le compte du tireur, 
tous les endosseurs sont libérés. 

S'il est fait pour un endosseur, les endosseurs subséquens sont 
libérés. 

S'il y a concurrence pour le payement d'une lettre de change par 
intervention, celui qui opère le plus de libérations est préféré. 

Si celui sur qui la lettre était originairement tirée et sur qui 
a été fait le protêt faute d'acceptation se présente pour la payer, il 
sera préféré-à tous autres. 

Observations. 

On ne pouvait t rop faciliter, pour la prospérité du commerce, les moyens 

susceptibles d'assurer le payement des effets à leur échéance. Conséquem

ment on a dit rendre plus favorable le payement par intervendon. 

C'est pourquoi, l 'intervenant qui offre de payer pour le premier endosseur 

est préféré à celui qui offre de payer pour le second ; celui qui offre de 

payer pour le second sera préféré à celui qui offre de payer pour le troi

sième, ainsi de suite, parce que le premier endosseur doit garantie au second, 

le second au troisième, etc., et que rintervention étant déclarée avoir lieu pour 

lui, premier endosseur, d en résulte que les endosseurs subséquens sont 

libérés. 

P a r le même principe, si le payement par intervendon était fait par le 

tireur, tous les endosseurs seraient libérés, parce qu'ds n'étaient engagés 

que comme son garant , et que s'ils avaient payé , ds auraient eu leur recours 

contre lui. 

Jurisprudence. 

I . Le tiers qui acquitte par intervendon une lettre de change protestée, 

peut exercer son recours contre l 'endosseur pour lequel d est intervenu, bien 

qu'd lin soit absolument é t ranger , et qu'd n'ait reçu de lui aucun ordre à 

cet effet. ( Par/s, 12floréal an XIII. ) 



§ XI . Des droits et devoirs du porteur, 

A R T I C L E 160. 

Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et des îles 
de l 'Europe, et payable dans les possessions européennes de la 
France , soit à v u e , soit à un ou plusieurs jours ou mois ou usances 
de v u e , doit en exiger le payement ou l'acceptation dans les six 
mois de sa date , sous peine de perdre son recours sur les endos
seurs , et même sur le tireur, si celui-ci a fait provision. 

L e d é l a i e s t d e huit mois pour lalettre de change tirée des Echelles 
du Levant et des côtes septentrionales de l'Afrique, sur les pos
sessions européennes de la Frafice, et réciproquement, du conti
nent et des î les de l'Europe sur les établissemens français aux 
Echelles du Levant et aux côtés septentrionales de l'Afrique. 

Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées des côtes 
occidentales de l'Afrique, jusques et compris le cap de Bonne-Es
pérance. 

U est aussi d'un an pour les lettres de change tirées des îles du 
continent et des Indes occidentalessurlespossess ions européennes 
de la France, et réciproquement, du continent et des îles de l'Eu
rope sur les possessions françaises ou établissemens français aux 
côtes occidentales de l'Afiique, au continent et aux îles des Indes 
occidentales. 

Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées du con
tinent et des î les des Indes orientales sur les possessions euro
péennes de la France; et réciproquement du continent et des îles 
de l'Europe sur les possessions françaises ou établissemens français 
au continent et aux îles des Indes orientales. 

Les délais c i -dessus , de huit mois , d'un an et de deux ans, sont 
doublés en temps de guerre maritime. 

Observations. 

En déterminant les délais dans lesquels, à raison des distances, le porteur 
d'une lettre de change doit en exiger le payement ou l 'acceptation, cet ardcle 
a eu pour objet d'éviter que la négligence ou la collusion du porteur ne p r o 
longeassent indéfiniment la garantie du tireur et des endosseurs, et, en ren
dant Incertaine la position de ces derniers, ne nuisissent à la rapidité et à la 
sûreté des opérations commerciales, 
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Si l'on considère, en effet, que la prescription quinquennale, qui éteint 

les actions des lettres de change, ne peut courir que du jour du protêt, on 

concevra que cette prescription eût été illusoire, s'il eût été permis au por

teur d'éloigner à sa volonté le temps où elle pourrait courir, en différant de 

présenter la lettre de change à l 'acceptation ou d'en demander le payement 

si elle est à vue. 

Jurisprudence. 

I . Loi relative aux lettres de change. 

Ar t . 2 . L'art . i 6 o du Code de commerce sera modifié aùisl qu'il suit : 
« Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et des îles de l'Eu

rope , et payable dans les possessions européennes de la France , soit à vue, 
soit à un ou plusieurs j ou r s , mois , ou usances de vue , doit en exiger le 
payement ou l'acceptation dans les six mois de sa date, sous peine de per
dre son recours sm' les endosseurs, et même sur le t ireur, si celui-ci a fait 
provision. 

« Le délai est de huit mois pour les lettres de change dréees des Echelles 
clu Levant et des côtes septentrionales de l 'Afrique, sur les possessions eu
ropéennes de la France ; et réciproquement , du condnent et des des de l'Eu
rope , sur les étabhssemens français aux EcheUes du Levant et aux côtes 
septentrionales de l'Afrique. 

» Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées des côtes occiden
tales de l'Afrique, jusques et compris le cap de Bonne-Espérance. 

» 11 est aussi d 'un an pour les lettres de change tirées du condnent et des 
îles des Indes occidentales sur les possessions européennes de la France , et 
réciproquement , du continent et des des de l 'Europe sur les possessions 
françaises ou établissemens français aux côtes occidentales de l'Afrique, au 
condnent et aux îles des Indes occidentales. 

» Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées du continent 
et, des des des Indes orientales sur les possessions européennes de la France; 
et réciproquement, du continent et des des de l 'Europe sur les possessions 
françaises, ou établissemens français au continent et aux des des Indes orien
tales. 
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» La même déchéance aura heu contre le porteur d'une lettre de ch.inge 
à -vue, à un ou plusieurs jours , mois ou usances de vue , tirées de la France , 
des possessions ou établissemens français , et payable dans les pays é t ran
gers , qui n 'en exigera pas le payement ou l'acceptation dans les délais ci-
dessus prescrits pour chacune des distances respectives. 

» Les délais c i-dessus, de huit mo i s , d'un an, ou [de deux a n s , sont 
doubles en cas de guerre maridme. 

» Les dispositions ci-dessus ne préjudicieront néanmoins pas aux stipula
tions contraires, qui pourraient intervenir entre le p r eneu r , le t i r eu r , et 
même les endosseurs. » 

Art . 3 . Les tireurs et endosseurs fi-ançais de lettres de change de l'espèce 
désignée en l'art. 2 , paragraphe i" de la présente lo i , lesqueUes se t rou
veraient actuellement en circulation, ne pourront être poursuivis en recours , 
faute de payement, si lesdites lettres n 'ont été présentées au payement ou 
à l'acceptation dans les délais fixés par le même article p récéden t , en 
comptan t , pour cette fois seulement, ces délais à dater de six mois après la 
publication de la présente loi. (Loi du 19 mars 1817. ) 

A R T I C L E 161. 

Le porteiir d'une lettre de change doit en exiger le payement le 
jour de son échéance. 

Jurisprudence. 

! ; i . Relativement aux effets de l'endosseriient, d faut distinguer le cas où 

là fallHte du souscripteur du bidet à ordre existe déjà au moment de la 
cession , d'avec le cas où la failHte survient après le transport. 

En conséquence , celui qui est devenu porteur d'un bidet à ordre par un 
endossement postérieur à la faiUite du souscripteur , p e u t , nonobstant le 
défaut de protêt à l 'échéance , s'en faire rembourser le montant par son 
endosseur : au contra i re , celui auquel le bidet est parvenu par un endosse
ment antérieur à la faillite du souscripteur , est privé de son recours sur les 



26o A N A L Y S E R A I S O N N É E 

endosseurs par le défaut de p r o t ê t , même de la part de celui auquel il a 

transmis l'effet depuis la faillite. ( Cass., 20 décembre 1821. ) „ • -

2. L'échéance d'un billet à ordre n 'en change ni la nature ni le privilège; 

et malgré cette échéance, le billet conserve sa transmissibilité par la voie de 

l 'ordre. 

En conséquence, le souscripteur d 'un billet à ordre ne peut se refuser à 

payer au porteur auquel l'effet a été transmis après son échéance. ( Cass., 

28 novembre 1821. ) 

A R T I C L E 162. 

Le refus de payement doit être constaté , le lendemain du jour 
de l 'échéance, par un acte que l'on nomme protêt faute de paye

ment. 

Si ce jour est un jour férié légal , le protêt est fait le jour suivant. 

Observations. 

Il Importait, p o u r assurer l'exactitude des payemens, de fixer d'une ma
nière invariable le jour où le protêt pourrai t être fait. On a pensé qu'il ne 
devait pas être au pouvoir du porteur d 'accorder des délais, ni de laisser 
dans l'incertitude ceux contre lesquels le recours lui est ouvert, en cas de 
non payement , et certes, cette faculté n'eût pas manqué de porter atteinte 
au crédit qui fait la base du commerce. 

On ne saurait se dissinmler que cette brièveté de délai pour les protêts 
a quelquefois présenté de t rès-grands inconvéniens. L'ordonnance de 1678 

avait permis le protêt dans les dix jours après l 'échéance, mais ce délai était 
t rop long ; un terme moyen eut levé bien des embarras en même temps qu'd 
eut servi le commerce. ' 

Jurisprudence. i,i 

I . L 'époque du protêt est réglée par l 'usage de la place où il'effet est 
Ç^yAble. {Paris, iS novembre i8i3.) 



( i ) Code de pr. civ., art. 68. « T o u s exploits seront faits à personne ou domicile : mais si 
l'huissier ne trouve au domicile ni la partie ni aucun de ses parens ou serviteurs, il remettra 
de suite la copie à un vois in , qui signera l'original ; si ce voisin ne peut ou ne veut signer, 
l'huissier remettra la copie au maire ou adjoint de la commune , lequel visera l'original sans 
frais. L'huissier fera mention du tout , tant sur l'original que sur la copie. » 

2 . Lorsqu 'à raison de la distance, entre la place où l'efFet du commerce 
est payable , et celle où d est passé à l 'ordre du por teur , d n 'y a pas eu 
împossibdité absolue de faire protester l'effet le lendemain de l ' écbéance , 
le porteur doit s ' imputer de ne pas avoir fait le protêt en temps n d l e , et ne 
peut exercer aucun recours contre son endosseur. ( Cass., 21 juin 1810. ) 

3. Au contra i re , lorsqu'd est prouvé qu'en par tant de l 'époque où la 
cession a eu l ieu, il ne restait pas assez de temps pour faire faire le protêt 
dans le délai, l 'endosseur est censé s'être départi du droit de l 'exiger, et le 
porteur est fondé à exercer son recours conU-e lui. (Nimes, 3i aoûl 1809.) 

4. P a r l 'art 68 du Code de procédure civde, on n'a point entendu dé
roger aux lois du commerce , concernant les protêts des lettres de change 
et bidets de commerce ( i) . {Avis du conseil d'état, 25 janvier 1807. ) 

5. Le premier janvier est considéré comme un jour férié, légal. {Avis du 

conseil d'état, 20 mars 1810. ) 

A R T I C L E i63, 

Le porteur n'est dispensé du protêt faute de payement ni par le 
protêt faute d'acceptation, ni par la mort ou faillite de celui sur 
qui la lettre de change est tirée. 

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant l 'échéance, le por
teur peut faire protester et exercer son recours. 

Observations. 

Le protêt faute d'acceptation ne dispense pas le porteur, ponr conserver 
son recours , de présenter la lettre de change à son échéance. 11 pouvait se 
faire que lors de la présentation de la lettre à l'acceptation, le dré n 'eut pas 
reçu les fonds nécessaires, et qu'il ne voulût pas s'engager sans sûreté suf
fisante, mais que depuis ds lui eussent été fournis. 



Jurisprudence. 

I . Le recours facultatif, introduit par l'article 1 6 3 , n 'oblige celui contre 
lequel il est exercé, aux te rmes de l'article 448 du Code de commerce , 
qu'à donner caution de payer à l 'échéance. Ce recours facultatif ne déroge 
point au droit accordé au p o r t e u r , d'exercer son recours conti-e les tireur 
et endosseurs à défaut de payement . 

En conséquence, le por to i r qui a fait protester l'effet, à cause de la fad
lite de l 'accepteur, et n'a point notifié le p ro t ê t , peut cependant à l'échéance, 
faire protester de nouveau et exercer son recours contre les endosseurs. 
{Cass., 16 rnaî 1810.) 

^ 2. Le porteur de phisieurs effets de c o m m e r c e , échéants à diverses épo
ques , peut en cas de protêt du p r e m i e r , exiger caution pour les autres non 
échus, encore bien que pendant l ' instance et avant j ugemen t , le premier 
bdlet ait été acquitté. {Bruxelles, 3 janvier 1809.) 

A R T I C L E 164. 

Le porteur d'une lettre de cliange protestée faute de payement 
peut exercer son action en garantie , 

Ou individuellement contre le tireur et ch.-icuu des endosseurs, 
Ou collectivement contre les endosseurs et le tireur. 
La même faculté existe pour chacun des endosseurs, à l'égard du 

tireur et des endosseurs qui le précèdent. 

Jurisprudence. 

1. Le porteur d'un bidet à ordre , protesté faute de p a y e m e n t , n'est point 
obhgé d 'at tendre, avant de pouvoir contraindre son débiteur au payement, 
que celui-ci ait instruit sa demande en garantie ; au cont ra i re , il doit d',a-
bord être prononcé sur la demande en payement du bdlet à ordre , contre 
le débiteur actionné, sauf ensuite à ce dern ier , d 'exercer et d'instruire, 
ainsi qu'il avisera la garantie qui pourra lui compéter . {Cass., 27 juin 1810.) 

2 . L'endossement mis sur une lettre de change n'est autre chose que la 



tess iôn avec garantie de la créance due par l 'accepteur; il n 'y a plus de ga

rantie à exercer lorsque par le fait m ê m e du porteur de la lettre de change, 

l 'accepteur se trouve hbéré . 
E n conséquence, le porteur d 'une lettre de change, qui , dans le concordat 

intervenu entre l 'accepteur et ses créanciers , fait remise de sa créance, ne 
peut plus exercer aucun recours contre le t ireur et les endosseurs. {Paris, 

10 nivôse an XIII.) 

3. Le principe énoncé au n° 2 ci-dessus, s 'applique également au cas 
où les porteurs ont acquiescé au concordat, sans user de réserves à l 'égard 
de leur action en garantie ou indemni té , contre leurs endosseurs. {Bruxelles, 

i" frimaire an X.) 

4- Lorsqu 'une lettre de change est tirée en plusieurs doubles à un n o m b r e 
déterminé de jours de vue, les juges peuvent, sur des présompt ions , décider 
que l 'exemplaire représenté et chargé d'nne acceptation, n 'est point celui 
pr imi t ivement accepté, et que ce dernier n 'a pas été prolesté à l 'échéance 
par collusion, entre le porteur et l 'accepteur. 

En conséquence, dans ce cas, la novation résulte de plein droit du délai 
accordé par le porteur à l 'accepteur, pour acquitter le montant de la t rai te , 
en l 'absence et à l 'insu du tireur, et par suite le porteur ne peut faire r e 
traite sur le t i reur, pour le montant de la lettre de change protestée. {Cass., 

21 mars i8o8.) 

5. Celui qui n 'a ni t iré, ni accepté, ni endossé une lettre de change, ne 
peut, sous prétexte qu'il en doit le montant , êlre distrait de ses juges naturels. 

En conséquence, le tireur poursuivi en remboursement de la lettre de 
change non acceptée, ne peut actionner en garantie le tiré, sous prétexte qu'il 
lui doit la valeur de la lettre de change. {Cass., 12février 1 8 1 1 . ) 

6. Le tiré qui n'a point accepté, assigné en garantie par le tireur, pour 
suivi en remboursement devant le tribunal du domicile de ce dernier, est 
tenu, en vertu de l'art. 181 du Code de procédure, d 'y procéder, lorsqu'L 
est constant qu'en vertu soit de la convendon, soit de la livraison des m a r 
chandises, soit du payement, d aurait p u , même originairement, être t r a 
duit devant ce tribunal. {Cass., 12 juillet 1814-) 

7. Les dreur et endosseurs d'une lettre de change sont valablement as-



Si le porteur exerce le recours individuellement contre son c e . 
dant , il doit lui faire notilier le protêt , e t , à défaut de rembour
s e m e n t , le faire citer en jugement dans les quinze jours qui sui
vent la date du protêt, si celui-ci réside dans la distance de cinq 
myriamétres. 

Ce délai à l'égard du cédant domicilié à plus de cinq myriamétres 
de l'endroit où la lettre de change était payable , sera augmenté 
d'un jour par deux myriamétres et demi excédant les cinq myria
métres. 

Observations. 

Ce n'est pas assez d'avoir fait en temps utile, le protêt prescrit par la loi; 
il faut encore, dans un délai que la loi détermine elle-même, le notifier aux 

( i ) Code de pr. civ., art. 181. « Ceux qui seront assignés en garantie seront tenus de pro
céder devant le tiibunal où la demande originaire sera pendante , encore qu'ils dénient être 
garans; mais , s'il paraît par écrit, ou par l'évidence du fait, que la demande originaire B'a( 
été formée que pour les traduhe hors de leur tribunal, ils y seront renvoyés. » 

signés en la personne de l'un d'eux et devant le juge du domicile de l'assigné, 
encore qu'il ne soit pas celui du lieu oii la lettre de change était payable; 
mais aucun des endosseurs n 'est autorisé à requérir sur cette demande, sa 
garantie sur son cédant, sans citation préalable. {Nîmes,3o messidor an XIII.) 

8. L 'accepteur et l 'endosseur d 'une lettre de change étant solidairement 
obligés, peuvent être assignés indistinctement devant le tr ibunal de l'un et de 
l'au tre. ( Paris, 14 oc/obre 1818. ) 

9. La remise ou décharge conventionnelle faite au tireur d'une lettre de 

change, sans réserve, libère tous les endosseurs. (Cass., 12 frimaire an X.) 

10. L 'endosseur , poursuivi en remboursement des lettres de change pro

testées, peut assigner en garantie son cédant, devant le tribunal où l'instance 

principale est introduite. 
L'art . 181 du Code de procédure civile est applicable à ce cas ( i ) . (Rouen, 

3o août iSi3.) 

A R T I C L E l 6 5 . 



tireur et endosseurs, et les citer en justice, à moins que, sur la simple n o 

tification du protêt , et ce cas est le plus ordinaire, le porteur ne soit reni-

Lourse'. 
La peine du de'faut de protêt à temps udle, comme cede du défaut de 

notificadon du protêt et des poursuites en garantie dans le délai fixé par la loi, 
consiste en ce que le propriétaii-e de la lettre de change est obligé de sup
porter rinsolvabilité de la personne sur qui cette lettre a été tirée, sans pou
voir exercer aucun recours contre les signataires de la lettre. 

Il est à remarquer , que pour que le porteur de la lettre de change perde 
tout espèce de recours contre le tireur, il faut que celui-ci justifie que la 
provision avait été faite au temps où la letti-e aurait dû être protestée. 

Un arrêt de la cour de cassation antérieur au Code de commerce et qui 
faisait appdcadon de l 'ordonnance de 1673, dans une espèce qui peut se 
rencontrer encore aujourd'hui, nous donne l'idée d'examiner la question 
suivante. 

Lorsque le domicde du tireur et des endosseurs d'une lettre de change 
n'est ni indiqué, par la lettre elle-même, ni connu du porteur, celui-ci n ' é 
tant pas moins tenu de notifier le protêt et de citer dans le délai de la loi, 
on s'est demandé dans cette circonstance où il devra faire ses difigences? 

Cet arrê t décidait, conformément aux lois anciennes, que cette notification 
devait être faite par cri public. 

Il nous semble aujourd'hui que, dans une espèce semblable, ou devrait sui
vre la marche de l'art. 69 8°. du Code de procédure, ainsi conçu : « Ceux qui 
n'ont aucun domicile connu eu France , seront assignés au lieu de leur rési
dence actuelle ; si ce heu n'est pas connu, l'exploit sera affiché à la principale 
porte de l'auditoire du tribunal où la demande est portée : une seconde copie 
sera donnée au procureur du roi, lequel visera l'original. » 

L'exploit de notificadon et de citadon devra, eu conséquence, être affiché 
à la principale porte de l'auditoire du tribunal de commerce où l'on veut 
introduire l'instance ; paredlement une seconde copie devra êlre donnée au 
procureur du roi du tribunal civil dans l 'arrondissement duquel se trouve le 
tribunal de commerce saisi de la contestation. 

Tojii; I. 34 



(1) Code civ., art. 2224. w La prescription peut être opposée en tout état de cause , même 
devant la cour royale , à moins que la partie qui n'aurait pas opposé le moyen de la prescrip
tion ue doive, par les circonstances, être présumée y avoir renoncé. 

Jurisprudence, 

I . L'avis, donné par lettres missives aux endosseurs du défaut de payemeot, 

n 'est point un équivalent admis par la loi pour suppléer aux poursuites par 

ede exigées. (Cass., 24 vendémiaire an XII.) 

1. A défaut de remboursement d 'un bdlet à o rdre , le porteur doit, non-
seulement faire notifier à son cédant le protêt, mais encore le citer en jugement 
dans les quinze jours qui suivent la date du protêt , à peine de déchéance 
contre son cédant. (Cass., 22 juin 1 8 1 2 . ) 

3 . L'art . i 6 5 du Code de commerce n'exige la nodficadon du protêt et 
la citation en jusdce de la part du porteur à son cédant que dans le cas où 
l'exercice du recours devient nécessaire, faute de remboursement volontaire. 

Chacun des endosseurs doit jouir du délai de quinzaine pour exercer son 
recours, quoiqu'd ait reçu et remboursé l'effet volontairement. (Cass., 10 no-
\embre 1812. 9 mars 1818.) 

4. La disposidon de l'art. 167, qui veut que l 'endosseur exerçant son re
cours contre plusieurs endosseurs précédens jouisse, à l 'égard de chacun 
d'eux, du délai prescrit par l 'art. i 6 5 , ne doit pas être entendu en ce sens, 
que cet endosseur s 'adressant n o n Vs©n endosseur immédiat, mais à un pré
cédent endosseur, doit jouir d'autant de délais qu'd y a entre ce deniier et lui 
d'endosseurs intermédiaires, mais seulement que quel que soit celui contre 
lequel U exerce son recours, d jouit à son égard du délai fixé par ledit ar
ticle i 6 5 . 

La nuUité d'un recours exerc(?hors du délai légal étant fondée sur une pres
cription acquise au garant par l'échéance de ce délai, peut être opposée en 
tout état de cause, aux termes de l'art. 2224 du Code civil ( i ) . (Cass., 29 

jmn 1819. ) 

5. Lorsqu'une lettre de change est tirée d 'un pays sur un autre à un 

file:///embre


nombre quelconque de mois de date, les mois se mesurent d'après les lois 

et usages adopte's dans le pays sur lequel la iraile est faite. 
Eu conse'quence, pour déterminer l'échéance d'une lettre de change tirée 

d 'Amsterdam sur Paris à deux mois de date, on a dù consulter le calen- ' 
drier républicain en usage à Pa r i s , et non le calendrier grégorien en usage 
à Amsterdam. (Cass., 18 brumaire an XI.) 

6. Lorsqu'après le protêt d'une lettre de change et la dénonciation du 
protêt , un jugement de condamnation a été obtenu par le porteur contre le 
tireur, l 'endosseur de la lettre de change, qui ne justifie pas à quel dtre il est 
redevenu possesseur de la traite, ne peut en poursuivre le remboursement 
contre le tireur. ( 4 janvier 1817 . ) 

A R T I C L E 166. 

Les lettres de change th-ées de France et payables hors du ter
ritoire continental de la France, en Europe, étant protestées , les 
tireurs et endosseurs résidant en France seront poursuivis dans les 
délais ci après : 

D e deux mois pour celles qui étaient payables en Corse , dans 
l'ile d'Elbe ou de Capraja, en Angleterre et dans les états limitro
phes de la France ; 

D e quatre mois pour celles qui étaient payables dans les autres 
états de l'Europe ; 

D e six mois pour cel les qui étaient payables aux Echelles du Le
vant et sur les côtes septentrionales de l'Afrique; 

D'un an pour celles qui étaient payables aux côtes occidentales 
de l'Afrique, jusques et compris le Cap de Bonne-Espérance, et 
dans les Indes occidentales ; 

D e deux ans pour celles qui étaient payables dans les Indes orien
tales. 

Ces délais seront observés dans les mêmes proportions pour le 
recours à exercer contre les tireurs et endosseurs résidant dans les 
possessions françaises situées hors d'Europe. 

Les délais ci-dessus, de six mois, d'un an et de deux ans, seront 
doublés en temps de guerre maritime. 

Jurisprudence. 

I . L'art . i 6 5 ne s'applique pas au cas de lettre de change tirée de l 'é

tranger siir la F r a n c e ; par argument dré de l'art. i 6 6 du Code de com-



meixe, et par réciprocité dans la poursuite des lettre^ de change tirées de 
r étranger et payables en France , lorsqu'elles sont protestées, les tireurs et 
endosseurs résidant en pays étrangers, sont poursuivis dans les mêmes dé
lais que les tirem-s et endosseurs résidant en France , dans le cas de lettres 
de change tli-ées de Frauce et payables à l 'étranger. ( Trh-es, 27 juillet 1810.) 

2. De ce que l'art. 69, § 9°. du Code de procédure civile, autorise le 
français habitant le temtoi re français à assigner ceux qui sont établis chez 
l 'étranger au domicile du procureur du roi, près le tribunal où sera portée la 
demande ; on ne doit pas en conclure que le délai dans lequel le protêt d'une 
lettre de change, tirée de l 'étranger et payable en France , doive être dé
noncée aux tireur et endosseurs résidant en pays é t ranger , et que la cita
tion <à eux faite ne soit que de quinzaine. {Gênes, i 3 août 1 8 1 2 . ) 

A R T I C L E 167. 

Si le porteur exerce son recours collectivement contre les en
dosseurs et le tireur, il joui t , à l'égard de chacun d'eux, du délai 
déterminé par les articles précédens. 

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le même recours , ou 
individuellement, ou collectivement dans le même délai. 

A leur égard, le délai court du lendemain de la date de la cita
tion en justice. 

Jurisprudence. 

I . L'avant-dernier endosseur d'une lettre de change qui, étant poursuivi 
par le porteur après protêt, en rembourse le montant , doit exercer son re
cours dans la quinzaine du jour où il a été poursuivi en remboursement ; il 
ne serait pas fondé à dire que la loi accorde d 'abord une quinzaine pour le 
dernier endosseur, puis une autre quinzaine pour lui avant le dernier endos
seur, et en conclure que dans l'espèce il avait eu trois quinzaines pour exercer 
ses poursuites contre son cédant. 

Le porteur d'un effet de commerce n'est pas fondé à soutenir que l'en
dossement cà lui passé de l'effet n 'étant pas valable à défaut de date, il n'a 
pas été tenu d'observer de délai quelconque envers son cédant, pour exercer 



Son recours en garantie, puisque le défaut de date danâ l 'endossement ne 

peut être opposé à l 'endosseur par celui auquel il a transmis l'effet. 

D'ail leurs, il serait non recevable à exercer le recours en garantie, la loi 

ne lui donnant dans ce cas d'autre action que celle qui compète à un simple 

mandataire. '] janvier 1808.) 

A R T I C L E 168. 

Après l'expiration des délais c i -dessus . 
Pour la présentation de la lettre de change à v u e , ou à nn ou 

plusieurs jours ou mois ou usances de v u e . 
Pour le protêt faute de payement , 
Pour l'exercice de l'action en garantie , 
Le porteur do la lettre de change est déchu de tous droits contre 

les endosseurs. 

Jurispriuience. 

1. La faillite de celui sur qni on poursuit le payement d'une lettre de 

change ou billet à ordre ne dispense point du protê t ; et faute de protêt 

dans les délais fixés, les endosseurs sont déchargés de la garantie. (Cass., 17 

janvier 1820.) 

2. Les endossemens antérieurs à la faiUite du souscripteur d'un effet de com

merce ont pour objet une créance réeUement existante, puisque le souscrip

teur n'avait pas encore failli; ils sont donc parfaitement réguliers, et doivent 

être exclusivement régis par les dispositions et les règles spéciales du Code de 

commerce, relatives au recours et à la garantie des endosseurs. 

Ainsi, ceux qui ont fait ces endossemens ne peuvent être soumis à la ga

rantie qu'autant que le por teur et les endosseurs subséquens auront fait 

protester le billet le lendemain de l 'échéance, et auront exercé leur recours 

dans la quinzaine à compter clu protêt. ( Cass., 20 décembre 1821.) 

3. De droit commun, tout cédant est garant de l'existence de l'objet cédé 

an temps de la cession. 

En conséquence, lorsque le tireur d'une lettre de change à son ordre la 

passe dans le commerce après sa faillite, le porteur , en cas de refus de paye

ment par l 'accepteur, peut exercer son recours contre les endosseurs, encore 



270 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

qu'il y ait eu stipulation expresse de non garantie, et que les diligences aient 

été' faites hors des délais. 
Il n 'y a jamais eu lettre de change. {Cass., 3 i juin 1817.) 

4. Une lettre de change, non protestée en temps utile, ne dégénère pas 
par cela seul en une obligation civile pour laquelle on ne soit pas reçu à 
poursuivre le tireur ou l'accepteur devant les tr ibunaux de commerce. {Cass., 

13 frimaire an IX. ) 

5. L'exception tirée de la force majeure est applicable au cas de l'invasion 
de l 'ennemi et des événe,mens de guerre , pour relever le por teur de lettres de 
change ou de billets à ordre de la déchéance prononcée par le Code de com
merce, à défaut de protêt à l 'échéance et de dénonciation aux tireurs et endos
seurs dans les délais; et l 'application, selon les cas et circonstances, appar
tient à la prudence des juges. {Avis du conseil d'état, 27 janvier i 8 i 4 - ) 

6. Le porteur d'une lettre de change protestée qui l'emploie dans un compte 
fait avec le tireur, comme due par lui , ne perd pas par cela seul son recours 
contre les accepteurs et endosseurs. {Bruxelles, 18 juillet i 8 i o . ) 

7. La nullité d 'un protêt n'interdit point à l 'auteur la faculté de recevoir 
des mains de l 'un de ses garans le remboursement de l'effet, si celui-ci veut 
le faire , et ne l'oblige point d'avertir les autres garans du vice de cet acte, 
sous peine de répondre des suites. La loi donne à chacun des garans le di'oit 
de se faire représenter le protêt par celui q u i , après avoir p a y é , poursuit à 
son tour la garant ie , de vérifier s'il en résulte des exceptions en sa faveur, et 
d'user ou de ne pas user de ces exceptions. 

D'où il suit q u e , si quelqu'un d'eux paie par e r reur , il ne peut l'imputer à 
1 auteur du protêt ni s'en prendre qu'à lui-même ou à celui qui, par son fait 
partlcufier, lui aurait surpris le payement. {Cass., 7 mars 1815.) 

8. L 'endosseur d'un effet de commerce, est obligé envers le porteur de 
prouver 1 existence et le domlclclle de l 'endosseur qni le précède, encore bien 
que par la nullité du p ro tê t , le porteur ait perdu tout recours contre les 
endosseurs , il a Intérêt à connaître le domicile du tireur de la traite en re
montant d'endosseur à endosseur; mais il ne peut obliger l 'endosseur à prou
ver l'existence et le domicile du tireur lorsque cet endosseur ne tient pas 
immédiatement l'effet du tireur. ( Paris, 25 avril 1808.) 



A R T I C L E l 6 g . 

Les endosseurs sont également déchus de toute action en ga
rantie contre leurs cédans, après les délais ci-dessus prescrits, cha
cun en ce qui les concerne. 

A R T I C L E 170. 

La même déchéance a l ieu contre le porteur et les endosseurs , 
à l'égard du tireur lu i -même, si ce dernier justifie qu'il y avait 
provision à l'échéance de la lettre de change. 

Le porteur, en ce cas , ne conserve d'action que contre celui sur 
qui la lettre était tirée. 

Observations. 

Entre commerçans, la provision se prouve par les registres et la correspon
dance ; mais s'd s'agissait de prouver si un non commerçant avait ou non 
provision, on poiurai t , à de'faut de preuve e'crite, lui déférer le serment. 

L'art . 1x6 du Code de commerce explique très-clairement ce qu'd faut 
entendre par ces mots de l'art. 170, qu'il y avait provision. 11 y a, porte-t- i l , 
provision si, à l 'échéance de la lettre de change, celui sur qui ede est fournie, 
est redevable au dreur d 'une somme égale, au moins, au montant de la lettre 
de change. 

Jurisprudence, 

1 . Dans l 'esprit de la loi, la preuve de la provision doit s'établir par la pro
duction des livres, lettres ou autres écrits, et même on s'en rapporte à l'af-
tirmadon de la personne sur qui le protêt est fait. 

En conséquence, le tireur ne peut êlre admis à prouver l'existence de la 
provision contre le porteur qui a négligé de faire faire le protêt en temps 
ud le , surtout si le tiré a déclaré , lors du protêt, n'avoir pas de provision. 
(Bruxelles, 1^ février 1808. ) 

2. Faute de protêt en temps u tde , le porteur d'un billet à ordre payable 
au domicde d'un tiers, est déchu de tout recours contre le souscripteur qni 
justifie que les fonds avaient été faits chez le tiers pour l 'acquittement de 
l'effet à son échéance. (Cass., 3 1 /uillet 1 8 1 7 . ) 



272 A N A L Y S E R A L S O N N É E 

A R T L C L E 1 7 1 . 

Les effets tle la déchéance prononcée par les trois articles précé
dens cessent en faveur du porteur contre le tireur, ou contre celui 
des endosseurs qui , après l'expiration des délais fixés pour le pro
t ê t , la notification du protêt ou la citation en j u g e m e n t , a reçu 
j)ar compte , compensation ou autreaient , les fonds dest inés au 
payement de la lettre de change . 

Observations. 

L o r s q u e les fonds dest ines à acquitter la lettre de c h a n g e , reviennent dans 

les mains soit du tireur, soit de l ' endosseur , alors s'e'vanouit le droit d'opposer 

au porteur sa négl igence; le tireur ou l ' endosseur n'éprouve plus de perte, et 

par conséquent i l ne peut lui être dù d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; mais il faut que 

ce soit les m ê m e s f o n d s , car si les garans recevaient de l'accepteur pour 

tout autre pause, o n ne pourrait les forcer à payÈr, sans les faire payer de 

leurs propres deniers , et par- là ils supporteraient u n e garantie ( lonti ls doi

vent être déchargés . 

, ' • 1 - ' - Jurisprudence. 

, 1 . Le tù-eur d'une lettre de c h a n g e , qui a revendiqué les marchandises 

formant p r o v i s i o n , entre les mains de l ' accepteur , est tenu de rembourser 

au porteur le m o n t a n t de la lettre de change protes tée , nonobstant le défaut 

de poursuites dans le délai prescrit . 

L e tireur ne p e u t se soustraire à ce recours eu substituant aux marchan

dises revendiquées ce qui lui est dù par l 'accepteur par compte courant, 

lorsqu'à cette époque ce dernier est en faillite. (Cass., 7 germinal an XI.) 

A R T I C L E 172. 

Indépendamment des formalités prescrites pour l'exercice de 
l'action en garantie,'de porteur d'une lettre de change protestée 
faute de payement , peut , en obtenant la permission' du j u g e , 
saisir conservatoirement les effets mobiliers des tireur, accepteurs 
et endosseurs. 

I |, Observations. 

La p e r m i s s i o n dont parle cet article est accordée sur u n e s i m p l e reouête-
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présentée au président du tr ibunal de c o m m e r c e , sans assignation préa

lable. 
De la réunion de ces deux mot s , saisir conservatoirement, qu'on remarque 

dans le contexte de l'art. 172, il est évident qu'il ne s'agit que d'une saisie-
arrêt et non d'une saisie-exécution, qui ne peut jamais être ordonnée que 
par jugement. 

Jurisprudence. 

1. Les tr ibunaux de commerce dépassent leurs pouvoirs en statuant sur 
le méri te de la saisie conservatoire, faite sur permission du président, et 
eu ordonnant la vente des objets saisis, quoique cette disposition se trouve à 
la suite de celle qui prononce la condamnation du saisi, à la s o m m e pour 
laquelle la saisie a eu Ueu. (Nîmes, /^janvier 1819. ) 

§ Х П . Des protêts. 

A R T I C L E 17З. 

Les protêts faute fPacceptation ou de payement sont faits par 
deux notaires ou par un notaire et deux témoins , ou par un huis
sier et deux témoins. 

Le protêt doit être fait au domicile de celui sur qui la lettre de 
change était payable , ou à son dernier domicile connu . 

Au domicile des personnes indiquées par la lettre de change pour 
la payer au b e s o i n , 

Au domicile du tiers qui a accepté par intervention ; 
Le tout par un seul et même acte. 
En cas de fausse indication de domici le , le protêt est précédé 

d'un acte de perquisition. 

Observations. 

Le protêt est un acte fait à la requête du porteur de la lettre de change, 
pour constater le refus que fait celui sur qui elle est t irée, de l'accepter ou 
de la payer. 

Quand , par la lettre de change, le tireur indique, à défaut de payement , 
par celui sur qui elle est t i rée , une autre personne de la m ê m e v ide pour 
l 'acquitter, ce qtu se fait par ces t e r m e s , qui se mettent au bas de la lettre. 

TOME I. 35 



au besoin, chez, etc., l 'art. 1 7 3 exige que le por teur fasse protester la lettre, 
non-seulement sur celui sur qui elle est t i r ée , mais encore contre la per
sonne indiquée. La raison en est q u e , si le t i reur s'oblige à faire payer la 
s o m m e énoncée dans la le t t re , le por teur s'oblige de son côté, à aller rece
voir celte s o m m e : il est donc clair que le porteur qui a éprouvé un refus 
de payement de la part de la personne sur qui la lettre est t i rée , ne peut 
avoir r e m p b son obligation qu'après s'être ensuite adressé à la seconde 
personne indiquée pour payer, en cas de refus de la p remière . Il faut con
clure de-là, que c o m m e par la nature de la lettre de change le tireur n'est 
obligé à la garantie de la lettre que dans le cas où il n ' a pas dépendu du 
porteur d'en recevoir le m o n t a n t , ce dernier , pour avoir négligé de faire 
un protêt , serait tenu de l'insolvabilité de la personne indiquée par la lettre, 
pour payer au défaut de la première . 

Jurisfruden.ce. 

1. Le protêt d'un billet à ordre , payable au domicde d'un ders , doit être 
fait à ce domicile, et non à celui du souscripteur, à peine de nnlKlé, même 
au regard du souscripteur, qui justifie avoir remis les fonds au tiers indiqué. 
{Cass., 3 i juillet 1817.) 

2 . Pour le payement d'un effet de commerce , fl n 'en est pas de l'indica
tion du domicile de telle personne, c o m m e de l 'indication pure et simple, 
de tel lieu ou de telle maison. 

En conséquence, lorsqu'd s'agit d'un bdlet à o r d r e , payable au domicile 
d'un tiers, qui a changé de domicile dans l'intervalle de la souscription du 
bdiel à son échéance, et que le domicile est connu , le protêt fait à l'ancien 
domicile se trouve sans motif, et celui fait au nouveau domicde est conforme 
à la loi. ( Cass., 19 juillet 1814 - ) 

3. Lorsqu'un billet à ordre est payable , maison d'un tel, rue.. . . n°.... à.... 
on ne peut voir, dans cette désignadon, l'indication d 'un ders pour payer 
l'efi'et. 

En conséquence, le protêt fait au nouveau domicile du tiers est nul. ( Tri

bunal de commerce de Rouen , 5 juin 1812.) 
4. Le tiré qui accepte purement et simplement une lettre de change, con-

http://Jurisfruden.ce


( 1 ) Loi du 28 avril 1 8 1 6 . 

Art, 5o. « S e r o n t soumises aoi droit de vingt-cinq centimes par cent francs, les lettres de 
•> change tirées de place en place et celles venant de l'étranger ou des colonies françaises, 
» lorsqu'elles sont protestées faute de payement. 

>> Elles pourront n'être présentées à l'enregistrement qu'avec l'assignation. 
)» Dans le cas de protêt faute d'acceptation, l es lettres de change devront être enregistrées 

» seulement avant que la demande en remboursement ou en cautionnement puisse être for-
M mée contre les endosseurs ou le tireur. « 

tracte par celte acceptation, l'obligation de payer celte lettre de change, dans 
le Heu sur lequel elle a été dre'e. C'est donc dans ce lieu que le protêt faute 
de payement doit être fait, encore que faccepleur n 'y ait que son comptoir 
de commerce, ayant son domicile dans une autre vdle et qu'il fût en failHte à 
l'e'chéance. {Bordeaux, 11 janvier i 8 i 4 ) 

5. Le procès-verbal de perquisition ne suffit point pour constater le dé
faut de payement, il doit être suivi du protêt. 

L'huissier chargé de faire le protêt , et qui n 'a fait que le procès-verbal de 
perquisition, est garant envers le porteur du défaut de protêt. {Rouen, 8 juillet 

1 8 1 1 . ) 

6. Il est défendu à tout huissier de faire aucun acte en vertu d'une lettre 
de change non enregistrée ( i )- ( Cass., 7 novembre 1820. ) 

A R T I C L E 174. 

L'acte du protêt cont ient , 
La ti-anscription littérale de la lettre de change, de l'acceptation, 

des endossemens et des recommandations qui y sont indiquées, 
La sommation de payer le montant de la lettre de change. 
Il é n o n c e , 
La présence ou l'absence de celui qui doit payer. 
Les motifs du refus de payer, et l'impuissance ou le refus de 

. signer. 

Observations. 

L'acte du protêt doit contenir en premier lieu, une interpelladon faite, 
au n o m du porteur de la lettre de change, à celui sur qui elle est t i rée, de 
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payer cette le t t re , ou de l 'accepter, si le protêt a pour objet le défaut d'ac

ceptation. I 
En second lieu, il doit être fait mendon dans le protê t , de la réponse, ou 

du silence de celui qui est interpeUé de payer ou d 'accepter , avec déclara
tion qu'on prend pour refus, cette réponse ou ce sdence ; et ensuite on pro
teste, pour le porteur de la lettre, qu 'd la renverra en conséquence de ce 
refus, et prendra la s o m m e y portée à change et r echange , aux r isques, dé
pens , dommages et intérêts de qui d appart iendra. 

Conformément à l 'art. 9 du titre 5 de l 'ordonnance de 1678, l'art. 174 

du Code de commerce exige sur l'acte de p ro tê t , la transcription littérale 
de la lettre de change, de l'acceptation, des endossemens et des recomman
dations qui y sont ind iquées , afin que chaque pa rde intéressée puisse con
naître tout ce qui a- rappor t à l'objet dont il est question, jusqu'au protêt 
inclusivement. 

A R T I C L E 175. 

Nul a c t e , de la part du porteur de la lettre de c h a n g e , ne peut 
suppléer l'acte de protêt , hors le cas prévu par les art. i5o et sui

vans , touchant la perte de la lettre de change . 

Observations. 

S i , au lieu de faire u n p ro tê t , le por teur avait s implement assigné l'ac
cepteur , et obtenu contre lui un jugement de condamnat ion , d ne pourrait 
exercer aucun recours contre le dreur et les endosseurs , et il serait censé 
s'être contenté de l 'accepteur pour son débiteur. 

Jurisprudence. 

1. Le protêt ne peut être suppléé par la preuve vocale, en l'absence d'un 
commencement de preuve par écri t , ni pa r des présomptions. {Cass., 

25 aoùi i 8 i 3 . ) 

2. Le porteur d'une lettre de change qui n 'en a pas exigé le payement à 
l 'échéance, perd son recours contre le tireur qui ena fait les fonds , encore 
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que le retard ait été' la suite d une convention entre le porteur et l 'accepteur 

et paraissant être dans l'intérêt du tireur, par exemple lorsque la lettre de 

change, ayant pour cause le prix d'un immeuble, un créancier du vendeur 

aurait pris inscription, avant la transcription du contrat de vente. {Grenobk, 

16 février 1809.) 

A R T I C L E 176. 

Les notaires et les huissiers sont t enus , à peine de dest i tution, 
d é p e n s , dommages- intérêts envers les parties, de laisser copie 
exacte des protêts , et de les inscrire en entier, jour par jour e t 
par ordre de dates , dans un registre particulier, c o t é , paraphé, et 
tenu dans les formes prescrites pour les répertoires. 

Jurisprudence. 

t. Le registre des p ro tê t s , que les huissiers doivent tenir aux termes 
de l 'art. 176 du Code de commerce , n 'est pas soumis comme les réper 
toires au visa du receveur de l 'enregistrement. {Instruction de la régie des do

maines, ^ mars 1809.) 

§ XIIL Du rechange. 

A R T I C L E 177. 

Le rechange s'effectue par une retraite. 

Observations. 

Pothier , dans son Traité du contrat de change, chap. 4, n" 64, explique 
parfaitement ce qu'd faut entendre par le rechange. 

« P o u r savoir cè que c'est que le rechange , d i t - i l , il faut observer que 
celui à qui la lettre a été fournie, p e u t , en cas de refus de payement de la 
lettre, après avoir fait son pro tê t , prendre d'un banquier du lieu où la lettre 
était payable , une somme d'argent pareille à celle portée en la lettre qui n 'a 
pas été acquit tée, et donner à ce banquier , en échange de l 'argent qu'd r e -



çoit de lui , une lettre de change de cette somme tirée à vue , sur celui qui 
lui avait fourni la sienne , ou sur quelqu'autre personne. 

« Si pour avoir cet argent en échange de cette let tre, d a payé à ce banquier 
un droit de change, parce que l 'argent alors gagnait sur les lettres , ce droit 
de change qu'd a payé à ce banquier pour avoir l 'argent dont il avait besoin, 
est ce qu'on appede le rechange, dont d doit être remboursé par celui,qui 
lui a fourni la lettre dont on lui a refusé le payement. » 

Jurisprudence. 

I . La retraite ne peut avoir lieu avant l 'échéance de la traite qu'elle repré
sente. (Colmar, 9 avril 1813 . ) 

A R T I C L E 178. 

La retraite est une nouvelle lettre tle c h a n g e , au moyen tle la
quelle le porteur se rembourse, sur le t ireur, ou sur L'un des en
dosseurs , du principal de la lettre protestée , de ses frais, et du 
nouveau change qu'il paie. 

Jurisprudence. 

I . Lorsqu 'un tiers, après avoir payé par intervention pour le compte de 
l 'un des endosseurs le montant d'une lettre de change non acquittée, s'est 
remboursé sur cet endosseur au moyen d'une nouvelle lettre de change, ce 
dernier, poursuivi en payement, peut appeler en garantie le tireur de la pre
mière traite. (Paris, 2 fuin 1808.) 

A R T I C L E 179. 

Le rechange se régie, à l'égard du tireur, par le c o m s du change 
du lieu où la lettre de change était payable , sur le l ieu d'où elle 
a été tirée. U , . 

Il se règle, à l'égard des endosseurs, par le coiurs^du cha_nge du 
lieu où la lettre de change a été remise ou négoéiée par e u x , sur ' ' ' ' 
le l ieu où le remboursement s'effectua. " : • :, 

, : Observations. 

Là loi pose lés bases d'après lesquelles le cours doit être déterminé. Comme 
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nous l 'appreiid l 'art. 1 7 9 , il peut varier selon que la retraite est faite sur le 
tireur ou sur l 'un des endosseurs. 

Bien que le dreur en livrant à la circulation une lettre de change , ou un 
bdlet à ordre , soit censé avoir véritablement donné la faculté indéfinie de 
négocier dans tous les lieux ; bien que les rechanges n'arrivent que par son 
manquement à l 'obfigatlon, de faire les fonds à l'échéance , on a pensé ce
pendant qu'il serait t rop rigoureux de le rendre responsable de tous les r e 
changes accumulés, d'autant plus que chaque endosseur a réellement profité 
de la faculté de négocier partout où ses intérêts l'exigeaient. 

A R T I C L E 180. 

La retraite est accompagnée d'un compte de retour. 

A R T I C L E l 8 l . 

Le compte de retour comprend, 
Le principal de la lettre de change protestée , 
Les frais de protêt et autres frais légitimes, tels que commission 

de banque , courtage , timbre et ports de lettres. 
Il énonce le nom de celui sur qui la retraite est faite, et le prix 

du change auquel elle est négociée . 
Il est certifié par un agent de change. 
Dans les l ieux où il n'y a pas d'agent de change , il est certifié 

par deux commerçans. 
Il est accompagné de la lettre de change protestée , du protêt , 

ou d'une expédition de l'acte du protêt. 
Dans le cas où la retraite est faite sur l'un des endosseurs, el le 

est accompagnée , en outre d'un certificat qui constate le cours du 
change du lieu où la lettre de change était payable , sur le l ieu 
d'où elle a été tirée. 



A R T I C L E 182. 

Il ne peut être fait plusieurs comptes de retour sur une m ê m e 
lettre de change. 

Ce compte de retour est remboursé d'endosseurà endosseur res
pectivement , et délinitivement par le tireur. 

Observations. 

L 'endosseur, poursuivi par le porteur , a bien le droit de tirer sur son сел 
dant une re t ra i te , de même que le porteur en a d ré une sur lui ; mais il ne 
peut répéter contre cet endosseur précédent les frais de change et de retraite 
qu'il a remboursés au porteur , parce qu'en définitive le tireur se trouverait 
chargé de tous les frais intermédiaires , ce qui serait contraire aux articles 
179 et i83 du Code de commerce. 

A R T I C L E i83. 

Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque endosseur п'ец. 
supporte qu'un seul , ainsi que le tireur. 

Observations. 

Chaque endosseur supporte le rechange qu'il a été obligé de faire, comme 
une compensation de l'utilité que lui a procurée la négociation de la lettre de 
change. 

Cet article n'est absolument que le complément de celui qui précède. 

Jurisprudence. 

I . L'obligation contractée par une lettre de change doit se juger d'après 
les lois en vigueur dans le pays 011 elle a été contractée, et où l'exécution doit 
se consommer. 

En conséquence, l 'endosseur français d 'une lettre de change tirée d'un pays 
étranger et payable en Espagne doit supporter plusieurs rechanges, nonobs
tant l'art. i83, parce qu'en Espagne d y a cumul de rechange. (Gènes, 17 

aoûl 18 n . ) 



( 1 ) Malgré la rigueur des lois ecclésiastiques, un prélat moderne n'a pas mohis prêté a six 
pour cent par mois. 

TOME I. 3 6 

A R T I C L E l 84 -

L'intérêt clu principal de la lettre de change protestée faute de 
payement est dû à compter du jour du protêt. 

Obserfations. 

Loi sur le taux de l'intérêt de l'argent. 

Art. i"'. L'intérêt conventionnel ne pourra excéder, en matière civile , cinq 
pour cent, ni en matière de commerce six pour cent; le tout sans retenue. 

2 . L'intérêt légal se ra , en matière civile, de cinq pour cent , et en matière 
de commerce de six pour cent , aussi sans retenue. 

3 . Lorqu' i l sera prouvé que le prêt conventionnel a un taux excédant celui 
qui est fixé par l'art, i " , le prêteur sera condamné par le tribunal, saisi de la 
contestation, à restituer cet excédant, s'il l'a reçu, ou à souffrir la réduction 
sur le prmcipal de la créance, et pourra même être renvoyé , s'il y a l ieu, 
devant le tribunal correctionnel, pour y être jugé conformément à l'article 
suivant. 

4. Tou t individu qui sera prévenu de se livrer habituellement à l 'usure , 
sera traduit devant le tribunal correctionnel, e t , en cas de conviction, con
damné à une amende qui ne pourra excéder la moitié des capitaux qu'il aura 
prêtés à usure. 

S'il résulte de la procédure qu'il y a eu escroquerie de la part du p rê t eu r , 
il sera condamné, outre l 'amende ci-dessus, à un emprisonnemeut qui ne 
pourra excéder deux ans. 

5. Il n'est rien innové aux stipulations d'intérêts par contrats ou autres 
actes faits jusqu'au jour de la présente loi, ( Loi du 3 septembre 1807. ) 

Si dans les livres des canonistes on trouve les traces d'urie controverse inin-
teUigible, sur la question de savoir si l'argent peut produire intérêt, il se faut 
bien garder de croire que ce soit encore aujourd'hui une question, lorsque 
depuis si long-temps on a fait justice de cet axiome de toute fausseté, num-

mus, nummum non parit ( i ) . 



usure. 

(1) Montesquieu a tlit au contraire : L'argent est le prix des c h o s e s ; il se loue et ne s'a
chète pas. 

(2) Code civ., art. 1907. « L'intérêt est légal ou convent ionnel; l'intérêt légal est fixé par 
la loi ; l'intérêt conventionnel peut excéder celui de la l o i , toutes les fois que la loi ne le 
prohibe pas. » 

(3) L'usure, d i t -on , est permise aux Juifs. Cette assertion n'est fondée que sur une inter
prétation fausse d'un principe de bienfaisance et de fraternité qui leur défendait de prêter à 
intérêt entre eux. 

(Assemblée constituante, M. de Clermont-Tonnerre.) 
(4) Cependant c'est le pays qui est le plus en proie aux horreurs de l 'usure, parce que 

la plupart des hommes de cette nation n'ont rien>d'assuré, qu'il n'y a point de rapport entre 
la possession actuelle d'une somme et l'espérance de la ravoir après l'avoir prêtée. 

Les publicistes et les e'conomistes sont d'avis que l 'argent n'est pas seule
ment une représentation de denrées, qu'il est et doit être marchandise; qu'il 
a sa valeur réelle. Il s'achète et se loue ; avec de l 'argent on achète de l 'or , 
et avec de l'or de l 'argent ; et le prix en change tous les jours chez les nations 
commerçantes. On loue des meubles, une maison, des terres, et en général 
tout ce qui est utile et a une valeur; il s'ensuit que l 'argent étant utile et ayant 
une valeur, peut se louer comme tous ces objets: le prix de l'achat et lé prix 
du loyer sont ce que nous appelons intérêt (i). 

Ce qui aujourd'hui est encore susceptible de discussion , c'est de savoir si 
la loi est en droit de fixer l ' in té rê t , lorsqu'il est déterminé par une conven
tion (2). ^ 

O n dit pour l'affirmative, que la fixation de l 'intérêt légal et conventionnel, 
est intimement liée au maintien de l 'ordre social, à la restauration de la mo
rale publ ique , à la conservation des propriétés, à la sûreté du commerce. 

On se décide par les antécédens : voyez, d i t -on , les lois de tous les 
pays fixer le taux de l'intérêt. Moïse défend à la horde hébraïque de prêter 
à intérêt de Juif à Juif , et permet la plus forte usure avec les étrangers (3). 
Chez les Romains , la loi des douze tables , les lois postérieures et Justinien, 
ont fixé l'intérêt de l 'argent. En Orient , la loi de Mahomet défend le prêt à 
intérêt (4). On en conclut que puisque de tout temps les lois ont fixé l'intérêt 
de l 'argent, il faut en agir de même aujourd 'hui , et dès-lors on pose en 
principe que tout ce qui est exigé au-dessus de l ' intérêt fixé par la loi, est 



Avec tous les efforts de raisonnement possibles , on ne peut admettre ce 

prmcipe , qui conduirait aux conséquences les plus dangereuses. Eh quoi! si 

aujourd'hui on voulait rendre une loi injuste, parce ope cette loi aurait existé 

de tout t emps , ce serait une raison pour la recevoir avec acclamation, non 

évidemment. Alors raisonnons, abstraction faite des précédens. 

L'intérêt de l 'argent, comme loyer d'une chose empruntée , est aussi lé

gitime que tout autre loyer , il dod donc être aussi libre ; et comme aucune 

loi ne détermine le taux du loyer des meubles , du bail d'une maison ou 

d'une métairie , d n 'y a pas plus de raison pour qu'elle détermine le loyer 

de l 'argent. 

Il ne peut être du domaine de la loi de fixer l ' intérêt , parce qu'elle ne 

peut prévoir toutes les chances qui doivent entrer en considération, pour dé

terminer le taux. En effet, ce taux dépend de la position respective du 

prêteur et de l 'emprunteur; du prêteur qui pourrait trouver ailleurs un em

ploi plus solide ; de l 'emprunteur qui peut rendre sa condition meilleure , 

par les profits qu'il fera, même en payant un intérêt élevé. Le capitaliste prê

teur a donc , dans la détermination de l'intérêt, à calculer toutes les chances 

ou de dommage possible, ou de cessation de lucre, par l'effet de la privation 

de ses capitaux. 

Ce taux ne doit-d pas encore dépendre du plus ou moins d'argent qui se 

trouve dans un pays? Plus d y en a, moins il a de prix, moins d est cher, 

et par conséquent, aliéné à un intérêt plus modique. Moins il y en a, plus d 

est cher, et l 'intérêt doit être plus élevé que dans le premier cas. 

Notre législation n'est pas complètement étrangère à la prise en considé

ration de ces diverses chances. Dans le contrat de rente viagère, par exemple, 

n 'a- t -ede point eu égard aux chances de vie et de mor t? n'a-t-elle pas dit? 

La rente viagère peut être constituée au taux c¡u 'ilplaît aux parties contractantes 

de fixer. (C. civ., art. 1976.) 
Dans les contrats à la grosse, encore , la loi a-t-elle fixé le taux du profit 

maritime? Non , elle a su condescendre aux chances de la mer. E h bien ! je le 

demande de bonne fol, dans le commerce, où presque toutes les fortunes 

sont en porte-feuide, n 'y a-t-d point de chances? Combien de fois n 'a - t -on 

pas vu des négocians à la tête d 'un capdal considérable, être obligés, soit 



( i ) Ce système est loin d'être nouveau. Après le titre des achats et ventes au Code de 
commerce , on avait proposé de placer un titre intitulé du prêt à intérêt, et le premier article 
proposé était ainsi conçu : « le taux de l'intérêt se règle dans le commerce par les conventions 

des parties. « Le second article n'était pas moins remarquable : « à défaut de convention, il 

est fixé par les juges de commerce, soit d'après le taux légal, soit d'après le cours commun de 

la place, évalué par des agens de change, ou, à leur défaut, par des arbitres nommés ainsi 

qu'il est dit aux articles touchant les arbitrages. i > Le motif de retranchement c!e ces deux 
articles a été pour le premier, que le Code civil s'étaut expliqué sur ce point, il fallait s'y 
référer; quant au second article, après avoir essuyé un grand nombre de reproches, il fut 
retranché. 

Un peuple sage , les habitans de l'Amérique du sud , ont cons.icré dans leurs belles insti
tutions, le principe que nous soutenons; chez eux, l'intérêt de l 'argent, quant à la fixation, 
est abandonné au caprice des parties contractantes , et on n'a pas encore d'exemple que cette 
facidté ait engendré des abus. ^ . 

par suite de perles énormes, soit parce qu'une guerre imprévue aura arrêté 
toutes les opérations qu'ils faisaient avec le pays qui devient l 'ennemi du leur, 
soit par la prise de bàtimens qu'ils avaient sur mer , être obligés de manquer 
à leurs engagemens? Eb b ien! ces chances journalières ne sont-elles point 
aussi fortes pour le capitaliste que les chances de l 'Océan ? 

Tout en accordant, qu'il est des hommes qui pensent qu'il conviendrait 
mieux de laisser les choses dans l 'arbitraire des transactions individuelles, 
on ajoute, que leur opinion ne peut être d 'aucun poids, parce qu'ils ne 
consultent que leur conscience, qui est droite ; ne voient que leurs affaires, 
qui sont honorables, et ne songent qu'à leurs opérations, qui sont naturelles. 
Comme la loi qui fixerait l'intérêt n'empêcherait pas la mauvaise foi de se 
reproduire sous mille formes, et ne rendrait pas le fripon, homme d'honneur, 
il s'ensuit encore qu'elle ne serait d'aucune utilité. 

En résumé, le taux de l'intérêt de l 'argent doit être hb re , et la loi ne pou
vant prendre en considération tous les événemens qui ont une influence mé
diate sur la détermination de l 'intérêt, elle n'est en droit de le fixer que dans 
le cas où il n 'a point été réglé par une convention. Elle ne doit intervenir 
que pour faire respecter les transactions particufières, assurer l'exécution 
des obligations, commander la fidélité dans les engagemens. Vouloir fixer 
l 'intérêt de l 'argent ce serait inviter à éluder la loi, ce serait autoriser l'usure 
palliée dont on a vu trop d'affligeans exemples (i). 



t o u r assurer toute liberté dans les emprunts au sujet de l'intérêt, voici 
le moyen que propose un économiste célèbre ( i ) . 

« Au lieu de fixer le taux de l'intérêt, dit-il, on pourrait peut-être éten
dre à ce genre de conventions le principe de la Icsiun d'outre moitié, qui, dans 
certains cas, autorise la résiliation des engagemens contractés; mais l'applica
tion de ce principe serait souvent embarrassante en matière de prêt ; il fau
drait avoir égard à beaucoup de circonstances difficiles à évaluer, et nommé
ment au degré de danger qu'a couru le prêteur en se dessaisissant de ses 
fonds. xVu moins voudrais-je, dans cette supposition, qu'à plus forte raison 
les fermages fussent compris sous la même règle; car là il n 'y a pas le r is
que que l'on emporte le fonds; mais je préférerais toujours qu'on laissât les 
particuliers entièrement fibres de lem-s conventions. » 

Jurisprudence. 

I . En matière de lettres de change, les offres qui ne renferment pas tous 
lesintérêls courus depuis le jour du protêt, sont nulles, encore bien que dans 
les offres il soit dit : sauf à parfaire. (Paris, 2.5 août 1810.) 

2. Les stipulations d'intérêts usuraires, dont peut se composer l 'habitude 
d 'usure, et qui sont présentées comme constituant le délit de cette habi tude , 
peuvent se prouver par témoins , quoiqu'elles se rattachent à des contrats 
civils, et que les clauses portées dans ces contrats puissent se trouver en con
tradiction avec le résultat de la preuve testimoniale. (Cass., 2 décembre 1813.) 

3. Les tribunaux de commerce ne peuvent faire remonter le payement 
d'intérêts des billets à ordre à la date de leur échéance, quoi qu'ils n'aient pas 
été protestés, et que la demande judiciaire du payement n'ait été formée que 
long-temps après l'échéance. (Cass., 26 janvier 1818.) 

4. P o u r juger si tels intérêts sont usuraires, il faut avoir égard à la loi en 
vigueur dans le lieu où le contrat a été passé, et où il doit recevoir son exécu
tion, plutôt qu 'à celle du domicile du prêteur . (Turin, 28 Jloré al an XIII.) 

5 . Un prêt d 'argent ne peut , même entre commerçans, produire des inté
rêts s'ils n'ont été convenus, ou si, à défaut de pa} entent au terme fixé, il n 'en 
a pas été formé de demande en justice. (Angers, 2 g mai 1 8 1 7 . ) 

( 0 M. Destutt Je Tracy, Traité d'économie politique. 



A R T I C L E l 8 5 . 

L'intciét des frais du protêt , rechange e t autres frais l é g i t i m e s ^ 
n'est dû qu'à compter du jour de la demande en justice. 

A R T I C L E l 8 6 . 

U n'est point dû de rechange , si le compte <le rétour n'est pas 
accompagné des certificats d'agens de change ou de commerçans , 
px^scrits par l'art. i 8 i . 

S E C T I O N I L 

.̂>i 1 Du billet à ordre. 

A R T I C L E 187. 

T o u t e s les dispositions relatives aux lettres de c h a n g e , et ç o n , 
cernant 

L'échéance , 
L'endossement, 
La solidarité. 
L'aval, 
L e payement , ' 
Le payement par intervention , 
Le protêt . 
Les devoirs et droits du porteur. 
Le rechange ou les intérêts, sont applicables aux billets à ordre, 

sans préjudice des dispositions relatives aux cas prévus par les art, 
636, 637 et 638. 

Observations. 

On appelle billet à ordre celui par lequel la personne qui le souscrit, 
promet à une autre de payer quelque chose à elle ou à son ordre, c'est-à-
dire à celui qui, par le moyen d'un endossement en bonne forme, se trouverai 
cessionnaire de ses droits. 

Lorsque le biUet à ordre est payable dans un autre lien que celui dont H 
porte la date, U prend le nom de bdlet à domicüe. Il suit de cette définition 
que le billet à domicile renferme }e contrat de change et qu'il est de mem'ç 
nature. 



« H en difïère ne'anmoins, dit Pothier , en ce que : 
» Dans la lettre de change, celui sur qui ede est tire'e, doit l 'accepter, 

et en devient, par son acceptadon, le débiteur, et celui qui l'a fournie, en est 
seulement le garant ; au contraire lorsque j 'ai donné à quelqu'un un billet, 
payable à domicile, j ' en su i s le seul débiteur; mon correspondant, au domi
cile duquel je promets de payer , n 'est qu'une personne que j ' indique par le 
ministère de laqueUe je dois faire ce payement ; c'est pour cela que ces bil
lets ne se font pas accepter par celui au domicde duquel ils sont payables. » 

Le billet à ordre diffère également de la lettre de change, en ce que : 
1". La lettre de change, porte essentiellement remise de place en place, et ne 

peut par conséquent être drée que d'un heu sur un autre. Le bidet à ordre est 
le plus souvent payable dans le heu où d a été souscrit. Il est même à remar
quer que la lettre de change prend le caractère de billet à o rdre , quoiqu'elle 
n'en ait pas la forme, lorsqu'elle est créée dans le heu même dont elle porte 
la date. 

2". La lettre de change est, par sa nature, un acte commercial et emporte 
à ce dtre , l 'assnjédssement à la juridiction des tribunaux de commerce, 
ainsi qu'à la contrainte par corps. Le billet à ordre n'est réputé acte com
mercial que lorsqu'd est s igné , soit par un commerçant, soit par un comp
table de deniers pubhcs, et pour ce qui le concerne , ou lorsqu'd a pour 
cause une opération de commerce, de change, de banque ou de courtage, et 
ce n'est que dans l 'un ou l 'autre de ces deux cas, qu'd emporte la contrainte 
par corps ; comme c'est uniquement dans l 'un ou l'autre que les tribunaux 
peuvent en connaître. 

Le bdlet à ordre diffère enfin du simple bidet, en ce que : 
i " . La créance qui résulte d 'un simple bidet, ne peut, à l 'égard des ders , 

passer d'une main dans une autre que par un acte de transport signifié au 
débiteur par le cessionnaire; jusqu'à cette signification, le cédant est censé, 
aux yeux des tiers, conserver la propriété de la créance que le billet cons
tate; d peut en recevoir le payement, et ede peut être saisie par ses créanciers. 
Au contraire, le bidet à ordre se négocie comme la lettre de change, et la 
propriété s'en translèie de plein droit, même à l'égard des tiers, par un endos
sement réguher. 



2°. Hors le cas de stipulation expresse de la garantie du payement, le 
t ransport du simple billet n'assnie'tit le cédant qu'à la garantie de l'existence 
légale de la créance, dont ce billet renferme la reconnaissance; au contraire, 
par l 'endossement d 'un billet à ordre, le cédant contracte envers le cessionnaire, 
l'obligation de lui en faire payer le montant , et par conséquent jusqu'au 
payement , est garant de l'insolvabilité du déblteiu-. 

3°. Lorsque la solvabilité du débiteur d'un simple billet a été garantie 
par le cédant, il n 'y a point de terme fatal, dans lequel le cessionnaire soit 
obligé, pour conserver son recours contre celui-ci, de faire ses diligences 
contre le débiteur. Il n 'y en a pas non plus dans lequel il soit tenu d'exercer 
son action récursolre, contre son cédant, à quelqu'époque qu'il agisse; pourvu 
que la dette ne soit pas prescrite par le laps de trente années, il vient toujours 
à temps. Au contraire, lorsqu'i l est question d'un billet à ordre , le cession
naire ne peut , à défaut de payement, recourir contre son endosseur, s'il n'a 
fait ses diligences contre le débiteur dans un délai déterminé par la loi ; et 
même, après avoir fait ces diligences, dans le délai fatal, il perd encore son 
recours , s'il ne l'exerce dans un antre délai que la loi détermine également. 

4". Les signataires d'un simple billet ne sont obligés, envers celui au profit 
duquel il est souscrit, que cliacnn pour sa part de la dette. Au contraire, dans 
un billet à ordre , créé par plusieurs personnes , la solidarité est toujours sous-
entendue. 

Dans la classe des billets non à ordre , il faut ranger les rescriptions et les 
lettres de crédit. 

Une rescription est le mandat que l 'on donne à quelqu'un de payer à un 
tiers, une certaine somme. 

-\'« Les lettres de crédit, dit Pothier , sont une espèce de rescription par 
laquelle un marchand ou banquier , mande à son correspondant , dans un 
autre lieu, de compter à la personne dénommée dans la lettre, l'argent dont 
cette personne témoigne avoir besoin. 

» On donne ces sortes de lettres de crédit à des personnes qui voyagent, 
pour qu'elles n'aient pas la peine de porter trop d'argent avec elles. » 



Jurisprudence. 

1. Lorsque les tribunaux de commerce n 'ont aucun doute sur la sincé
rité de l 'endossement d 'un effet de commerce, ils peuvent rejeter l ' interroga
toire et le serment du porteur, demandés par le 'débiteur, sous prétexte que 
le porteur n'est qu 'un prête-nom. {Cass., 2février 1819.) 

2. Le porteur d'un effet de commerce, qui n'est que le mandataire de son 
endosseur par suite de l'irrégularité de l 'endossement, est non-recevable à 
former en son nom personnel la demande en payement de l'effet, puisqu'il 
est de maxime qu'on ne peut pas plaider en France par procureur. La fin de non-

recevoir résultant de l'irrégularité de l 'endossement n'est point couverte par 
l'aveu que le débiteur de l'effet fait en justice de ne pas avoir encore acquitté 
l'effet. (Cass., 10 janvier 1822, 19 juillet 1822.) 

3. L'approbation en toutes lettres de la somme portée en un billet souscrit 
solidairement par deux époux est nécessaire de la part de la femme, encore 
bien que le billet soit à ordre on au porteur, et qu'il soit écrit en entier de la 
main du mari. 

Ainsi, à défaut de cette approbation, la femme peut se refuser au payement 
du billet. (Cass., S août i 8 i S , 6 mai 1816, 18 février 1822.) 

4. L ' inscripdon faite, pour cause de bidet de commerce protesté et en 
vertu de jugemens portant condamnation du montant de ces billets, est va
lable, la date de l'exigibilité de la créance y étant suffisamment exprimée. 
(Cass., 23 juil let 1 8 1 2 . ) 

5. Le créancier, par obfigation notariée qni, sans aucune réserve accepte 
à sa place des billets souscrits par le débiteur, opère une véritable novadon, 
qui éteint l'obligadon notariée et l'inscription qui en a été la suite. 

En conséquence, il est tenu de remettre au débiteur le dtre et de donner 
main-levée de l'inscription, encore qu'd ne soit pas totalement désintéressé. 
(Paris, 7 décembre i 8 i 4 - ) ; j 

6. Celui qui, porteur de bidets exigibles dus par un marchand qui en a 
refusé le payement, se présente chez lui, achète des marchandises , exhibe 
du numéraire, et se fait livrer les marchandises, puis retire, par une subtihté 
l'iepréhensible, mais nou a-iminelle, le numéraire pour y substituer des hil-
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lets, et opère ainsi une compensation force'e, ne peut être poursuivi pour es
croquerie. Ce fait ne peut former, entre les parties, qu'une contestation civile. 
( Cass., 17 février 1809. ) 

7. L'art. 1826 du Code civil est applicable, comme l'était la déclaration 
de 1733, aux billets à ordre , et le particulier non commerçant qui a signé 
un billet à ordre sans écrire le corps du billet ou approuvé en toutes lettres 
la somme, peut refuser d'en payer le montant , soit au bénéficiaire, soit au 
tiers-porteur auquel il a transmis ledit billet, par un endossement en blanc. 
{Cass., 27 janvier 1812.) 

8. Lorsqu 'un créancier hypothécaire reçoit en payement des billets à ordre 
et déclare que les billets acquittés seront reçus à-compte de la créance, cette 
espèce de quittance est conditionnelle et n 'opère pas novation. {Paris, 28 

germinal an XII.) 

9. Le tiers porteur d 'un billet à ordre , qui se trouve avoir une connais
sance parfaite de la violence pratiquée envers le souscripteur, est de mau
vaise foi. 

En conséquence, la nullité du billet à ordre peut lui être opposée. ( Cass., 

26 janvier 1819.) 

10. L'écriture mise au dos d'un bdlet et qui se trouve biffée, ne fait pas 
preuve de l'acquittement dn b ide t , et par conséquent de la libération du 
débiteur. {Cass., 11 mai 1819.) 

11 . Le billet à ordre n 'ayant point pour objet une opération de com
merce, est susceptible de transmission par voie d'endossement. ( Cass., i3 
novembre 1821, 28 novembre 1821.) 

A R T I C L E 188-

Le billet à ordre est daté. 
U énonce , 
La somme à payer, 
Le nom de celui à l'ordre de qui il est souscrit, 
L'époque à laquelle le payement doit s'effectuer, 
La valeur qui a été fournie en espèces , en marchandises, ért 

compte , ou de tout autre manière. 

Jurisprudence, 

I . Le bdlet à ordre qui n 'a point de date n 'est pas nul par cela seul; il 



en serait autrement, s i , par exemple, le défaut de date était une preuve 
que ce bdlet a été confectionné pendant la faidite du souscripteur. Mais cette 
nudité ne peut être valablement opposée que par la masse des créanciers. 
{Cass., IL avril 1811.) 

2. Ces mots, en sa faveur, ne peuvent être considérés comme équivalent 
des mots à lordre. 

En conséquence, le billet souscrit au profit à'un tel ou en sa faveur n'est 
point un effet de commerce, et quoi qu'il puisse comme tout autre , être cédé 
ou transporté à des tiers, les cessionnaires ne peuvent exercer que les droits 
du cédant, et sont passibles de toutes les exceptions qui peuvent être o p 
posées à ce dernier. {Douai, octobre 1809.) 

3. Des billets au porteur sont réputés être la propriété de celui qui en a 
la possession, à moins que celui qui les revendique ne prouve que ces effets 
lui ont été volés ou qu'd les a perdus, et qu'ils ont été trouvés par le pos 
sesseur. {Cass., 2 nivôse an AU.) 

4. Lorsqu 'un bdlet à o r d r e , souscrit entre non marchands , est causé 
valeur en contractant, par ces expressions, le tiers porteur est averti que le 
billet est le prix ou partie du prix convenu dans un contrat entre les parties. 

En conséquence, ils sont passibles des mêmes exceptions que le débiteur 
peut faire valoir contre celui au profil duquel a été souscrit l'effet. {Caen, i5 
janvier 1813.) 

5. La loi du i5 germinal an \l, ne prononce la contrainte par corps contre 
des marchands , à raison de leurs billets, qu'autant qu'ils sont pour valeur 
reçue comptant. 

En conséquence, le marchand qui , après avoir souscrit un bdlet à son 
ordre, valeur en lui-même, le passe dans le commerce avec l'endossement en 
blanc, n'est point contraignable par corps pour le payement dudit bdlet , 
vis-à-vis celui auquel d l'a transmis. {Cass., 0.8juillet 1813.) 

6 . Si des billets à ordre causés pour valeur en quittance de prix d immeubles 

ne sont pas de véritables effets de commerce, altribudfs de juridiction 
commerciale et entraînant la contrainte par corps, ils sont du moins comme 
conçus à ordre des effets négociables, et comme tels sujets à protêt à l'égard 
du souscripteur, et à dénonciadon du protêt , avçc demande à l'égard des en-; 



dosseurs, dans les délais prescrits pour les effets de commerce, à peine de 
déchéance. ( Cass., i" avril i 8 i i. ) 

7. Le billet sonscrit par un particulier non négociant, pour valeur fournie, 
n'est point un effet de commerce , quoi qu'il soit à o rdre , parce qu'il n 'é
nonce pas l'espèce de valeur fournie. 

Les tribunaux de commerce doivent donc se déclarer incompétens sur la 
demande en payement de ce billet, encore bien qu'il contienne des signa
tures d'individus négocians. {Cass. , 6 août 1 8 1 1 . ) 

8. L'art . 2.3 du tit. 5 de l 'ordomrance de 1673, conforme à l'art. 187 du 
Code de commerce, n'exige point strictement que la valeur d'un endossement 
ait été fournie en argent ou en marchandises, pourvu qu'elle ait été fournie de 
tout autre manière. 

Le prix de soins donnés est une valeur, et en conséquence, l'endossement 
causé pour offices énonce suffisamment que la valeur en a été fournie et est 
translatif de propriété. {Cass., i 3 ventôse an AIII.) 

9. Encore bien que le billet à o r d r e , souscrit par un non négociant, et 
cansé valeur fournie, soit négociable par la voie de l 'endossement, il n'en 
esl pas moins , relativement au souscripteur , une simple promesse consti
tuant une obligation purement civile, faute d'énonciation de l'espèce de valeur 
ïomnie. { Bruxelles, 18/«///<?/ 1810. ) 

10. Celui qui après avoir perdu tout son argent au jeu , emprunte au ga
gnan t , ponr continuer, des sommes d'argent, pour lesqueUes il souscrit des 
billets à orcb-e , est fondé à revendiquer ces billets entre les mains du béné
ficiaire , comme ayant le jeu pour cause , et à exiger, à l 'égard des effets pas
sés dans le commerce, que le bénéficiaire lui en garantisse le payement. {Cass., 

2-9 décembre i8r4- ) 

1 1 . Si l'art. 188 du Code de commerce exige, pour la validité des billets 
l'expression des valeurs fournies , U ne défend point d'établir la nature de 
cette valeur par des preuves extrinsèques, prises de faits et d'actes li-récu-
sables ; tels seraient, par exemple, les livres respectifs des parties , le bilan 
du débiteur faiUi où les créances énoncées en ces bUlets seraient portées. 
(Angers, 13 mai 18 r 6. ) 

i2.iCes mots , valeur entre nous, ne remplissent pomt le vœu de l'art, t"* 



P R O L E G O M E N E S . . 

Indépendamment de la prescription, Il est encore d'^autres modes d'ex-

tïnction des obligations, susceptibles d'être appliquées aux matières com

merciales. 

On peut citer entre autres le payement, la novation, la remise volontaire, 

la compensation, la confusion, la perte de la cliose, l'accomplissement de la 

condition résolutoire, etc. 

(1) Code civ., art. j358. « L e serment décisoire peut être déféré sur quelque espèce de con 
testation que ce soit. » 

H e m . , art. i36o. « Il peut être déféré en tout état de cause et encore qu'il n'existe aucun 
ïouinieiicement de preuve de la demande ou de l'exception sur laquelle il est provoqué..» 

du lit. 5 de l 'ordonnance de 1678, qui porte que les lettres de change doivent 

énoncer si la valeur a été reçue en deniers, marchandises ou autres effets. 

En conséquence, le billet à ordre , causé valeur entre nous , n'est point 
un effet de commerce. ( Cass., 19 juin 1810. ) 

i 3 . Les art. i358 et i3Go du Code civil, s'appliquent aux matières com
merciales comme aux matières civiles (i). 

Eu conséquence, le souscripteur d 'un billet à ordre peut déférer à l 'en
dosseur dudit billet le serment décisoire, sur la sincérité des valeurs fournies. 
( Bruxelles, 9 novembre i8og. ) 

La simple remise à un tiers d'un billet au por teur , opérant le t rans
port sans aucune écriture , on ne peut disconvenir qu'un effet semblable ne 
soit essentiellement négociable, et il en résulte qu'il n'est passible que du 
droit proportionnel de cinquante cent, par cent francs, établi sur les effets né
gociables. ( Loi du 2 2 frimaire an VII, art. 69 , § 2 , 72° 6. Décision du ////-

aistre des finances, 10 mai i8o8. ) 

S E C T I O N I i r . 

De la prescription. 



A N A L Y S E R A I S O N N É E 

' Une loi introduite pour le plus grand intérêt du commerce , et qui auto
rise le dépôt des montant des billets à ordres , ou autres effets négociables, 
dont le porteur ne se sera pas présenté dans les trois jours qui suivront ce
lui de lécliéance , offie un autre moyen de libération ; elle est ainsi conçue : 

Art . i". Tout débiteur de billet à ordre , lettre de change , billet au por
teur ou autre effet négociable, dont le porteur ne se sera pas présenté dans 
les trois jours qui suivront celui de l 'échéance, est autorisé à déposer la 
somme portée au billet, aux mains du receveur de l 'enregistrement, dans 
l 'arrondissement duquel l'effet est payable. 

2 . L'acte de dépôt contiendra la date du billet, celle de l'échéance et le 
nom de celui au bénéfice duquel il aura été originairement fait. 

3 . Le dépôt consommé, le débiteur ne sera tenu qu'à remettre l'acte de 
dépôt en échange du billet. 

4. La somme déposée sera remise à celui qui représentera l'acte de dépôt, 
sans autre formalité que celle de la remise d'icelul, et de la signature du por
teur sur le registre du receveur. 

5. Si le porteur ne sait pas écrire, d en sera fait mention sur le registre. 
6. Les droits attribués aux receveurs de l 'enregistrement, pour les pré

sens dépôts, sont fixés à un pour cent ; ils sont dus par le porteur du billet, 
{Loidu 6 ilicrmidor an III {i!^ juillet 179.5.) 

Quant à la prescription, considérée sous un premier point de vue, elle est 
l'acquisition du droit de propriété, par la possession d'une chose pendant un 
temps déterminé par la loi , alors elle prend le nom de prescription à l'effet 
d'acquérir ; sous un second point de vue elle désigne l'extinction d'un 
droit, d'une charge, d'une obligation qui est demeurée sans exécudon durant 
un temps aussi fixé, et ede se nomme prescripdon à l'effet de se libérer, il 
ne s'agit ici que de la prescription entendue dans ce dernier sens. 

Les principes du droit civil, touchant la prescripdon, ont été modifiés en 
plusieurs circonstances dans l'intérêt du commerce. Ainsi , nous voyons que 
ce n'est point la prescription trentenaire qu'd faut appliquer aux lettres de 
change et aux bidets à ordre , mais bien la prescription de cinq ans. 

Pour le commerce maritime, nous rencontrerons une autre prescription. 
Le Code civil fad lui-même, dans son art. 2272, une exception à la pres^ 



Cription ordînai ie , en déclarant que l'action des marchands pour les mar 

chandises qu'ils vendent aux particuliers non marchands, se prescrit par 

un an. 

A R T I C L E 189. 

Toutes actions relatives aux lettres de c h a n g e , et à ceux des 
billets à oriUe souscrits par des négoc ians , marchands ou ban
quiers , ou pour faits de commerce , se prescrivent par cinq a n s , 
à compter du jour du protêt, ou de la dernière poursuite juridique, 
s'il n'y a eu condamnation, ou si la dette n'a été reconnue par acte 
séparé. 

Néanmoins les prétendus débiteurs seront t enus , s'ils en sont . 
requis, d'affirmer sous serment, qu'ils ne sont plus redevables; et 
leurs veuves, héritiers ou ayant cause, qu'ils estiment de bonne foi 
qu'il n'est plus rien dû. 

Observations. 

L'ordonnance de 1673 avait étabh la prescription quinquennale , mais 
pour les lettres de change seulement ; les bdlets à ordre étaient soumis à la 
prescription trentenaire. Le Code a dérogé à l 'ordonnance en ce dernier 
point, en assimdant les bdlets à ordre aux lettres de change. 

Cette prescription court contre les mineurs non marchands et contre les 
interdits , sauf leur recours contre qui de droit. 

Comme surtout ce que le Code de commerce ne règle pas , il faut se ré
férer au droit commun, il suit que si le porteur de la lettre de change ou du 
billet à ordre ne fait pas le protê t , et abandonne le bénéfice de son excep
tion , la prescription toiurne contre lui à compter du jour de l'échéance de 
la lettre ou du billet. 

Jurisprudence, 

t . Les bidets à o r d r e , souscrits sous le régime de l 'ordotmance de 1 6 7 3 , 

n'étaient soumis qu'à la prescription de trente ans, et ce serait faire retroa
gir la loi que d 'apphquer la prescripdon qumquennale à un bidet à ordre , 
souscrit et échu avant le Code de commerce , et qui depuis ont resté plus de 



cinq ans sans poursuites. (Riom, 22. décembre 1820. Paris, 23 mars 1822. 

Cass., 12 juin 1822. ) 

2. La prescription de cinq ans, établie par l'art. 21 du titre 5 de l'or

donnance de 1 6 7 3 , court du jour de l'échéance des lettres de change , lors

qu'il n 'a été dut ni protêt ni poursuites judiciaires. ( Cass., 3 i juillei 1816. ) 

3. La prescription établie par l'art. 189 est acquise s i , dans le délai de 

cinq ans , à dater du lendemain de l'échéance de l'effet, d n 'y a eu ni protêt, 

ni autres poursuites juridiques. 
Si à une époque quelconque de ces cinq ans , la prescripdon a été inter

rompue par un p ro tê t , ou autres poursuites juridiques , ede recommence 
alors son cours quinquennal , à dater soit du jour où le protêt a été fait, 
soit du jour de la dernière poursuite. ( Cass., i 3 avril 1818. ) 

4. Une lettre de change payable à vue , n 'étant exigible qu'à sa présenta
tion , le délai de cinq ans , par lequel la prescription s 'acquiert , ne court 
point tant qu'elle n 'a pas été présentée ni protestée. {Nîmes, 5 juillet 1819.) 

5. La prescription dont d s'agit dans l 'art. 189, n'est point applicable au 
cas où la dette a été reconnue par un acte séparé, encore bien que la recon
naissance soit antérieure aux lettres de change qui ont été souscrites pour 
le montant de la somme portée en la reconnaissance. ( Cass., 2 fémer 

6. L'art . 189 n 'a admis la prescription de cinq ans que pour les lettres de 
change et billets à o r d r e , et ne contient aucune disposidon pour toute autre 
action qui peut être intentée par un commerçant contre un autre commerçant, 

En conséquence, le reliquat d'un compte courant entre commerçans, n'est 
point prescrit par cinq années depuis le jour de sa date. ( Rouen, 10 novem

bre 1 8 1 7 . ) 

7. L'obligation de rendre compte du montant d 'une lettre de change 
qu'on reconnaît avoir r e çue , ne peut être assimdée à une lettre de change, 
et prescriptible par cinq ans ; il faut alors apphquer la prescription trenter 
naire. ( Cass., 19 janvier i 8 i 3 . ) 

8. Lorsqu'un acquéreur souscrit au profit du vendeur des effets de com
merce, pour le montant du prix de l'acquisition, mais uniquement pour en 
procurer et faciliter le payement, d ne s'est point opéré de novation, et le 



payement du prix de la vente peut être demandé, même après cinq années 
depuis l 'échéance des effets de commerce. ( Cass., 19 août 1 8 1 1 . ) 

9. La prescription de cinq ans coiu't malgré la suspension de payemens 
du débiteur. 

L'énonciation des effets de commerce que le débiteur failli fait dans son 
bilan, ne constitue pas une reconnaissance de la dette qui puisse empêcher 
l'application de la prescription quinquennale. (Paris, 5 août 1813.) 

t o . La prescription de cinq ans étabhe par l'art. 189 peut être inter
rompue par la force majeure résultant de l'état de guerre entre le pays du 
débiteur et celui du porteur d'effets de commerce. {Cass., 9 avril 1 8 1 8 . ) 

r I . Celui qu i , par acte séparé, s 'est reiidu caution solidaire de l'accepteur 
d'une lettre de change, né peut invoquer la prescription de cinq ans. 

L'assignation donnée à l'accepteur interrompt la prescription contre sa cau
tion sohdaire, en sorte qu'elle ne peut courir tant que la péremption de l 'as
signation n 'a été ni demandée, ni prononcée. (Paris, i 3 décembre 1813.) 

12. L'art . 2 1 , tit. 3 de l 'ordonnance de 1673, n'établit pas une prescrip
tion absolue, mais simplement une présomption de payement subordonnée au 
résultat d'une affirmation que la loi autorise de requérir des prétendus dé 
biteurs. ) r-îlii 

Les juges ne peuvent donc pas prononcer d'office la prescription à la d é 
charge des prétendus débdeurs , et mettre par-là le créancier dans l'impossi
bilité de requérirl 'affirmadon. {Cass., 9 brumaire an XIII.) 

13. Le débiteur d'un effet de commerce est non recevable à adéguer la 
prescripdon quinquennale, lorsque sur le protêt il a déclaré ne pouvoir payer, 
attendu qu'd avait été formé une opposidon entre ses mains. P a r cette r é 
ponse, il a suffisamment reconnu la dette par acte séparé. {Paris, 7 janvier 

i 8 i 5 . ) ' 

14. S'd est vrai, en thèse générale, que la présomption légale de payement 
puisée dans la prescripdon de cinq ans ne peut être écartée qu'à l'aide d'au
tres présomptions légales, et non sur de simples présomptions morales, ce
pendant , lorsqu'd est constant que le porteur a été réduit à l'impossibdité 
d'agir par les manœuvres frauduleuses et le dol du débiteur, ce dernier ne 
peut invoquer la prescription. (Cass., \l\ janvier 1818.) 

TOME I. 3 8 



( 1 ) Ortlonnance de lôyS, tit. 5, art. au. n Les lettres- ou billets de change seront réputés 
i> acquittés après cinq ans de cessation de demande et poursui tes , à compter du lendemain 
1) de l'échéance ou du protêt, o u de la dernière poursuite. Néanmoins les prétendus débiteurs 
1) seront tenus d'affirmer, s'ils eu sont requis, qu'ils ne sont plus redevables; et leurs veuves, 
u héritiers ou ayans-cause, qu'ils estiment de bonne foi qu'il n'est plus rien dû. » 

(2) Code c iv . , art. 2 2 4 . « L a prescription peut être opposée en tout état de cause, même 
devant la cour royale, à moins que la partie qui n'aurait pas opposé le moyen de la pres
cription ne doive, par les circonstances, être présumée y avoir renoncé. » 

15. Si Tart. 21 du lit. 5 de l 'ordonnance de 1673 n'établit qu'une pré

somption, elle est inconleslablement légale; d 'où il résulte que les juges ne 

peuvent y opposer de simples prescriptions, telles, par exemple, que la fail

lite du débiteur à l 'échéance, sans que le porteur ail été compris dans les ta

bleaux de distribution de deniers ( i ) . {Cass., 16 juin 1 8 1 8 , 9 novembre 

1812.) 

16. Le défaut de poursuites, pendant cinq ans , n ' introduit qu'une pré

somption de payement. Cette présomption s'évanouit, s'd existe preuve que 

le payement n 'a pas été fait ; et les tribunaux peuvent reconnaître cette preuve 

dans les pièces du procès, et trouver dans les aveux du débiteur une recon

naissance de la dette. (Cass., 2.5 août i 8 i 3 . ) 

17. La prétention d'mie partie, de ne rien devoir, n 'ayant en soi rien 

d'incompatible avec celle de la prescription de la dette, ne peut pas être 

considérée comme une véritable renonciation à celte dernière exception, ni 

faire obstacle à ce qu'elle soit proposée en tout état de cause, ainsi que le 

permet l 'ar t . 2224 du Code civd (2). (Cass., 19 avril i 8 i 5 . ) 

18. Si de la prescription de cinq ans il résulte une présomption légale de 

payement de la lettre de change , celte présomption néanmoins peut être 

détruite par une preuvç. ou présomption légale contraire. ( Cass., 18 janvier 

1 8 2 1 . ) 

19. Décret du 11 janvier 1808, concernant les traites tirées par le caissier 

général du trésor pubdc. 

Ar t . i " . Les traites du caissier général du trésor pubhc sur lui-même, 

transmissibles à un tiers en payement, par un agent du trésor public, spé

cialement autorisé à cet effet, sont assimilées aux lettres de change de com-



L I V R E I I . 

D U C O M M E R C E M A R I T I M E ( l ) . 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S N A V I R E S E T A U T R E S R A T I M E N S D E M E R . 

P R O L É G O M È N E S . 

I . Arrêté des consuls qui règle les formes à observer pour l'instruction 
et le jugement des contraventions aux lois et réglemens concernant le com
merce étranger dans les colonies. (12 vendémiaire an XI.) 

1. Aucune maison de commerce ne peut êlre étabde dans les EcheUes du 
Levant, de la Barbarie et de la mer Noire, sans l'autorisation du gouverne
ment. (Arrêté du 4 messidor an II.) 

3. Lois des 28a\TU 1816 et 21 avril. 1818 sur les douanes. 

(1) L'introduction au commerce maritime sera placée en tête du second T o l u m e . 

m e r c e , tant pour le délai après lequel elles sont fi-appées de péremption , 
que pour la durée du caudonnement qui pourrait être exigé du propriétaire, 
lequel aurai t , en vertu de jugement, obtenu le payement, sans la présenla-
don des originaux desdites traites, en cas que ces originaux fussent adhirés. 

2. Les dispositions des ait . i 5 5 , 187 et 189 du Code de commerce , 
leur sont en conséquence déclarées applicables. 

Néanmoins , les cinq années cjul acquièrent la prescription, ne courront 
que de la date de la transmission faite par le payeur du trésor à la partie 
prenante. 



4. Loi relative aux navires chargés de marchandises anglaises. (29 nivôse 

an FI.) 

5. Loi relative à l'établissement d 'un droit de navigation intérieure. {Ъоflo

réal an X.) 

6. Loi qui établit des octrois municipaux dans certaines communes. (27/r/-
maire an FUI.) 

7. Les droits d'octroi établis pour une commune , ne s'apphquent point 
aux marchandises, en chargement dans un navire étant dans le port de cette 
commune. (Cass., 2,3/rimaire an XIF.) 

A R T I C L E 190. 

Les navires et autres bàtimens de mer sont meubles . 
Néanmoins ils sont affectés aux dettes du vendeur, et spéciale

ment à celles que la loi déclare privilégiées. 

Observations. 

Comme l 'ordonnance de la marine de 1681, le Code de commerce com
prend , sous la dénomination générique de navires et autres bàtimens de mer, 

toutes les espèces de bàtimens de charpenterie propres à flotter et à êh-e 
menés sur l'eau, tels que chaloupes, galères, barques , bateaux, etc. 

Le mot vaisseau s 'apphque plus pardcuhèrement aux bàtimens que l'état 
emploie dans sa marine. 

Les navires et autres bàtimens de mer étant meubles par leur nature, il 
en résulte qu'ils ne peuvent avoir de suite par hypothèque ; aussi l'ordonnance 
et l 'art. 190 du Code de commerce, se servent-ils du mot affectés et non hy

pothéqués. 

L'effet de cette affectation est de donner aux créanciers du propriétaire du 
bâtiment, tant chirographaires que privilégiés, le droit de poursuivre l'objet 
affecté entre les mains du tiers détenteur, de faire rescinder la vente qu'il en 
aurait faite à leur préjudice, ou bien d'exiger la distribudon du prix de la 
vente, suivant le rang des privilèges, et ensuite par contribution, au marc le 
I ranc , entre les créanciers non privilégiés. 



A R T I C L E 191. 

Sont privilégiées, et dans l'ordre oîi elles sont rangées, les dettes 
ci-après désignées : 

10. Les friiis de justice et autres, faits pour parvenir à la vente et 
à la distribution du prix; 

2°. Les droits de pilotage, tonnage, ca le , amarrage et bassin ou 
avant-bassin ; 

3 » . Les gages de gardien et frais de garde du bâtiment depuis 
son entrée dans le port jusqu'à la vente ; 

4". Le loyer des magasins où se trouvent déposés les agrès et les 
apparaux ; 

50. Les frais d'entretien du bâtiment et de ses agrès et apparaux 
depuis son dernier voyage e t soir entrée dans le port; 

6». Les gages et loyers du capitaine et autres gens de l'équipage 
employés au dernier voyage ; 

7°. L e s sommes prêtées au capitaine pour les besoins du bâtiment 
pendant le dernier v o y a g e , et le remboursement du prix des mar
chandises par lui vendues pour le même objet ; 

8°. Les sommes dues au vendeur, aux fournisseurs et ouvriers 
employés à la construction, si l e navire n'a point encore fait de 
voyage ; et les sommes dues aux créanciers pour fournitures, tra
v a u x , main-d'œuvre, pour radoub, victuailles, armement et équi
pement , avant le départ du navire, s'il a déjà navigué; 

9». Les sommes prêtées à la grosse sur le corps, quille, agrès , 
apparaux, pour radoub, victuail les , armement et équipement , 
avant le départ du navire ; 

10». Le montant des primes d'assurances faites sur le corps , 
quille , agrès , apparaux et sur armement et équipement du navire, 
dues pour le dernier voyage ; 

I I » . Les dommages-intérêts dus aux affréteurs, pour le défaut 
de délivrance des marchandises qu'ils ont chargées , ou pour 
remboursement des avaries souffertes par lesdites marchandises par 
la faute du capitaine ou de l'équipage. 

Les créanciers compris dans chacun des numéros du présent ar
ticle viendront en concurrence, et au marc le franc, en cas d'in-
suflisance du prix. 

Observations. 

Le Code de commerce divise en trois classes les cre'ances privile'gie'es : 
i". Les frais de justice pour parvenir à la vente et à la distribution du 

prix ; 



2". Les dloits dus à l'état à raison de la navigation ; 

3". Enfin, certaines créances particulières. 

Ces créances privilégiées se règlent ensuite par les différentes qualités des 

privdéges. 

Ains i , au premier rang se trouvent les frais de justice; ils ont facilité le 

recouvrement des créances, ils ont été faits dans l'intérêt commun des créan

ciers: il est donc naturel que celui qui les a avancés en soit remboursé avant 

tout prélèvement. 
Au second rang viennent les droits de pilotage, tonnage, cale, ou amarrage 

et bassin on avant-bassin. Ces droits dus à l'état constituant une branche des 
revenus pubhcs doivent être colloques avant les créances particulières. 

Au troisième rang sont placés les gages du gardien, et frais de garde du . 
bâtiment, depuis son entrée dans le port jusqu'à la vente. Ce privilège repose 
sur le motif que sans ces frais, le navire, gage commun des créanciers, n'exis
terait plus et serait perdu pour tout le monde. On peut encore assimiler les 
gages du gardien aux salaires des gens de service; aux te rmes de l'art. 2101 

du Code civil, de telles créances doivent être payées avant toutes les autres, 
m ê m e avant les fournitures de subsistances. 

Au quatrième rang, la loi classe le loyer du magasin où sont déposés les 
agrès et les apparaux du navire. C'est le privilège ordinaire de tout locateur. 

Au cinquième rang se trouve les frais d'entretien du bâtiment et de ses 
agrès et apparaux, depuis son dernier voyage et son entrée dans le port ; nous 
avons déjà vu que celui qui avait conservé le gage commun des créanciers, 
avait privilège pour ce qu'il lui était dù. C'est ici la suite de ce principe. 

Au sixième rang figurent les gages et loyers du capitaine et antres gens de 
l'équipage employés au dernier voyage. 

Le privilège dont parle le § 6 de l 'art. 191, est spécial aux gens de mer 
employés au dernier voyage, et ne s'étend pas à ceux employés dans un voyage 
précèdent. P o u r ces derniers, ils doivent s'imputer de n'avoir point profité 
utdement du bénéfice de laloi, etleurs créances, d 'abord privdégiées, sont dé
générées en créances ordinaires. 

Au septième rang viennent les sommes prêtées au capitaine pour les be-



(1) Code civ., art. 2 i o 3 . « L e s créanciers privilégiés sur les immeubles , s o n t , 
» 1». Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le payement du prix; 
» S'il y a plusieurs ventes successives dont le prix soit dù. e n tout ou en partie , le premier 

vendeur est préféré au second, le deuxième au trois ième, et ainsi de su i te ; 
!j 2°. Ceux qui ont fourni les deniers pour l'acquisition d'un immeuble , pourvu qu'il soit 

s o i n s du bâtiment pendant le dernier voyage, et le remboursement du prix 

des marchandises par lui vendues pour le même objet. 
L 'ordonnance de 1681 contenait la même disposition, et Valin, au livre 1", 

dtre i4, art. 16, en expHque le motif. 
« Il semblerait, dit^d, que des créanciers de cette nature, sans le secours 

» desquels le navire n'aurait pas achevé son voyage, devraient concourir avec 
M les gens de l'équipage ; cependant d est vrai de dire qu'en quelqu'endroit 
« que le navire eût été retenu, ne pouvant plus continuer son voyage, les 
» matelots auraient trouvé le moyen de se faire payer de leurs gages sur le 
» navire; ainsi la préférence que cet article leur donne est juste à tous égards, 
» d'autant plus qu'ils contribuent plus efficacement encore, par leur travail, 
« au retour du navire que tous les créanciers, prêteurs ou fournisseurs: et 
» qu'au surplus ils n 'ont que le navire et le prêt pour gage de leurs loyers. » 

Au huitième rang sont les sommes dues au vendeur, aux fournisseurs, etc. 
U faut que la créance du vendeur du navire ait une date certaine : quant 

à celles des fournisseurs et ouvriers, elles sont constatées par les mémoires ou 
les factures, ainsi qu'il est dit en l'ardcle suivant; il faut en outre qu'Usaient 
fourni et travaiUé pour le compte et par l 'ordre du propriétaire lui-même, 
car autrement ils n'auraient d'action contre ce dernier que jusqu'à concur
rence de ce qu'il pourrait devoir à celui qui les aurait ainsi employés. 

Au neuvième rang sont colloquées les sommes prêtées à la grosse, sur , etc. 
Les créanciers dont d est Ici quesdon ne viennent pas en concurrence avec 

les précédens , parce que leurs droits sont postérieurs ; conséquemment le 
privdége doit l'être aussi. Ensuite d est de droit commun que ceux qui ont 
prêté des deniers pour rembourser des ouvriers, n 'ont privilège que comme 
subrogés à ces ouvriers ; pourvu qu'ds justifient de l'emploi des deniers de 
la manière exprimée au § 2 de l'art. 2 i o 3 du Code civil (1). 



e. » 

autheiitiquement constaté par l'acte d'emprunt que la somme était destinée à cet emploi, 
e t , par la quittance du vendeur, que ce payement a été tait des deniers empruntés; 

« 3». Les cohéritiers, sur les immeubles de la succession, pour la garantie des partages 
faits entre eux, et des soultes ou retours de lots; 

» 4». Les architectes , entrepreneurs, maçons et autres ouvriers employés pour édifier, re
construire ou réparer des bàt imens, canaux ou autres ouvrages quelconques , pourvu néan
moins que , par un expert nommé d'oflice par le tribunal tle première instance dans le res
sort tluquel les bàtimens sont situés, il ait été tlressé préalablement un procès-verbal, à l'effet 
de constater l'état des lieux relativement aux ouvrages que le propriétaire déclarera avoir 
dessein ilc- taire, et que les ouvrages aient é t é , tlans les six mois au plus de leur perfection, 
reçus par un expert également nommé tl'oflice ; 

» Mais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs constatées par le second procès-
verbal, et il se réduit à la plus-value existante à l'époque tle l'aliénation de l'immeuble et 
résultant des travaux qui y ont été faits ; 5". Ceux qui ont prêté les deniers pour payer 
ou rembourser les ouvriers jouissent du même privilège , pourvu que cet emploi soit authen-
tiquement constaté par l'acte tl'emprunt, et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été 
dit ci-dessus pour ceux qui ont prêté les deniers pour l'acquisition d'un immçiible. u 

Au dixième rang viennent les primes d'assurances, faites sur , etc. 
L'ordonnance de la marine ne parlait point de ce privilège, parce qu'elle 

supposait vraisemblablement que la prime d'assurance se payait comptant, 
au moment de la signature de la police ; cependant l'usage dans un grand 
nombre de places maritimes, est de ne payer la prime qu'après l'arrivée du 
navire à bon port. Quoi qu'il en soit, l 'assureur du navii-e a sans contredit 
un privilège sur le navire pour le payement de sa pr ime, comme l'assureur 
d'un chargement a privilège sur le même chargement. 

Enfin, au onzième rang sont places les dommages-intérêts dus aux affré
teurs, pour le défaut de délivrance des marchandises qu'ils ont chargées, ou 
pour remboursement des avaries souffertes par lesdites marchandises, parla 
faute du capitaine ou de l 'équipage, etc. 

« Hors ces deux cas , dit A afin, il n 'y a pas de privilège à prétendre de la 
» part des marchands chargeurs, car s'il ne s'agit que des dommages-inté-
» rêls prétendus par un affréteur, qui, à l'occasion de la saisie-réelle du na-
>> vue ou autrement , aura été obligé de retirer du navire les marchandises 
)> qu'il y avait chargées ou qui aura été empêché d 'y faire son chargement, 
>' il est évident qu'cà cet égard, sa créance est simple et ordinaire, sans au-
» cune sorte de privilège. 



Une observation qui convient à toutes les coUocations, est que tout créan

c i e r privilégié est colloque, tant pour son principal que pour ses intérêts 

et frais; c'est-à-dire que ces intérêts et frais étant l'accessoire du principal, 

doivent lui être payés avec le même privilège. 

A R T I C L E 192. 

Le privilège accordé aux dettes énoncées dans le précédent ar
ticle ne peut être exercé qu'autant qu'elles seront justiliées dans 
les formes suivantes : 

1». Les frais de justice seront constatés par les états de frais ar
rêtés par les tribunaux compétens ; 

2 » . Les droits de tonnage et autres par les quittances légales des 
receveurs ; 

3». Les dettes désignées par les n»» 1, 3, 4 et 5 de l'art. ¡91 seront 
constatées par des états arrêtés par le président du tribunal de 
commerce ; 

4». Les gages et loyers de l 'équipage, par les rôles d'armement 
et désarmement arrêtés dans les bureaux de l'inscription maritime ; 

5". Les sommes prêtées et la valeur des marchandises vendues 
pour les besoins du navire pendant le dernier voyage, par des états 
arrêtés par le capitaine, appuyés de procès - verbaux signés par le 
capitaine et les principaux de l'équipage, constatant la nécessité 
des emprunts ; 

6». La vente dn navire par un acte ayant date certaine, et les 
fournitures pour l 'armement, équipement et victuailles de navire, 
seront constatées par les mémoires , factures ou états visés par le 
capitaine, et arrêtés par l'armateur, dont un double sera déposé 
au greffe du tribunal de commerce avant le départ du navire, o u , 
au plus tard, dans les dix jours après son départ. 

7». Les sommes prêtées à la grosse sur le corps, quil le, agrès , 
apparaux, armement et équipement et victuailles de navire, seront 
constatées par des contrats passés devant notaires , ou sous signa
ture privée dont les expéditions ou doubles seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce dans les dix jours de leur date ; 

8». Les primes d'assurance seront constatées par les polices ou 
par les extraits des livres des courtiers d'assurances ; 

90. Les dommages-intérêts dus aux affréteurs seront constatés 
par les j u g e m e n s , ou par les décisions arbitrales qui seront inter
venues. 

Observations. 

Après avoir présenté l 'ordre dans lequel devaient s'exercer les différens 
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privilèges sur le navire vendu, il était nécessaire de constater, d 'une manière 
invariable, l'existence et la légitimité des créances privilégiées, d'autant plus, 
comme l'a pensé le conseil d'état, que ces créances peuvent quelquefois ab
sorber le gage commun des créanciers ordinaires. C'est donc aux créanciers 
qui veulent jouir du bénéfice de leur privilège à se conformer aux disposi
tions de l'art. 192. 

A R T I C L E 193. 

Les privilèges des créanciers seront é t e i n t s . 
Indépendamment des moyens généraux d'extinction des obliga

t i o n s . 
Par la vente en justice faite dans les formes établies par le titre -

suivant. 
Ou lorsqu'après une vente volontaire le navire aura fait un 

voyage en mer sous le nom et aux risques de l'acquéreur, et sans 
opposition de la part des créanciers du vendeur. 

Observations. 

Les moyens généraux d'extinction des obligations sont le payement, la 
novation, la remise volontaire, la compensation, la confusion, la perte de la 
chose, la nullité ou la rescision, l'effet de la condition résolutoire et la pres
cription. 

Nonobstant l'extinction du privilège, la créance continue toujours d'exister; 
seulement la disposition de l'art. 198 a pour effet d 'empêcher la dette d'être , 
payée par préférence. | 

Dans le cas de vente volontaire, tant que le navire n 'a pas fait un voyage | 
en pleine mer, l 'acquéreur ne peut se prétendre à couvert des dettes de son 
vendeur; et s'd est Inquiété à ce suj'et, d faut nécessairement, ou qu'U re
mette le navire aux créanciers au même état qu'd était lors de l'achat, ou v 
qu'il en rapporte le prix, pour être distribué entre e u x , suivant la qualité 
de leurs privilèges. 

Mais si la vente du navire a Ueu en justice, toutes les dettes auxquelles II 
était affecté sont purgées par l'effet de l'adjudication, et l 'acquéreur qui en 
a consigné le prix, ne peut plus être recherché pour raison d'aucune dette 
j iu saisi. 



Le motif de cette différence entre la vente volontaire et la vente en justice, 
c'est que celte dernière a reçu par les annonces, affiches, etc., toute la publi
cité possible, et que par-lii les créanciers privilégiés ont été avertis de se 
présenter à l'adjudication; la vente volontaire ne reçoit, au contraire, aucune 
pubhcité; eUe a lieu entre le vendeur et l 'acquéreur, sans que les tiers inté-
i-essés en soient aucunement prévenus ; on ne peut donc lui attribuer tous les 
effets de la vente en justice, sans favoriser la fiaude et rendre illusoires les 
privilèges, et même les créances qui affecteraient le navire. 

A R T I C L E 194. 

U n navire est censé avoir fait un voyage en n i e r , lorsque son 
départ et son arrivée auront été constatés dans deux ports différens 
et trente jours après le départ ; 

Lorsque, sans être arrivé dans un autre port, il s'est écoulé plus 
de soixante jours entre le départ et le retour dans le même port , 
ou lorsque le navire, parti pour un voyage de long cours , a été 
plus de soixante jours en v o y a g e , sans réclamation de la part des 
créanciers du vendeur. 

Observations. 

L'art . 377 du Code de commerce indique ce qu'd faut entendre par voyage 

de long cours. 

A R T I C L E 193. 

La vente volontaire d'un navire doit être faite par écrit , et peut 
avoir l ieu par acte public, ou par acte sous signature privée. 

Elle peut être faite pour le navire entier ou pour une portion 
du navire, 

Le navire étant dans le port ou en voyage. 

Observations. 

La formalité prescrite par cet article de constater la vente par écrit est tel

lement de rigueur, qu'elle ne pourrait être suppléée par la preuve testimo

niale, si la vente était déniée. 
On t rouve , dans l'art. i g S , une exception au droit commun. En effet. 



il est de principe qu 'en fait de meubles la possession vaut titre ; mais il est 
vrai de dire qu'un navire, pour être au rang des meubles, n 'en est pas moins 
un objet sur lequel les cre'anciers de celui qui en est propriétaire, a naturel
lement plus de droit de compter que sur ses autres meubles. On conçoit 
d'ailleurs que ce n'est pas un effet négociable comme une lettre de change, 
une facture de marchandises, un billet à ordre , etc. , et qu'en qualité de meu
ble corporel, d convenait qu'il ne pût efficacement changer de maître que 
par une tradition réede et sensible, ou quelque chose d'équivalent. Il fallait 
donc, dit Valin, en matière de vente ou de transport de navire, une forma
hté supplétive au défaut d'une tradition réelle et sensible, pour lui donner sa 
perfection et son effet contre les créanciers du vendeur. 

P a r conséquent, celui qui possédralt le navire ne pourrait opposer sa pos
session à celui qui le revendiquerait; d serait tenu d e justifier, par titres, 
qu'il en est propr ié ta i re , à moins que sa possesion ne remontât à trente 
années. 

La vente d'un navire comprend les agrès , à moins qu'il n 'y ait stipula
tion contraire. 

On nomme agrès, la chaloupe, le canot, les ancres , mâts , cables, voiles, 
poulies, vergues, et antres objets qui ne font point partie intégrante du na
vire, qui sont susceptibles d'en être distraits sans fractures, mais qui for
ment l'appareil indispensable pour l 'équiper et le mettre en état de naviguer. 

Jurisprudence. 

I . Depuis la loi du 2 2 frimaire an V I I , les ventes de navire sont assujéties 
au droit de deux francs par cent francs comme toutes les autres ventes d'ob
jets mobiliers. (Décision du ministre des finances, i 8 germinal an X.) 



( i ) Art. 18 du décret du g octobre 1793. « T o u t e vente de bâtiment ou de partie dç bâti
ment , contiendra la copie de l'acte de francisation, et sera faite pardevant un oflicier public, 
sans qu'il soit perçu plus de quinze sols pour droit d'enregistrement, quel que soit le prix 
de vente .» 

A R T I C L E 196. 

La vente volontaire d'un navire en voyage ne préjudicie pas aux 
créanciers du vendeur. 

En conséquence , nonobstant la vente , le navire ou son prix 
continue d'être le gage desdits créanciers, qui peuvent même, s'ils 
le jugent convenable , attaquer la vente pour cause de fraude. 

Observations. 

La première disposition de cet article est la reproduction textuelle de l 'ar
ticle 3 du tit. 10 de l 'ordonnance de la marme, et Valin y adhère d'autant 
plus que le navire en voyage est nécessairement grevé de quantité de dettes 
privilégiées ; par exemple, celles causées pour fournitures de cordages, voiles, 
munitions de bouche et de guerre, et autres choses nécessaires pour son équi
pement; dettes qui ne se payent qu'après le départ du navire; or , sans 
compter les autres créanciers qui n 'ont peut-être fait crédit au propriétaire 
que sur la sorte d'assurance que leur donnait le navire, on conçoit de quelle 
conséquence il est que, par une vente secrète et après coup, le propriétaire 
du navire n'ait pas la faculté d'ôter à ses créanciers leur gage naturel, et les 
priver ainsi de leur dù. 

Mais que la vente soit authentique ou sous seing-privé, il résulte de l 'ar
ticle 18 du décret du 9 octobre 1798 ( i ) , que ces actes de vente doivent 
contenir copie de l'acte de francisadon du navire, afin d'exclure les bàt i 
mens étrangers de la pardcipation. aux privilèges dont joidssent les bâ t i -
timens français. 

Comme meuble le navire n'est point susceptible d 'hypothèque, ainsi que 
nous l'avons déjà dit sous l 'art. 190. Il suit que l'action à former contre l 'a
cheteur ne peut être une de cèdes qui s 'apphquent aux immeubles, tels que 
celle en interruption de possession, celle en déguerpissement, etc., mais bien 
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l'action révocatoire, l 'achetenr n 'ayant pu acquérir le navire au préjudice 
des créanciers ; et comme cette action est toujours ouverte jusqu'à ce que 
le navire ait fait un voyage en mer, sous le nom et aux risques de l'ache
teur, il résulte que les créanciers ont le droit de la former, ou l'un d'eux, 
tant que le voyage n'est pas achevé ; après quoi ils sont non recevables à 
inquiéter cet acheteur, de quelque nature que soient leurs créances. 

T I T R E I I . 

D E L A S A I S I E E T D E LA V E N T E D E S N A V I R E S . 

A R T I C L E 197. 

T o u s bàtimens de mer peuvent être saisis et vendus par autorité 
de justice ; et le privilège des créanciers sera purgé par les forma
lités suivantes. 

Observations. 

A cause de l ' importance de leur objet, les navires, quoique meubles, ne 
peuvent être saisis-exécutés en la forme ordinaire; des formalités particu
lières , moins longues et moins multipliées que celles exigées pour la saisie 
réelle des immeubles, doivent être observées. 

Toutefois quand on arrive à l 'ordre et à la distribution du prix de la vente, 
on leur rend leur qualité véritable et essentielle, de sorte qu'une fois les 
créanciers privilégiés satisfaits, ce qui reste du prix se distribué entre les au
tres créanciers au marc le franc, comme deniers provenant de la vente d'un 
véritable meuble. 

La saisie est la seule voie à p rendre pour dépouiller malgré lui le pro
priétaire du navire. Ce serait donc inutilement qu 'un créancier demanderait 
le délaissement du navire de son débiteur, à dire et estimation d'experts; il 
ne pourrait valablement obtenir ce délaissement que du consentement de son 
débiteur; et, dans ce cas, ce.délaissement ne produirait d'autre effet que 
celui qui résulte d'une vente volontaire; c ' e s t - à -d i r e que ce créancier 
ne serait à couvert des autres créanciers de son débiteur, qu'autant qu'il 
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aurait fait faire un voyage au navire sous son nom et à ses risques, et qu'il 
n 'y aurait eu entre ses mains aucune opposition. On rentrerait alors clans la 
disposition de l'art. i g S . 

A R T I C L E 198. 

Il ne pourra être procédé à la saisie que v ing-quatre heures 
après le commandement de payer. 

Oiservations. 

Le commandement, pour êlre valable, doit contenir entê te copie du titre 
exécutoire, à moins qu'il n'ait déjà été signifié, auquel cas il suffit de le r e 
later et d 'exprimer que c'est en vertu de ce titre que le commandement est 
fait. 

A R T I C L E 199. 

Le commandement devra être fait à la personne du propriétaire 
ou à son domicile, s'il s'agit d'une action générale à exercer contre 
lui. 

Le commaiidement pourra être fait au capitaine du navire, si 
la créance est du nombre de celles qui sont susceptibles de privi
lège sur le navire , aux termes de l'art. 191. 

Obserfations. 

La distinction établie pa r cet article est évidemment puisée dans la nature 
des choses ; car, si l 'on avait dit généralement que le commandement serait 
fait à personne ou à domicde, d y aurait eu cet inconvénient, d ' introduire des 
lenteurs dans une procédure qui exige beaucoup de célérité. 

Ainsi s'agit-d d'une acdon dirigée contre le propriétaire du navire, en vertu 
de jugement ou titre non spécialement appdcable au bâtiment commandé par 
le capitaine, nul doute en ce cas que le commandement ne doive être fait à 
la personne ou au domicde du propriétaire, puisque le capitaine ne le r ep ré 
sente que pour les affaires directement propres au navire, et ne saurait, dans 
les limites de son mandat tacite, répondre à un commandement qui procède-



rait de causes étrangères à l 'équipement du navire, à son r a d o u b , aux appro-
visionnemens, e tc . ; mais s'agit-d d 'une acdon de cette dernière nature, toutes 
significations, et le commandement m ê m e , peuvent se faire au capitaine quand 
le propriétaire est absent, et n 'a point sur les lieux une autre personne chargée 
de ses pouvoirs spéciaux. 

Si le propriétaire est absent, le commandement doit être notifié, ainsi qu'il 
est indiqué au § 8 de l 'art. 69 du Code de procédure civile, c'est-à-dire au 
domicile connu en France ; et si le heu du domicile n'est pas connu, le com
mandement doit être fait au procureur du roi du trlbimal qui, sera saisi de la 
demande. 

Enfin, si le propriétaire habite le territoire français hors du continent, ou 
s'il est établi chez l 'étranger, on doit se conformer au § 9 du même ardcle ; 
c'est-à-dire faire signifier le commandement au domicde du procureur du roi 
près le tribunal où la demande sera portée, qui visera l'original, et enven-a 
la copie au ministre de la marine pour celui qui habite le territoire français 
hors du condnent, et au ministre des affaires étrangères pour celui qui est 
établi chez l 'étranger. 

A R T I C L E 200. 

L'huissier énonce dans le procès-verbal, 
Les n o m , profession et demeure du créancier pour qui il ag i t , 
Le titre en vertu duquel il procède , 
La somme dont il poursuit le payement , 
L'élection du domicile faite par le créancier dans le Ueu où siège 

le tribunal devant lequel la vente doit être poursuivie , et dans le 
lieu où le navùe saisi est amarré; 

Les noms du propriétaire et ilu capitaine ; 
Le n o m , l'espèce et le tonnage du bâtiment. 
Il fait renonciation et la description des chaloupes, canots, agrès, 

^ us tens i l e s ,armes , munitions et provisions; 
Il établit un gardien. 

Observations. 

Le procès-verbal doit contenir toutes ces énonciations, afin que tous ceux 
qui ont intérêt à la vente du navire puissent le reconnaître. Il n'est point 
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parlé du nom du propriétaire du vaisseau, parce que la saisie étant faite sur 

lui, son nom est indiqué au commencement du procès-verbal de saisie. 
L'huissier doit établir un gardien, soit à cause du danger du feu, soit pour 

prévenir le pillage des agrès, apparaux et ustensiles du navire; et lorsqu'en 
procédant à la saisie réelle il y trouve un gardien, c'est celui-là même qu'il 
charge de la garde du vaisseau par son procès-verbal de saisie, dont d lui 
laisse copie. 

P o u r sa responsabdité personnede, l'huissier doit faire, dans son procès-
verbal de saisie, l'inventaire des agrès, ustensiles, armes et munitions du na-
v u e ; toutefois, malgré cette omission, le vaisseau n 'en serait pas moins saisi 
avec toutes ses dépendances ; et dans ce cas, si quelque diverdssement avait 
eu lieu, l'huissier ne pourrait opposer au gardien aucune pièce de convic
tion, pour l'obliger de représenter les agrès et apparaux confiés à sa garde. 

Jurispriuience. 

I . E n matière de prise, les payemens faits par les armateurs sur les s im
ples quittances des trésoriers sont valables, sans qu'd soit nécessaire, à peine 
de nullité, que ces quittances soient transcrites sur les registres du contrô
leur de la marine et visées par lui. 

Lorsque , suivant l 'art. 46 de la loi du 3 brumaire an I V , dans le cas où 
la Uquidadon est arrêtée, d y a lieu, de la part des armateurs à des à-comptes 
à l 'équipage capteur, le versement qui est fait pour cet objet n 'est pas nul 
parce que la quittance délivrée par le trésorier n'aurait pas été donnée au bas 
d 'un état de répartition. {Cass., 1 nivôse an X ) 



A R T I C L E 201. 

Si le propriétaire du navire saisi demeure dans l'arrondissement 
du tribunal, le saisissant doit lui faire notifier, dans le délai de 
trois jours , copie du procès-verbal de sais ie , et le faire citer de
vant le tribunal pour voir procéder à la vente des c t o s e s saisies. 

Si le propriét.iire n'est point domicilié dans l'arrontUssement du 
tribunal, les significations et Citations lui sont données à la per
sonne du capitaine du bâtiment saisi , o u , en son absence , à celui 
qui représente le propriétaire ou le capitaine ; et l e délai de trois 
jours est augmenté d'un jour à raison de deux myriamétres et demi 
(cinq l i eues ) de la distance de son domicile. 

S'il est ;étianger et hors de France , l es citations e t significa
tions sont données ainsi qu'il est prescrit par le Code de procé
dure c iv i le , art. 69. 

Observations. 

Le saisissant doit faire notifier au saisi copie du procès-verbal de saisie; 
cette formalité est si essentielle, que son omission entraînerait la nullité de 
toute la procédure. 

Les tribunaux de commerce ne connaissant pas de l'exécution de leurs ju
gemens, c'est donc d 'un trlbimal ordinaire qu'il s'agit dans le texte de l'ar
ticle 201. 

A R T I C L E 202. 

Si la saisie a pour objet un bâtiment dont le tonnage soit au ' 
dessus de dix tonneaux, il sera fait trois criées et piiljlicatioiiS des 
objets en vente. , ' • 

L e s criées e t publications seront faites consécutivement, de hui
taine en huitaine, à la bourse et dans les principales places publi
ques du Ueu oîi le bâtiment est amarré. 

L'avis en sera inséré dans un des papiers publics imprimés dans 
le lieu ou s iège le tribunal devant lequel la saisie se poursuit; et 
s'il n'y en a pas dans l'un de ceux qui seraient imprimés dans le 
département. 

Observations. 

La ct-iée est la lecture pa r l'huissier, à haute et inteUiglble voix du procès-
verbal de saisie. ^ 
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L 'ordonnance de la marine voulait que les crie'es et publications fussent 
faites par trois dimanches consécutifs à l'issue de la messe paroissiale du lieu 
où le vaisseau e'tait amarré, mais le Code de commerce n'a point précisé ce 
j o u r , et porte seulement qu'elles seront faites de huitaine en huitaine sans 
autre indication, de sorte qu'elles peuvent convencer m tout autre jour que 
le dimanche. j ;-Í;JÍIÍU';> ui, <J 

ARTICIE 203. 

Dans les deux jours qui suivent chaque criée et publication, il 
est apposé des affiches, 

Au grand mât du bâtiment saisi, 
A la porte principale du tribunal devant lequel pn^^rocède.,, 
Dans la place publiqu,e et sur le quai du poçlipù, Ig bâtiment e i t 

amarré, ainsi qu'à la bourse de commerce. 

Observations. 

L'orkonnaucé''3è l a m a r î n é pr'escrivâft'iégaiTèfnent'ieës a f e f e j seulement 
elle voulait qu'elles fussent apposées dès le lendemain, tandis que l'art. 2o3 

por te dans les deux jours qui suivent chaque criée et publicadon. 

, E n ordonnant qu'd soit apposé une affiche à Ik boiirse de commerce, 
la' loi nouvelle suppose ^H^d en existe utié^'soit dans le lieu où le vaisseau 
est 'amarré, soit dans le Keù pu sjiége ïe ' tnbanjd dcvWtleqùel se poursuit ' la 
vente ; il faut alors faire mention dans l e prbcèk-veiWî ̂ ' apposit ion d'affiches, 
de la non existence d'une boiu-se de commerce, dans les lieux que nous Ve
nons d'indiquer. . t " £ J j o r r a ^ 

••• . ...i .-n ii''iq I <qA 
.s/bü'ie'l iJEq èuf 

• : 'ji) i. : li. j j oiffo ( is.-_n> jjiïio'l) pfnrtriroch s>2u[ £.ui 



3i6 . ^ A N A L Y S E R A I S O N N É E : 

ihsin cl ab / 
A R T I C L E .204.' 

Les criées , publications et affiches doivent désigner 
Les i i om, profession et demeure du poursuivant,^^ ^ ,̂ ^ 
Les titres en vertu desquels il ag i t , ^ . .\ 
L e montant de la somme qui lui est d u e , ' 
L'élection du domicile par lui faite dans le l ieu ou s iège le tri

bunal et dans le lieu où le bâtiment est aman-é, 
Les noms et domicile du propriétaire du navire sais i , 
L e nom du bât iment , e t , s'il est armé ou en armement , celui 

du capitaine, 
Le tonnage du navire, ^ 
Le lieu où il est gissant ou flottant, 
Le nom de l'avoué du poursuivant, 
La première mise à prix , ' 

Les jours des audiences auxquelles les enchères seront reçues. 

Obsercations. 

Un avis du conseil d'e'tat du 29 avrd 1809, approuve' le 17 mai suivant, a 
décide' que les tribunaux de commerce ne devant point connaître de l'exécu
tion de leurs jugemens, et la vente des navires saisis ne pouvant être faite sans 
le ministère d'avoués, la connaissance des ventes des navires saisis apparte
nait aux tribunaux ordinaires. . • ' ' 

Ces mots gisant ou flottant, indiquent qu'il n'est pas nécessaire qu'un vais
seau soit amarré à :qU£Û pour jpouvoir être saisi valablement, et qu'il peut 
l 'être également, quoique flottant, c'es.t-à-dii-e hors du havre, e'tant à flot sur 
ses ancres. 

A R T I C L E 2o5. 

Après la première cr iée , les enchères seront reçues le jour indi
qué par l'affiche. 

Le juge commis d'office pour la vente continue de recevoir les 
enchères après chaque criée de huitaine en huita ine , à jour cer
tain fixé par son ordonnance. 

Observations. 

Les commentateurs de l 'ordonnance de la marine ont pensé qu'à cause 



de la rapidité de cette procédure et les criées en fait de saisie de navires 
n 'élant point sujettes à certification, il y avait nécessité de signifier ces criées 
à mesure qu'elles se faisaient à la partie saisie, ensemble les jugemens qui 
donnaient acte des enchères et prononçaient les remises, avec assignation 
pour procéder en conséquence. 

Sous l 'empire de la loi nouvede, cette signification est-eUe indispensable ? 
nous ne le pensons pas. Le Code de commerce ne faisant point mention de 
cette formalité; Il faut conclure que son omission ne saurait être préjudi
ciable. 

A R T I C L E 206. 

Après la troisième cr iée , l'adjudication est fiiite au plus offrant 
et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, sans autre for
malité. 

Le juge commis d'office peut accorder une ou deux remises, de 
huitaine chacune. 

El les sont publiées et affichées. 

Observations, 

Lorsque la troisième criée a eu lieu, l'adjudication doit être faite sans 
aucune autre formafité, au plus offrant et derider enchérisseur; ce qui 
n'empêche pas néanmoins la parde saisie d 'opposer les nudités qui peuvent 
exister pour empêcher l'adjudication ; et alors il faut statuer sur les nudités 
proposées, ce qui doit se faire sommairement à l'audience. Si elles sont reje
tées, U doit être passé outre à l'adjudication, au jour qid sera indiqué par le 
tribunal, nonobstant l 'appel que la partie saisie aurait Interjeté du jugement 
qui la déboute de son opposidon, à la charge par le saisissant de donner 
bonne et suffisante caution, pour répondre de révénement. 

U est vra i , dit Val in , qu 'en matière de saisie réelle d 'Immeubles, Il faut 
déférer à l'appel du congé d'adjuger, et que l'on ne peut passer outre à la 
vente au préjudice de l 'appel ; mais il en est autrement en saisie et vente de 
meubles; or , d s'agit ici de la vente d 'un meuble , puisqu'un navire est dé 
claré meuble à tous égards. 



Si les navires sont sujets à être saisis réellement et à êli-e vendus par aulo-
rité de jasdce, ce nVst qu'à raison de l ' importance de leur objet, leur natui-e 
n 'est pas pour cela changée ; et d n 'y a pas d'appai-ence de les répnter immeu
bles en cette partie, pour en conclure f u ' i b oe peuvent être vendus au pré
judice de l'appel. 

Il suit donc qu'un navire peut être vendu par autorité de jusdce, nonobs
tant toute opposidon ou appeUation quelconque, en donnaut caution. 

Aux termes de l'art, з о б , le juge peut accorder au saisi une ou denx re
mises; d peut même les ordonner d'office s'il voit que le navire n'est pas porté 
à peu près à sa juste valeur. Ces remises ont cet avantage, qu'elles donnent 
au juge le moyen de déjouer la collusion, lorsqu'il voit que, par le concert 
entre les enchérisseur? pré^sens, la chose va être vendue beaucoup au-dessous 
de sa valeur. 

A R T I C L E 207. 

Si la saisie porte sur des barques , chaloupes et autres bàtimens 
du port de dix tonneaux et au- i lessous , l'adjudication sera faite à 
l'audience, après la publication sur le quai pendant trois jours 
consécutifs, avec afiiche au mât , ou à défaut en autre lieu appa
rent du bâtiment, ét à ta porte du tribuual. , -

Il sera observé un délai de huit jours francs entre la signification''"^"'^''" 
di-la saisie'ét la Véiité;' • ' i!> 

'G^érvations. 

f • i, r-, 

L'ordonnance de la marine établissait, à l 'égard des ventes et adjudications, 
une différence entre les bàt imens au-dessus et au^dessoiis de dix ton&eaux, 
pour lès pré'miers; nous avons vu quelles étaient les formalités à remplir; 
quant aux seconds, coinme ds forment un objet peu important , elle a sim
plifié la marche à suivre pour arriver à leur vente et adjudication. Cette mar
che à suivre se trouve presque textuellement reproduite dans l'art. 207 du 
Code de commerce; ' ' ' ^qqc'l sb ээ1Ьп1'П'т nn '>Um ^ 

Cet ardcle diffère seulement de l 'art. 9 du titre 14 de l'ordonnance, en 

ce que ce dernier ne pariait pas d'affiche, ce qui faisait naî tre la question de 



le tonnage de navire. 

A R T I C L E 208. 

L'adjudication dn navire fait cesser les fonctions du capitaine, 
sauf à lui à se pourvoir en dédommagement contre qui de droit. 

Observations. 

En déclarant que la maîtrise n'était pas susceptible de saisie non plus que 
d'opposition, l 'ordonnance de la marine a changé cet usage qui existait sous 
l'anciennelégislation naudque, de regarder la maîtrise comme nn droit inhérent 
au navire, susceptible de saisie snr la tète du maître, qni, par conséquent ne 
pouvait être révoqué par le propriétaire, ou plutôt par ses co-propiiétaires, 
car il était reçu de n'établir pour maître qu 'un des propriétaires, à raison 
de quoi le maître était appelé coinbourgeois, et ne pouvait être destitué qu'en 
<:as d 'abus ou de malversation de sa part. 

Ainsi sous l 'empire de l 'ordonnance, l'adjudicataire du navire était hbre de 
garder le maître ou de le congédier à son gré, sans que celui-ci ait rien à dire, 
ni rien à prétendre contre lui. Il en est de même sous la loi nouvelle. 

Le capitaine n 'a reçu du propriétaire qu'une commission pour commander 

le navire, qni, suivant la nature de toute commission, est révocable à vo

lonté. 
Mais comme c'est par le fait ou par la faute du propriétaire qid l'avait étabh 

savoir si elle était nécessaire o n n o n . La loi nouvelle a tranché toute difficulté 

à cet égard. 
La capacité d'un vaisseau se règle par le nombre de tonneaux qu'il peut 

po r t e r ; et pour déterminer ce nombre , on mesure l'espace de son fond de 
cale en la réduisant en pieds-cubes. Le tonneau est un terme de mer dont 
on se sert pour exprimer un poids de deux mille livres ( vingt quintaux ) , et 
on doit m e s u r e r a raison de quarante-deux pieds-cubes, ou égaux en largeur 
et profondeur. 

Le décret du i" janvier i 7 g 4 ( Ï 2 nivôse an I I ) , fixe la manière de faire 
le calcul, qu 'on nomme jaugeage. Des préposés publics sont institués dans 
les ports , pour faire cette opération, dont le résultat constate ce qu'on appelle 



maî t r e , qu'il perd le commandement du nav i re , l 'art. i 3 du titre i4de 
l 'ordonnance, ainsi que l 'art. 208 du Code de commerce, lui réservent le 
droit de se pourvoir en dédommagement contre qui de droit, dédommage
ment proportionné au préjudice qu'il peut souffrir. 

A R T I C L E 209. 

Les adjudicataires des navires de tout tonnage seront tenus de 
payer le prix de leur adjudication dans le délai de ving-quatre 
heures , ou de le consigner, sans frais, au greffe du tribunal de 
commerce , à peine d'y être contraints par corps. 

A défaut de payement ou de cons ignat ion , le bâtiment sera re
mis en v e n t e , et adjugé trois jours après une nouvel le publication 
et afiiche unique, à la folle enchère des adjudicataires, qui seront 
également contraints par corps pour le payement du déficit, des 
dommages , des intérêts et des frais. 

Observations. 

C'est par une exception à la règle ordinaire, qui veut que toute consigna
tion de somme d'argent soit faite à la caisse d'amortissement ou à ses pré
posés, que la consignation dont parle l 'art. 209, se fait au tribunal de com
merce et sans frais. Cette exception a évidemment pour objet d'accélérer les 
opéraiions commerciales. 

Eu toute vente judiciaire, l'adjudicataire est contraignable par corps, au 
payement du prix de son adjudication ; ainsi, faute par lui de payer ou de 
consigner dans les vingt-quatre heures, il peut être contraint par corps et par 
saisie de ses biens ; et cependant comme les poursuites à faire à ce sujet pour
raient traîner en longueur. Indépendamment de ces poursuites, que rien ne doit 
arrêter, le créancier saisissant non-seulement est en droit , mais encore est 
dans l'obligation, surtout si les opposans le requièrent , de faire procéder à 
la revente du navire à la folle enchère de l'adjudicataire, comme Use pratique 
à l 'égard des immeubles. 

L a foUe enchère est la pubUcation qui se fait d e nouveau, aux risques, 
perds et fortune de l'adjudicataire qui n 'a point satisfait aux charges de son 
adjudication. 



A R T I C L E 2 I O . 

Les demandes en distraction seront formées et notifiées au greffe 
du tribunal avant l'adjudication. 

Si les demandes en distraction ne sont formées qu'après l'adju
dication, elles seront converties de plein droit en opposition à la 
délivrance des sommes provenant de la vente. 

Ohservalions. 

Une demande en dl.stracdon n'est autre chose qu'une opposkion formée 
par quelqu'un qui a part dans le navire saisi. Ainsi, lorsqu'un navire appar
tenant à deux individus est saisi ponr la totahté, celui sur lequel les poursuites 
ne s'exercent pas , a droit de demander que la portion qui lui appartient soit 
distraite de la saisie et de la vente. 

Si la demande en distraction est formée avant l'adjudication définitive, par 
une notification an greffe du tribunal, la portion revendiquée est distraite de 
la vente ; si elle n'est formée qu'après l'adjudicadon définitive, pourvu qu'elle 
le soit dans les trois jours qui l'ont suivie, l'opposition quoi qu'inutile ponr 
la distraction effective contre l'adjudicataire, opère toujours cet effet, que du 
prix de l'adjudication, il faut lui délivrer la portion correspondante à cède 
qu'il avait dans le navire avec ses Irais d'opposition et d'instance. 

Mais d faut que la demande en distraction soit formée dans les trois jouis 
de l'adjudication définitive, sans quoi non-seulement l 'opposant perdra la 
portion qui lui appartenait dans le navire, mais même sera exclu du droit 
d'en demander le prix, sauf son recours simple à ce sujet contre le saisi, sur 
ses autres biens ou sur les deniers de la vente, s'd en reste après tous les 
créanciers opposans payés. 

Si les créanciers opposans satisfaits, d restait encore des deniers , nous 
pensons volontiers que le demandeur en distraction devrait être admis à faire 
valoir son privilège sur ces deniers restans, à l'exclusion des créanciers non 
opposans à temps comme lui, par la raison que c'est au fond sa chose , et 
que ces derniers créanciers ne peuvent lui opposer la fin de non recevoir, pas 
plus que s'il eut laissé vendre volontairement la totalité du navire par son 
co-propriétaire, et qu'd se fut borné ensuite à en saisir le prix entre les mains 
de l 'acquéreur, pour demander la délivrance de sa portion. 

TOJME I. 4^ , 



A R T I C L E 2 1 1 . 

Le demandeur ou l'opposaut aura trois jours pour i'ouruir ses-

moyens . 
Le détendeur aura trois jours pour contredire. 
La cause sera portée à i'audience sur une. simple citation. 

Observations. 

Comme il ne serait pas juste que p a r d e s délais affectés, l 'opposant retardât 

une procédure que lit loi a voulu abréger pour l'intérêt du commerce, il n'a 

que trois jours pour fournir ses moyens, après avoir formé son opposition. 

De même et dans les trois autres jours suivans, le défendeur et les créan

ciers opposans doivent contredire, et viennent ensuite à l'audience sur un 

simple acte, c'est-à-dire, un avenir à l'effet de sîatuer sur l'opposition. 

'[ Sans doute qu'en connaissance de cause et suivant les circonstances, ces 

délai's^'penvent être prolongés par le juge; mais il est toujours certain qu'il 

faufiisér de diligence, et que ces sortes d'incidens doivent être terminés È: 

fâiitîieiice. 

Si par événement, ajoute Val in , l 'opposidon est reçue et la distraction 

ordonnée, il ne sera procédé à la vente du navire que pour le surplus, à 

moins que le créancier poursuivant, de l'avis des autres opposans, n'inter

jette appel, aufiuel ca.s i! sera sursis nécessairement à la vente; et si au con

traire l 'opposition est rejetée, il sera alors passé outre à la vente de la totalité 

du navire, nonobstant l 'appel déclaré par l 'opposant , sauf ses dépens, dottti; 

mages et intérêts, s'il réussit sur l 'appel. 

A R T I C L E 2 1 2 . 

Pendant trois jours après celui d e l'adjudication, les oppositions , 
.1 la d é l i T t a n c o d u pr ix seront reçues; passé ce t emps , cUe's.ne s e 
ront plus admises. 

Obsercations. 
110-: 

• •Gèl'àviivîe esl cènfdrrafe à la disposition t-extueile de l 'art. r 4 du tit.M4 

de l 'ordonnance de'la marine. Le Code de p'Joeédure civile, dans ses arK 



ticles GSg et 660, permet au contraire au créancier de se pourvoir , tant que 
la distribution du prix n'a pas été faite ; mais ici le législateur a donné la pré
férence au système de l 'ordonnance, comme accélérant davantage les opéra
tions. Des oppositions tardives, a-t-il p e n s é , nécessitent toujours un nou
veau travail , et il en résulte du préjudice pour les créanciers , qui , étant 
pour l 'ordinaire des négocians , ont intérêt de hâter la rentrée des fonds avec 
lesquels ils alimentent lenr commerce. 

La seule ressource rjui reste aux créanciers qui n 'ont point formé leurs op
positions dans les trois jou r s , est de saisir - arrêter le prix de fadjudica-
tion entre les mains de celui qni en est dépositaire ; mais cette ressource est 
souvent chimérique, puisque, malgré le privilège de leurs créances, ils ne 
peuvent espérer d'être payés qu'autant qu'il restera des deniers suffisans , 
après que tous les créanciers opposans auront été satisfaits , ceux-ci étant 
préférables sans difficulté, quoique leurs créances n 'emportent aucune sorte 
de privilège , attendu que le privilège des autres est purgé par l'adjudication, 
de telle sorte que s'ils se trouvent en concours avec d'autres créanciers éga
lement néghgens , ils ne pourront toucher les deniers restans que par con
tribution au marc le franc avec eux , quoique les créances de ceux-ci soient 
^•impies et ordinaires. 

Quelques personnes ont cru remarquer une espèce d'antinomie entre les 
art. 20g et 212 ; mais il nous paraît évident que le dernier de ces articles ne 
s'applique qu'au cas où, au lieu d'avoir payé , l'adjudicataire a consigné son 
prix. 

A R T I C L E 2 l 3 . 

Les créanciers opposans sont tenus de produire au greffe feurs 
titres de créance , dans les trois jours (jui suivent la sommation 
qui leur en est faite par le créancier poursuivant ou par le tiers 
saisi; faute de quoi il sera procédé à la distribution du prix de la 
v e n t e , sans qu'ils y soient compris. 

Observations. 

D'après la rédaction de cet article , il semblerait que le droit de sommer 
les créanciers opposans de pi-oduire leurs titres , appartiendrait a relui entre 



les mains de qui a dù se faire la consignation , c ' e s t -à -d i re , au greffier du 
tribunal ; nous pensons que s'il en e'tait ainsi, la loi l'eût exprimé formelle
ment. 11 nous semble donc exister ici une erreur de rédact ion, et ce droit de 
sommer les créanciers appartient au sa is i , qui a sans doute intérêt d'opérer 
le plus promplement sa libération. 

A R T I C L E 214. 

La collocation îles créanciers et la distribution des deniers sont 
(aites entre les créanciers privilégiés dans l'ordre prescrit par l'art. 
191, et entre les autres créanciers, au marc le franc de leur» 
créances. 

T o u t créancier col loque l'est tant pour son principal que pour 
les intérêts et frais. 

Observations. 

Le prix provenant de la vente d 'un navire doit être distribué , d'après cet 
article, d 'abord entre les créanciers privilégiés, dans l 'ordre prescrit par 
l'art. 191 , c 'est-à-dire entre les privilégiés qui n 'ont point laissé éteindre 
leur privilège, et qui ont, au contraire , formé à temps et régulièrement leur 
opposition suivant l'art. 198. 

Ensuite , entre les créanciers ordinaires qui ont formé leurs oppositions 
dans les trois jours après celui de l'adjudication , conformément à l'art. 212, 

et ceux-ci doivent concourir par contribution , et au marc le franc, sur ce 
qui res tera , après que les privilégiés auront été désintéressés. 

S'il reste encore des fontls, tous les créanciers opposans payés , les créan
ciers qui ont mis des oppositions tardives, peuvent réclamer leur payement ' 
.sur ces deiuers restans. 



A R T I C L E 2 l 5 . 

l e bâtiment prêt à faire voile n'est pas saisissable , si ce n'est à 
raison lie dettes contractées ])ouii le voyage qu'il va faire ; et 
m ê m e , dans cejdernier cas, le cautionnement de ces dettes empê

che la saisie. 
Le bâtiment est censé prêt à faire voile lorsque le capitaine 

est muni de ses expéilitions pour son voyage. 

Observations. 

Cet article, qui renferme l'opinion de Val in , nous paraît d'nne sagesse ex
t rême. 

Nous ne saurions mieux faire sentir toute l'e'conomie de la lo i , qu'en r ap 
portant ici les réflexions judicieuses présentées pa r l e législateur. 

« Nous avons dù examiner, a dit M. Begouen , s'il est dans l'intérêt gé
néral de la navigation et de la chose publ ique , de permettre la saisie d'un 
navire au moment où il est prêt à faire voile; si l'intérêt d'un seul , de celui 
qui a négligé jusqu'alors de mettre en avant ses prétentions ou ses droits , 
peut entraver les spéculations des chargeurs , compromeltre leur for tune, 
frustrer les espérances de ses co-propriétaires, faire manquer peut-être l'en
treprise la mieux calculée , et nous sommes parvenus à une solution négative. 
Nous avons cru qu 'un navire prêt à faire voile ne devait pas être saisisable : 
la législation de quelques nations commerçantes venait encore à l 'appui de 
cette opinion. 

» L'activité de la navigation, l'intérêt des t i e r s , la faveur du commerce 
nous ont paru justifier le sacrifice temporaire et léger du dro i t , quelquefois 
équivoque , d'un créancier négligent. 

» Cne seule exception a paru juste , et elle est prononcée. Cette exception 
porte sur les dettes contractées ponr le voyage. On peut supposer que sans ces 
dettes le b.àliment n'aurait pas été mis en état de faire voile; il fimt donc les pay er, 
e t , dans ce cas m ê m e , une caution peut encore concilier tous les intérêts. 

» Le navire, disait Regnaud de Sa in t - Jean-d 'Angely , doit nécessairement 
être considéré comme parti s'il n'est retenu que par le v ent ; mais , même 
hors ce cas , le navire prêt à faire voile ne saurait être saisi,-sans que préa
lablement on ne décharge les marchandises qui sont à bord. .De-là des retards 



qui nuisent toujours aux affre'teurs, et qui peuvent même nuire à Te'tat, si le 
chargement du vaisseau est destiné à approvisionner des flottes ou des armées. 

» Quant aux créanciers, la disposition de l'article ne fait rien perdre à ceux 
qui ont un privilège, puisque leurs droits sont conservés, et qu'ils les exerce
ront au retour. Les autres retrouveront également leur gage, et ils le trouve
ront augmenté de tout le bénéfice dn fret. 

« Au surplus , quand on serait dans la nécessité de froisser quelques in
térêts particufiers, l'intérêt de l 'état, l 'intérêt du commerce, qui esl insépa
rable de l'intérêt des affréteurs, devrait êlre préféré à toul autre : o r , ils 
défendent de permettre la saisie du navire prêt à faire voile. » 

Toutefois l'art. 21.') a établi une distinction entre les créanciers saisissans. 
S'il s'agit de ceux que la loi déclare avoir un privilège sur le navire, l'ex
trême laveur qui leur esl due doit l 'emporter sur celle que réclament les char
geurs, et l 'intérêt même de la navigation, ne permet pas que de tels créanciers 
soient, en aucun cas, inhabiles à saisir les choses qui n'existeraient pas sans 
eux, et dont le prix leur est dù. 

A l'égard des créanciers ordinaires et non privilégiés, c'est une autre po
sition ; s'ils n'ont pas exercé leurs droits en temps oppor tun , s ils ont attendu 
que le navire fût chargé et muni de ses expédit ions, ils peuvent bien être 
contraints à laisser opérer le dépar t , et à altciidre le retour : d a d'ailleurs 
été pourvu à ce que la vente du navire en voyage ne préjudici.il à aucun 
créancier. 

L'arl . 2 i 5 du Code de commerce est-d applicable aux bateaux sur rivière, 
comme aux bàdmens sur mer ? 

L'afhrmalive ne nous paraît pas douteuse, le mot navire, employé dans l'in
titulé du litre sous lequel se trouve cet article étant générique. En effet, par 
cette dénomination on a toujours entendu toutes les construcdons destinées h 
la navigation l'itérienre et extérieure ; cette opinion est cède de tous les au
teurs qui ont écrit sur la législation nautique. 

Le Code de commerce n 'èlabhl d'autre distinction, dans ses dispositions 
relatives à la saisie des navires, que celle de l'art. 207 relativement à la ca-
pacilè des bàtimens ; tandis que l'art. 2 i 5 est général et commun à tous les 
tonnages, et par conséquent s'applique également anx bàtimens de mer comme 
aux bàtimens de rivière. 



T I T R E I I I . 

D E S P R O P R I É T A I R E S D E N A V I R E S . 

A R T I C L E 216. 

Tout propriétaire de navire est civilement responsable des faits 
du capita ine , pour ce qui est relatif au navire et à l'expédition. 

La responsabilité cesse par l'abandon du navire et du fret. 

Observations. 

La propriété d 'un navire se justifie, soit par le marché stipulé pour sa 
construction, soit par son acquisition; et suivant un décret du 9 octobre 
1 7 9 3 , le propriétaire qui a fait construire un navire, est obligé de faire 
dresser, dans les bureaux des classes du quartier où est situé le port dont 
le navire dépendra dorénavant, un acte qui en contienne la description, et 
atteste qu'il a été mesuré et reconnu bien construit, et de construction fran
çaise. Cet acte se nomme acte de francisation. Le navire reçoit en même temps 
uti nom, qui ne peut plus être changé sans une nouvede déclaration, et des 
numéros désignant le port et l 'ordre de l'enregistiemeiît. 

Ces formalités ont pour objet principal de mettre le fonctionnaire préposé 
il la surveidance de cette partie, à même de faire enlever un navire qui serait 
reconnu de mauvaise construction, et capable d'exposer la vie de ceux qui 
doivent le luonter , et d'assurer l'exécution des lois, qui défendent aux. 
étrangers de posséder des navires en France. 

Il est juste que le propriétaire ne soit tenu des faits du maître que jusqu'à 
concurrence du navire et du fret ; autrement d courrait risque d'être ruiné par 
la mauvaise foi on l'incapacité de son capitaine; et cette crainte ne pourrait 
manquer d'être fatale à la navigation. C'est bien assez qu'd soit exposé à la 
perle de son navire et du fret, pour que son intérêt , indépendamment même 
des marchandises de sa cargaison , l'engage à faire choix d'un capitaine sur 
lequel il puisse naluredemenl compter. 

La garantie qu'd y a lieu d'exercer contre lui à ce sujet, étant donc bor -
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née à la valeur du navire et du fret, il s'ensuit que les marchandises qu'il avait 

dans le navire en sont exemptes, de même que ses autres biens. 

Puisque sous l 'ordonnance de 1681, c'était une question très-controver

sée que celle de savoir ce qu'il fallait entendre par le mot faits, il est à re

gretter que sous la loi nouvelle les législateurs n'aient point tranché toute 

difliculté. Les auteurs ne sont pas d 'un accord unanime à cet égard, et la ju

risprudence nous présente des arrêts contraires. 

Quant à nous , nous pensons que l 'armateur ne peut être lié indéfiniment 

par les faits du capitaine, et qu'il n'est tenu des engagemens de ce dernier 

que jusqu'à concurrence de la valeur du navire et du fret. 

Telle était aussi l'opinion d'Emérigon : « L 'obl igat ion, disait-il, 011 les 

propriétaires sont de garantir les faits de leur capitaine, est plus réelle que 

personnelle. Pendan t le cours du voyage, le capitaine pourra prendre de

niers sur le corps , mettre des apparaux en gage , on vendre des marchan

dises de son chargement : voilà tout. Son pouvoir légal ne s'étend pas au-

delà des hinites du navire dont il est maî t re ; c 'est-à-dire administrateur; il 

ne peut engager la fortune de terre de ses armateurs , qu'autant que ceux-ci 

y ont consenti d'une manière spéciale. 

» L'action ne compète contre les propriétaires que jusqu 'à concurrence 

de l'intérêt qu'ils ont sur le corps du navire ; de sorte que si le navire périt 

ou qu'ils abdiquent leur intérêt, ils ne sont garans de rien. » 

Jurisprudence. 

\ . La loi du 4 germinal au I I , en son art. 2 du titre 2, ne contient rien de 

contraire à la loi du 22 août 1 7 9 1 , art. 4 et 21 du tit. 2, et art. 20 du titre i3j 

En conséquence, les préposés des douanes sont autorisés à retenir les 

effets saisis snr un navire pour sûreté des condamnations prononcées contre 

le maiti-e du navire, nonobstant la revendication exercée par les personnes 

à qui les effets appartiennent. 11 floréal an IA.) 

2. Les armateurs reconnus étrangers à l 'introduction de marchandises 
prohibées, de la part des gens de l 'équipage qui l 'ont apporté pour leur 
usage personnel, ne peuvent être condamnés à l 'amende. (Cass., février 

f 8 i 3 . ) 



3 . La disposition de Tait. 216 par laquelle la responsabilité du proprié
ta i re , relativement aux faits du capitaine, cesse par l 'abandon du navire et du 
fret, ne s'applique qu'aux faits du capitaine susceptibles d u n e responsabilité 
civile, outre la responsabilité personnelle qni frappe directement sur lu i , 
c 'est-à-dire, au délit et quasi-délit que le capitaine peut commettre. Mais 
celte disposition ne s'applique pas aux engagemens contractés par le capi
taine, eu égard à la nature de ses fonctions et dans le sens du mandai dont 
les armateurs ou propriétaires du navire l'ont chargé. 

En conséquence, lorsqu'il s'agit d'un contrat de prêt à la grosse souscrit 
par le capitaine dans le cours du voyage pour les besoins du navire dans 
l'intérêt de ses commettans, et après avoir remph les formalités requises par 
l!arl. 2З4 du Code de commerce, le propriétaire ne peut se dispenser de 
rembourser le prêteur en abandonnant le navire ou le fret. {Rouen, 2З mars 

1818.) 

A R T I C L E 217. 

Les propriétaires des navires équipés en guerre l'e seront toute
fois responsables des délits et dépradations commis en mer par les 
gens de guerre qui sont sur leurs navires, ou par les équipages , 
que jusqu'à concurrence de la somme pour laquelle ils auront 

.donné caution, à moins qu'ils n'eu soient participans ou complices. 

Observations. 

Cet article veut parler des armemens en course envisagés comme spécu
lation de commerce. 

Deux espèces de vaisseaux marchands peuvent être équipés en guerre , 
les corsaires et les bàtimens munis de lettres de marque. 

On appelle corsaire le vaisseau destiné à l'offensive et à la défensive, armé 
par des négocians pour courir sus aux vaisseaux ennemis, les capturer et les 
amener dans un de nos ports ou dans nn port ami, afin d 'en faire la vente 
au profit des armateurs, de l 'équipage et autres intéressés. 

On appelle bâtiment muni de lettre de.marque, le bâtiment chargé de mar 
chandises pour ader en faire la vente dans un port ami, et armé en même temps 
en guerre pour sa propre défense, en cas qu'il soit attaqué par quelque ennenlj. 

TOME I. 42 



Mais comme il n'est pas permis aux particuliers de prendre les armes 
contre l'ennemi, à moins qu'ils ne soient dans le cas d'une légitime défense, 
il suit que les négocians qni arment en course contre les ennemis, doivent 
être munis d'une commission authentique de la part du souverain; autrement 
ils s'exposeraient h être considérés comme des pirates. 

Nous avons vu, dans l'article qni précède, que dans les armemens ordi
naires, les propriétaires sont tenus indistinctement des faits du capitaine, et 
qu'ils ne peuvent se soustraire à cette responsabilité que par l 'abandon du 
navire et du fret. 

Dans les armemens en guerre, au contraire, ils ne répondent de ces mêmes 
faits, c 'est-à-dire, des délits et déprédations commis en mer, que jusqu'à 
concurrence de la somme pour laquelle ils ont donné caution, à moins qu'ils 
ne soient participans ou complices de ces délits et déprédations. 

La caution dont il est parlé ici est celle que l 'arrêté du 28 mai i8o3 
(2 prairial an XI) oblige les armateurs de donner quand ils prennent des 
lettres de marque. 

« Tout armateur de bàtimens, porte cet arrêté , armés en course, ou en 
>» guerre et marchandises, sera tenu de fournir un cautionnement par écrit 
>> d e l à somme de 87,000 fr. 

» Et si l 'état-major et la mestrance, l 'équipage et la garnison comprennent 
)> en tout plus de cent cinquante hommes, le cautionnement sera de 74,ooofr. 

» Dans ce dernier cas, le cautionnement sera fourni sohdairement par 
)) l 'armateur, deux cautions non intéressées dans l ' a rmement , et par le 
» capitaine. 

» La même personne ne pourra servir de caution ponr plus de trois arme-
» mens non liquidés; et à chaque acte de cautionnement, la personne qui le 
» souscrira sera tenue de déclarer ceux qu'elle aurait pu souscrire prècé-
s> demment pour la même cause. 

» Lorsque les cautions ne seront pas domiciliées dans le port de l'arme-
" ment, l 'armateur sera tenu de produire un certificat du tribunal connais-
» sant des affaires de commerce dans le lieu on seront domiciliées les cau-
•>• fions présentées, lequel certificat constatera leur solvabilité; et une copie 



» légalisée du pouvoir donné par la caulion absente à celui qui la leprésen-

» tera , restera annexée à l'acte du cautionnement. 
» Les noms, professions et demeures des personnes qni auront cautionné 

» des armateurs de corsaires, seront désignés sur nn tableau qui restera 
» aposté dans le bureau de l 'inscription maritime du port où les armemens 
» auront eu lieu. 

» Les actes du cautionnement seront déposés audit bureau, et enregistrés 
» à celui de l'inspection de la marine dn chef-lieu de la préfecture maritime. » 

Jiirisp?'udence. 

1 . L 'ordonnance de la marine de 1681 , non plus que la loi du 23 ther
midor an 111, n 'ont changé ni étendu l'objet du cautionnement exigé des ar-

-mateurs en course par le règlement de février iGSo, pour obvier aux dépré
dations qui se commettent sur mer. 

Ainsi , la caution fournie par un armateur en course n'est pas responsable 
envers la caisse des invalides de la marine de ce qui revient à cette caisse du 
produit des prises faites par son corsaire. (Cass., 26 août 1807.) 

2. Lorsque des difficultés s'élèvent à la suite d'une décision du conseil des 
pr ises , s'il ne s'agit plus entre les parties que de régler le mode d'exécution 
de l ' a r rê té , les tribunaux ordinaires sont compétens pour y statuer sans qu'il 
y ail heu de renvoyer l'affaire au conseil des prises. (Cass., 22 nivose an A.) 

3 . Lorsque le capitaine du corsaire capteur a tiré à mitraille sous un faux 
pavillon, sans avoir préalablement semonce le navire, qu'il n 'a pas mis sous 
le scellé et conservé les papiers du bord , et qu'il a renvoyé l'équipage du 
navire capturé, le conseil des prises, tout en déclarant la capture valable, 
peut, conformément à l 'ordonnance du 17 mars 1696, déclarer le capitaine 
et même les armateurs déchus de leurs droits au bénéfice de la prise, et 
confisquer le navire et son chargement au profit du gouvernement, à l 'excep
tion des portions revenant aux gens composant l'équipage autre que le capi
taine. (Décision du conseil des prises, 3 o prairial on AVIL) 



A R T I C L E 2 l 8 . 

Le propriétaire peut congédier le capitaine. 
Il n'y a pas lien à indemnité , s'il n'y a convention par écrit. 

Observations. 

Quelques jurisconsultes ont cru apercevoir une espèce d'antinomie entrr 

l'art. 208 et l'art. 218. 

U faut dire que dans le dernier de ces ardcles le propriétaire est un véri
table mandant ; en révoquant son mandat , il fait un acte de sa libre volonté, 
et dont personne n 'a droit de juger les motifs. Mais , dans l 'art. 208, le pro
priétaire saisi n'exerce plus un droit; d laisse le capitaine sous le coup d'un 
événement qui est la suite de faits qu'il ne peut imputer qu'à lui proprié
taire. Ce n'est pas sa volonté libre qui révoque le capitaine, c'est son impé-
ride ou sa mauvaise conduite, et d est juste que celui qui se trouve démonté 
de cette manière, soit dédommagé des suites d'une faute dont il se trouve 
victime. 

Il est de principe certain que si le mandataire est tenu de sa faute, le man
dant n'est pas moins tenu de la sienne. Il est vraiment incontestable qu'un 
armateur grevé de dettes, qui donne son navire à commander à un capitaine, 
ne doive indemniser celui-ci des profits qu il pouvait espérer dans l'expédi
tion projetée, aussitôt que celte expédidon manque par l'effet de ses mau
vaises spéculations. 

Comme ici le dédommagement esl dù au capitaine, pour lui tenir lieu de 
gages et de profits espérés d'un voyage qui esl rompu par la faute du proprié
taire, ce dédommagement emporte avec lui le privdége sur le corps du navire, 
conformément au n° 6 de l 'arL i g i . Dans cette hypothèse , le capitaine à 
droit de répétition, d 'abord envers son armateur, et ensuite sur le navire, 
et même à son choix, par la raison que, dans le commerce, la solidarité est 
de droit. 

Pievenant exclusivement à l'article qui nous occupe, nous faisons observer 
que la commission donnée au capitaine n 'est pas un louage d'industrie ; car 



Far t . 1779 du Code civil ne la comprend pas dans les trois espèces de louage 
qu'il énonce; c'est up simple mandat que Tart. 1 9 8 6 du même Code autorise: 
or, d 'après l'art. 2.000, tout mandat fmit par la révocation du mandataire, 
sans que le mandant soit obligé de faire juger ses motifs. 

On opposerait vainement l'art. 2 7 0 du Code de commerce, qui accorde 
au simple matelot des indemnités, s'il est congédié sans cause; l 'engagement 
des matelots et autres gens de l'équipage est l'une des trois espèces de 
louage d'industrie dont parle l'art. 1 7 7 9 du Code civil. Ce ne sont donc plus 
les règles du contrat du mandat qu'il leur faut appliquer, mais celles qui 
régissent le contrat de louage. 

On peut répondre encore, dans le cas où l'on opposerait l'art. 1 7 2 du 
même Code, portant que, « toutes les dispositions concernant les loyers , 
pansemens et rachats des matelots, sont communes aux officiers et à tous 
autres gens de l'équipage. » On peut répondre , disons-nous, que toutes les 
fois qu'il existe une disposition spéciale de loi, on ne doit plus raisonner par 
analogie d'une antre disposition de loi qui souvent a été basée sur des con
sidérations différentes. 

Au surplus, ^ alin lui-même nous apprend que l'art. 2 1 du titre 4, liv. 3 

de l 'ordonnance, reproduit textuellement dans l'art. 2 7 2 du Code de com
merce, n'a d'application au capitaine que lorsqu'il n'est pas mis eu oppo
sition avec les gens de son équipage. 

Toutefois, aux termes d'un arrêté du 5 germinal an XII (Bulletin des lois, 
11° 3 7 7 3 ) , le capitaine congédié après le voyage commencé, a droit anx frais 
de conduite et de retour que cet arrêté accorde sans distinction à tout 
homme de mer congédié, et dont il détermine la qualité en faveur du capi
taine, d'une manière spéciale. 11 est en effet de tout équité qu'il soit recon
duit au heu où il s'est embarqué sur le navire qu'il commandait, et qu'il soit 
défrayé, pendant la route, aux dépens du propriétaire, à moins que celui-ci 
ne lui procure son passage et sa pension sur un navire revenant au heu du 
départ. 



A R T I C L E 219. 

Si le capitaine congéciié est co-propriétaire du navire, il peut re

noncer à la co-propriété, et exiger le rendjonrscniGnt du capital qui 

la représente. 

Le montant de ce capital est détcnniné par des experts conve-

BUS ou nommés d'oflice. 

Obserfations. 

Deux qualités tlilTérentes reposent sur le capitaine co-propriétaire. D W 
côté, il est le mandataire commun, et par coi'.séquent, révocable; de l'autre, 
il est co-propriétaire : mais cette qualité ne lui donne que sa voix dans la 
délibération générale, et non le commandement, qui ne peut lui être conféré 
que par le vœu réuni de ses co-propriétaires. 

D'après cet article, le capitaine ne peut être forcé de recevoir son rem
boursement qu'autant qu'il le requier t ; le droit qu'ont ses co-propriétaires 
de lui ôter le commandement du navire, ne s'étend pas jusqu'à l'obliger de 
leur céder et abandonner sa portion dans le vaisseau. 

11 est essentiel que le montant du capital à rembourser soit déterminé par 
des experts, parce qu'autrement il pourrait arriver que le capitaine, afin de 
tromper ses co-propriétaires, et leur donner un nouvel associé malgré eux, 
vendit sa part dans le navire plus qu'elle ne vaut, c 'est-à-dire, fit employer 
dans le contrat une somme plus considérable que celle pour laquelle la vente 
aurait véritablement eu lieu, et que cette supercherie donnât an cessionnaire 
la majorité déterminée par l'article suivant, au moyen de laquelle majorité le 
commandement du navire pourrait être rendu au capitaine congédié. 

Mais nous pensons que si la vente était faite par autorité de justice, les 
co-propriétaires ne pourraient pas, comme dans les ventes volontaires, pren
dre par préférence à tout cessionnaire la portion du navue vendu, après 
avoir été estimée. La raison en est qu'il était libre aux co-propriétaires d'en
chérir et de se rendre adjudicataires, et qu'ils doivent s ' imputer le motif de 
leur plainte. 



A R T I C L E 220. 

En tout ce qui concerne l'intérêt commun des propriétaires d'ui» 
navire, l'avis de la majov'ité est suivi, 

y . La-majorité se détermine par une portion d'intérêts dans le na
v ire , excédant la moitié de sa valeur. 

La licitation du navire ne peut être accordée que sur la demande 
des propriétaires, formant ensemble la moitié de l'intérêt total 
dans le navire , s'il n'y a , par écrit , convention contraire. 

Observations. 

La navigation au long cours engage à des de'penses si condide'rables, qu'il 
est peu de négocians en état de former senis des entreprises capables de la 
soutenir. D ' u n autre côté, il est de la prudence de partager les risques sur 
plusieurs navires. De-là non-seulement la convenance, mais encore la néces
sité d'avoir, d 'équiper et de charger des navires en commun. De-là aussi par 
conséquent la nécessité d'étabhr une règle pour l'utihté commune des asso
ciés et co-propriétaires, afin que le caprice ou l'esprit de contradiction de 
quelques-uns, ne fasse pas échouer des projets utiles à la société, ou du 
moins présumés tels. 

C'est pour cela que cet article veut, (]u'en tout ce qui concerne l'intérêt 
commun des propriétaires d 'un navire, l'avis du plus grand nombre soit suivi, 
et serve de loi pour les autres. 

Le sens naturel de l'art. 220 est que l'avis de ceux des propriétaires qui 
ont le plus fort intérêt dans le navire doit l 'emporter sur celui des autres, 
de telle sorte qu 'un seul co-propriétaire, dont la part serait de plus de moitié, 
doit l 'emporter sur tous les autres, quel que fût leur nombre ; qu'à lui seul a p 
partient le droit de régler l 'entreprise et la destination du voyage du navire, 
de choisir le capitaine et le reste de l'équipage ; de fixer leurs gages et de 
dresser les instructions convenables au voyage, à l'effet duquel il est fondé 
à contraindre les autres intéressés de fournir leur contingent pour le radoub, 
l 'armement et la mise hors du navire ; et sur leur refus, de prendre des de
niers à la grosse aventure, pour leurs comptes et risques, après avoir fait tendre 
un jugement contre eux pour y être autorisé. 



Il suit encore de la manière d 'entendre la majorité dont parle cet article, 

que le capitaine qui aurait un intérêt de plus de moitié, ne pourra être con

gédié, puisqu'il lui seul il aurait droit de disposer du commandement du na

vire. 
De droit commun, personne n'est tenu de rester dans l'indivision malgré 

lai ; par conséquent, quand il lui plaît, il a le droit de faire liciler l'objet en 
communauté. Mais Tintérèt du commerce exigeait une dérogation à ce prin
cipe. En effet, celui qui n'est pas à portée de former seul une entreprise ma
ritime, soit parce que ses facultés sont trop bornées , soit à cause de son peu 
de connaissance dans cette partie, s'y Uvrera volontiers en société. D'ailleurs, 
pour ceux mêmes qui veulent s'engager dans le plus grand commerce ma
ritime, qui est sujet à tant de hasards et de révolutions, d est de la prudence 
de partager les risques sur plusieurs navires, afin que l 'heureux résultat des 
uns répare le mauvais succès des autres. Ce qui prouve de quelle utilité il 
est qu'il se forme des sociétés pour soutenir la navigation et les expéditions 
maritimes. Or , la loi qui a prévu cette utilité aurait manqué son objet, si elle 
eût permis , à chaque associé, de demander la licitation du navire commun, 
quand d le jugerait à propos. 

Suivant les dispositions de l 'art. 6 du tit. 8 dn liv. 2 de l'ordonnance de 
la marine, la licitation n'était admise que dans le seul cas oii les avis se trou
vaient également partagés sur l 'entreprise de quelque voyage; ainsi, le Code 
de commerce a encore modifié en ce point l 'ordonnance, puisque maintenant 
ia licitation pourra être demandée dans toutes les circonstances, peu importe 
qu'on soit ou qu'on ne soit pas en constestation sur aucune entreprise, pourvu 
que les co-propriétaires réclamans forment ensemble la moitié de l'intérêt 
total dans le navire. 

Mais l'art. 2 2 0 ajoute ces mots : s'il n'y a par écrit convention contraire. 

Ici peut être appdqué ce principe de droit commun, que toutes conventions 
légalement formées tiennent lien de loi à ceux qui les ont fiiites. Il n'y a plus 
alors à délibérer, il ne s'agit plus que d'exécuter la convention, sans avoir 
(•¿ard à 1 avis de la moitié ou du plus grand nombre des propriétaires. 

11 faut encore ajouter cette règle de droit commun, que toutes les fois qu'uuÊ 



D U C O D E D E C O M M E R C E . SSy 

licitation est réclamée, les étrangers, sm- la demande de chaque co-proprlé-

taire, doivent êlre admis à enchérir. 

TITRE IV. 

ou C A P I T A I N E . 

A R T I C L E 221. 

T o u t capitaine, maître ou patron, chargé de la conduite d'ua 
navire ou autre bâtiment, est garant de ses fautes, même l égères , 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Observations. 

A proprement par ler , ces mots capitaine, maître ou patron sont synonymes 
en ce sens, qu'ils désignent Indifféremment celui qui commande un vaisseau 
ou autre hàllment de mer. Cependant, lorsque le bâtiment est destiné k un 
voyage de long cours, le commandant prend le titre de capitaine; autrement 
il se nomme maître dans l 'Océan, et patron dans la Méditerranée. 

Le capitaine est nommé par le propriétaire, ou s'il y a plusieurs propr ié
taires, par la majorité formée, ainsi qu'il a été dit en l'art. 220, et par l 'arma
teur, s'ils ne sont pas sur les Heux. 

Le titre de maître ou capitaine, dit Cleirac, est un titre d 'honneur, d 'expé
rience et de bonnes mœurs . Auss i , par les ordonnances et réglemens de la 
HanseTeutonlque, est-il défendu aux bourgeois d'introduire ou prendre à leur 
bord nn maî t re , sans lui faire exhiber son titre, ou l'enseignement par écrit 
de sa réception. 

Le capitaine ne peut être choisi que parmi les navigateurs français qui, 
âgés de vingt-quatre ans accomplis, et ayant navigué pendant cinq années 
su r l e s navires marchands , et pendant une année sur ceux de l'état, ont .subi 
les examens exigés par l 'ordonnance du i " janvier 1786, les art. 9 et i3 de 
la lo i du 25 octobre i g g S et l 'arrêté du 3o juillet 1802. 

« Cet état, dit Emérignon, demande autant d'expérience que de théorie 
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dans l'art de la navigation. H faut qu'un capitaine ait le talent de commander 
et de se faire obéir. S'il est attaqué par les ennemis ou par les pirates, il a 
besoin de toute l'intrépidité d'un militaire. Supérieur aux accidens extraor
dinaires, son courage doit dissiper les craintes, ramener le calme dans les 
esprits, animer les bras les plus dmides, et vaincre la fortune. 

>) D'antres devoirs moins bridans, mais non moins essendels, lui sont 
imposés : il faut qu'il ait soin de sou navire et de la marchandise ; qu'd veille 
à la conservation des victuaides, à la santé de son équipage, au bon ordre et 
à la plus exacte discipHne. Il faut qu'd sache user de l'autorité que la loi, 
lui donne. 11 est magistrat dans son b o r d , et le pavillon qu'd arbore lui dé
fère tous les pouvoirs que les circonstances rendent nécessaires. 

« S'il est chargé de la vente et des achats, il faut qu'il devienne négociant, 
et qu'il en remplisse tous les devoirs pour l'avantage de ses armateurs. » 

Le Code de commerce ne remplaçant l 'ordonnance de 1681 que sous le 
rapport des transactions maritimes , nous renvoyons à cette ordonnance 
pour ce qui concerne l'administration et la police du bâ t iment , en émettant 
toutefois le vœu de voir bientôt une classification plus complette des délits 
et des crimes commis sur mer. 

De droit commun, le simple mandataire est tenu de ses fautes; devait-on 
l'aire une exception en faveur du capitaine? assurément non. D'un côté, lê  
salut, la vie de l 'équipage et des passagers, la fortune de tous les intéressés 
au navire et à son chargement lui sont confiés ; le salut de tous dépend de sa 
vigilance, de sa fermeté, et de la confi.ance qu'd inspire. 

D'un autre côté, d est le mandataire salarié des propriétaires. Il est juste, 
sous ce double rappor t , qu'd réponde des fautes, même légères, qu'd peut 
commettre dans l'exercice de ses fonctions, lorsqu'elles préjudicient à des in
térêts privés ou .à l 'ordre général. ,G,; ah' 

Nous venons de dire que le capitaine était le mandataire salarié' des pro
priétaires; il résidte de cette qualité, que, s'd se permettait quelques infidé
lités ou abus de confiance dans sa gestion, il donnerait lieu à exercer contre 
lui des poursuites criminelles. 



(1) L'administration étant chargeur, il est assez extraordinaire que ce qui provient de son 
fait et sa faute soit à la charge du capitaine; mais c'est contre l'administration que plaidait 
le capitaine. ' 

A R T I C L E 222. 

Il est responsable des marchandises dont il se charge. 
Il en fournit une reconnaissance. 
Cette reconnaissance se nomme connaissement. 

Observations. 

Sauf les éve'nemens mari t imes, indépendant de son fait ou de sa faute, 
ou de ses gens, le capitaine est garant des marchandises qui lui ont été con
fiées, et est tenu de les livrer, anx termes des connaissemens, qui forment, 
à cet égard , son engagement spécial. Sa responsabifité est absolument la 
même que celle d 'un commissionnaire de transports. 

Jurisprudence. 

I . Le propriétaire de navire est responsable du coulage arrivé pendant 
le voyage, encore bien qu'il provienne du vice des futailles et du mauvais 
arrimage que le chargeur lui-même avait opéré ( i ) . (Décret du i" juin 1807.) 

A R T I C L E 223. 

Il appartient au capitaine de former l'équipage de vaisseau, et de 
choisir et louer les matelots et autres gens de l'équipage ; ce qu'if 
fera néanmoins de concert avec les propriétaires lorsqu'il sera dans 
le l ieu de leur demeure. 

Observations. 

Puisque la conduite et la conservation du vaisseau, aussi-bien que la di
rection de la cargaison sont essenrieUement confiées au capitaine, d est tout na
turel qu'd ait le choix du pilote, du contre-maître, des matelots et compa
gnons de son voyage ; en nn mot, qu'd ad le droit de composer son équipage. 



comme étant plus capable qu'aucune autre personne de juger de la capacité, 
de ceux qu'd s'associe, de leur ardeur pour le service; enfin, de leurs 
bonnes ou mauvaises qualités, objets à considérer, pour le moins, autant que 
leur expérience au fiiit de la navigation. 

« Un équipage, dit Val in , n'est jamais mieux composé que lorsqu'd est 
du choix du maître ; ainsi, les commissaires aux classes, qui s'avisent sur 
cela de gêner les capitaines, et de vouloir leur faire la loi, sont d'autant 
plus blâmables, qu'en s'arrogeant un droit qu'ils n 'ont p a s , ils vont direc
tement conti-e le bien du service des vaisseaux marchands. 
- » Cependant, la Jiberté que doit avoir le capitaine de faire son équipage^ 
ne va раз jusqu'à en user à l'insu, encore moins contre le gré du propriétaire^ 
ou de l 'armateur du navire, lorsqu'il est sur le lieu. L'article de l'ordonnance 
l'oblige, avec raison, conformément à l'art. i 6 de l 'ordonnance de la Hanse 
Teutonlque, de concerter avec lui, en ce ca s , l 'engagement des gens de l'é
quipage; et rien n'est plus juste , puisque le propriétaire ou l'armateur est 
la partie la plus intéressée au succès du voyage projeté, et que, d'ailleurs, 
il est responsable des fautes et délits des gens de l 'équipage, comme des faits 
du maître. » 

Ces considérations ont déterminé les législateurs modernes à adopter l'arte. 

22 3 du Code de commerce. 

A R T I C L E 224. 

Le capitaine tient un registre coté et paraplié par l'un des juges» 
du triljunal de commerce, ou par le maire ou son adjoint, dans les 
lieux Olì il n'y a pas de tribunal de commerce. 

Ce registre cont ient . 
Les résolutions prises pendant le v o y a g e , 
La recette et la dépense concernant le navire, et généralement 

tout ce qui concerne le fait de sa charge, et tout ce qui peut don-,, 
ner lieu à un compte à rendre, à une demanrfe à former. 

Observations. : 

Le registre du capitaine, appelé livre de bord'm peut plus, comme sous., 
l 'ordonnance de 1681, être coté et paraphé par l'un des principaux inté
ressés au bâdment, mais par l'un des juges du tribunal de commerce. Pa r cette • 
mesure on a voulu prévenir toute collusion. 



Nous avons fait remarquer , dans les observations sur l 'art. 1 1 , qu'il était 
indifférent que le registre dont parle cet article fût coté et paraphé par le juge, 
ou par le maire, ou par son adjoint, et que le législateur avait même voulu 
établir entre eux une espèce de concurrence ; il n 'en est pas de même dans 
l'art. 224; 'e maire et l'adjoint ne peuvent suppléer le juge du tribunal de 
commerce qu'autant qu'il n 'en existe pas dans le lieu où se fait l 'armement. 

U n 'est plus nécessaire aujourd'hui que le capitaine écrive sur son registre 
le jour qu'il a été établi maître, les noms des officiers et matelots de son équi
page, le prix et les conditions de leur engagement, et les avances qu'ils ont 
reçues, parce que tout cela se trouve constaté sur le rôle d 'équipage, dont 
il doit laisser un double au heu de son départ. 

Le capitaine devra inscrire, sur son registre coté et paraphé, par ordre de 
dates et sans aucun blanc, sans rature ni interligne, toutes les résolutions prises 
pendant le voyage, dans les cas où la loi et les circonstances l'exigent; les 

^emprunts, les recet tes , les dépenses, les ventes, les achals , les payemens , 
par articles distincts et séparés; les événemens de mer , tels que la remonte 
d'un bâtiment, l 'ordre donné par le capitaine de punir un marin par voie 
de disciphne; le congé des matelots, les t ranspor t s , réceptions ou livraisons 
de marchandises, et généralement tout ce qui concerne les fiùts de sa charge, 
ou qui peut donner lieu à un compte à rendre à ses commmettans, ou à des 
demandes à former, soit contre eux, soit dans leurs intérêts. 

S'd naît nn enfant pendant un voyage sur mer, le capitaine, conformément 
à l'art. Sg du Code civil, doU dresser l'acte de naissance dans les vingt-quatre 
heures, en présence du père, s'd est présent, et de deux témoins pris parmi 
les officiers du bâtiment, ou à défaut, parmi les hommes de l'équipage. Cet 
acte est inscrit à la suite dn rôle d'équipage. 

Les autres formalités ne peuvent avoir lieu qu'à terre. En conséquence, 
à l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement, comme le rôle d 'équi
page doit, aux termes des réglemens maritimes être déposé au bureau du 
préposé à l'insciiplion mar idme, cet agent est tenu d'envoyer une expédidon 
de l'acte de naissance, de lui s ignée, à l'officier de l'état civil du domicile 
du père de fenfant, ou de la mère , si le père est inconnu. L'officier inscrira,. , 
de suite l'expédition sur ses registres. 



(i) Code civ., ait. 988. « Les testamens faits sur mer, dans le cours d'un voyage, pourront 
être reçus, savoir : 

» A l)ord des vaisseaux et autres bàtimens du R o i , par l'oflicier commandant le bâtiment, 
o u , j son défaut, par celui qui le supplée dans l'ordre du service, l'un ou l'autre conjointe
ment avec l'oflicier d'administration ou avec celui qui en remplit les fonctions. 

11 Et à bord des bâtimeus de commerce , par l'écrivain du navire ou celui qui en fait les 
fonctions, l'un ou l'autre conjointement avec le capitaine, le maître ou le patron, ou, à leur 
défaut, par ceux qui les remplacent. 

>) Dans tous les cas , ces testamens devront être reçus en présence de deux témoins. » 
Idem, art. 980. « Les témoins appelés pour être présens aux testamens devront être mâles, 

majeurs, sujets du R o i , jouissant des droits civils. » 
Idem , art. « 989. Sur les bàtimens du R o i , le testament du capitaine ou celui de l'oflicier 

Mais, comme avant que d'arriver au port de de'sarmement, il est possible 

que le bâtiment vienne à relâcher dans un por t , soit français, soit e'tranger, 

et qu'il importe de soustraire l'acte de naissance aux dangers de la mer , il 

est enjoint : 
1 ° . Aux capitaines, maîtres ou patrons, à leur arrivée au premier port, de 

déposer au bureau du préposé à l'inscription mar i t ime, si c'est en France, 
ou entre les mains du consul français, si c'est dans l 'étranger, deux expédi
tions authentiques des actes de naissances qu'ils ont reçus dans la traversée. 

Il faut entendre ici, par expéditions authentiques, des copies délivrées con
formes à l'original par le capitaine, maître ou p a t r o n , qui a reçu l'acte , et 
qui est vraiment dans ce cas, et pour cet objet, officier public ayant droit 
d'instrumenter ; 

2 " . Au préposé ou au consul, de déposer une de ces expéditions à son 
bureau, si c'est le préposé, et h sa chancellerie, si c'est le consul, et d'envoyer 
l 'autre au ministre de la mar ine , qui transmet copie, par lui rectifiée, de 
chacun de ces actes, à l'officier de l'état civil du père , ou de la mère, si le 
père est inconnu, laquelle copie est de suite inscrite par cet officier sur ses 
registres. 

Quant aux décès qui ont lieu sur mer , les formalités sont absolument les 
mêmes que pour les actes de naissance, tant pour la rédaction de l'acte que 
pour son dépôt au premier port de relâche, ou à celui du désarmement. 

Le capitaine doit également recevoir, dans le cours du voyage, les testa-
mens faits par les gens de mer, ou par des passagers , confonnément à la 
section 2 , chapitre 5 , hvre 3 du Code civil (i). 



d'administration, e t , sur les hàtimens de commerce , celui du capitaine, du maîti'e ou pa
tron, ou celui de l'écrivain , pourront être reçus par ceux qui viennent après eux dans l'ordre 
du sei^vice, en se conformant pour le surplus aux dispositions de l'article précédent. » 

Idem, art. 990. « Dans tous les cas , il sera fait un double original des testamens men
tionnés aux deux articles précédens.» 

Idem, art. 991. « Si l e bâtiment aborde dans un port étranger dans lequel se trouve un 
consul de France, ceux qui auront reçu le testament seront tenus de déposer l'un des origi . 
naux , clos ou cacfieté, entre les mains de ce consul , qui le fera parvenir au ministre de la 
marine; et celui-ci en fera faire le dépôt au greffé de la justice de paix du lieu du domicile 
du testateur. « 

Idem, art. 992. n Au retour du bâtiment en France, soit dans le port de l'armement, soit 
dans un port autre que celui de l 'armement, les deux originaux du testament, également 
clos et cachetés , ou l'orii;inal qui resterait, s i , conformément ,"i l'article précédent, l'autre 
avait été déposé pendant le cours du v o y a g e , seront remis au bureau du préposé de l'ins
cription marit ime; ce préposé les fera p.isser sans délai au ministre de la marine, qui en 
ordonnera le dépôt , ainsi qu'il est tiit au même article.» 

Idem , art. 993. « Il sera fait mention sur le rôle du bâtiment, à la marge, du nom du tes
tateur, de la remise qui aura été faite des orij:inaux du testament , soit entre les mains d'un 
consul , soit au bureau du préposé de l'inscription maritime.» 

Idem, art. 99^. « L e testament ne sera point réputé fait en mer, quoiqu'il l'ait été dans le 
cours du v o y a g e , s i , au temps où il a été fait, fe navire avait abordé nne terre, soit étran
g è r e , soit de fa domination française, où il y aurait un officier public français; auquel cas , 
il ne sera valable qu'autant qu'il aura été dressé suivant les formes prescrites en France, ou 
suivant cel les usitées dans les pays ou il aura été fait.» 

Idem , art. 99.5. n Les dispositions ci-dessus seront communes aux testamens faits par les 
simples passagers qui ne feront point partie de l'équipage. » 

Idem, art. 996. « L e testament fait sur mer, en la forme prescrite par l'art 88, ne sera va-

A R T I C L E 225. 

Le capitaine est tenu, avant de prendre charge , de faire visiter 
son navire, aux termes et dans tes formes prescrits par fes ré
g lemens . 

Le procùs-vcrbaf de l is i te est déposé au greffe du tritiiinai de 
commerce; if en est délivré extrait au capitaine. 

Observations. 

E n o rdonnan t que le capitaine serait tenu de faire visiter, et tuènie de 
provoquer, s'il était nécessaire, la visite de son bâtiment, le législateur a prescrit 
celte mesure sous deux rapports principaux; le premier, comme précaution 



table qu'autant que le testateur mourra en mer, ou dans les trois mois après qu'il sera des
cendu à terre, et dans un lieu où il aura pu le refaire dans les formes ordinaires. » 

Idem, art. 997. « L e testament fait sur mer ue pourra coutemr aucune disposition au prolit 
des officiers du vaisseau, s'ils ne sont parens du testateur.« 

Idem, art. 9 9 8 . <c Les testamens compris dans les articles ci-dessus de la présente section, 
seront signés par les testateurs et par ceux qui les auront reçus. 

1) Si le testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut s igner , il sera fait mention de sa décla
ration , ainsi que de la cause qui l'empêche de signer. 

1. Dans les cas où la présence de deux témoins est requise , le testament sera signé au 
moins par l'un d'eux, et il sera fait mention de la cause pour laquelle l'autre n'aura pas signé.» 

Idem , art. 9 9 9 . <c U n Français qui se trouvera en pays étranger, pourra faire ses disposi
tions testamentaires par acte sous signature privée , ainsi qu'il est prescrit en l'art. 9 7 0 , ou 
par acte authentique, avec les formes usitées dans le lieu où cet acte sera passé.»> 

Idem , art. 1000. i< Les testamens fiits en p.iys étranger ne pourront être exécutés sur les 
biens situés en France, qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du testateur, 
s'il en a consei-vé u n , sinon au bureau de son dernier domicile connu en France; et dans 
le cas où le testament contiendrait des dispositions d'immeubles qui y seraient situés, il devra 
être , en outre , enregistré au bureau de la situation de ces i m m e u b l e s , sans qu'il puisse 
être exigé un double droit. 

Idem, art. 1001. .< Les formalités auxquelles les divers testamens sont assujétis parles 
dispositions de la présente section et de la précédente , doivent être observées , k peine de 
nullité, o 

d'ordre public, l'e'tat doit prévenir, autant que possible, les accidens qui peu
vent arriver ; il doit veiller à la sûreté des personnes qui montent le bâtiment. 
Le second, nécessité par rinlérèt du commerce, pour s 'assurer de l'état du 
navire, et se convaincre qu'il peut faire le voyage, sans nullement compro
mettre les marchandises dont il est chargé. 

Cette visite doit se faire dans les formes prescrites par les réglemens. Ceux 
en vigueur se trouvent dans la loi du i 3 août 1 7 9 1 , qui, elle-même, com
prend implicitement la déclaration du 17 août 1779-

L'arl . i", § '3, de la loi du i 3 août 1 7 9 1 , dispose : Que les congés ne 
seront délivrés que sur la présentation des actes de propriété, des billets de 
jauge, des procès-veibaux de visites de navires, etc. » 

Le titre 3, art. i", § 3 , porte : « Que les visites des navires seront faites 
par d'anciens navigateurs, et que les certificats de jaugeage seront délivrés 
par des jaugeurs nommés à cet effet, etc. » 

Art . G. « Que les juges de commerce, dans les villes où ¡1 s'en trouvera; 
et dans les autres, les officiers municipaux nommeront les navigateurs pour 
la visite des navires. » 



Le capitaine est tenu d'avoir à bord , 
L'acte de propriété du navire , 
L'acte de francisation. 
Le rôle d'équipage, 
Les connaissemens et chartes-parties. 
Les procés-verbaux de vis i te , 
Les accjuits de payemens ou à caution de douanes. 

Observations. 

Cette disposition n'existait pas dans l 'ordonnance de 1681, ede a été ajoutée 
dans la loi nouvelle sur la demande du tribunal de commerce de Bordeaux, 
qui a pensé que les capitaines ne devaient jamais naviguer sans avoir à bord 
les pièces mentionnées en l'art. 226, et que la loi devait leur en faire une 
obfigation absolue. Comment, en effet, sans l'exhibition de ces pièces, justifier 
de la propriété du navire, de celle du chargement et de sa destination? 

L 'obligation danslaquede se trouve le capitaine, maître ou patron, de faire 
un usage journalier de ces pièces, dans le cours de sa navigation, soit pour 
prouver que les droits sont acquittés, ou qu'd n'a point sur son bâdment de 
marchandises prohibées, soit surtout afin d'éviter la prise, qui est prononcée 
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Art . 12. « Que lorsqu 'un capitaine ou armateur voudra mettre un na

vire en a rmement , d sera tenu d'appeler deux ofticiers visiteurs qu i , après 

avoir reconnu Tètat du navire , donneront leur certificat de visite en y ex

primant brièvement les travaux dont le navire leur aura paru avoir besoin, 

pour être en état de prendre la mer. » 

Ar t . 1 3 . « Que lorsque l 'armement sera fixé, et que le navire sera prê t i» 

prendre charge, il sera requis une seconde visite; que le certificat de la p r e 

mière sera représenté , et qu'd devra exprimer le bon ou mauvais état dans 

lequel se trouve alors le navire. » 
Ar t . 14. « Ne sont assujéds à ces formalués que les navires desdnés au 

voyage de long cours , etc. » 

A R T I C L E 226. 



(1) Les ordonnances de i 5 4 3 , art. 4 3 , de i 5 8 4 , art. 7 0 , de i 6 8 i , art. 6 , titres des prises, 
les réglemens des aS juillet 1704 et 21 octobre 1 7 4 4 , déclarent de bonne prise tout vaisseau 
dans lequel il ne sera trouvé charte-partie, connaissement ni facture, e t c . , et les autres na
tions usent, il cet égard, de réciprocité. 

de plein droit, en temps de paix comme en temps de guerre ( i ) , contre tout 

navire dont la propriété et le chargement ne sont pas constatés par des actes 

réguliers; cette obligation, disons-nous, montre assez combien esl de rigueur 

rexécution de ces formalités. 
L'art . 226 exige aussi que le capitaine, maître ou pa t ron , ail à bord les 

acquits de payement ou à caution des douanes, parce que la douane perçoit 
un ^droit de sorde sur certaines marchandises. Ce droit est plus ou moins fort 
selon que ces marchandises sont exportées à l 'étranger, ou seulement d'un 
port de France à nn autre port de France . 

Le capitaine n'est pas dispensé par l 'accomplissement des formalités aux-
quedes la loi l'astreint, de se conformer aux lois spéciales sur les douanes 
et sur la police de la navigation, tedes que celles des i 3 et 22 août 1791 et 
24 mars i 774i i" aux autres conditions que les réglemens, les circonstances 
d'une guerre, ou les mesures contre la fraude et la contrebande pourraient 
faire établir. 

Les lois de police et de sûreté , aux termes de l 'art. 3 du Code civil, obli
geant tous ceux qui habitent le territoire, il suit que l 'étranger ne pourrait 
pas arguer, pour excuse d infracdon aux lois ci-dessus, de la considéradon 
que ce qu'exige le règlement local est une exception au droit commun 
qu'd a pu facilement ignorer. 

C'est ici le lieu de parler du congé dont doit êlre muni le' capdaine prêt à 
mettre en mer. 

Le congé est la permission accordée au maître de navire qui est dans un 
port dn royaume, d'en sortir pour aller dans un lieu désigné. 

Sans ce congé, nul vaisseau ne peut mettre en mer qu 'd ne sod sujet à 
confiscation, sauf le recours du propriétaire contre le capitaine du bâtiment 
qui aura négligé de remplir cette obligation. 

Dans l'état actuel de la législation française, les congés ne doivent, con-



formément à l 'art. 3 du titre 2 de la loi du i 3 août 1791, être de'livrés 
que sur la représentation des actes de propriété, des billets de jauge, des 
procès-verbaux de visite du navire, des déclarations de chargement , et quit
tances des droits de douanes , ou des acquits à caution dont l'objet est d 'as-
s m e r la hbre sortie de certaines marchandises , au moyen de la garantie 
donnée par le chargeur, qu'd justifiera dans un temps déterminé de leur arrivée 
au heu de leur desdnation. 

Suivant le décret du 9 octobre 179З, art. 4, 5 et 6, les navires de trente 
tonneaux et au-dessous, ainsi que tous les bateaux, barques , adéges, canots 
et chaloupes employés au pedt cabotage ou à la pêche sur la côte, ne sont 
astreints qu'à prendre un congé par an, et l 'art. 9 du même décret exige que 
les navires d'une plus grande capacité prennent un congé pour chaque voyage 
qu'ils font. 

A R T I C L E 227. 

Le capitaine est tenu d'être en personne dans son navire, à l'en
trée et à la sortie des ports , havres ou rivières. 

Observations. 

u convient, en général, que le capitaine s'absente le moins possible du 
bâtiment qui lui est confié. 

Aux termes de l'art. i 3 du titre 12 de l 'ordonnance delà marine, le maître 
du navire n'était tenu de se trouver en personne qu'à la sortie de quelque 
port , havre ou rivière ; mais sur la demande de la cour d'appel de Rouen, la 
loi nouvelle a ajouté l'obligation pour le capitaine d'être aussi en personne sur 
son bâtiment à l 'entrée des ports , havres et rivières; parce qu'd arrivait qu'un 
capitaine à son retour , étant dans le voisinage de son domicile, se faisait des
cendre en mer , pour y arriver plus promplement , et laissait la conduite du 
navire à son second, qui, manquant quelquefois des connaissances requises, 

.se trouvait maîtrisé par les événemens. 
En cas de contravendon à cet article i 3 de l 'ordonnance, le maître du 

navire encourait une amende arbitraire; le Code de commerce n 'a point r e -



nouvelé celte disposition; mais le capitaine devient aujourd'hui responsable 
des e've'nemens résultant de sa contravendon. 

Les capitaine, maître ou patron doivent encore se conformer aux régle
mens qui les obligent de prendre des pdotes dit collers, dont les fonctions et 
les droits sont déterminés par le décret du i 4 décembre 1806. 

Ce décret, dans son art. 34, porte ce qui suit : « Tout bâdment entrant 
ou sortant d'un port , devant avoir un pilote, si un capdaine refusait d'en prendre 
un , d serait tenu de le payer comme s'il s'en était servi. Dans ce cas, d de
meurera responsable des événemens, et s'd perd le bâtiment, d sera jugé 
suivant l 'art. 3 i du présent règlement. » 

Art . 3 i . « Tout pilote qu i , s'étant chargé de conduire un bâtiment de 
l'état ou du commerce, et ayant déclaré eu r épondre , l 'aura échoué ou perdu 
par négligence ou par ignorance, «u volontairement, sera jugé conformément 
à l 'art. 40 de la loi d u 22 aoûl 1790. » 

Art . 4o de la loi du 22 août 1790. « Tout pdole coder coupable d'avoir 
perdu un bâtiment quelconque de l'état ou du commerce, lorsqu'd s'était 
chargé de sa conduite, et qu'd avait déclaré en répondre , si c'est par négli
gence ou ignorance, sera condamné à trois mois de galères : si c'est volon
tairement, d sera condamné à la mort . » 

Sont néanmoins exceptés de l'obligation de prendre un pilote, les maîtres 
au grand et petit cabotage, commandant des bàtimens français au-dessous 
de 80 tonneaux, lorsqu'ils font babituedement la navigation de port à port, 
et qu'ils pratiquent l 'embouihure des rivières. 

Toutefois, porte le même décret, les propriétaires des navires, chargeurs 
et tous autres intéressés, peuvent contraindre les capitaines, maîtres ou pa
trons, à prendre des pdotes, et ils ont la faculté de les poursuivre devant les 
tr ibunaux, en cas d 'avaries, échouemens ou naufrages , occasionés par le 
refus de prendre un pdote. 



' A R T I C L E 228. 

En cas de contravention aux obligations imposées par les quatre 
articles précédens , le cai i taine est responsable de tous les événe
mens envers les intéressés au navire et au chargement. 

Observations. 

L'ordonnance de 1681 n'avait pas de'terminé d'une manière sadsfais.-mte 
les suites qu'aurait pl|lir le capitaine, maître ou patron, Tomission de l'obli
gation de tenir un registre, et d'être muni des pièces qu'il doit avoir à b o r d ; 
d e'tait soumis alors au droh commun et e'tait passible des dommages-intérêts 
provenant de l 'inexécudon de tout eng,agement. Mais d 'après le Code de com
merce, si le capitaine manque à remplir quelques-unes des obligadons que 
lui imposent les art. 224, 225, 226 et 227, d est responsable de tous les 
événemens envers les intéressés au navire et au chargement. 

A R T I C L E 229. 

Le capitaine répond également de tout le dommage qui peut ar
river aux marcliandises qu'il aurait chargées sur le tiilac de son 
vaisseau sans le consentement par écrit du chargeur. 

Cette disposition n'est point applicable au petit cabotage. 

Observations. 

O n conçoit en effet que des marchandises placées sur le tidac courent trop 
de risques dans une longue navigation, et même dès que le navire est obligé 
de prendre le large, ne pouvant plus longer les côtes. C'est donc à juste 
dire que cet ardcle, conforme en ce point à l 'ordonnance de la mar ine , rend 
le capitaine garant de tout le dommage occasioné par sa contravention. 

L'ordonnance de la marine n'exigeait pas que ce consentement fut écrit ; 
elle se bornait à dire, sans le consentement des marcliands. On pensait cepen
dant, Valin notamment, que ce consentement devait êlre donné par écrit 
lorsque la marchandise excédait la valeur de l O O livres. Le Code de commerce^ 



plus précis sur ce point, ne fait aucune distinction, d'oii il suit que quelle que 

soit la valeur delà marchandise, le consentement doit être écrit, et la preuve 

testimoniale inadmissible. 

La navigation au petit cabotage a pour but d 'ader de cap en cap ou de 

port en por t , sur une même côte ou sur des côtes voisines. 

Un arrêté du gouvernement du i 4 ventôse an X I , porte : 

Art . i". La navigation dite du petit cabotage, est étendue jusques et com

pris l 'Escaut. 

Art . 2. Cette navigadon est permise à tous les bàdj| |pns du cabotage fran

çais dans les ports de l 'Océan. 
Art . 3. Il n 'est rien changé aux autres dispositions prescrites par les 

anciennes ordonnances ou lèglemens concernant la navigation du pedt cabo
tage. 

Les art. 2 et 3 du règlement du i 8 octobre 1 7 4 O 1 por ten t : 
2. Les voyages en Angleterre, Ecosse, I r lande, Danemarck, Hambourg 

et autres des et terres au-delà du détroit de Gibraltar, seront censés du grand 
cabotage. 

3. P o u r ce qui concerne les pedts l^àtimens qui seront expédiés dans les 
ports de Provence et de Languedoc, sera réputée navigation au petit cabotage 
celle qui se fera depuis et compris les ports de Nice, Villefranche, et ceux 
de la principauté de Monaco, jusqu'au cap de Creuz, aux confins du Rous-
sdlon. 

Tous les voyages moins éloignés que ceux énoncés en l 'art. 2 sont du petit 
cabotage. P a r le règlement du 23 janvier 1727, ils étaient bornés aux ports 
depuis Bayonne jusqu'à Dunkcrque . 

Dans lanavigation au petit cabotage, la disposition de l 'art. 229 est rare
ment observée, même à l 'égard des marchandises susceptibles d'être le plus 
avariées par les coups dé mer , parce que s'il en était autrement, le fret de ces 
bàtimens serait plus considérable. 



A R T 1 C 4 . E 200. 

La responsabilité ilu capitaine ne cesse que par la preuve d'obs- ~ 
tacles de force majeure. 

Observations. 

Emérigon indique parfaitement ce qu'il faut entendre par force majeure, et 
cas fortuit. 

« La force majeure, dit-il, est celle à laquelle on ne peut re'sisler. 
» Le cas fortuit est révénement que la prudence humaine ne saurait p r é 

voir. 
» Mais il ne faut pas confondre le cas fortuit du cas imprévu. La perte qui 

arrive par l ' imprudence ou l'impéritie du capitaine est imprévue, mais elle n 'est 
pas fortuite. » , ; , 

Au surplus, le Code a dû laisser aux juges le soin de décider s'il y a ou 
s'il n'y a pas force majeure; c'est pour cela que l'art. 280 ne doit pas être 
toujours apphqué d'une manière rigoureuse. On voit en effet dans l 'art. 242, 

que le capitaine est tenu d'énoncer dans son rapport les hasards qu'il a com-us ; 
il faut donc croire qu'il a été dans l'intention du législateur d'étendre la dis
position de l 'art. 280 aux accidens qui tiennent au hasard ; en définitive, le 
capitaine étant responsable de ses fautes, les juges décideront si les excuses 
présentées peuvent les effacer. 

La preuve d'obstacles de force majeure doit être faite dans les formes dé
terminées et par l 'art. 224 du Code de commerce, qui obfige le capitaine 
d'avoir un registre en règle, où d Inscrit tout ce qui concerne le fait de sa 
charge, et par les art. 242 , 243 et suivans, qui l'obligent également de faire 
un rapport toutes les fois qu'il aborde , et qui règlent la manière de faire ce 
rappor t , ainsi que la manière de le vérifier. 



A R T I C L E 2 3 l . 

Le capitnine et les gens de l'équipage qui sont a b o r d , ou qui 
sur les chaloupes se rendent à bord pour faire v o i l e , ne peuvent 
être arrêtés pour dettes c iv i l e s , si ce n'est à raison de cel les qu'ils 
auront contractées pour le v o y a g e ; et même dans ce dernier cas , 
ils ne peuvent être arrêtés s'ils donnent caution. 

Observations. 

La faveur du commerce maritime, et TinteVêt que tant de personnes ont 
ordinairement à ce que le voyage d 'un navire ne soit pas retardé, exigeaient 
naturellement qu'd ne fût pas en effet retardé par un intérêt purement civil, 
particulier et non privilégié. De là la défense que prononce cet ardcle emprunté 
au surplus de l 'ordonnance qui ede-même l'avait pris du droit romain. 

Mais puisque le motif de la disposidon n'est que de prévenir le retard du 
voyage, il est évident que la défense ne doit avoir son effet qu'au moment 
oii le navire est prê t à mettre à la vode , car jusque-là le remplacement du 
capitaine ou de matelots n 'occasione pas de retards . 

Il faut remarquer que la défense d 'arrêter n 'est faite que pour dettes ci
viles , et doit être restreinte à ce seul c a s , de sorte qu'elle est sans effet 
s'd s'agit de crime ou d 'une dette qui procède d'un c r ime; d'où il suit que 
le capitaine ou le matelot pourra être arrêté à bord en quelque temps que ce 
so i t , non-seulement en vertu d 'un mandat d 'amener , d 'une ordonnance de 
prise de corps , ou d'une condamnadon pour délit, mais encore en vertu d'une 
condamnation aux dépens en matière criminelle. 

L art. 231 excepte e n c o r e , en matière civile, les dettes contractées pour 
raison du voyage, parce que ces dettes sont privdégiées et provisoires , telles 
que sont cèdes causées pour bardes et vêtemens achetés à l'occasion du voyage, 
ou pour achats d'effets et marchandises payables comptant ; et, dans ce der
nier cas , le débiteur peut encore obtenir sa l iberté, en donnant caution. 

Bien que la dette soit exigible à l 'instant même, la caution néanmoins ne 
s'oblige qu'à la représentadon de la personne du débi teur , à l 'époque à la-
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quelle le voyage sera terminé , et à payer, s'il disparaît , à la fm de son en

gagement; c ' es t ici le sacri f ice de l'intérêt particulier à l'intérêt public. 

La faveur de la loi ne s'étendant que sur le capitaine et les gens de l'équi
page, le créancier , quel qu'il soit, peut poursuivre son droit sur tous les 
biens de son débiteur, même sur les marchandises et effets déjà chargés à 
b o r d , qu'il peut saisir et faire décharger, en payant toutefois le demi-fret , 
et les frais de charge , de décharge et de déplacement des autres marchan
dises , et ceux du retardement. 

A R T I C L E 232. 

Le capitaine, dans le l ieu de la demeure des propriétaires ou 
de leurs fondés de pouvoir, ne peut s.ans leur autorisation spéciale, 

•faire travailler au radoub du bâtiment, acheter des voiles, cordages 
et autres choses pour le bât iment , prendre à cet effet de l'argent 
sur le corps du navire, ni fréter le navire. 

Observations. 

•Le capitaine n ' é t an t que le mandataire des-propriétaires du navi re , son 
'mandat-doit cesser en leur présence ou en présence de ceux qui les r ep ré 
sentent ; tels seraient des commissionnaires. 

Si cependant, par rapport au radoub ou aux achats que le capitaine au-
'rait faits de voiles, cordages ou autres choses concernant le bât iment , il 
n 'av'aitfait que le nécessaire, et qu'employer, à juste prix, ce que le proprié
taire n'avait pas à fournir , quoique blâmable , pour avoir ainsi agi de son 
chef, il ne serait pas naturel de lui en refuser le remboursement. 

Mais Vahn pense que, pour l 'emprunt à l a grosse , il n ' es t pas douteux 
que l 'armateur ne soit en droit absolument de lui laisser pour son compte , 
en-payant ou remboursant ce qui serait juste et raisonnable, pour les dépen
ses convenablement faites à l'occasion du navire ; il en serait encore ainsi 

Uors même que le capitaine aurait une'por t ion dausde navire , parce qu'il n e 

devait emprunter à la grosse que jusqu'à concurrence de sa pordon. 



A R T I C L E 233. 

Si le bâtiment était frété du consentement iles popriétaires, et 
que quelques-uns d'eux lissent refus de contribuer aux frais né
cessaires pour l'expédiei', le capitaine pourra, en ce cas , vingt-
quatre he iues après sommation faite aux refusans de fournir leur 
cont inuent , emprunter .'i la grosse pour leur compte sur leur por

tion d'intérêt dans le navire, avec autorisation du juge . 

Observations. 

Le navire e'tant affre'te' par les proprie'taires et le capitaine, ou par le capi
taine de leur consentement, le fréteur a action contre eux tous , pour les 
obliger d'exécuter la charte-partie; ainsi les co-propriétaires peuvent se con
traindre respectivement de fournir leur contingent, pour mettre le navire en 
état de faire le voyage, et c'est aussi le cas où le capitaine Intéressé ou non 
au navire , peut les y faire condamner. 

D'après l'article dont nous nous occupons, le capitaine doit faire somma
tion aux relusans; vingt-quatre heures après , il doit présenter au tribunal de 
commerce, ou au tribunal civil qui en tient heu, une r e q u ê t e , à laquelle est " 
joint l'original de la sommation , et lui demander l'autorisation d 'emprun
ter à la grosse, au compte de ces mêmes refusans. 

11 en doit être de même à l 'égard des propriétaires du navire qui ne seront 
pas domiciliés au lieu de l 'armement, s'ils y ont des correspondans ou com
missionnaires, qui aient été indiqués au capitaine, c 'est-à-dire qu'il devra 
suivre la même procédure contre ces correspondans ou commissionnaires, 
pour pouvoir valablement emprunter à la grosse pour le compte des p ro
priétaires, en demeure de fournir leur contingent. 

Au surplus , quand l'art. 233 parle d 'un navire affrété du consentement 
des propriétaires, cela ne suppose pas précisément un consentement una
nime de leur part ; il suflit que l'affrètement soit fait de 1' aveu du plus grand 
nombre , pour qu'il soit obhgatoire pour tous. 



A R T I C L E 234-

Si , pendant le cours du voy.nge, il y a nécessité de radoub ou 
d'achat de victu.iilles, le capitaine, après l'avoir constaté par un 
procès - verbal signé des principaux de l 'équipage, pourra, en se 
faisant autoriser en France par le tribunal de commerce , ou à dé
faut par le juge de pa ix , chez l'étranger par le consul français, 

* ou à défaut par le magistrat des l i eux , emprunter sur le corps 
et quille du vaisseau, mettre en gage ou vendre des marchan
dises jusqu'à concurrence de la somme que les besoins constatés 
exigent . 

Les propriétaires , ou le capitaine qui les réprésente, tiendront 
compte des marchandises vendues , d'après le cours des marchan
dises de même nature et qualité dans le lieu de la décharge du 
navire, à l'époque de son arrivée. 

Observations. 

P o u r pouvoir emprunter , il est de ne'cessite' absolue que le capdaine cons
tate préalablement ses besoins par un procès-verbal signé des pinncipaux 
de son équipage, qui certifient l 'urgence de l 'emprunt. Le capitaine doit de 
plus se faire autoriser, ainsi qu'd est dit en l'art. 234, que sur le moindre 
prétexte, il ne relâche pas dans un port potir y faire des dépenses ruineuses 
pour les armateurs ; et en imposant cette formahté, on a pensé que les fribu-
naux n'autoriseraient pas les dépenses qui ne leur paraîtraient pas urgentes 
et nécessaires pour la continuation du voyage. 

P o u r donner au prêteur une action directe contre les armateurs , et un 
privilège sur le bâtiment, il faut que le prêt ait été fait pour les nécessités du 
navire ; d faut qu'il soit déclaré que le prêt est véritablement fait pour cet ob
jet; autrement on est censé avoir moins prêté au navire qu'à la personne du 
capitaine , et il suit que le capitaine est devenu le débiteur direct et unique du 
prêteur, sauf à celui-ci à exercer les actions du capitaine contre ses arma
teurs, s'il en a à exercer. 

E n ne fixant ni le mode, ni les conditions de l 'emprunt, la loi a laissé au 
capitaine une ladtude indéfinie à cet égard. Il est même rare , lorsque le capi
taine est en voyage, et qu'il a besoin d'argent pour les nécessités du navire. 



V 

Jumsp?'udence. 

I . Les formalités prescrites par l'art. 234 regardant que le capitaine 
respectivement au propriétaii-e, ces formafités n 'ont d'autre objet que de 
mettre le capitaine à portée de justifier de la nécessité de l 'emprunt et d'éviter 
tout recours de la part du propriétaire ; elles ne concernent pas le prêteur 
qui a contracté de bonne foi et sans fraude avec le capitaine pendant le 
cours du voyage. {Cass., 28 noveaihre 1821. Paris, 2% juillet i823.) 

il est rare , disons-nous, qu'il emprunte à la grosse, soit que le profit ma
ritime que le prêteur exige lui paraisse trop considérable , soit que le prê
teur ne veuille pas courir les risques de l'éve'nement. Dans ce cas, il emprunte 
simplement, moyennant l'inte'rêt convenu, qui ne doit pas excéder le taux 
courant du commerce ; et il tire en payement une lettre de change sur le 
propriétaire ou armateur du navire, dont il lui donne avis le plus pronipte-
ment possible, afin que l 'armateur puisse ajouter la somme à la valeur don
née au navire, et la faire assurer s il le juge convenable. 

L'armateur est obligé d'acquitter la lettre de change a son échéance 
sans pouvoir s'en dispenser, sous prétexte que depuis, le navire a fait nau
frage. Il est vrai que par-là son capitaine peut l 'exposer à payer ce qui n'aura 
pas toujours profité au bâtiment; mais la sûreté publique le demande, et 
c'est le cas de dire que c'est à lui à s'imputer d'avoir choisi un tel capitaine. 

Sous l 'empire de l 'ordonnance de la mar ine , le capitaine pouvait, faute 
de trouver à emprunter , mettre en gage des agrès et apparaux ; il n'a plus 
aujourd'hui cette faculté. Le législateur a pensé qu'il serait dangereux de lais
ser au capitaine la liberté de mettre des agrès et apparaux en gage; qu'il 
pourrait en abuser ponr compromettre le salut du navi re , et que la faculté 
qu'on lui accordait d 'emprunter à la grosse ou autrement , ou même de 
,'endre des marchandises jusqu'à concurrence de ses besoins, était suffisante. 



A R T I C L E 235. 

Le capitaine J avant son départ d'un port étranger ou des colo
nies françaises pour revenir en France, sera tenu d'envoyer à ses 
propriétaires ou à leurs fondés de pouvoir un compte signé de lui, 
contenant l'état de son c l iargement , le prix des marchandises de 
sa cargaison, les sommes par lui empruntées , les noms et de
meures des prêteurs. 

Observations. 

Ici le motif de la loi est d 'empêcher les fraudes qui pourraient être com
mises en r o u t e , par des substitutions de marchandises, l 'anddate des con
trats à la g rosse , etc. 

L 'ordonnance de la marine ne prescrivait cette pre'caution qu'avant le de'-
p a r t , e t , par cette ra i son , ede n 'y soumettait que le capitaine qid avait fait 
la cargaison et acheté' les marchandises. 

Le Code de commerce a laisse' aux armateurs le som de p r e n d r e , avant 
le de'part de leurs navires , toutes les pre'caudons qu'ils jugeront nécessaires 
à l 'égard du capitaine : ils sont sur les heux, et ils peuvent se faire représen
ter dans le port de l 'armement. 

Le tribunal de commerce de Paimpol et le t r ibunal , ainsi que le consed 
de commerce de Saint-Malo, demandaient que cette prévoyance fut bornée 
aji capitaine qui naviguait à profit commun ; mais le tribunal de commerce 
d« Bordeaux fit observer qu'en retour des colonies, et' de tout autre point 
d 'un voyage de long cours , d est d'autres précautions nécessaires qui sont 
indiquées pa r tous les armateurs p révoyans , et au fait de tout ce qu'd y a 
de risques dans le commerce maridme : il lui semblait que la loi dut rendre 
cette prévoyance nécessaire et absolue. 

Le législateur, frappé de cette observation, en adopta le principe, e f l ' é -
tendit à tous les capitaines sans distinction. 

Le capitaine doit appuyer de pièces justificatives tous les articles de dé

pense de son compte , afin de constater sa bonne coudidte , et éloigner toute 

idée de prévarication. 



Tout ce que fait le capitaine contre le devoir de sa charge mérite punition, 
parce qu'alors il s'est rendu coupable d'infidélité, et a ouvertement abusé de 
la confiance que les propriétaires ou l 'armateur ont eue en lui. C'est en effet 
nne prévarication criminelle et inexcusable de sa part , de prendre sans néces
sité de l 'argent à la grosse ou autrement sur le corps, avitaillement ou équi
pement du navire, d'engager ou vendre des marchandises ou des victuailles, 
enfin d'employer dans ses comptes des avaries et dépenses supposées ou 
frauduleusement grossies. 

L 'ordonnance de la marine était peut-être trop rigoureuse, lorsqu'outre la 
réparation civile, elle voulait qu'indistinctement et dans tons les cas, le maître 
prévaricateur fut déclaré Indigne de la maîtrise, et banni du port de sa de
meure ordinaire. 

A cet égard la disposition du Code de commerce est infiniment plus sage: 
après avoir étabh contre le capitaine la peine civile, c'est-à-dire celle de payer 
en son nom tout ce qu'il a emprunté sans nécessité, de rapporter la véritable 
valeur des marchandises qu'il a vendues,^de dégager et restituer à ses frais les 
effets engagés, le toutavec dommages et intérêts, et de souffrir la radiation on la 
réduction de tous les articles faussement employés ou exagérésdans ses comptes 
et mémoires d'avaries et de dépenses, le législateur ajoute, sans préjudice de la 

Quant, h l'obligation de donner l'e'tat des sommes emprunte'es, et de de'-

clarer les noms et demeures des prêteurs , il est évident qu'elle est de toute 

nécessi té , afin que les intéressés puissent vérifier les emprunts . 

A R T I C L E 2 3 6 . 

Le capitaine qni aura, sans nécessité,pris àe l'argent sur le corps, 
avitaillement ou équipement du navire , engagé ou vendu des 
marchandises ou des victuail les , ou qui aura employé dans ses 
comptes des avaries et des dépenses supposées , sera responsable 
envers l 'armement, et personnellement tenu du remboursement 
de l'argent ou du payement des objets , sans préjudice de la pour
suite criminel le , s'il y a l ieu. 

Obsercations. 



poursuite criminelle, s'il y a lieu. Ainsi, quoique les infidélités commises p a r l e 
capitarne doi \eat toujours engager sa responsabilité civile, cependant edes 
deviennent, suivant les circonstances, des prévarications qui méritent u n cbà-
t iniei i t plus ou moins grave, ou simplement une indiscrédon qui tient plus 
de l 'ignorance que du crime. Ces distinctions sont abandonnées à la sagesse 
des juges. ^ 

La présomption de dol et de fi:-aude s'élèvera contre le capitaine, par cela 
seul qu'il n 'aura pas rempli les formalités exigées par les art. 234 et -35 

du Code de commerce; et dans ce cas, les propriétaires ou l 'armateur ne 
seront pas obfigés de prouver le dol et la fraude, ce sera au capitaine à prou
ver leur non existence. 

Dans tons les cas, soit au civil, soit au criminel, la condamnation pécuniaire 
qui interviendra contre le capitaine, emportera nécessairement la contrainte 
par corps. 

A R T I C L E 287. 

Hors le cas d'innavigabilité légalement constatée , le capitaine 
ne p e u t , à peine de nullité de la v e n t e , vendre le n.ivire sans un 
pouvoir spécial des propriétaires. 

Observations. 

L'ordonnance de la marine, dans son art. 18, titre i " (du capitaine), fai
sait défense au maître de vendre le vaisseau, sans une procuration spéciale 
des propriétaires; il s'ensuivait que ces derniers étaient toujours fondés à le 
revendiquer et à le retirer des mains de l 'acheteur, sans êlre obfigés de lui en 
rembourser le prix, parce que, comme la prohibition de vendre était de droit, 
on présumait toujours que l'acheteur avait été de mauvaise foi. 

Mais le législateur ayant eu égard aux observations du tribunal de commerce 
de Paimpol , a admis dans le Code qui règle aujourd'hui cette matière, l 'ex
ception d'innavigabifité. 

« La généralité, a dit ce tribunal, qui appartient à la rédaction de l'art, i g 
du titre I de l 'ordonnance, peut devenir bien préjudiciable au commerce 
maritime. 



» U n navire voyageant dans les colonies ou dans tout autre partie éloi
gnée, même sur nos côtes, y fera naufrage, ou recevra des avaries assez con
sidérables, pour dans le premier cas, ne pouvoir être relevé; dans le second, 
pour ne pouvoir être séparé sans qu'il en coûte sa valeur et au-delà. 'Ce cas-
ci a Heu très-fréquemment, même sur les côtes d 'Angleterre. 

« S'd y a naufrage, le capitaine doit être autorisé à vendre son navire en 
l'état oti d se présente, afin de ne pas laisser périr ce qui peut produire un 
résultat quelconque, soit à l 'armement, soit aux assureurs qui le représentent. 

» Lors d'avaries majeures, soit par leur na ture , soit par le haut prix 
des ouvrages ét fournitures à employer, pour mettre le navire en état de re
prendre la mer , et que ces faits seront constatés par les autorités civiles du 
Heu, d'après estimation faite par les ouvriers dans le genre des réparadons à 
faire, il paraît convenir aux intérêts du commerce maritime que le capitaine 
puisse alors faire vendre pubfiquement son navire, en déterminant positive
ment , par la loi, que cette vente sera reçue, soit par les propriétaires, soit 
pa r les assureurs qui les représenten t. 

>> Si l 'exception d'innarigabdité n 'est pas admise, les navires naufragés, 
ou qui auraient éprouvé de grandes avaries, deviendraient en pure perte pour 
les propriétaires, parce que les capitaines préféreront, dans le premier cas, 
laisser périr la chose , et dans le second ca s , entreprendre des radoubs 
ridneux, afm de ne pas devenir compromis, en s'écartant des dispositions de 
la loi. » 

Il y a InnavIgablHté quand le bâtiment est dans un état de dégradation 
absolue, ou qu'il existe un défaut irrémédiable de quelqu'une de ses parties 
essentielles, sans lesquedes d ne saurait subsister , et remplir l'objet de sa 
destination. 

Conformément à l a loi du i 3 août 1791, U faut que cet état d'innavigabi
lité des navires soit constaté d'une manière légale par un procès-verbal en 
règle, rapporté par d'anciens navigateurs, experts nommés par les juges dés 
lieux. Le procès-verbal doit être homologué par le tribunal de commerce ou 
p a r l e tribunal de première Instance qui le représente, ou par le consul fran
çais chez l 'étranger, et à défaut de tous, par le magistrat des ports où les 
bàtimens sont s tat ionnés; et sur ce procès-verbal , signé d'aideurs du capi-
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teine et des'principaux de l 'équipage, ces fonctionnaires publics condamnent 

le navire et en autorisent la vente. 

A R T I C L E 238. 

Tout capitaine de navire engagé pour un voyage est tenu de 
l'achever, à peine de tous dépens , dommages-intérêts envers les 
propriétaires et les affréteurs. 

Observations. 

Cet article regarde le capitaine qui s'est engagé envers le propriétaire du 
navire pour un voyage, comme celui qui a frété le navire à un ou plusieurs 
marchands chargeurs. Dans l'un et l 'autre cas, il est obligé de remplir son 
engagement et de faire le voyage, à peine de tous dépens, dommages et in-
térêls, soit envers le propriétaire, soit envers les marchands chargeurs. 

Cependant, il est des circonstances oii le capitaine ne peut être contraint 
d'achever le voyage; pour cause de maladie, par exemple, ou autre raison 
qui soit une excuse légitime; dans tous les cas, en un mot, où il y a force 
majeure. 

A R T I C L E 289. 

Le capitaine qui na\-igue à profit commun snr le chargement, ne 
peut faire aucun trafic ni commerce pour son compte particulier, 
s'il n'y a convention contraire. 

Observations. 

Cet article est fondé sur les lois qui régissent la société. Il est de principe 
qu'il n'est pas permis à l'un des associés de rien faire qui préjudicie à ses 
co-associés, d 'apphquer à son profit partlcufier aucune partie du fonds de la 
société, ni de faire à part aucun négoce qui ait du rapport à celui de la so
ciété, ou qui puisse y faire tort. 

P a r ces mêmes principes, il est défendu au capitaine qui navigue à profit 
commun, c 'est-à-dire, soit en société avec les propriétaires du navire, soit à 
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la part du profit avec les gens de son équipage, de faire aucun négoce séparé 
pour leur compte particulier. 

Ce négoce parliculier ne s'entend néanmoins que relativement au voyage 
du navire en société, et ne regarde nullement le commerce de terre ou de 
mer que le capitaine peut faire ailleurs. 

Mais il faut dire aussi que cette prohibidon de faire un négoce séparé 
s'étend non-seulement à celui que ,1e capitaine voudrait faii'e à par t sur le 
même navire, soit de la même espèce de marcliandises ou d'une autre; mais 
encore, à celui qu'il prétendrait faire sur d'autres bàdmens si ce commerce 
devait se faire dans le lieu de la destination du navire où d est en société, 
avant ou après l'arrivée du navire, et jusqu'à ce que toute sa cargaison soit 
vendue. 

« La raison, dit Yafiu, est qu'en cela d ferait doublement tort à la société, 
d 'abord eu faisant diminuer le prix des marchandises en commun, pour en 
avoir augmenté le nombre , et en donnant ensuite, comme cela n'est que trop 
naturel , plus d'attention à la vente de ses marchandises particulières, qu'à 
celle des effets de la cargaison commune. » 

Ce que l'on vient de dire du capitaine, s 'applique, par idendté de raison, 
au propriétaire du navire qui en a l 'armement. U ne peut y mettre des effets 
en pacotdie ou autrement, pour son compte pardcufier, ou en commun avec 
d'autres que tous ses co-intéressés; et, s'il contrevient à cette prohibition, il 
encourre la peine portée en l 'art. 240, sans pouvoir s'y soustraire en offrant 
de payer le fret de ces marchandises. 

A R T I C L E 240. 

En cas de contiavention aux dispositions mentionnées dans l'ar
ticle précédent , les marchandises embarquées par le capitaine 
pour son compte particulier sont confisquées au prolit des autres 
intéressés. 

Observations. 

•Celle confiscation doit tourner au profit des autres intéressés, sans que ni 
le capitaine naviguant à profit commun, ni le propriétaire qui a mis des 



effets en pacotille pour son compte particulier, ne puissent prétendre à aucune 

par t dans les marchandises confisquées, et cela en haine de leur infidélité. 
11 faut ajouter que cette confiscation n 'a jamais Heu de plein droit, et qu'elle 

doit être prononcée par les tribunaux. 
Ce qui vient d'être dit ne regarde que le capitaine qui navigue à profil 

commun sur le chargement; il n 'en serait pas ainsi de celui qui naviguerait 
à profit commun sur le fret. Ce dernier ne saurait être compris dans la dis
position de l'art. aSg . Rien ne s'oppose à ce qu'il charge dans le navire telles 
marchandises qu'il lui plaira, pour son compte partlcufier, à condition d'en 
porter le fret dans le compte à faire entre lui et ses associés à la part du 
fret. La société alors n'ayant pas d'autre objet que le fret, ne peut que ga
gner au chargement des marchandises. 

A R T I C L E 241. 

Le ca])itaine ne peut abantlonncr son navire pendant le voyage, 
pour quelque danger que ce s o i t , sans l'avis des officiers et prin
cipaux de l 'équipage; e t , en ce cas , il est tenu de sauver avec lui 
l'argent et ce qu'il pourra ties marchandises les plus précieuses 
de son cl iargement, sous peine d'en répondre en son propre nom. 

Si les objets ainsi tirés du navire sont perdus par quelque cas 
fortuit, le capitaine en demeurera décliargé. 

Observations. 

Autant qu'il est en lui, le capitaine est obHgé de veiller à la conservation 
du navire et des marchandises dont la conduite lui a été confiée. L 'honneur 
qu'il a de commander ceux qui se sont associés à ses dangers, lui fait un 
devoir indispensable de donner l'exemple d'un grand courage. Ainsi quelque 
soit le péril, il ne peut abandonner son navire, si ce n'est de l'avis des offi
ciers et des principaux de l 'équipage. 

Valin dit lui-même que le capitaine doit avoir plus de fermeté que les 
gens de son équipage, en qualité de leur chef, et que l'avis de l'équipage ne 
suffit pas pour le sauver du reproche de lâcheté, s'il y défère trop facile
ment. Il faut qu'il le combatte, qu'il exhorte ses gens à faire tous leurs ef-



forts pour écarter le danger; qu'il les presse, qu'il les menace, en un mot, 
qu'il ne se rende à leur avis que lorsque la prudence ne lui permet plus de 
faire autrement. Enfin, s'il veut conserver sa réputation, il doit être le dernier 
à abandonner le navire. 

Si les efforts humains sont inipnissans pour sauver le navire, il faut alors 
que le capitaine avec ses gens sauve tout ce qu'il pourra sauver, l 'argent, 
les marchandises les plus précieuses, aussi-bien que les expéditions, les con
naissemens et les autres papiers de marine. 

La dernière disposition de cet article est d 'une justice évidente. Le capitaine 
ne peut pas plus répondre du cas fortuit dans cette circonstance qu'en toute 
autre . La perte de ces effets regarde uniquement ceux à qui ils apparte
naient, sans contribution ou indemnité, par la même raison qu'ils en auraient 
seuls profité si toute la cargaison eût été sauvée, 

A R T I C L E 242. 

Le capitaine est tenu, tlans les vingt-quatre heures de son ai-ri-
v é e , de faire viser son registre, et de faire son rapport. 

Le rapport doit énoncer. 
Le lieu et le"temps de son départ, 
La route qu'il a t e n u e . 
Les hasards qu'il a courus . 
Les désordres arrivés dans le navire, et toutes les circonstances 

remarquables de son voyage. 

Observations. 

La disposition de cet article concerne les navires étrangers comme les 
iiavires français. U importe en effet qu'aucun bâtiment n'entre dans un port 
qu'on ne connaisse son pavillon, d'où il vient, s'il esl en règle, ce qui lui 
est arrivé dans sa roule, les risques qu'il a courus, ce qu'il a vu ou appris; 
en un mot, les circonstances de son voyage qui méritent d'être sues. Tel est 
le droit des gens en vigueur chez toutes les nations. 

L'ordonnance de la marine exigeait aussi que le capitaine fit viser son re-
.gislre dans les vingt-quatre heures de son arrivée. Ce registre étant en,effet , 



le témoin d'après lequel on juge la conduite du capitaine, il importe qu'il 
soit visé au plutôt. 

La représentation du congé doit précéder le rapport du capitaine, parce 
que sans cela, il serait censé avoir navigué sans congé ou avec un faux congé̂  
et son navire serait, dans ce cas, susceptible d'être confisqué. 

Sur les côtes de la Méditerranée, on appelle consulat ce que le Code de 
commerce appelle rapport, parce que celte espèce d'enquête se prend en 
Italie par les magistrats du consulat de la mer, qui est la juridiction maritime, 
et dans le Levant par les consuls de la nation. 

Jurisprudence. 

Д. Le rapport exigé du capitaine dans les vingt-quatre heures par l'art. 242, 
est dù par lui comme capitaine; il a ponr objet principal rintérêt pubhc et 
n'a aucun rapport aux assurances. 

Les art. 245 et 246, relatifs an rapport du capitaine dans le cas de relâ
che forcée ou de naufrage, ne répètent point que ce rapport doive être fait 
également dans les vingt-quatre heures. 

En conséquence, les assureurs ne sont pas déchargés par cela seul, que le 
capitaine naufragé n'a pas fait son rapport dans les vingt-quatre heures. 
(Cass., i" septembre-\8iZ.) 

2. Les registres destinés à recevoir les rapports que doivent faire les capi
taines de navire daus les cas prévus par le Code de commerce, sont sujets 
au timbre ; toutefois, les extraits ou relevés de ces rapports sont exempts de 
la formalité de timbre et d'enregistrement. (Décision du ministre des finances, 

i5 juillet 1808, et instruction de la régie, i4 octobre 1808.) 

3. Les receveurs peuvent donner en débet les formalités du timbre et de 
l'enregistrement aux rapports des capitaines de navire naufragé. (Décisipndif 

ministre des finances, 24 septembre 1808.) 
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A R T I C L E 243. 

Le iup])Oit est t'ait au greffe devant le président du tribunal de 
commerce. . . . 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce , le rap
port est fait au juge de paix de l'airondissement. 

Le juge de paix qui a reçu le rapport est tenu de l'envoyer, sans 
délai, au président du tribunal de commerce le plus voisin. 

Dans l'un et r;iutro cas , le dépôt en est fait au greffe du tribu
nal de commerce. 

Observations. 

Nous pensons que dans un port où il n'existe point de tribunal de com
merce, mais bien un tribunal de première instance qui en remplit les fonctions, 
le rapport du capitaine doit être fait devant le président du tr.bunal civil; 
que les juges de paix doivent lui adresser les rapports qu'l 's reçoivent; enfin, 
que ces rapports doivent être déposés au greffe du tribunal de première ins
tance qui fait les fonctions du tribunal de commerce. 

A R T I C L E 244-

Si le capitaine aborde dans un port étranger, il est tenu de se 
présenter au consul de France , de lui faire un rapport, et de 
prendre un certilicat constatant l'époque de son arrivée et de son 
départ, l'état et la nature de son chargement. 

Observations. 

La navigation de chaque pays étant assujétie à des règles et à des forma
lités générales et particulières, tout navigateur doit rendre compte de sa na
vigation aux officiers établis par son souverain, pour tenir la main à l'obser-
valion de ces règles et formalités, sans préjudice de celles qu i l doit aussi 
observ er suivant les lois et les usages des différens ports étrangers qu'il peut 
fréquenter. 

Dans les pays où il n 'y a pas de consul de la nation ni de vice-consul, si 
un capitaine se trouve dans le cas de faire un rappor t , il est tenu de le faire 
devant le magistrat du p a y s , et s'il y m a n q u e , aucune formahté ne peut 
effacer son infraction. 



A R T I C L E 245. 

S i , pendant le cours du v o y a g e , le capitaine est obligé de re
lâcher dans un port français, il est tenu île déclarer au président 
du tribunal de commerce du lieu les causes de sa relâche. 

D a n s l e s lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce , la dé
claration est faite au juge de paix du canton. 

Si la relâche forcée a lieu dans un port étranger, la déclaration 
est faite au consul de France , ou^ à son défaut, au magistrat du 
lieu. 

Observations. 

Quoique cet article ne parle pas de la repre'sentalion du congé en cas de 
relâche, nous pensons néanmoins qu'elle doit avoir Heu, comme dans le rap
port d'arrivée au lieu de la destination ; autrement le bâtiment pourrait être 
ai-rêté comme corsaire ou pirate. L 'ordonnance de la marine exigeait cette 
formalité. 

Le capitaine est réputé faire fausse roule et par là s'expose à la perte de 
l ' assurance , ou aux dommages-intérêts envers l 'armateur ou les propriétaires, 
si, sans nécessité, ou sans cause juste et raisonnable, il relâche dans un port. 

Ce rappor t n 'étant pas de la nature de celui prescrit par l'art. 242, ne doit 
pas être aussi étendu ; cependant le capitaine doit déclarer le nom de son na
vire, le por t et son chargement, le Heu d'où il vient et celui où il va, l 'époque 
de son départ , et ce qu'il a vu de remarquable dans sa route, surtout en temps 
de guerre , et lorsqu'd en est requis. 

Le nouveau Code, comme l 'ordonnance de 1681, n 'a point fixé le délai 
dans lequel doit être faite cette déclaradon de relâche ; mais il faut i-ecomir 
à l'art. 242, qui établit en principe général, que tout capitaine qui aborde dans 
un port est tenu de faire son rapport dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée. 

Une fois la déclaradon faite, le navire est Hbre, et d peut remettre en mer , 
sans être tenu de reprendre un autre congé pour continuer son voyage, sans 
être assujéd au payement d'aucun droi t , pourvu néanmoins qu'il n'ait dé -

^cbargé ou chargé aucune marchandise dans le lieu de relâche ; autremeiît 



nul doute qu'il ne fût snjet à prendre un congé, et au payement de tous leŝ ^ 
droits , comme en cas d'arrivée au lieu de sa destination. 

P e u importe que le capitaine n'ait pas demeuré vingt-quatre heures dans le 
port ou dans la rade, la déclaradon de relâche doit avoir lieu par le seul fait 
de l'arrivée et de l 'ancre jetée dans la r a d e , quel que soit le peu de temps 
que le navire y reste. 

A R T I C L E 246. 

Le capitaine qui a fait naufrage, et qui s'est sauvé seul ou avec 
partie tle son équijTage, est tenu de se présenter devant le juge du 
l ieu , o u , à défaut de j u g e , devant tout autre autorité c iv i le , d'y 
faire son rapport, de le faire vérifier par ceux de son équipage qui 
se seraient sauvés et se trouveraient avec l u i , et d'en lever expé
dition. 

Observations. 

De ce qu'à défaut de président du tribunal de commerce , de juge de paix 
et de consul français-, la loi autorise le capdaine naufragé à faire son rapport 
devant tout autre autorité civile, il résulte bien évidemment un cas d'urgence 
qui l'astreint à remplir cette formalité aussitôt qu'd a mis pied à terre. 

Si de la part du capilame, d y a faute ou négligence, d est tenu des suites 
qui peuvent en résulter. Dans ce cas les assui-eurs n 'ont l'ien à prouver; d leur 
suffit d'argumenter de l'infraction à la loi faite en cette circonstance par le 
capitaine. 

Mais s'il peut être constaté que ce dernier a été empêché par la force ma
jeure, de faire son rappor t devant les autorités que la loi lui indique, et dans 
le délai le plus court, d doit, avec les assurés, être admis à faire la preuve du 
sinistre. 

La preuve du sinisti-e doit se tirer des circonstances et de la qualité du fait. 
Les tribunaux doivent être très-circonspects sur les pièces présentées et sur 
la justification des faits de naufrage. Ils doivent, de tous leurs efforts, s'attacher 
à la découverte de la vérité et ne pas oublier l ' importance de leurs décisions 
sur le commerce maritime. (Arrêt de Cass., du i" septembre i8i3.) 

Malgré le respect que commande la Cour de cassation, nous ne saurions 
admettre les motifs de cet arrêt. 
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Il nous semble que dans l'art. 242 se trouve ce principe général que dans 
les vingt-quatre heures de leur arrivée les capitaines doivent faire leur r ap 
port . Les articles suivans ne sont évidemment que ses corollaires; leurs diverses 
dispositions Indiquent seulement la marche à suivre pour faire leur rappor t , 
el le magistrat qui doit le recevoir. 

L 'arrêt que nous combattons se fonde aussi sur ce qu'aucune disposition 
de la loi ne porte que, faute par le capitaine naufragé d'avoir fait sa déclaration 
dans les vingt-quatre heures , les assurés seront privés de leurs actions contre 
les assureurs. 

Mais la loi astreint le capitaine à faire un rappor t ; s'il y manque, il doit 
être puni de la contravention ; c'est ici un mandataire salarié qui répond de 
ses fautes même légères. 

Quant au délai, la loi pouvait-ede en fixer ? nous ne le croyons pas. Ede a 
pensé qu'en paredle circonstance, le capitaine devait faire son rapport aussitôt 
qu'd était à même de le faire, aussitôt qu 'd a mis pied à terre ; par conséquent 
avant même l'expiration des vingt-quatre heures. U est certain que si le ca
pdaine pouvait impunément remplir cette formalité plusieurs jours après , et 
devant une autorité éloignée, le but de la loi serait manqué, parce qu'il serait 
impossible de donner des secours à temps, de veiller à la conservadon de 
la cargaison et des marchandises sauvées, et surtout de pouvoir connaître 
et constater les véritables causes du sinistre. Comment découvrir alors la 
bonne ou mauvaise foi du capitaine, si le naufrage est forcé ou volontaire ? 
Toutes les traces du crime n'auralent-elles pas pu disparaître ? 



A R T I C L E 247-

Pour vérifier le rapport du capitaine, le juge reçoit l'interroga-
" toire des gens de l 'équiqage, e t , s'il est poss ib le , des passagers, 

sans préjudice des autres preuves. 
Les rapports non vérifiés ne sont point admis à la décharge du 

capitaine, et ne font point foi en ju.stice, excepté dans le cas où 
le capitaine naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où il a fait son 
rapport. 

La preuve des faits contraires est réservée aux parties. 

Observations. 

De ce que les rapports non ve'rifics ne sont point admis à la de'cliarge du 
capitaine, et ne font point foi en justice, il re'sulte ne'cessairement que le 
rapport (ou consulat), dressé, en due forme et vérifié, est une pièce authen
tique qui fait foi pour elle-même en faveur du capitaine, sauf la preuve con
traire. 

Mais il faut dire que si le rapport non vérifié n 'es t pas admis à la décharge 
du capitaine, il est au contraire admis à sa charge, et fait foi contre lui, à tel 
point qu'il n'est pas recevable à rien alléguer de contraire. Il ne saurait s'élever 
contre son propre ouvrage et dire ou qu'il a caché la vérité ou qu'il avait 
omis des circonstances importantes de sa navigation. Ce serait alléguer sa 
propre turpitude, et proposer l 'ignorance de son propre fait. (Nemo auditur 
turpitudinem suam allegans. ) 

L'art. 247 porte que « la preuve des faits contraires es t réservée aux par
ties. » C'est-à-dire que les parties intéressées ont le droit de contester le 
rapport certifié du capitaine, sans toutefois être obhgées de s'inscrire en faux, 
attendu qu'il ne s'agit ici que d'une preuve testimoniale qui peut être détruite 
par une preuve contraire résultant ou des procès-verbaux du même capitaine 
ou du rapport et des procès-verbaux d 'un autre capitaine, ou de la déposi
tion d'autres témoins, ou de la combinaison de certaines circonstances avisées, 
qui démontrent, jusqu'à l'évidence, la fausseté des faits contenus dans les 
rapports . 

Le capitaine a la faculté d 'appuyer son rappor t des procès-verbaux qu'il 



D U C O D E D E C O M M E R C E . 071 

aura dressés à bord , et qui seront signés des principaux officiers de son équi

page et de faire entendre des témoms. 

A R T I C L E 248. 

Hors le cas île péril imminent , le capitaine ne peut décharger 
aucune marchandise avant d'avoir fait son rapport, à peine de pour
suites extraordiuaires contre lui. 

Observations. 

L'ordonnance de la marine, ainsi que le projet du Code de commerce, ajou
taient la peine de la confiscation contre les propriétaires qui auraient fait 
décharger leurs marchandises. 

Mais on préféra renvoyer cette disposition au Code pénal maritime. On 
pensa que quoiqu'il ne fut pas sans inconvénient de diviser des dispositions 
qui avaient beaucoup d'affinité, ilfalhtit, puisqu'on avait été conduit à adopter 
un système de division entre les points qui se résolvent en question d in té rè t 
commercial, et ceux qui appartiennent à l'administration et à la police, r en 
voyer l'article ou du moins sa deuxième partie, au Code pénal maritime, ainsi 
qu'il en a été usé pour plusieurs autres objets. 

A R T I C L E 249. 

Si les victuailles du bâtiment manquent pendant le voyage , le 
capitaine, en prenant l'avis des principaux de l'équipage, pourra 
contraindre ceux qui auront des vivres en particulier de les mettre 
en c o m m u n , à la cliarge de leur en payer la valeur. 

Observations. 

La disposition de cet article est conforme à celle de l'art. 3i (titre du ca
pitaine) de l 'ordonnance de 1681, excepté que cette dernière ne dit pas à la 
charge de payer le prix des vivres à celui que l'on aura obfigé de les mettre 
en commun ; mais cette condition est de toute justice. 

11 n'est pas douteux qu'il soit permis de prendre des vivres par voie de fait 



à ceux qui en ont, et qui refusent de les donner , en leur en payant également 

la valeur à un prix raisonnable. 

Mais s'il ne se trouve point de vivres à bord , le capitaine, après avoir pris 
l'avis des principaux de l 'équipage, doit acheter ceux qu'il rencontrera en mer. 
11 peut également en vendre aux navires qui se trouvent dans une pareille 
extrémité, s'il lui en reste suffisamment pour achever son voyage, et en ayant 
soin d'en tenir compte aux propriétaires. 

T I T R E V . 

4 

D E L ' E N G A G E M E N T E T D E S L O Y E R S D E S M A T E L O T S E T GENS 

D E L ' É Q U I P A G E . 

A R T I C L E 25o. 

Les conditions d'engagemens du capitaine et des l iommes d'é
quipage d'un navire sont constatées par le rôle d'équipage, ou par 
les conventions des parties. 

Observations. 

11 existe quatre manières différentes d 'engager les gens de mer : 1°. au 
voyage; 2". au mois ; 3°. au profit ou à la part ; 4°- au fret. 

L'engagement des matelots au voyage est un véritable contrat de louage, 
par lequel un matelot loue à un capitaine de navii'e ses services pour un 
voyage, moyennant une certaine somme à forfait, que ce dernier de son côté 
s'oblige de lui payer pour le loyer de tout le voyage. 

Yalin nous apprend que déjà de son temps cette sorte d'engagement était 
tombée en désuétude. 

L'engagement au mois est également un véritable contrat de louage par le
quel un matelot loue à un capitaine de navire ses services pour un voyage, 
pour une somme que le capitaine de son côté s'oblige de lui payer pour chaque 
mois qu'aura duré le voyage. Il est étonnant que le commentateur de l'or
donnance ait pensé qne cet engagement ne durait qu 'un mois, après lequel 
le matelot était hbre et pouvait quitter le service. Le matelot est obligé de 



servir pendant toute la durée du vo) age ; et quand on dit qu'd est loué au 

mois, on entend seulement que son salaire se compte par mois. 
Ces denx contrats diflèrent en ce que dans le premier, le loyer consiste 

dans une somme imique pour les services de tout le voyage, quelque longue 
ou courte qu'en soit la durée ; tandis que dans le second le loyer cojisiste en 
autant de sommes que le voj age durera de mois. 

L'engagement au profit ou à la part est un contrat par lequel nn matelot 
s'obfige de servir le capitaine pendant un certain temps ou pendant un certain 
voyage, pour une certaine part que le capitaine de son coté s'oblige de lui 
donner dans les profits qu'd espère faire. 

Ces espèces de marchés regardent ou l 'armement en course en temps de 
guerre , ou un voyage entrepris pour la pèche. 

Enfin l 'engagement au fret est un contrat par lequel un matelot s'oblige de 
servir le capitaine d'un navire pendant uu certain voyage, pour une certaine 
par t que le capitaine, de son côté, s'oblige de lui donner dans le fret qu'il doit 
recevoir des chargeurs auxquels d á affrété son navire. Cet engagement, dit 
Vahn , n 'est usité que dans la navigation au cabotage. 

Dans ces deux dernières sortes d'engagemens des matelots, c'est-à-dire au 
profit ou à la part et au fret, c'est en quelque sorte une société que les gens 
de l 'équipage contracte avec le propriétaire et le capitaine du navire ; et c'est 
à ce sujet qu 'd est intéressant de rédiger les conventions par écrit. 

Dans ces diverses espèces d'engagemens il existe entre les contractans des 
obfigadons réciproques. 

x\ux termes de l'art, i " du titre I \ (loyers des matelots) de l 'ordonnance 
de 1681, «les matelots sont tenus de se rendre aux jours et lieux assignés, 
pour charger les vivres, équiper le navire et faire voile. » 

L'ar t . 2 du même dt re , porte « que le matelot engagé pour un voyage ne 
pourra quitter, sans un congé par écrit, jusqu'à ce qu'd soit achevé, el que le 
vaisseau soit amarré au quai, el entièrement décliargé. » 

Malgré ce principe étabh à l'égard des obligadons qui consistent à faire 
quelque chose, que celui qui s'est obligé ne puisse êlre contraint précisément à 
faire ce qu'il a -çvom\s,{nemocogi potest precise ad fadum), et que rmexécution de 

son obligation se résout en donmiages-Iutérêls, néanmoins, par une exception 



à ce principe, les matelots qui ont loué leurs services pour un navire, peuvent 
être contraints précisément à les rendre. C'est ce qui résulte de 1 art. 3 du 
même titre. « Si le matelot, porte-t- i l , quitte le maître sans congé par écrit 
avant le voyage commencé, il pourra être pris et arrêté en quelque lieu qu'il 
soit trouvé, et contraint par corps de rendre ce qu'il aura reçu, et de servir 
autant de temps qu il s'y était obligé, sans drer récompense : et s'il quitte après 
le voyage commencé, d sera puni corporedement. » 

11 est bien entendu que le malelot n'est passible d'aucune peine, lorsque, 
par accident de force majeure, maladie par exemple, d est empêché de rem
plir son obhgation : il n 'est tenu qu'à la resdtuUon des avances qu'd avait 
reçues. 

Mais qu'arriverait-il si le matelot n'avait pu partir parce qu'd était retenu 
prisonnier pour un crime dont il avait été accusé , ou s'il avait été arrêté 
pendant le voyage pour le même crime? il faut distinguer avec Potlner, si, 
pa r l'événement du procès, il n'était pas convaincu du crime qu'on lui impute, 
l 'emprisonnement serait considéré comm'e un événement de force majeure, et 
d n 'y aurait lieu à aucuns dommages-intérêts ; mais si, au contraire, il était 
déclaré convaincu du crime, comme ce serait par son fai* et par sa faute qu'il 
aurait été fait prisonnier, et qu'il n'aurait pas rempli son obligation, d devrait 
des dommages-intérêts, outre la restitution des avances reçues. 

Le changement du capitaine ne saurait délier le matelot de son obligation, 
parce que ce n'est pas tant envers la personne du capitaine qu'd s'oblige 
qu'envers le navire, c 'est-à-dire envers le propriétaire du navire qui, de son 
côté s'oblige envers le matelot au payement de son loyer. 

Il en faut dire autant du changement de navire, si l 'on avait substitué un 
antre bâtiment à la place de celui pour le service duquel le matelot s'était 
loué ; ce matelot n'est point dans ce cas déchargé de son obligation, surtout si 
quelque accident arrivé au navire a nécessité cette substitution. 

Il en serait autrement si tout à la fois il y avait changement de navire et de 
capitaine. On ne pourrait plus dire alors qu'd reste engagé vis-à-vis du capi
taine, puisque le capitaine est remplacé ; ni envers le navire, puisque le navire 
est changé. 

Le matelot serait encore déchargé de son obligation, si la destination du 



voyage pour lequel il a loué ses services était changée. Le voyage ponr leqnel 

il a loué ses services a été le principal objet du contrat ; le forcer à exécuter 

une semblable obligation, serait exiger de lui autre chose que ce qu'il a promis. 
Le capitaine à son tour contracte envers le matelot Tobligation principale 

de lu! payer le loyer convenu ; de le nourrir pendant tout le temps qu'il est 
au service du navire ; de lui fournir tous les pansemens dont il a besoin ; 
el de lui fournir, en certains cas, ses frais de conduite pour s'en retourner 
chez lui, etc. 

Les gens de mer qui ont loué leurs services au voyage ou au mois, ont 
contre lenr capitaine l'action ex locato, pour le payement de leurs loyers el 
des autres choses dont il est tenu envers eux. Celle action naît de l'obligation 
que le capitaine a contractée par le contrat de louage, par lequel il les a pris 
an service du navire. Ils ont aussi l'action exerciloire contre les propriélaires, 
qui, en préposant le capitaine au commandement de leur navire, sont censés 
avoir accédé à toutes les obhgations qu'il contracterait envers les personnes 
qu'il prendrait au service du navire. 

A l 'égard des matelots loués au fret ou au profit, leur engagement r en
ferme un contrat de société, qui , produisant l'action pro socio, donne à 
chaque associé le droit de poursuivre la part convenue dans le fret ou daus 
le profit. 

A R T I C L E 2 5 l . 

Le capitaine et les gens de l'équipage ne peuvent , sous aucun 
prétexte , charger dans le navire aucune marchandise pour leur 
compte , sans la permission des propriétaires et sans en payer le 
fret, s'ils n'y sont autorisés par l 'engagement. 

Obserrations. 

u résnhe de cet article que le capitaine et les autres officiers de l'équipage 
ne peuvent charger des marchandises sur le navire, même en offrant de 
payer le fret, sans la permission des propriétaires, laquelle permission doit 
être prouvée par écrit, sans quoi le propriétaire doit être cru sur son ser
ment à leur préjudice, tant sur le fait de la permission en général que sur la 
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quantité permise ; il faut faire observer que la permission d'un propriétaire 
isolé ne mettrait pas le capitaine et les gens de l 'équipage à couvert. 

En s'engageant avec les propriétaires, le capitaine et les gens de l'équipage 
ne manquent jamais de stipuler ce qu'on appelle le port permis, qui consiste 
dans la liberté que le propriétaire accorde à chacun d'eux de charger une 
certaine quantité de tonneaux- de marchandises avec exemption de fret, soit 
ponr l'aller seulement, soit pour l 'ader et le retour. 

Les gens de mer ne pouvaient autrefois céder le port permis qu'on leur ac
cordait, parce qu'ils n'avaient pas de gages; mais aujourd'hui qu'ils sont sala
riés, le port permis est devenu un privilège personnel qui n 'est point suscep
tible d'être transporté à un tiers. S'd ne veulent pas se servir de ce privilège, 
ils ne peuvent prétendre indemnité sur les effets de la cargaison, ni pour l'aller 
ni pour le retour, pourvu toutefois que le propriétaire ou l 'armateur ne les 
ait pas empêchés de s'en servir , en chargeant tellement le navire qu'ils 
n'aient pas trouvé de place pour les marchandises de leur port permis. 
Dans cette dernière hypothèse le propriétaire ou l 'armateur n'ayant pas 
laissé dans son navire de place suffisante pour les marchandises du port 
perntis , doit une indemnité aux gens de m e r , parce que le port permis est 
une condition et une partie du prix de l 'engagement qu'ils ont contracté 
avec lui. 

Lorsque les gens de m e r n 'ont pas de marchandises à charger pour leur 
compte, ils en prennent de tierces personnes, à pacotille, c'est-à-dire, à 
vendre à moitié profit, le capital prélevé, ce qui est toléré par l'usage, tant 
pour l'avantage des gens de m e r , qu'en faveur du commerce et de la navi
gation. C'est bien en quelque sorte autoriser le capitaine et les gens de l'é
quipage qui ont leur port permis, à céder indirectement leur privilège à un 
t iers ; mais tant que la pacotille n'excède pas le port permis, jusque là, dit 
Л^аНп, le mal n'est pas grand. 

Le contrat de pacotille est une société qui n'a rien d'illicite ; le proprié
taire des marchandises qui les confie pour vendre , se nomme donneur, et 
celui qui s'en charge, preneur à parotide. 

Les stipulations ne sont pas uniformes dans le contrat de pacotille; il en 
est où, au lieu d'attribuer une part déterminée dans les profits au preneur, 
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Oh convient qu'il aura à forfait dix pour cent sur la vente, ou telle autre 
quotité' pour son droit de commission; il en est d'autres où le donneur en 
accordant au preneur la moitié' ou le tiers seulement des profits, suivant la 
nature et la qualité des marchandises ou du voyage, se réserve la faculté de 
faire assurer son capital, même la prime de la prime, surtout en temps de 
guerre, où la prime est plus considérable à raison des risques, et où souvent 
les profits augmentent à proportion. Alors le donneur a di'oit de joindre à 
son capital le coût de l 'assurance, et de prélever le tout sur le produit de la 
vente, comme ne formant pour lui qu 'un même capital. Mais s'il a manqué 
de faire cette réserve, l 'assurance qu'il pourra faire faire sera pour son compte 
particulier. 

Le preneur à pacotille doit vendre aux conditions les plus avantageuses, 
et faire les retours en marchandises du pays , sinon en argent, régulièrement 
par le même navire, ou si cela ne se peut pas , par le premier qui partira, 
après qu'il aura fait le recouvrement de la vente. 

A son re tour , il est obligé de rendre compte au donneur de la vente qu'il 
a faite ; d ' indiquer à quelles personnes et à quels prix il a vendu ; et si la 
vente a été consentie à crédit, de remettr«e les pièces jusdficatives. 



A R T I C L E 252. 

Si le Toyage est rompu par le fait «les propriétaires, capitaine 
ou affréteurs, avant le ilépart clu navire, les matelots loués au 
voyage ou au mois sont payés des journées par eux employées à 
l'équipement du navire. Ils retiennent pour indemnité les avances 
reçues . 

Si les avances ne sont pas encore payées , i ls reçoivent pour in
demnité un mois de leurs gages convenus. 

Si la .rupture arrive après le voyage c o m m e n c é , les matelots 
loués au voyage sont payés en entier aux termes de leur con
vention. 

Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés pour 
le temps qu'ils ont servi; et en o u t r e , pour indemnité , la moitié 
de leurs gages pour le reste de la durée présumée du voyage paur 
lequel ils étaient engagés . 

Les matelots loués au voyage ou au mois reçoivent , en outre, 
leur conduite de retour jusqu'au lieu du départ tlu navire, à moins 
que le capitaine, les propriétaires ou affréteurs ou l'officier d'ad-

^min i s t ia t ion , ne leur procurent leur embarquement sur un autre 
navire revenant audit lieu de leur départ. 

Observations. 

Le voyage est censé commencé quand le vaisseau a mis à la voile, et qu'il 
a fait route au moins pendant vingt-quatre heures. 

Le motif pour lequel les gens de mer , loués au mois, n 'ont que la moitié 
de leurs gages, tandis que ceux loués au voyage reçoivent la totalité de leurs 
loyers, est que ceux-ci étant convenus d'une somme à forfait, elle est due dès 
que le voyage est commencé, quelle que soit sa durée ; et le propriétaire ou 
l 'armateur ne peut par son seul fait, se libérer de cette obligation. Mais 
quand les gens de mer sont loués au mois, c'est la durée du voyage qui 
règle le loyer; ils ne peuvent donc réclamer, à ce titre, que les loyers du 
temps pendant lequel ils ont servi; et c'est uniquement par forme de dom
mages-intérêts qu'on leur accorde le surplus. 

Si la rupture arrive après le voyage commencé, indépendamment de l'in
demnité qui leur est accordée, ds reçoivent encore leur conduite de retour, 
soit qu'ils soient loués au voyage, soit qu'ils soient loués au mois , jusqu'au 



l ieu du départ du navire , à moins qu'on ne leur procure leur e m b a r q u e m e n t 

sur u n autre navire revenant au Ueu de leur départ. 

La conduite de retour se règle à une cerLiine s o m m e par cbaque m y r i a -

mètre de dis tance , depuis le lieu o ù le navire s'arrête jusqu'à celui d'où d 

est pard , suivant le grade des gens de l 'équipnge. Cette conduite est due , 

parce qu'il est de règle que le matelot soit renvoyé où II a pris le navire, et 

qu'il soit défrayé aux dépens du propriétaire du navire pendant la route. 

Il faut faire observer que si les mate lots , renvoyés par mer gagnent des 

salaires sur le navi iè qui les reconduit , le capitaine qui les a remerciés ne 

leur doit , e n ce cas , aucuns frais de condui te ; Il en est autrement s'ds ne 

sont reçus que c o m m e passagers; leur ancien capitaine leur doit alors les frais 

de conduite et de subsistance. 

Si le bât iment sur lequel i ls sont montes ne va pas jusqu'au lieu d o u est 

parti le navire au service duquel ils s'étaient l o u é s , outre leur passage par 

mer et leur nourri ture , on doit leur payer les frais du voyage par terre, depuis 

le d e u o ù aura débarqué le navire sur lequel on les renvoie , jusqu'au lieu de 

leur demeure . (Ordonnance du roi du i" août 174^, et arrêté du 26 mars 

1804.) 
L a rupture du voyage par le fait des gens de mer serait celui o ù refusant de 

continuer la route , ils ramèneraient le navire malgré le capitaine, et forceraient 

ce lui -c i soit à revenir au Heu du départ , soit 4 débarquer avant d'arriver à 

destination. Les c irconstances d'un pareil événement doivent être appréciées 

par les tr ibunaux, car II peut se faire que la rupture du voyage soit jugée 

volontaire de la part de l 'armateur, si le capitaine dont il r é p o n d a, par des 

vexations sans n o m b r e et d'injustes prétent ions , réduit l 'équipage à ce refus 

de service. Dans le cas contraire, si la révolte est sans motif, c'est u n fait 

punissable par des condamnat ions pécuniaires et des peines corporedes; mais , 

dans ce dernier cas , la force majeure est pour l 'armateur, contre les tiers 

in téressés , une excuse légit ime. 



ARTICLE 2 5 3 . 

S'il y a interdiction de commerce avec le lieu de la destination 
du navire, ou si le navire est arrêté par ordre du gouvernement 
avant le voyage commencé , 

Il n'est dû aux matelots que les journées employées à équiper le 
bâtiment. 

Observations. 

L'intertliction de commerce arrive, ou par une déclaralion de guerre, ou 

par représaides, ou par une de'fense de commercer en tel ou tel endroit, soit 

pour cause de peste ou autrement, ou sans autre modf que la volonté du prince. 

Toutefois l'interdiction de commerce ne rompt les engagemens que lors

qu'elle porte sur le lieu de la desdnation du navire, parce qu'alors le voyage 

devient évidemment impossible. Si l'interdiction portait sur un autre lieu, en 

temps de paix, elle ne gênerait même pas le voyage; comme suite de ia guerre, 

elle rendrait seidement le voyage plus dlfticde, ce qui ne serait pas un motif 

sufïisant pour résilier la charte-partie. 

Au reste, comme l'interdiction de commerce est un événement de force 

majeure qu'on ne peut pas imputer aux pardes contractantes, ede résoud les 

convendons sans dommages-intérêts de part ni d'autre. Les gens de mer ne 

peuvent réclamer que les journées qu'ils ont employées à l'équipement du 

navire. 

A R T I C L E 2 5 4 -

Si l'interdiction de commerce ou l'arrêt du navire arrive pendant 
le cours du v o y a g e . 

Dans le cas (l'interdiction , les matelots sont payés à proportion 
du temps qu'ils auront servi ; 

Dans Je cas de l'arrêt, le loyer des matelots engagés au mois court 
pour moitié pendant le temps de l'arrêt. 

Le loyer des matelots engagés au voyage est payé aux termes 
de leur engagement. ^ 

Observations. 

Nous venons devoir d.tns l'article précédent, l 'hypothèse où, par casfortuit, 



le voyage est rompu avant le départ ; l 'art. 254 présente celle oii un obstacle 
de la même nature survient pendant le cours du voyage. Alors il y a un service 
fait en part ie; les gens de l'équipage sont en mer, et ne peuvent retourner, 
comme ils veulent au lieu de rembarquement . Cette différence dans les cir
constances ne permettait pas d'appliquer ici les règles établies pour l 'hypothèse 
où l'obstacle survient avant que le vaisseau soit parti et qu'il ait été fait aucun 
service. 

Si pendant le cours du voyage il y a interdiction de commerce, les gens 
de mer seront payés en proportion du temps qu'ils auront servi, sans aucune 
distinction enti'e l 'engagement au voyage el rengagement au mois. L'impossi
bilité d'exécuter les conventions ne peut avoir d'effet que pour l'avenir, mais 
elle ne saurait effacer le service qni est actuellement fait. 

Ensuite les matelots ne seraient pas reçus à réclamer une indemnité d'un 
dommage provenu d'une force majeure ; voilà pourquoi ils ne sont pas admis 
à répéter la totahté de leurs loyers, mais seulement à demander ceux qui sont 
acquis à raisou du service passé. C'est par les mêmes principes que Taffréteur 
ne doit le fret que pour faller, s'il y a interdiction de commerce, et que le 
bâtiment soit obhgé de revenir avec son chargement. 

Mais s\, pendant le cours du voyage, il y a arrêt du pr ince , les règles ci-
dessus cessent d'être apphcables, car l 'arrêt n'est qu'une suspension qui dès-
lors ne doit pas anéantir les engagemens, comme 1 impossibihtè de les exécuter; 
et le loyer du malelot qui s'est loué au mois, court pour moitié pendant le temps 
de l 'arrêt. 

Ues t certain qu'il eût été injuste que le propriétaire du navire, qui ne gagne 
aucun fret tant que dure l 'arrêt du prince, eût payé aux matelots la totahté de 
leurs gages : d 'un autre côté ces derniers ne pouvaient pas, pendant ce même 
temps d ' a r rê t , faire le service du navire pour leur seule nourriture. Il fallait 
donc avoir recours à un lempéramenl qui conciliât tous les principes et toutes 
les considérations, en faisant payer aux matelots la moitié de leurs loyers en 
pareihe occurrence, ce qui ne les empêche pas de gagner ensuite la totalité de 
leurs loyers pour les mois qu'ils seront en mer, après la cessation de l'arrêt. 

Le motif qui , dans le cas de force majeure, a fait réduire les loyers des 
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matelots engagés au mois, et non ceux des matelots engagés au voyage, se 
trouve expliqué dans les observations des tribunaux. 

« Le matelot, disait la commission, engagé au voyage, ne peut être réduit 
dans ses gages, de deux manières. Son engagement est relatif .à un voyage 
dont la durée est à peu près connue : il a nécessairement calculé cet engage
ment sur la durée ordinaire du voyage, et ses loyers lui sont payés dans cette 
proportion. C'est un engagement à forfait, où chacun des contractans court 
la même chance. Si un empêchement de force majeure prolonge le voyage, il 
nous paraît que cette prolongation est pour le matelot l'équivalent d'une ré
duction de ses gages. 

» Je me suis engagé, dira-t-i l , pour un voyage; j 'ai dù calculer les accidens 
qui pouvaient le prolonger, comme ceux qui pouvaient l'accélérer : j'en ai 
couru les événemens; le prix de mon engagement était calculé sur un service 
de six mois, qui est la durée présumée du voyage : un arrêt ou un autre acci
dent de force majeure l'a prolongé de trois mois ; c'est donc u n service gratuit 
de trois mois qui résulte de mon engagement. » ^ 

A R T I C L E 255. 

Si le voyage est prolongé , le prix des loyers des matelots enga-, 
g é s au voyage est augmenté à proportion de la prolongation. 

Observations. 

« Les matelots loués au voyage, dit Valin, semblent Ici avoir leur revanche; 
cependant ce n'est qu'une justice qui leur est rendue, sans faire aucun tort à 
ceux qui sont loués au mo i s , puisque ceux-ci n 'ont rien à dire étant payés 
pour le temps qu'ils auront servi, et qu'ainsi ¡1 lem- Importe peu que le voyage 
ait été alongé ou raccourci, attendu que dans ce dernier cas ils peuvent aisé
ment trouver de l 'occupadon ailleurs. 

« Si l'on dit qu'd en pourra être de même de ceux engagés au voyage, la 
réponse est, que c'est l'affaire du propriétaire du navire d'avoir raccourci le 
voyage par son fait propre , et qu'd n'en doit pas moins payer le loyer con
venu a forfait, attendu que dans la réahté le voyage est fini pour le matelot. 



Il peut donc, de cette manière, faire la condition du matelot meideure; mais d 
ne lui est pas libre de la rendre plus one'reuse en prolongeant le voyage; et 
c'est la raison pour laquelle il lui doit alors une augmentation de loyer, à p r o 
portion de la prolongation du voyage. C'est en effet un nouveau service qui 
n'était pas compris dans le loyer primitivement stipulé, et qui ne devant pas 
être gratuite, a dù donner lieu à une augmentation. 

Ensuite il faut fixer le véritable sens du mot prolongation dont parle l'art. 255. 

Cette expression ne s'appHque pas au cas où le voyage dure plus long
temps qu 'on ne devait naturellement le présmner ; car il ne faut pas perdre de 
vue que le matelot est loué à forfait ; qu'ainsi il n 'a pas plus de droit à une 
augmentation par l'effet de cette circonstance, que l'on n'aurait droit de lui 
diminuer ses loyers si le voyage avait été moins long qu 'on ne devait le croire. 
Celte prolongation est donc cede qui, conduisant le vaisseau plus loin que le 
deu mdiqué dans l 'engagement, ajoute en quelque sorte un second voyage au 
premier. 

I l en serait autrement si la prolongation du voyage était indépendante de la 
volonté du propriétaire du navire; ici il ne serait pas dù d'augmentation de 
loyer aux matelots loués au voyage, parce qu'd y a force majeure, et qu'ds sont 
censés, en traitant à forfait, s'être chargés des cas fortuits. 

A R T I C L E 256. 

Si la décharge du navire se fait volontairement dans un lieu plus 
rapproché que celui qui est désigné par l'affrètement, il ne leur 
est fait aucune iliminution. 

Observations. 

De ce que la décharge du navire esl faite volontairement, il suit que la dis
position de la loi se trouve réduite au cas où le voyage a été raccourci par le 
fait du propriétaire ou du capitaine. D'où d suit encore que si c'est par tem
pête, ou parce que le navire n'est plus en état de continuer sa route , ou enfin 
par quelqu'autre foi'ce majeure, qu'd y a nécessité d'abréger le voyage, et de 
faire la décharge dans un fieu moins éloigné que celui de sa destination, il est 



juste alors de diminuera proportion le salaire des matelots, comme il est juste 
de l 'augmenter en cas de prolongation. 

Lorsque le voyage est raccourci par le fait du propriétaire et par son ordre, 
il n 'y a point de différence à établir entre le capitaine et les matelots; les 
impositions de la loi leur sont applicables indistinctement. Mais si le voyage 
est raccourci par le fait du capitaine, le salaire des matelots ne leur sera pas 
moins dû en entier; mais à l 'égard du capitaine, non-seulement le sien sera 
diminué en proportion, mais même, comme tenu des dommages-intérêts du 
propriétaire, ce sera à lui à l ' indemniser de la diminution qu'il n'y a pas lieu 
de demander aux matelots dans cette dernière hypothèse. 

L'art. 256 ne nous paraît pas spécial seulement aux matelots engagés au 
voyage; nous pensons qu'il faudrait appliquer sa disposition aux matelots en
gagés au mois, ainsi que celle iinale de l'art. 252, et qu'ils devraient recevoir 
en conséquence la moitié de leurs gages pour le reste de la durée présumée 
du voyage pour lequel ils étaient engagés. Dans l 'un comme dans l'autre cas, 
le navire n'a pas été à sa véritable destination par le fait du propriétaire ou du 
capitaine. La parité dans les motifs doit nécessairement produire une même 
solution. Sauf toujours, ainsi que nous l'avons fait observer dans l'hypothèse 
des matelots engagés au voyage, le cas de force majeure. 

A R T I C L E 267. 

Si les matelots sont engagés au profit on au fret, il ne leur est 
dû aucun dédommagement ni journée pour la rupture, le retar
dement ou la prolongation de voyage occasionée par force ma
jeure. 

Si la rupture, le retardement ou la prolongation arrivent par le 
fait des chargeurs, les gens de l'équipage ont part aux indemnités 
qui sont adjugées au navire. 

Ces indemnités sont partagées entre les propriétaires du navire 
et les gens de l'équipage, dans la même proportion que l'aurait été 
le fret. Si l 'empêchement arrive par le fait du capitaine ou des pro
priétaires, ils sont tenus des indemnités dues aux gens de l'éqid-
page. 

Observations. 

Lorsque les gens de mer conviennent avec l 'armateur ou propriétaire ^ 
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que leurs services leur seront paye's, moyennant une part dans les bénéfices 
des affaires pour lesquelles le voyage a été ent repr is , par exemple dans le 
cas d 'armement en course ou pour la pêche, cet engagement s'appelle enga
gement au profit. 

Si cet engagement a été consenti moyennant une part dans le produit de 
la location du navire, cet engagement prend le nom d'engagement au fret. 

Les matelots engagés au profit ou au fret, étant de véritables sociétaires, 
il résulte conséquemment qu'ils doivent profiter des avantages, comme 
aussi partager les chances de la société. Ainsi , que le voyage soit r o m p u , 
re tardé , prolongé ou r a c o m x i , il n'est dù aux gens de mer ni journées , ni 
dédommagement , si l 'événement est nécessité par force ma jeure , parce 
qu 'encore une fols ds doivent suivre la bonne ou mauvaise fortune, et courir 
tous les risques du bâtiment. 

Mais, lorsque le voyage est r o m p u , re tardé, prolongé ou racourci par le 
fait des marchands chargeurs , les gens de mer ont part aux indemnités qui 
sont adjugées au navi re , lesquelles se partagent entre les propriétaires du 
navù-e , le capitaine et les gens de son équipage, dans la même propordon 
que l 'aurait été le fret. 

Indépendamment de ces dommages - in térê ts , les matelots ont droit à 
une autre espèce d' indemnité résultant du fait du propriétaire ou du capi
taine. Le dernier paragraphe de l'art. 257 p o r t e , que si l 'empêchement ar
rive par le fait de l 'un ou de l 'autre, ils sont tenus des indemnités dues aux 
gens de l 'équipage. Un sociétaire ne peut en effet rien faire de préjudicia
ble à la société, et doit répondre du dommage qu'il cause par son fait à ses 
ço-associés, 

A R T I C L E 258. 

En cas de prise , de bris e t naufrage, avec perte entière du na
vire et des marchandises, les matelots ne peuvent prétendre aucun 
loyer. Ils ne sont point tenus de restituer ce qui leur a été avancé 
sur leurs loyers. 

Observations. . _ -

La politique et l ' intérêt de la navigation exigeaient qu'on identifiât l 'intérêt 

TOME I. 49 
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(le l'e'qiiipage avec celui de la conservation du navire et des marchandises. 
Si les matelots étaient certains de recevoir leurs loyers , quel que fut le sort 
du bâtiment et des marchandises , ils songeraient plus à leur propre siireté 
qu'à celle des choses qui leur sont confiées; s'ils cessaient d'avoir intérêt 
à la conservation du navire et de ses marchandises, au moindre perd dont 
ils seraient menacés , ils ne s'occuperaient que des moyens dfe sauver lem-
vie, sans se mettre en peine du reste. Le législateur, en vue du bien public, 
devait donc attacher leur fortune à celle du navire. 

Lorsque le navire périt au retour , après avoir gagné le fret de l'aller, 
nous pensons que les matelots peuvent prétendre sur le fret acquis du voyage 
pour aller, les loyers qui leur sont dus pour ce voyage, mais non pas ceux 
dus pour le voyage de retour, parce que la disposidon de la loi s'applique 
précisément aux loyers pour le voyage pendant lequel le navire a péri. Si donc 
le navire a fait heureusement la première traversée, et qu'il fasse naufrage 
pendant le re tour , les loyers sont dus pour l'aller, parce qu'ils sont gagnés 
et ils ne sont pas dus pour le retour, parce qu'ds ne sont pas gagnés aux 
yeux de la l o i , parce qu'd y a eu perte du navire pendant ce retour. 

Les gens de l'équipage ne sont point tenus de restituer ce qui leur a été 
avancé, parce que les avantages sont une sorte de prime d'engagement, qui 
est d 'abord acquise aux matelots, mais qui reprend son caractère de loyer, 
lors qu'ensuite le matelot gagne des loyers au-delà des avances; de sorte que 
s'il leur est di\ une somme plus forte pour leurs loyers, on impute sur cette 
somme les avances qu'ils ont reçues. 

Jurisprudence. 

1. Loi relative aux contestadons sur la validité des prises marldmes. ( 2 & 
ventóse an FUI.) 

2 . Arrêté des consuls portant créadon d 'un consçU des prises. (6 germinal 
an FUI.) 

3 . Décision du consed des prises sur les transactions et désistemens des 
pardes en madère de prise maridme. ( i 3 p r a i r i a l an FUI.) 

4. Décision du consed des prises sur les délais de l 'inslrucdou dans les 
contestadons qui lui sont attribuées. ( 3 prairial an FUI) 



5. Décision du conseil des prises portant qu'il n 'y a lieu à admettre de 
requête civile contre ses décisions. (3 prairial an IX.) 

6. Décision du conseil des prises qui surseoit à l'exécudon d'une décision 
précédente attaquée comme ayant été rendue sur pièces fausses et altérées. 
(23 ventôse an IX.) 

7. Le comité du contendeux exerce les attributions précédemment assignées 
au conseil des prises. {Ordonnance du roi des 9 janvier et 23 août i 8 i 5 . ) 

8. Décret concernant les bàtimens armés en'course ou lettres de marque 
à bord desquels d sera trouvé des déserteurs des bàtimens de guerre. ( i 2 

avril 1 8 I I . ) 

9. Pr incipes du gouvernement français sur les droits de la guerre, de la 
course et de la neutralité. {Discours de Portails lors de l'installation du conseil 

des prises, i 4 floréal an FUI.) 

10. Arrêté contenant règlement sur les armemens en course et les prises. 
(2 prairial an XI.) 

1 1 . Avis du consed d'état sur la compétence en matière de délits commis 
à bord des vaisseaux neutres dans les ports et rades de France. (20 novembre 
1806.) 

12. Pièglement sur la navigation des bàtimens neutres en temps de guerre. 
(26 juillet 1778.) 

13. Arrêté des consuls qui remet en vigueur le règlement du 26 juidet 
1778. (29 frimaire an f III.) 

14. Loi qui abroge l'art, i de celle du 29 nivôse an VI relatd à la course 
maritime. (28 frimaire an F III.) 

15. En matière de recousse, d ue faut pas confondre les navires français 
avec les navires étrangers se prétendant neutres; dans le premier cas, si le 
navire français est recous par un bâtiment de l'état, il doit être rendu au 
véritable propriétaire ; mais s'il est recous par un corsaire particulier, ce dér
ider en acquiert la propriété. 

Dans le second cas, c 'est-à-dire, quant aux navires étrangers se préten-. 
dant neutres et recous sur l 'ennemi, soit par un bâtiment de l'état, soit par 
des corsaires particuliers, on n'acquiert aucun droit sur ces navires pa r l e sim
ple fait de la recousse. {Décision du conseil des prises, 6 tltermidor an FUI) 



16. Les bois de construction ne sont de'clarés contrebande de guerre par 
aucun règlement français encore subsistant , ni par aucun traité parliculier. 

En conséquence , encore bien qu'ils soient portés par des bàtimens 
neutres dans des ports ennemis, ils ne peuvent autoriser la prise du navire. 
{Décision du conseil des prises, g septembre 1807.) 

17. Le connaissement qui n 'est point signé du chargeur mais seulement 
du capitaine, ne peut être digne de foi en faveur du maître, en matière de neu
tralité. D'ailleurs, la preuve tesdmoniale est admissible contre le contenu aux 
pièces de bord. {Cass., 29 brumaire au Fil.) 

18. La disposition de l'art. l o du règlement du 26 juidet 1778, qui exige 
que la nécessité du renouvellement de l 'équipage du navire soit constatée, 
sous peine d'être considéré de bonne prise, s 'apphque seulement au cas oii 
l 'on se trouve forcé de renouveler l 'équipage en pays ennemi el de prendre 
plus du tiers de matelots ennemis, et non à celui où le renouveUement a eu 
lieu en pays neutre. {Cass., 11 frimaire an FII) 

19. Il n 'y a de contravendon au passeport qu'autant que le capitaine 
prend une desdnation différente de celle du passepor t , et non lorsque se 
rendant à sa destinadon, des circonstances l 'obhgent de relâcher momenta
nément. 

En conséquence, cette relâche forcée ne peut donner lieu à l'applicadon 
de l'art. 5 du règlement du 26 juidet 1 7 7 8 , c 'est-à-dire, à la saisie du na
vire neutre . {Cass., 2 floréal an FII) 

20. L 'ar t , g du règlement de 1778 n'exige pas que les individus qui ar
rêtent le rôle de l'équipage fassent mendon de leurs qualités d'officiers pu
blics, lorsque d 'a ideurs , cette qualité est constante. {Cass., 24 thermidor 
an FIL) 

11. Lorsque l'officier public qui a souscrit le prétendu rôle d'équipage 
n atteste pas la neutrahlé des gens de l 'équipage, mais seulement leur enga
gement, que d'ailleurs cette pièce n 'énonce point la demeure des matelots, 
énonciation nécessaire pour connaître si l 'équipage n'est point composé de 
plus du tiers de matelots ennemis, d n 'y a réedement pas de rôle d'équipage 
légal, et la prise du na\ ire est valable. {Cass., 24 vendémiaire an FUI.) 

22. Suivant l 'art, g du règlement du 26 juillet 1 7 7 8 , il est nécessaiie qu'il 



y ait pour chaque voyage un rôle d'équipage arrêté par les oiïîciers publics 
du lieu du départ. 

Lorsqu 'à la suite du passeport il n'existe qu'une déclaration d'aiFirnialion, 
sans aucune signature ni d'un officier public devant lequel l'affirmation avec 
serment a dù être faite, ni de la partie même qui est censée avoir prêté le ser
ment , le passeport demeure aux termes d 'un simple projet. 

En conséquence, le navire doit être déclaré de bonne prise. {Décision du 
conseil des prises, 6 thennidor an FUI.) 

23. Le rôle d'équipage peut être suppléé par d'autres actes en forme; mais 
si le rôle d'équipage est vicieux par sa nature, s'il offre des altérations arbi 
traires, s'il n'est suppléé par aucune autre Instruction positive snr les hommes 
trouvés à bord , alors toutes les présomptions s'élèvent contre le capturé. 

Dans la nrer Balt ique, le passeport peut être remplacé par des pièces 
constatant la construction et la propriété neutres ; il n 'en est pas de même 
des bàt imens qui sortent de la m e r Baltique. {Décision du conseil des prises, 
i 6 thermidor an FUI.) 

24. L 'orsqu' i l ne s'agit que d'une simple caravane, il n'est pas nécessaire 
que le passeport indique une destination précise. {Décision du conseil des 
prises, 16 thermidor an f III.) 

2 5 . En matière de prise, un consul étranger ne peut représenter ses com
patriotes sans un pouvoir spécial , s.auf à lui de fournir au commissaire du 
gouverneœent près le conseil, telle note on tel mémoire qu'il jugera utile à 
l 'intérêt des négocians de sa nation. {Décision du conseil des prises, 3 prairial 

an FUI.) 

26. E n m a d e r e de prises, les consuls français en p.ays étrangers, exerçant 
des fonctions judiciaires, sont susceptibles de la prise à partie. Toutefois, après 
que cette action, aux termes de la constitution de l'an Y I O , a été préalable
ment autorisée par un arrêté du conseil d'état, et les actions relatives à celle 
prise à partie doivent être intentées devant le conseil des pr ises , aujour
d'hui le comité du contentieux du consed d'état. {Décision du conseil des 
prises, du i g floréal an l III.) 

27. L'autorité maritime peut imposer à un cors.aire, qui demande à courir 
sur uu bâtiment en vue du port , la condition de concourir avec les bàtimens 



de l'e'tat prêts à appareiller; cette condition équivant à la réquisition de con^ 
cours autorisée par l'art. 2.3 de l 'arrêté des consuls du 9 ventôse an IX. 
{Décision du conseil des prises, 2 novembre 1808.) 

28. Les privilèges ne peuvent pas être étendus, et ce serait étendre celui 
accordé à la solde des matelots par l 'ordonnance du i " novembre 1745 qui 
la déclare iosaisisable que de l 'appliquer au traitement du capitaine du navire 
et pariiculièrement à la commission accordée par les armateurs d'un corsaire 
au capitaine sur le produit de la vente des prises. {Cass., 11 ventôse an IX.) 

29. En matière de prise, le capitaine représente en justice le propriétaire 
du navire capturé et de la cargaison; la voix de la derce opposition est inter
dite à ces propriétaires. {Décision du conseil des prises, 29 prairial an FUI) 

30. Le capteur qui a laissé repardr le vaisseau capturé sans amener avec 
lui aucun bomme de l 'équipage, est privé de toute participation aux effets 
et marchandises par lui trouvées à bord du vaisseau pris et ensuite relâché. 
{Décision du conseil des prises, 19 thermidor an FUI.) 

31. La liquidation provisoire et la hquldat ion définitive des prises ont le 
même objet, et ne peuvent être considérées comme des opérations distinctes 
qnant à la perception du droit d'enregistrement. 

En conséquence, lorsque le droit de cinquante cendmes pour cent francs 
a été perçu d 'abord sur le montant de la liquidation provisoire, il n 'y a plus 
lieu qu'à un droit fixe sur la liquidation générale. {Cass., IQ février i8i4-) 

32. Décret qui prescrit des formalités pour l'admission dans le com
merce de différentes marchandises provenant de prises faites sur l'ennemi, 
(24 juin 1808.) 

33. Le navire neutre ou ennemi qui, forcé par la tempête, se réfugie dans 
nne rade française, ne peut être déclaré de bonne prise. {Décision du conseil 
des prises, 13 l'entôse an IX.) 

34. Lorsqu'd y a de graves omissions dans les pièces de bord du navire 
neutre, le capteur est excusable d'avoir été séduit par ces omissions, et consé
quemment doit être à l'abri des dommages et intérêts. {Décision du conseil des 
prises, 3 messidor an FIII.) 

35. P a r le droit convendonnel des puissances marit imes et par la coutume 
générale, d est reconnu qu'un corsaire ne peut se permettre aucun acte 



à hostilité, ni même aucune visite, contre un navire ennemi ou prétendu tel, si 
ce navire n'est à une distance convenable du territoire de toute puissance 
neutre. Cette distance a été fixée à deux lieues. (Décision du conseil des prises, 
27 thermidor an FUI.) 

36 . Il n'est pas nécessaire, en matière de prise, que le rôle d'équipage soit 
revêtu d'aucun sceau ou cachet; cette fiirme n'est pas requise par les réglemens, 
qui se bornent à dire que le rôle d'équipage doit être arrêié par les officiers 
publics des lieux neutres d'où les bàtimens sont partis. 

Si la charte partie ne désigne pas le pour compte, il suffit qu'il soit désigné 
dans les connaissemens. 

Le connaissement n'est pas nul parce que le capitaine n'aurait point apposé 
sa signature sur le double trouvé dans son navire. (Décision du conseil des 
prises, 3 messidor an f III.) 

37. La responsabifité imposée aux armateurs soit comme mandataires, 
soit comme associés des acdonnaires et autres intéressés à l 'armement, s 'é
tend bien à tous les actes qu'ils font ou peuvent faire par eux-mêmes; mais 
étant autorisés, par les réglemens même sur la course, à nommer dans les 
ports où les prises sont amenées, des consignataires chargés des intérêts com
muns de l'enti'eprise, l'obligation des armateurs à cet égard porte sur un 
bon choix des consignataires, mais ne peut s 'étendre jusqu'à répondre des 
faits de ces mêmes consignataires que les armateurs n 'ont pu prévoir, ni em
pêcher , tels que la faillite du consignataire survenue après la vente et le pave
ment d'une parde des marchandises déposées entre ses mains, (Cass., 1%oc
tobre 1818.) 

3 8 . Les décisions rendues , en matière de prise, par les gouverneurs et com
missaires envoyés dans les des françaises d'Amérique, sont assimdées aux 
jugemens rendus par les tribunaux compétens de ces mêmes des, d'où il suit 
qu'elles sont susceptibles de l'application des mêmes règles , notamment de 
celles relatives au délai pour interjeter appel. (Décret du 16 mars 1807.) 

Les receveurs peuvent donner en débet les formalités du timbre et de 
l 'enregistrement aux rapports des capitaines d'un navù-e capturé. ( Décision 
du ministre des finances, 4 juillet 1809.) 

39. Les consuls de France dans l 'étranger ne peuvent prendre , pour toute 



rétribution, qu'un demi pour cent du produit réel de la vente des prises dans 
les ports étrangers. (Ordonnance du roi du 18 novembre i 8 i 8 . ) 

A R T I C L E 259. \ 

Si quelque partie ilu navire est sauvée , les matelots engagés au 
voyage ou au mois , sont payés de leurs loyers échus sur les dé
bris du navire qu'ils ont sauvés. 

Si les débris ne suffisent pas, ou s'ils n'y a que des marchandises 
sauvées , ils sont payés de leurs loyers subsidiairement sur le fret. 

Observations^ 

Les gens de l'équipage n 'ayant pas d'action contre le propriétaire du пат 
vire pour le payement de leurs loyers en cas de naufrage, et n'ayant pour 
gage que le navire et le fret des marchandises sauvées , il leur importe beau
coup de sauver du naufrage tout ce qu'ils pourront , tant des marchandises 
que des débris du navire, avec ses agrès et apparaux, pour y exercer leur 
privilège, lorsque les frais de sauvetage et de justice auront été payés. 

Mais la disposidon de cet ardcle n'est applicable qu'aux matelots engagés 
au voyage ou au mois; c 'est-à-dire que seuls ils ont droit aux débris du na
vire, ainsi qu'au fret des marchandises , et que le payement de leurs byers 
échus y sont affectés; savoir : les engagés au mois, jusqu'au jour du naufrage, 
et ceux engagés au voyage, à proportion du voyage avancé. 

Quant aux matelots engagés à la part du profit, ds n 'ont rien à préten
dre , ni su r les débris du navire, id sur le fret des marchandises , par la rai
son déjà rapportée, qi^lls sont des sociétaires qui partagent les chances com
munes , ef qui ne reçoivent pas de loyer; seulement ils pourront demander le 
partage des objets sauvés. 

A l'égard des matelots engagés au fret, leur droit est réglé par l'ardcle 
suivant. 



D e quelque manière que les matelots soient loués, ils sont payés 
des journées par eux employées à sauver les débris et les elfets 
naufragés. 

Observations. 

De quelque nature que soit l 'engagement des materots , ds doivent être 
payés des jourrtées par eux employées h sauver les débris du navire et les 
effets naufragés, puisque ce travail aurait été payé à d 'au t res , s'ils n'avaient 
pas voulu s en charger. 

Les journées employées au sauvetage, sont d 'abord prélevées sur les effets 
sîttTvés, et les oiateïots exercent sur le surplus leur privilège, pour être payés 
de leur loyer ou de leur portion de loyer, chacun d'après la nature de sa 

créance. 
Ce prélèvement est fondé sur le principe de l'art. 2102 du Code civif, 

qui déclare privih?giés sur une chose les frais faits pour sa conservation ; ef 
lef règlement- des journées dè sauvetage , en est fait conformément à Tarrêié 
du 7 mai 1801, et à l'art. 7 de celui du 26 mars i8o5. 

TOME L 5o 

A R T I C L E 260. 

L e s matelots engagés au fiet sont payés de leurs loyers seule
ment sur le fret , à proportion de celui que reçoit le capitaine. 

Observations. 

Le droit des matelots engages au fret, est borne' au fret des marchandises 
sauvées, lequel se partage entre eux et le capitaine, aux termes des converi-' 
lions de leur engagement ou suivant l'usage des lieux k défaut de convention. 

A R T I C L E 261. 



A R T I C L E 262. 

Le matelot est payé <le ses loyers , t iaité et pansé aux dépens 
du navire, s'il tombe malade pendant le voyage , ou s'il est blessé 
au service du navire. 

Observations. 

La déclaration du 28 d é c e m b i e 1728, l'art. 3 d e l 'ordonnance du i " aoiit 

i74-'>, et l'art. 3 de l'arrêté du 26 mars i 8 o 4 , obl igent le capitaine à déposer 

une s o m m e suffisante pour acquitter les frais de malad ie , la dépense néces

saire pour mettre le mate lot malade en état de se rendre dans ses foyers, ou 

pour fournira sa sépulture , en cas de mort . 

Si c'est le capitaine qui t o m b e malade et qui soit la issé à terre ne pouvant 

être embarqué pour ramener le navire , il sera r e m b o u r s é par le propriétaire 

de Ions les frais de sa maladie , y compris le l oyer de sa chambre et de la 

garde malade. 

A R T I C L E 263. ^ 

Le matelot est traité et pansé aux dépens du navire et du char
g e m e n t , s'il est blessé en combattant contre les ennemis e t l e s 
pirates. 

Observations. 

C'est ici une avarie c o m m u n e . Le mate lot qui est b l e s s é , en combattant 

contre les ennemis et les pirates , a défendu tout à la fois le navire et le char

gement; il doit donc être traité aux dépens de l'un et de l'autre, à la diflérence 

de celui qui a été b lessé au service du navire : l ' indemnité de ce dernier ne 

peut êlre qu'à la charge du propriétaire du bât iment , lequel , en recevant le fret, 

a pris sur lui loutes les dépenses que le service du vaisseau pourrait entraîner 

dans le cours ordinaire des choses . 



D U C O D E D E C O M M E R C E . ' SgS 

A R T I C L E 264. 

Si le matelot sorti du n.ivire sans autorisation, est blessé à terre, 
les frais lie ses pansement et traitement sont à sa charge : il pouira 
même être cpngéiiié par le capitaine. Ses loyers, en ce cas, ne lui 
seront payés qu'à proportion ilu temps qu'il aura servi. 

Observations. 

Deux motifs s 'opposent à ce que le matelot qui est Liesse, après avoir quitté 
le navire, sans autorisation, soit pansé aux dépens du navire; le premier, c'est 
que sa blessure est la suite de son insubordination; le second, c'est qu'il n 'a 
pas été blessé pour le service du navire. 

Cetart icle ne parlant que du matelot sorti du navire sans autorisation, nous 
pensons que s'il était blessé dans des circonstances où il n'était pas hors des 
termes de son devoir, il devrait être assimilé au matelot qui tombe malade 
pendant le voyage, quand sa blessure n'est pas la suite d 'un délit, mais bien 
le résultat d 'un cas fortuit. 

A R T I C L E 265. 

En cas de mort d'un matelot pendant le voyage , si le matelot 
est engagé au m o i s , ses loyers sont dus à sa succession jusqu'au 
jour de son décès. 

Si le matelot est engagé au v o y a g e , la moitié de ses loyers est 
due s'il meurt eu allant ou au port d'arrivée. 

Le total de ses loyers est dû s'il meurt en revenant. 
Si le matelot est engagé au prolit ou au fret, sa part entière est 

due s'il meurt le voyage commencé. 
Les loyers du matelot tué en défendant le navire sont dus en 

entier pour tout le voyage si le navire arrive à bon port. 

Observations. 

Dans le cas de mort du matelot engagé au mois, son salaire étant acquis jour 
par jour, ce qui s'en trouve dù à son décès entre dans sa succession et passe 
naturellement à ses héritiers. On y comprend même le temps de sa maladie, 
puisque le matelot malade ne perd pas son salaire. 

Si le matelot est engagé au voyage, il n 'y a plus ici un salaire journalier, 



comme dans !e pre'ce'dent engagement; c'est un forfait, qui cependant n'est 
pas du noniSr:» de ceux où rien n'est dù tant que le travail entrepris n'a pas 
été entièrement achevé. Ce forfait n'a pour objet que d'empêcher le malelot 
de léclamer une somme plus forte, quand ie voyage se prolonge; et le pro
priétaire de lui donner une somme moindre, quand le voyage se fait dans un 
très- court laps de temps. 

La diiférence qui existe entre ces deux sortes d'engagemens au mois et au 
voyage, consiste en ce que, dit Polhier , le matelot loué au mois ne devant 
éprouver aucun préjudice des accidens qui peuvent rendre la traversée plus 
longue, doit également courir la chance de ceux qui peuvent la raccourcir. 
Or , ia traversée est linie pour lui du moment qu'il est mor t ; au lieu que le 
matelot loué au voyage a couru les risques de ne recevoir que la somme fixe 

de ses salaires, quoique la durée du voyage ait été de beaucoup prolongée. 
Ses héritiers doivent donc êlre payés en entier de cette même somme, quoi
que sa mort , qui est un accident de force majeure, en ait abrégé la durée. 

Si le malelot mort pendant le voyage naviguait à la part du fret ou du 
profil, ses héritiers sont encore mieux traités, en ce que sa part entière leur 
esl acquise, pourvu que le voyage fût commencé. 

Mais Valin ( sur far t . i4 du litre des loye r s ) pense que si l'on suivait ici 
les règles ordinaires, on n 'accorderait absolument rien aux héritiers du ma
telot, el que sa part accroîtrait à celle de ses associés, parce que dans l'es
pèce, il y a une société de travaux qui ne peut fructifier que par le travail 
commun, el que ni les matelots ni les héritiers ne pouvant y contribuer, il , 
n'est pas naturel qu ils aient part dans les bénéhces. 

Mais cet auteur ne voit dans la disposition de cet article qu'une exception 
au droit commun, laquelle a pour objet d 'encourager les matelots à former 
des sociétés. 

Enfin, p a r m i nouveau motif d 'encouragement, le législateur a porté ses vues 
encore plus loin, puisqu il accorde aux héritiers du matelot tué en défendant 
le uavire, tous ses loyers, comme s'il avait servi tout le voyage; et ici la loi 
ne, distingue point entre les diverses manières dont le matelot peut avoir été ; 
engagé; qu'il l'ait été au mois, au voyage, au profil ou à la p a r t du fret, U | 
profite également de la disposllioo. i 



Il faut encore appliquer la tlisposition finale de Fart. 265 au cas, où durant 
le combat, le matelot faisant simplement le service de la manœuvre, aura été 
tué , ou se sera tué en tombant, ou aura été blessé par sa chute, de manière 
qu'il serait mort des suites de sa blessure, parce qu'il travaillait comme les 
autres matelots pour le salut commun. 

Les héritiers du matelot tué en combattant, ont aussi part dans la prise 
que le navire aurait faite ; mais il faut avant tout, que le navire arriv e à bon 
por t ; car la perte du bâtiment est un événement de force majeure, dont les 
effets désastreux doivent retomber sur tout le monde. 

A R T I C L E 266. 

Le matelot pris J a i i s le navire et fait esclave ne peut rien pré-
tenilre contre le capitaine, les propriétaires ni les affréteurs pour 
le payemeut de son rachat. 

Il est payé de ses loyers jusqu'au jour où il est pris et fait esclave. 

Obserfations. 

E n fait de prise et de pillage, dit Valin, tout étant alors au pouvoir et à 
la discrétion de l'ennemi ou du pirate, ce qui est pris à chacun ou à quel
qu 'un en particulier ne forme qu'une avarie simple et particulière, pour raison 
de laquelle il n 'y a pas de contribution à demander. Si donc dans le désordre 
de la prise, des matelots sont enlevés du vaisseau pour passer dans celui du 
pirate, et sont faits escl.aves, c'est un malheur pour eux et qui les regarde 
uniquement; de manière qu'Us ne peuvent pour le payement de leur l'achat, 
se pourvoir ni contre le maître et les autres qui ont pu échapper , ni contre 
les propriétaires du navire, ni enfin contre les marchands chargeurs. Le b o n 
heur de ceux-ci leur est particulier, comme le malheur des autres leur est 
propre et personnel. 



A R T I C L E 267. 

Le matelot pris et fait esclave, s'il a été envoyé en mer ou à terre 
pour le service du navire, a liroit .1 l'entier payement de ses loyers. 

Il a droit au payement d'une indemnité pour son rachat, si le 
navire arrive à bon port. 

Observations. 

Dans le cas de cet article, outre ses loyers payés en entier, auxquels le ma
telot a droi t , ce qui doit s 'entendre des loyers de tout le voyage en entier, 
quoique sa captivité l 'empêche de servir sur le navire , il a encore droit à 
une indemnité pour son rachat; mais il faut néanmoins, pour qu'il puisse pré
tendre sa rançon, que le navire arrive à bon port . 

Le matelot n'est plus soumis ici à une chance commune qui menace éga
lement tous les hommes et toutes les marchandises , et qui ne retombe sm-
lui que par l'effet d'une circonstance particulière. 11 a été spécialement dé
signé par les propriétaires du navire, pour être envoyé et exposé pour eux à 
l'accident dont il est devenu la victime. U a été pris en remplissant le service 
particuher pour lequel il s'était engagé. 

A R T I C L E 268. 

L'indemnité est due par les propriétaires du navire si le matelot 
a été envoyé en mer ou à terre pour le service du navire. L'in
demnité est due par les propriétaires du navire et du chargement 
si le matelot a été envoyé en mer ou à terre pour le service du 
navire et du chargement. 

Observations. 

Dans le premier cas, c'est une avarie simple qui doit être supportée par la 
chose qui l'a essuyée. 

Dans le second cas, c'est une avarie commune ; et comme il s'agit d'une in

demnité due au matelot, indépendamment de ses loyers , ce n 'est pas sur le fret 

des marchandises seulement qu'il faut en régler le payement, mais sur la valeur 



réelle des marchandises sauvées ; de sorte que la répartition de la rançon se 
fera comme en matière de jet et de contribution, sur la valeur des débris du 
navire et snr celle des marchandises sauvées indistinctement, déduction faite 
du fret, le tout au marc le franc. 

Il faut en effet remarquer la différence que la loi met entre les loyers et 
l ' indemnité. Les loy ers ne sont dus qne jusqu'à concurrence des débris du 
navire, et subsidiairement, sur le fret, et nullement sur les marchandises. 
L'indemnité, au contraire, est due jusqu'à concurrence et à proportion de la 
valeur réelle des marcliandises. 

L'article dont nous nous occupons ne parle pas du cas oià le matelot serait 
envoyé à terre pour le service de la cargaison seulement, par exemple, pour 
s'assurer si telle marchandise se vendrait dans le pays et pour en opérer la 
vente ; nous pensons alors que l'indemnité devrait être supportée par la car
gaison seule. 

A R T I C L E 269. 

Le montant de l'indemnité est fixé à six cents francs. 
Le recouvrement et l'emploi en seront faits suivant les formes 

déterminées par le gouvernement dans un règlement relatif au ra
chat des captifs. 

Observations. 

L'ordonnance de la marine, dans son art. 17, titre des loyers, portait 
l 'indemnité pour la rançon du matelot fait esclave, à la somme de З00 fr. ; 
mais par suite de l 'augmentation des valeurs, la loi nouvelle a fixé cette i n 
demnité à 600 fr. ; de sorte qu'en tout état de chose, c 'est-à-dire , que le 
matelot ait acheté plus ou moins cher sa rançon, il n 'a le droit d'exiger que 
la somme portée en l 'art. 269. 



ARTICLE 270. 

T o u t matelot qui justifie qu'il est congédié sans cause valable a 
droit à une intiemnité contre le capitaine. 

L'indemnité est fixée au tiers des loyers si le congé a l ieu avant 
le voyage commencé. 

L'indemnité est fixée à la totalité des loyers et aux frais du re
tour, si le congé a l ieu poKikmt le cours dn voyage. 

Le capitaine ne peut , dans aucun des cas c i n l e s s u s , répéter le 
montant de l'iuileuiuité contre les propi'iétaii'es du naviie. 

Il n'y a pas lieu à indemnité si le matelot est congéûié avant la 
alâtuiie du rôle d'équipage. • 

Dans aucun cas , le capitaine ne peut congédier un matelot 
dans les pays étrangers. 

Observations. 

Valin pense que « le pouvoir qu'a le capitaine de congédier de son chef 
le matelot ou tout autre homme de l 'équipage, ne doit s 'entendre que du cas 
oit il n'est pas dans le lieu de la demeure du propriétaire du navire. S'd en 
est autrement, d ne le peut que de l'aveu du propriétaire, par l» raison que, 
suivant la loi, il ne peut former son équipage que de concert avec lui, s'd est 
sur les lieux. 

« Il est vrai, continue Vahn, que le propriétaire ne doit pas être présumé 
vouloir forcer un capitaitic de garder un matelot qui ne lui est pas agréable; 
mais enfin, le capitaine ne doit pas le congédier d'autorité, sans le c(Misente-
roent div propriétaire ; et cette seule entreprise peut engagier le propiiiétaire 
à km Jœiposep la: nécessité de legairdec, cemnoie i i em a le dooit en effet, puis
que le capitaine ne tient que de lui soài poirvoir.; » 

M. Locré présente une opinion contraire, qu' i l appuie èe raisons qui nous 
paraissent concluantes. 

Nous adoptons volontiers le sentiment de ce juriscousulte, parce qu'd nous 
semble en effet que le capitaine se trouverait chargé d 'une responsabifité 
injuste et accablante, s'd lui fallait répondre des gens de l 'équipage, et cepen
dant, se servir malgré lui, d'un sujet dont d n'a reconnu les vices qu'après 
l'avoir arrêté; et comment concevoir ensuite que le capitaine fût obligé de 



si ippoiier seul r i n d e m n i l é iliie'pour u r r o r g é tlonnc'mal à p ropos , s'il n 'a 

pu le donner qu'avec le concours du propriétaire. 
Les causes valables de congé son t , quant au matelot , s'il n e sait pas son 

métier, ou si, le sachant, il est voleur, mutin, violent et querelleur, de ma
nière à causer du désordre dans le navire; s'il est trop indocile, et s'il résiste 
au capitaine et à ceux qui ont le droit de commander, ne faisant le service 
qu'à force d'être châtié. 

Л alin dit, << qu'à I égard des officiers-majors et du chirurgien, ils peuvent 
être congédiés pour cause d'inexpérience, et en outre, pour des causes moins 
graves que les matelots, parce qu'on exige d 'eux plus de politesse; qu'ainsi, 
s'ils manquent considérablement au capitaine, s'il survient de l'inimitié, par 
leur faute, entre quelques-uns d'eux et lui, si celui qui commande dans son 
absence maltraite, sans raison, l 'équipage; dans tous ces cas et autres sem
blables , qu'il n 'est pas possible de détailler, le congé est donné avec cause 
valable. » 

Mais en ce qui concerne le pilote et le second capitaine, ajoute Valin, 
quelque cause raisonnable qu'il y ait de les congédier, le capitaine aurait 
tort de l 'entreprendre de son chef; il doit se pourvoir en justice pour faire 
prononcer leur destitution, sans quoi, il s'exposerait à répondre des événe
mens qui en peuvent résulter envers les propriétaires, des oificiers de ce rang 
étant trop nécessaires à la conduite du navire pour qu'on poisse s'en passer ; 
et d 'un autre côté, d n'est pas facile de les remplacer exactement, au moins 
dans le cours du voyage. 

Lorsqu 'un matelot ou antres gens de l'équipage sont congédiés avec cause 
valable, on ne leur doit que le montant des journées emplo}ées par eux à 
l 'équipement du navire; si le congé a lieu avant le départ , et s'ils sont con
gédiés pendant le voyage, les loyers ne sont dus qu'à raison du temps qu'ds 
ont servi. 

Celte disposidon de l'art. 2 7 0 , qu'il n'y a pas lieu h indemnité si le matelot 
est congédié avant la clôture du rôle d'équipage, a été ajoutée sur la proposition 
du tribunal et du consed de commerce de Rouen. « Jusqu 'à ce que les m a 
telots, d isa i l -on, aient passé en revue devanl le comndssaire de la marine, ils 
travaillent à la journée pour disposer le navire, il ue paraît donc pas juste 

ToiiE I. 5 i 



4o2 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

qu'un matelot pris à la journe'e puisse prétendre à une indemnité, avant d'a

voir contracté d'engagement pour le voyage, à moins qu'il n'y eût eu conveur^ 

tion écrite entre lui et le capitaine. » 

A R T I C L E 271. 

Le navire et le fret sont spécialement affectés aux loyers des 
matelots. 

Observations. 

Les matelots n'ayant pas d'autre sûreté, pour le payement de leurs loyers, 
rien n'est plus juste que la disposition de cet ardcle. 

A R T I C L E 272. 

Toutes les dispositions concernant les l o y e r s , pansement et ra
chat des matalots , sont communes aux ofliciers et à tous autres 
gens de l'équipage. 

Observations. 

Dans l'usage, par gens de mer, on entend la réunion des officiers et de toutes 
persoimes composant l'équipage d'un bâtiment. 

Lorsqu'on se sert de l'expression collective, gens de l'équipage, le capitjiinc 
ne se trouve pas compris dans cette dénomination. Cette distmcùon est im-, 
portante pour la soludon d'un grand nombre de difficiJtés^: 



T I T R E VI. 

D E S C H A R T E S - P A R T I E S , A F F R É T E M E N S O U N O L I S S E M E N S . 

A R T I C L E 278. 

T o u t e convention pour louage d'uu vaisseau, appelée charte-
partie, affrètement ou nolissement, doit être rédigée par écrit : 

Elle é n o n c e . 
Le nom et le tonnage du navire, 
Le nom du capitaine. 
L e s noms du fréteur et de l'affréteur; 
Le lieu et le temps convenus pour la charge et pour la décliargé, 
Le prix du fret ou nol i s , 
Si l'affrètement est total ou partiel . 
L'indemnité convenue pour les cas de retard. 

Observations. 

Le mot charte-partie est un terme qu'on a adapte' particulièrement à la ma
rine, pour désigner le contrat de louage d'un navire. 

Il était autrefois d'usage dans plusieurs provinces, notamment dans l 'Aqui
taine et l 'Angleterre, de rédiger par écrit les conventions sur une cliarte 
qu 'on coupait du haut en bas , en deux parties, dont une était délivrée à 
chacun des contractans ; et quand il s'agissait de vérifier si la convention 
avait été fidèlement exécutée, on rassemblait les deux moitiés pour en juger. 

O n peut définir la charte-partie, un contrat par leqnel im individu loue 
un navire en entier ou pour partie, à un marchand, pour le transport de ses 
marchandises, et s'oblige envers lui de les transporter sur ce navire au lieu 
de leur destination, pour une certaine somme que, de son côté, le marchand 
s'oblige de payer au locateur, à titre de fret, c 'est-à-dire , pour le loyer du 
navire. 

Le contrat de charte-partie étant un véritable contrat de louage, tous les 
principes généraux qui régissent le contrat de louage doivent être appliqués 
subsidiairement et à l 'appui des règles spéciales au contrat de charte-partie, qui 
se trouvent dans le Code de commerce. 



Trois choses sont de la substance de ce contrat. i ° . Un navire qui soit loué 
à l'affréteur, et un transport à faire, sur ce navire, des marchandises de l'affré
teur dans un certain lieu; 2°. un fret, c 'est-ii-dire, nn loyer du navire con
venu entre les part ies; 3". le consentement des parties, tant snr le navire et 
l'usage pour lequel il est loué, que sur le prix du loyer. 

L'art . 273 n'exige pas que la charte-partie soit rédigée uniquement par 
acte authentique ; elle peut donc l'être également par un acte sous seing-privé. 

Au surplus, l'acte exigé par la loi ponr ces sortes de contrats, ayant pour 
but , non la solennité, niais le nio>en facile d'arriver à leur preuve, il n'est 
pas douteux qne la convention ne soit valable même étant faite verbalement, 
à cela près, que la preuve par témoins ne pourra être reçue que jusqu'à la 
somme de i5o fr. Il suffisait de dire que les chartes-parties seraient rédigées 
par écrit, pour les tirer de la classe des actes de commerce à l'égard desquels 
l 'art. i34i du Code civil permet de recevoir la preuve par témoins, et 
pour les ranger sous la règle commune que cet article établit, lorsqu'il dit, 
quil doit être passé acte devant notaire ou sous signature privée de toutes choses 

excédant la valeur de iSo.fr. 

Cependant il faut ajouter que, si, au-delà de cette somme, la convention 
n'est pas exécutée, ce n'est que parce qu'il devient impossible de la prouver 
par témoins, et non parce qu'elle est regardée comme nulle; d'où d suit que 
si d'autres preuves que la preuve testimoniale en constatent l'existence, et 
suppléent à la preuve écrite, la convention recevra son effet. Tel serait, par 
exemple, le cas où, de la part du défendeur, il y aurait aveu judiciaire ou 
refus du serment décisoire. 

Lorsqu 'd s'agit d'un affrètement ou nolissement considérable, on en dresse 
toujours une charte-parde. INIais pour les petits bàtimens qui ne vont que 
d 'un endroit à un autre peu éloigné, la convention n'est que ve'rbale. Ces sor
tes d'expéditions sont si courtes el si promptes , qu'on ne se donne pas la 
peine d'écrire, et qu'on ne prend d'autres précautions que celle de donner 
au maître ou patron de la barque une facture, ou plutôt un état des effets qui 
y sont chargés. Si le chargement est pour le compte d'mr de r s , on lemet au 
patron une lettre de voiture contenant l 'énumération des effets chargés, et la 
somme à payer pour le fret. Celte lettre de voiture, qui fait le titre commun 
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du chargeur, du patron et de la personne à qui les marchandises sont en

voyées, tient lieu de charte-parlie, de connaissement et de facture de char

gement. Le patron est obligé de remettre les marchandises énoncées dans 

celte lettre, comme s'il l avad souscrite, et elle fait sou litre ponr le pajeuient 

de son fret. Tout cela se fait sans formes et de bonne foi. 
An termes de l'art. 2y3, la charte-parde doit contenir le nom dn navire; 

cette formalité est essentielle, parce que l'affrètement étant un louage, l'objet 
loué d> il être certain el connu; autrement d n 'y aurait pas de contrat. 

Il en est de même du fret. 11 doit être certain et déterminé. 
Outre le prix du fret, il est assez d'usage que les affréteurs stipulent en 

faveur du capitaine, maître ou patron, une somme que l'on appelle le chapeau 
du maître. Elle a pour objet d'exciter ses soins sur le chargement. Mais sans 
une stipulation expresse, il ne lui serait rien dù à ce sujet. 

La charte-parlie doit contenir aussi 1 indemnité convenue pour les cas du 
relard ; et dans ce cas les tribunaux ne peuvent la modérer ; ede doit être 
allouée telle qu'elle a été stipulée. 

Mais de ce que les parties auraient gardé le sdence à cet égard, il ne faut pas 
en conclure qu'en cas de retardement, il ne serait pas dù de dommages-intérêts. 
Les dommages-intérêts sont toujours dus,els ' i ls n 'ont pas été convenus, c'est 
au juge qu'il appartient de les déterminer , eu égard aux circonstances. 
Toutefois ds ne peuvent être prononcés qu'après sommation préalable
ment faite au capitaine. 

L'indemnité dont parle l'art. 278 concerne l'afli'réteur, aussi bien que le 
fréteur; car l 'un ou l 'autre peut avoir également intérêt au prompt départ 
du navire. 

« L'afii 'éteur, observe P o t h i e r , est obligé de charger les marchandises 
dans le temps convenu par la char te-par t ie , ou qui lui a été limité par le 
juge, h peine , lorsqu'd a été mis en demeure , d'être tenu des dommages-
intérêts que le maître a soufferts de son retardement. » 

Plusieurs actions naissent du contrat de char te-par t ie , d ' abord l'action 
ex-conducto, action personnelle que l'affréteur a contre le capitaine, qui est 
locateur du navire , pour le faire condamner à remphr ses obligations , sous . 
peine de tous dommages el intérêts. 



Ensuite l'action exe'riloire contre les propriétaires ou armateurs qui ont 
préposé le capitaine au cominandement du navire. Us sont censés avoir con
senti d'avance aux contrats qu'il passerai t , pour faire valoir le bâtiment, 
et accédé à toutes les obligations qu'il contracterait , en faisant ces actes. 

D'un autre côté , l'affréteur du navire est tenu , en vertu de Yacllon ex ló
calo , envers le capitaine, de toutes les obligations qui lui sont imposées par 
le contrat de charte-partie. Le marchand qui charge des marchandises sur 
un navire s 'oblige, non-seulement de payer le fret de ces marchandises, 
mais encore de contribuer également aux avaries communes qui peuvent sur
venir pendant le cours du voyage , sauf à être indemnisé par une contrihu-
tion tant par les propriétaires du navire que par les autres marchands char
geurs. 

A R T I C L E 274. 

Si le temps de l.i charge et de la décharge du navire n'est point 
fixé par les conventions des parties, est réglé suivant l'usage de 

lieux. 

Observations. 

Lorsque le temps de la charge et de la décharge des marchandises, n'est 
pas fixé par la charte-part ie , l'usage l'a réglé à quinze jours. Ces jours fixés 
par écrit ou par l'usage , s 'appellent jours de planche, après l'expiration 
desquels le capitaine est en droit de demander des dommages-intérêts. 

De son côté le marchand chargeur qui a rempli son engagement peut 
obliger le capitaine de faire voile , si le vent est favorable ; à la vérité le ca
pitaine y a naturellement le principal intérêt ; mais il arrive quelquefois que 
son chargement n'est pas complet , ce qui l'engage à différer son départ, 
tandis que le marchand chargeur peut avoir grand intérêt à ce que ses mar
chandises soient promplement rendues au fieu de leur destination. 

Qnant à la navigation des rivières, il n 'y a que trois jours de planche 
pour la charge et autant pour la décharge. 



A R T I C L E 275. 

Si le navire est frété au uiois , et s'il n'y a convention contraire, 
le fret court du jour où le navire a fait voile. 

Observations. 

C'est bien ici que le capitaine a grand inte'rèt que son de'part ne soit pas 
retardé par les marchands chargeiirs, puisqu'il ne doit gagner son fret que 
du jour que son navire aura fait л oile ; de même que s'il élaif stipulé que le 
fret courût de tel jour, quoique le navire ne soit pas encore pa r t i , il faudrait 
apporter uue grande atteiuion à rendre justice à celui qui soufiiirait du relar-
demeut. 

Depuis long-temps on n'est plus dans l'usage de fréter les navires au 
mois , afin de ne pas donner an capitaine l'occasion d'allonger son voyage en 
faisant diverses escales , pour augmenter son fret. 

A R T I C L E 276. 

Si , avant le départ du navire, il y a interdiction de commerce 
avec le pays pour lequel il est dest iné , les conventions sont réso
lues sans dommages-intérêts de part ni d'autre. 

Le chargeur est tenu des frais de la charge et de la décharge 
de ses marchandises. 

Observations. 

L'interdiction de commerce avec le pays pour lequel le navire était des
t iné, étant nn obstacle invincible à l'accomplissement de la char te-par t ie , la 
convendon doit être résolue, comme devenant contraire à la loi du Prince. 

D'un autre côté , l'interdiction de commerce arrivant avant le départ du 
navire , les choses sont entières, et les pardes n 'ont rien à se demander; il 
en serait autrement si l 'interdiction étaU survenue depuis le départ du navire. 
( V o i r au surplus l'art. 299). 

La loi ayant , dans l'espèce de l'art. 2 7 6 , posé en principe que k chargeur 



est tenu desfrais de la charge et de la décharge de ses marchandises, on a de

mandé s'il n'en était pas tenu dans tous les cas? 

Non , sans doijte il peut arriver que l 'empêchement du voyage provienne 
de la faute ou du fait du propriétaire , et dans ce cas , les frais de charge et 
de décharge seront payés sans contredit par le propriétaire , comme étant 
cause de la rupture du \oyage. 

L 'ordonnance de 1681 , contenait en outre cette disposition: mais si c'est 
avec autre pays, la charte-partie subsistera en son entier : mais de ce que le 

Code de commerce ne prononce la résolution de la charte-partie que quand 
le commerce est interdit avec te pays pour lequel le navire est destiné, il faut 

en conclure que cette résolution n'a pas heu quand le navii-e est destiné pour 
un autre pays. 

A R T I C L E 277. 

S'il existe une force majeure qui n'empêche que pour un temps 
la sortie du navire, les conventions subsistent , et il n'y a pas lieu 
à dommages-intérêts à raison du retard. 

Elles subsistent éga lement , et il n'y a lîeu à aucune augmenta
tion de Iret si la force majeure arrive pendant le voyage. 

Observations. 

Il ne s'agit plus , comme dans l'article qui précède , du seul événement 
de l'interdiction de commerce, mais encore de tout événement quelconque 
de force majeure. 

Si la force majeure fait naître un obstacle absolu qui empêche indéfiniment 
d'exécuter la convent ion, la convention est rompue. Si l 'obstacle, de sa 
nature , ne rend l'exécution impossible que pour un temps , la convention 
n'est que suspendue. La force majeure a donc ici, comme dans l'art. 2 7 6 , 

l'effet précis qu'elle doit avoir, suivant les circonstances. 
La seconde disposition de cet article a été ajoutée sur la demande de la 

cour d'appel de Rennes , laquelle a d i t : la nécessité de cette addiiion est indi
quée et suffisamment justifiée par Valin, sur l 'art. 8 du livre 3 titre i " de 
l 'ordonnance de la marine. 

« La charte-partie, fait observer VaHn, subsistera tout de même dans son 
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entier, si, sans interdiction de commerce avec le lieu de la destination dn na
vire, le port est fermé par ordre du pr ince , ou par une flotte ennemie qm le 
dent bloqué, ou si le navire n'est arrêté que pour un temps par force majeure, 
l 'obstacle n'élant que passager. » 

» La décision au reste est, applicable aussi-bien dans le cas où le navire 
est arrêté dans un port, où il touche en faisant sa route, qu'à celui où d est 
retenu avant son départ , attendu qu'd n 'y a pas de raison pour régler différem
ment le sort de la charte-parde. 

« Dans l'un et l 'autre cas il faut dire que le maître et l'affréteur attendent 
l 'ouverture du port et la liberté du vaisseau, sans dommages et intérêts, tout 
de même de part ni d'autre ; par conséquent sans que le fret au mois puisse 
courir durant tout le temps de la détention, ni que le fret soit augmenté, si 
le navire est loué au voyage. Mais il y a cette dilférence que le navire étant 
arrêté dans le cours de son voyage, et étant loué au mois, alors la nourriture 
et les loyers des matelots, pendant tout ce temps-là, font avarie commune. » 

A R T I C L E 278. 

Le cliargeiir peut , pendant l'arrêt du navire, faire décharger 
ses marchanilises à ses frais, à condition de les recharger ou d'in
demniser le capitaine. 

Observations. 

La faculté accordée à l'affréteur de faire décharger ses marchandises pen
dant le temps de la fermeture des ports ou de l 'arrêt du navire, ne fait aucun 
tort au capdaine, puisque le navire est d'autant soulagé, et que la décliargé 
se fait aux. frais du chargeur, qui est tenu de recharger, après en avob: été 
sommé par le capitaùie, sous peine de l indemniser. 

Celle indemnité due au capitaine consistera à payer les frais de re lardemert , 
du jour que raffréteur aura été mis en demeure de recharger, ou la moitié 
du fret, s il déclare ne vouloir pas recharger, ou enfin le fret ender des mar
chandises, comme s'il les eût rechargées, si, sans faire celle déclaration sur 
les poursuites du capitaine, il laisse parlii" le navire. 
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Il peut arriver que le chargeur soit dispensé par événement de l'obligation 
de recharger ; tel serait le cas où il n'aurait retiré ses marchandises que 
parce que de leur nature elles pouvaient se détériorer à tel point qu'elles ne 
fussent plus susceptibles d'être vendues à un prix convenable. Il en seraii ce
pendant autrement, si le remplacement de ces marchandises, en pareille es
pèce, pouvait s 'opérer facilement dans le heu de la décharge. 

S'il s'élevait quelque difhculté dans les diverses espèces qui peuvent se 
présenter, pour fixer l'indemnilé due au capitaine, il faudrait prendre des 
arbitres, et recourir à cet effet à la loi du 28 nivôse an I I I , qui porte que: 
fout tribunal de commerce, saisi d'une contestation en augmentation de fret, 
est autorisé à nommer d'office des commerçans, les plus expérimentés, pour 
faire arbitrer le point litigieux. 

A R T I C L E 279. 

Dans le cas de blocus du poit pour lequel le navire est destiné, 
le capitaine est t e n u , s'il n'a des ordres contraires, de se rendre 
dans un des ports voisins de la même puissance où il lui sera per
mis d'aborder. 

Obsen-alions. 

« L'ordonnance de la marine n'avait pas de disposition semblable. Cet 
article a été ajouté ponr donner à la charte-parde tout l'effet qu'elle peut 
avoir: le capitaine étant empêché de décharger précisément au lieu de sa des
tination, il importe au chargeur que les marchandises soient déposées dans 
le lieu le plus voisin, afin que le fret ne soit pas perdu pour lui. 

Cependant, comme il peut arriver que le chargeur ait intérêt à faire trans
porter ses marchandises dans un autre lieu que le port le plus vo is in , 
règle cesse si le capitaine a des ordres contraires. » M. LoCRÉ. 



A R T I C L E 280. 

Le navire, les agrès et apparaux, le fret et les marchanilises 
charfiéjs , sont respectivement affectés à l'exécution des conven
tions des parties. 

Observations. 

Le privilège accordé par cet article au capitaine, ne lui donne pas le droit 
de retenir les marchandises dans son navire, faute de payement du fret; il 
peut seulement s'opjioser à leur transport lors de sa décharge, ou les saisir 
dans les allèges ou gabares, parce que, comme on le verra au titre du frei 
ou nolis, il pourrait se faire que le capitaine, après avoir reçu son fret, ne dé
livrât pas les marchandises, ou qu'elles fussent avariées par sa faute. 

S'il laisse parvenir ces marchandises à ceux à qui elles sont adressées, il 
ne perd pas pour cela son privilège: mais l'art. 3oy du Code de commerce ne 
le fait subsister que pendant quinzaine, pourvu néanmoins qu'elles n'aient 
pas passé en mains tierces. 

De son côté, le marchand chargeur a privilège sur le navire, les agrès et 
apparaux, pour l'exécution de la charte-partie en ce qui le concerne, c'est-à-
dire, pour se faire remettre ses marchandises, et pour le dédommagement 
qui peut lui être dù, si elles sont avariées ou détériorées par le fait du capi
taine. 

Aux termes de l'art. 216 du Code de commerce, le propriétaire étant r e s 
ponsable des faits du capitaine, il importe peu, pour le privilège, que l'af
frètement ait été fait avec le propriétaire ou le capitaine seul, même dans le 
heu de la demeure du propriétaire, et sans son consentement, s'il a gardé le 
silence 

Ce privilège du marchand chargeur n'affecte que le navire, et non les mar 
chandises que le propriétaire aurait pu y charger. Celui-ci peut donc retirer 
ses marchandises, en abandonnant le navire pour, suivant le même art. 216, 

se libérer du privilège, sans que le chargeur puisse s'y opposer en aucune 
manière. 



T I T R E V I L 

D U C O N N A I S S E M E N T . 

A R T I C L E 281. 

Le conii.nissenierit doit exprimer la nature et la quantité, ainsi 
que les espèces ou qualités des objets à transporter. 

Il bittiqite : 
Le nom du ch.-irgenr. 
Le nom et l'adresse de celui à qni l'expédition est faite, 
Le nom et le domicile du capitaine. 
Le nom et le tonnage du navire. 
Le lieu du départ et celui de la destination. 
Il énonce le prix du fret. 
Il présente en marge les marques et nuinéi-os des objets àtiians 

porter. 
Le connaissement peut être à ordre, ou au porteur, ou à per

sonne dénommée. 

Observations. 

yj • 
Le connaissement est une reconmiissance que le capitaine donne des mar

chandises charge'es ;sur son navire, sur les côtes de la Méditerrane'e. Cet acte 
s'appelle pohce de chargement. 

La charte-partie, n'étant que la convention de charger et de recevoir les 
mai-chandises sur le bàtimen,t, ne saurait suppléer le connaissement, qui seul 
est la véritable preuve du chargement, et le titre qui jusdfie que la convention 
a été exécutée. 

Toutes les circonstances énoncées en l 'art. 281 dçiyentse rencontrer dans 
les connaissemens, puisqu ils sont destinés à faire la preuve spécifique du 
chargement, sans qu'il soit besoin de produire une charte.-partie. 

L'effet du connaissement réguher est d 'obhger .le. capitaine qui le signe, et le 
propriétaire du navire, comme étant tenu des faits de son capitaine, de livrer 
les marthandises, telles qu'elles sont énoncées au connaissement, sauf les 
avaries qu'elles peuvent avoir souffertes pendant le voyage, par fortune de 
mer, et sans sa faute, à peine de tous dépens , dommages et intérêts. 



Quant à la qualité des marchandises, le connaissement ne fait preuve que 
de leur qualité générique, extérieure et apparente, et le capitaine ne répond 
pomt de la qualité intérieure, à moins que les marchandises n'aient été 
vérifiées devant lu i , ou qu'il n'existe preuve que les barriques ont été dé
foncées, ou que les ballots ont été ouverts. 

Valin pense que c'est de là sans doute qu'est venu l'usage assez commun 
où sont les capitaines de navire, d'ajouter à leur signalure au pied des con
naissemens, ces mets , sans approuver ou que dit être , qui signifient la même 
dhose, 

La loi exige les marques et numéros des objets à t ransporter , afin de s 'as
surer, lorsqu'on décharge les caisses, barils ou bidlots au fieu de leur des
tination , que ce sont les mêmes qui ont été chargés, et qu'on n 'en a pas 
substitué d'autres. 

Le connaissement doit indiquer le domicile du capitaine ; celte énoncia
tion a été admise sur la demande du tribmial de commerce de Bayonne. 
Cela peut être utde dans les assurances; la bonne réputation d'un capitaine 
connu, inspire plus de confiance.. 

Le prix du fret doit être mentionné dans le connaissement. Cependant 
cette mention n'est utile qu'autant qu'on n'aurait pas l'acte de charte-partie, 
dans lequel d esl nécessairement exprimé. 

Mais si le prix du fret n'était fixé id par la charte-partie , ni par le con
naissement, d faudrait distinguer si les marchandises ont été chargées dans 
le navire du consentement du capdaine ; dans ce cas les parties sont censées 
être convenues tacitement pour le fret du prix usité pour marchandises de pa 
reiUe quahté , au temps et dans le lieu du contrat ; et s 'd y avait variété dans 
le prix, ce devrait êlre le prix moyen et non le moindre qui dût faire la 
loi. 

Mais si les marchandises ont été chargées sans le consentement du capi
taine, ou à son insu, le fret doit êlre payé au plus haut prix, conformément 
à l 'art. 292 du Code de commerce. 

Le Code de commerce ayant rendu le connaissement susceptible d'être 
négocié, soit à ordre , soit au porteur, soit à personne dénommée, d en r é 
sulte que le chargeur peut vendre les marchandises qu'd a en mer . 



La négociation d'un connaissement doit être faite comme celle de tous 
autres effets de commerce. Il faut qne l 'endossement soit da té , qu'il énonce 
le nom de celui à l 'ordre de qui il est passé, et qu'il exprime la valeur four
nie, aux termes de l 'art . l o y du Code de commerce. 

A R T I C L E 282. 

chaque connaissement est fait en quatre originaux au moins : 
JJn pour le chargeur, 
U i pour celui a qui les marchandises sont adressées , 
U'i pour le capitaine, 
U n pour l'armateur du bâtiment. 
Les qtiatre originaux sont signés par le chargeur e t par le capi

ta ine , dans les vingt-quatre heures après le chargement. 
Le chargeur est tenu de fournir au capitaine, dans le même délai, 

les acquits des marchandises chargées. 

Observations. 

U est juste que chaque partie Intéressée au connaissement en ait un double ; 
le chargeur pour être en état de convaincre le capitaine qu'il lui a confié les 

(1) Analyse des observations des tribunaux, pag. 7 6 , art. 212. 

La romniission qui adopta rette proposition, sur la re'clamatlon du tri

bunal et du conseil de commerce de Marseille, motive ainsi son asseuti-

menl : 
« L'usage a fait admettre des connaissemens à ordre oa au porteur ; ils 

offrent de grandes facilités, et présentent peu d'inconvéniens. L'expéditeur 
est le maître de disposer de la marchandise qu'il embarque dans un navire ; 
cependant il n 'a pas de correspondans dans le lieu où il en fait l'expédition, 
ou bien il veut se réserver l'inilialive de la consignation jusqu'à ce qu'il ait 
des renseignemens certains sur la soKî'.bilité et la moralité de ceux à qui il 
doit adiesser son expédition. Il fait des connaissemens à ordre et au por
teur ; et sans perdre l'avantage de l 'époque favorable à l'expédition qu'il a 
faite , il se réserve le droit de confier ses intérêts à celui qui lui fera les 
meilleures conditions ' i ^ . » 



( i ) On nomme subrecargue le piénosé spéti.il qne les armateurs ctioisissent pour veiller à 
la conservation et vente des marcliandises qu'ils ont chargées eux-mêmes , pour en acheter 
d'autres destinées au retour, e t recevoir les loyers dus par l e s passagers.et autres qui ont fait 
des chargemens p.-irtiels. Dans ce c a s , les pouvoirs du capitaine sont diminués de ceux at
tribués au subrecargue. U engage les armateurs de la même manière qu'un commis engage 
son mai .re; mais il ne peut rien se permettre de relatif au gouvernement du navire, et l e 
capitaine n'est point tenu de déférer à aucun des ordres qu'il lui intimerait sur cet objet , , 
même de l'assentiment des armateurs. 

effets qui y sont énonces; celui auquel les marchandises sont adressées , 
afin qu'ils puissent les réclamer à l'arrivée du navire ; le capitaine pour l 'au
toriser k demander le payement du flot st ipulé, et l 'armateur afin qu'il 
sache ce qui doit revenir pour le fret, et qu'il puisse régler en conséquence 
ses comptes, soit avec le capitaine, qui le plus souvent est son préposé pour 
fréter le navire et toucher le fret, soit avec le subrecargue ( i ) . 

Il n'est pas nécessaire que la mention du nombre d'originaux soit faite 
sur chacun des connaissemens, ni que le capitaine écrive lui-même ceux 
qu'il délivre ; mais il doit remplir de sa main les quantités des choses dont 
il se charge. 

Ces quatre originaux doivent êlre signés par le chargeur el par le capi
taine. Les connaissemens étant des pièces essentielles pour la justification 
des assurés el pour le règlement des avaries, on a dù leur donner tous les 
caractères d'authenticité qu'ils pouvaient avoir, en assujettissant l'expéditeur 
et le capitaine à les signer. 

Le capitaine n 'est point obligé de se transporter chez les chargeurs pour 
signer les connaissemens ; ceux-ci sont tenus de les lui présenter : faute à 
eux de le faire, ils seront tenus de lui payer les dommages el intérêts résul
tant du retardement qu'il sera obligé d 'essujer , attendu qu'il s 'exposerait , 
s'il partait s a n s avoir toutes s e s expéditions en forme. 

Ces connaissemens doivent êlre signés vingt-quatre heures après le char
gement. U est en effet de l'intérêt du capitaine de n'être pas obhgé de re tar
der son départ pour attendre les pièces el les expéditions que les chargeurs 
doivent lui remettre 

U est également de l'intérêt des chargeurs d'avoir, le plus tôt possible, 
le connaissement, soit pour stipuler des assurances, soit pour l'envoyer à 



4 i 6 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

ceux auxquels ils adressent les marchandises et pouvoir tirer sur eux ; car , 
à moins de stipulation contraire, la vente est consomme'e, et le prix en est 
dù aussitôt que les marchandises sont entre les mains de celui qui doit les 
transporter. 

Les chargeurs sont en outre oblige's de fournir au capitaine , dans le même 
délai, soit les quittances délivrées à la demande pour droits dus par des 
marchandises , soit les acquits à caution. 

A R T I C L E 283. 

Le connaissement rédigé dans la forme ci-dessus prescrite fait 
foi entre toutes les parties intéressées au chargement , et entre 
elles et les assureurs. 

Observations. 

Le connaissement rédigé dans la forme prescrite par la lo i , devient une 
pièce légale. Les lois nautiques de tous les temps ont constamment donné au 
connaissement le caractère de pièces justificatives. Aucune pièce privée ne peut 
prévaloir sur lui ; seulement s'il vient à être perdu, on peut y suppléer pa ' 
des pièces probantes , par exemple, par les acquits des droits payés pour 
les marchandises. 

Le coiuiaissement étant, comme nous Pavons déjà dit, la véritable et spé
cifique preuve du chargement , doit faire foi non-seulement entre le capiiaine 
et le marchand chargeur, mais encore contre les assureurs et toutes autres 
persoiuies , sauf les preuves de fraude et de collusion. 

Jurisprudence. 

I . Les connaissemens prouvent légalement la propriété des marchandises 
chargées, non-seulement entre le capitaine et les chargeurs, mais même à l'é
gard des tiers ; et les endossemens font, à cet égard, autant de foi que la 
pièce à laquelle ils sont apposés. 

Ainsi, la propriété française de marchandises expédiées pour la France 
prises en mer par les ennemis et introduites en F rance , résulte suffisamment 



des endossemens des connaissemens, sans qu'd soit nécessaire que les en 
dossemens soient écrits sur le connaissement entre les mains dn capitaine, c est-
à-dire , soit pièce de bord : la preuve de propriété par pièces de bord , n'est 
exigée que par les réglemens relatifs à la course. {Aix, 26 août 1809. ) 

2 . Le Français qui revendique ses marchandises prises en mer par l 'en
nemi , et depuis introduites en France, peut justifier de sa propriété, autre
ment que par des pièces de bord. 

Cette revendication peut ètie exercée par les assureurs auxquels les p ro 
priétaires en ont fait l 'abandon. 

La déclaradon de i 6 3 8 s'appHque même au cas où l 'introducteur de la 
marchandise est un étranger, et où il a ignoré l'origine française de la mar
chandise. {Aix, 2.6 août 1807.) 

A R T I C L E 284. 

En cas de diversité entre les connaissemens d'un même cliarge
ment, celui qui sera entre les mains du capitaine fera foi s'il est 
rempli de la main du chargeur, ou de celle de son commission
naire, et celui qui est présenté par le chargeur ou le consignataire 
sera suivi , s'il est rempli de la main du capitaine. 

Observations. 

Cet article, qui n 'est que la reproducdon de l'art. 6 du tit. des connaisse
mens de l 'ordonnance de la marine, est d'une sagesse admirable. 

Ce n 'es t pas la signature seule et isolée du capitaine qui décidera, en 
cas de diversité de connaissemens sur le même fait, soit par rapport à la 
quafité et à la quantité des marchandises, soit à l 'égard de la quodté du 
fret et des autres énonciations du connaissement. En effet, le capitaine ne 
peut-d pas avoir signé légèrement, sans avoir fait assez d'attendon à ce qui 
était d'une main étrangère dans le connaissement, ou cette main étrangère 
qui a rempH le connaissement, ne peut-ede pas y avoir fait des changemens 
ou additions depuis la signature du capitaine? 

Mais si les connaissemens, représentés par le capitaine et le marchand 
chargeur, se trouvaient en opposition, les tribunaux devraient alors se dé-

ToME I. 5 3 



cider par les renseignemens, les circonslancês, les p résompt ions , l'aveu 
judiciaire, le serment ou tous autres moyens propres à les éclairer. 

Lorsque le connaissement entre les mains du capitaine est rempli des 
mains du chargeur, et que celui entre les mains du chargeur est rempli de la 
main du capitaine, auquel devra-t-on ajouter foi, lorsqu'ils se trouveront 
en opposition? A cet égard , on ne peut établir de règle fixe. Les juges ou 
les arbitres, dans le cas où les parties consentiraient à êlre jugées par arbi
t res , pèseront toutes les circonstances, auront égard à l a bonne ou mauvaise 
foi de l'une ou de l'autre des parties, et lèveront ainsi les difficultés qui pour
raient s'élever à l'occasion de celte contradiction dans les connaissemens. 

A R T I C L E 285. 

Tout commissionnaire ou consignataire qui aura reçu les mar
chandises mentionnées dans les connaissemens ou cliartes-parties, 
sera tenu d'en donner reçu au capitaine qui le demandera à peine 
de tous dépens, dommages-intérêts, même de ceux de retardement. 

Observations. 

Le capitaine est autorisé à traduire, devant les t r ibunaux, le commission
naire el le consignataire qui refiiseralenl le reçu , pour les faire condamner 
lorsque le refus esl mal fondé , non-seulement à donner reçu , mais encore 
aux dommages-Intérêts, pour le relard que cette injuste contestation a ap
porté au départ du navire, et pour tout autre préjudice dont elle peut être 
la cause. 

Il n 'en serait pas de même si le refus était fondé ; par exemple si les con
signataires ne voulaient pas recevoir des marchandises avariées , du moins 
jusqu'à ce qne l'état dans lequel elles se trouvent ail été constaté. 11 faut at
tendre cette vérification, ou bien que les consignataires aient été mis en de
meure de le faire, pour pouvoir les faire condamner à donner le reçu. 

U esl d'usage constant que cette vérification se fasse sur le quai , parce 
que c'est sur le quai que les marchandises sont livrées, soit que le navire se 
trouve lui-même au qua i , soit qu'il soit nécessaire de descendre les mar
chandises à l'aide de barques ou d'allèges. 



L'ar t . 106 du Code de commerce indique les formalités à suivre en pareil 
cas ; elles consistent h présenter requête au président du tribunal de com
merce , ou, à son défaut, au juge de paix, qui fait constater l'état des objets 
refusés ou contestés par experts nommés d'office, et qui peut même ordon
ner le dépôt ou séquestre, aux frais et risques de qui il appartiendra. 

Les marchandises doivent être délivrées aux cons'gnataires désignés dans 
Is connaissement, sans que le capitaine puisse se permettre d'élever contre 
eux la question de propriété. 

Mais si deux consignataires se présentent, il semble, dit Emérigon, qu'on 
doit , dans ce cas, considérer la date des connaissemens et de leur expédi
tion. Le consignataire, qui est porteur du connaissement expédié le premier, 
est en quasi-possession de la chose, et doit être préféré. On doit ensuite con
sidérer les preuves apportées pour constater la propriété. 

T I T R E V I I I . 

D U F R E T OU NOLIS . 

A R T I C L E 286. 

Le prix du loyer d'un navire ou autre bâtiment de mer est ap
pelé fret ou noUs. 

Il est réglé par les conventions des parties. 
Il est constaté par la charte-partie ou jiar le connaissement. 
Il a lieu pour la totalité ou pour partie du bâtiment, pour un 

voyage entier ou pour un temps l imité , au tonneau, au quintal, 
à forlait, ou à cueillette, avec désignation du tonnage du vaisseau. 

Observations. 

On appelle affrètement ou nolissement la convention qui a pour objet de 
louer un navire en totalité ou en partie. 

Celui qui loue le navire se nomme fréteur; celui à qui on le loue, se nomme 
affréteur; et le prix de cette location, est ce qu'on appelle fret ou nolis. 

Sur l 'Océan on se sert du mot fret, et sur la Méditerranée du mot nolis. 
On ne manque jamais de fixer, soit dans la charte-païUe, soii dans le 



connaissement, le prix dù pour le louage du navire ou ponr le transport des 

marchandises. 
Ainsi que l'indique l'art. 2 8 6 , l'affrètement peut avoir Heu de diverses 

tnanières; du navire en ender pour toul son port , auquel cas, l'affréleur seul 
a droit d 'y charger des marchandises; ou d'une parde , comme d'une moidé, 
d'un ders , d'un quart ; et alors, de m è n e que le maître est tenu de réserver 
à l'aflréteur la partie louée du bâtiment pour y placer ses marchandises, de 
même l'affréleur ne peut, sans l'aveu du capitaine, maître ou patron, occuper 
une plus grande portion du bâtiment. 

L'affrètement peut aussi se faire pour un voyage entier, c 'est-à-dire, pour 
l'aller et le retour, ou pour un temps limité. 

Dans le premier cas, cet affrètement est une sorte d'abandonnement par 
leqnel le fréteur se charge du transport des marchandises > moyennant une 
somme déterminée à laquelle il ne sera rien ajouté, si le voyage se prolonge 
au-delà du temps ordinaire , et de laquelle d ne sera rien retranché, si le 
voyage, est moins long qu'on avait dù le croire. 

Dans le second ca s , cet affrètement à temps Hmité, aussi appelé affrè
tement au mois , est celui dont le prix est fixé à raison de tant par chacun 
des mois que durera le voyage, à moins de convention contraire; il est dû 
depuis le jour que le navire a mis à la voile, jusqu'à ce que les marchandi
ses soient délivrées à terre , ce qu'on appelle être mises à (jum. 

Le temps ne commence à courir que du jour où le navire a mis à la voile, 
si les pardes ne s'en sont pas expHquées autrement. 

Cette manière d'affréter à temps hmité n 'est presque plus usitée, parce 
qu'elle est doublement désavantageuse au chargeur. Le capitaine ayant inté
rêt de prolonger le voyage, autant qu'il le peut, sans compromettre sa res-
ponsabihté, diffère par conséquent l'arrivée des marchandises, et par-là, fait 
monter considérablement le prix du transport . 

Le plus fréquent usage de l'affrètement est au tonneau, au quintal ou à la 
cneidette. 

Dans faffrétement an tonneau ou au quintal, le capitaine s'oblige simple
ment de donner place dans son navire à cehii avec qui il contracte par tant 
de tonneaux ou quintaux de marchandises ; .et celui-ci s'engage de son côté 



d 'y charger pareille quantité de marchandises, le tout dans le temps convenu, 

à peine de tous dépens , dommages et intérêts. 
L'affrétemAit au tonneau ou au quintal diffère de l'affrètement pour tout 

ou parde du navire, en ce que dans ce dernier on règle le fret sur l 'espace 
que le chargeur se réserve, au lieu que dans l 'autre on le détermine surtout 
d 'après le poids des objets chargés. 

« Mais comme d esl des marchandises, fait observer Vahn, d'inégale p e 
santeur , et qu'd en est de grand encombrement , quoique beaucoup moins 
pesantes que d ' au l i e s , c'est moins au poids qu'on fait attention pom' régler 
le fret du tonneau qu'à l 'encombrement effectif des marchandises. Lors -
qu'edes sont en fûladles, la règle générale est que quatre barr iques , six 
tierçons ou huit quarts font le tonneau. » 

U esl néanmoins dans la nature de rafifrétemenl au tomieau ou au quintal 
d'être réglé sur le poids, et c'est là ce qu'ils ont de commun. 

La loi du i " vendémiaire an I V , qui oblige de n'employer que les poids 
nouveaux, s'applique aux contrats maritimes comme aux autres contrats. En 
conséquence, le quintal dont d est ici parlé, est le quintal métrique, dont la 
dénomination est autorisée par l 'arrêté du i3 brumaire an IX . 

Le poids appelé tonneau doit être réglé dans la même proportion. 
Le code de commerce reconnaît encore falfrétement à forfait que l 'ordon

nance de la marine comprenait sous ces mots génériques, el en (juclqu'autre 
manière que ce puisse être. 

Le navire estaffi-élé à forfait, lorsque l'affréteur promet une somme déter
minée pour le transport d'une certaine quantité de marchandises, sans régler 
le fret, ni à raison du poids des marchandises, comme pour l'affrètement au 
tonneau ou au quintal, ni sur les places qu'elles occuperont dans le navire, 
comme pour l'affrètement de tout ou parde du navire. 

Enfin l'affrètement aencorelieu à cueidelle. En règle générale, les affréteurs 
ont le droit d'exiger que le navire parle au temps convenu, quand mcn>e le 
fléleur n'aurait pas trouvé le chargement de son navire, à moins qu'd n ' y ait 
force majeure; mais dans l'affrétemenl à cneidette, le capitaine n'est engagé 
à recevoir les marchandises de l'affréteur, qu'autant qu'il trouvera sa charge 
complète ou à peu près , c 'est-à-dire, les trois quarts environ. 



Ainsi cette dernière espèce d'affie'tement qui peut avoir lieu soit au ton

neau ou au quintal, soit de partie du navire , est une convention par laquelle 

le fre'teur ne s 'engagea prendre les marchandises de l affréteur, qu'autant 

que par l'effet d'autres chartes-parties, il sera parvenu à compléter son char

gement. 
Lorsque le capitaine est assuré de son chargement il doit en donner avis 

à tous les affréteurs, et c'est alors que de part et d ' au t re , il y a action pour 
l'exécution des conventions. Mais les marchandises , qui font ce qu'on ap
pelle la sole du chargement , étant exposées à être avariées par le poids des 
marchandises supérieures, il arrive souvent un retard dans le chargement, 
parce que c'est à qui ne chargera pas le premier. Cependant il existe à cet égard 
une règle commune , c'est que les marchandises les moins précieuses, et 
celles dont le coulage gâterait celles qui seraient dessous, doivent être char
gées les premières. 

L 'ordonnance de la mar ine , loin d'exiger la désignation du tonnage du 
vaisseau, décidait au contraire que l'affrètement pouvait être fait avec ou sans 
désignation de port, et la commission avait maintenu cette disposition de l'or
donnance. La cour de Cassation, la cour d'appel de R e n n e s , le tribunal et le 
conseil de commerce de Bordeaux, demandèrent la suppression de ces mots 
avec ou sans désignation de port. 

Ils se fondèrent , 
i " . Sur ce qu'il était déjà décidé par les art. 278 et 281, que le port du 

navire serait exprimé dans le connaissement et dans la charte-partie ; 
2 " . Sur ce que la désignation du tonnage se trouvait consacrée par l'usage; 
3°. Sur ce que cet usage a pour cause le grand intérêt du commerce. 
En ellèt, on ne manque jamais de faire déclarer au capitaine le port de son 

bât iment , de quelque affrètement qu'il soit question , parce que cet objet est 
mipcr tant , le fret étant plus ou moins considérable, suivant la grandeur 
ou portée du navire, parce que l'affréteur peut mieux juger s'il y a place dans le 
navire pour toutes les marchandises qu'il se propose d'y charger , et s'il n'y 
aura pas une surcharge qui expose à des accidens , et parce que le port du 
bâtmient sert à régler le degré de confiance que l'on peut y prendre. 



D U C Q D E D E C O M M E R C E . 42.3 

A R T I C L E 2 8 7 . 

Si le naviie est loué en totalité, et que l'affréteur ne lui donne 
pas toute sa charg-e, le capitaine ne peut prendre d'autres mar
chandises sans le consentement de l'affréteur. 

L'affréteur profite du fret des marchandises qui complètent le 
chargement du navire qu'il a entièrement affrété. 

Observations. 

Lorsque le navire est affre'te' en totalité', il importe peu au capitaine que 
l'affréteur lui ait donné sa charge complète ou n o n , pourvu qu'il l'ait chargé 
de marchandises de v.aleur suffisante pour répondre du fret. Ains i , encore 
bien qu'il y ait de la place dans le navire, le capitaine n 'y peut rien charger , 
sans le consentement de l'affréteur, et s'il le fait à son insu , il lui doit le fret 
des marchandises ainsi chargées. 

Aux termes de l'art. 27 du titre 3 de l 'ordonnance, il est défendu à tous 
courtiers et autres, de sous-fréter les navires à plus haut prix que celui porté 
pa r le premier contra t , à peine de cent Hvres d 'amende , et de plus grande 
puni t ion , si le cas y échet. 

On sent de quelle conséquence il était de défendre à tout affréteur de sous-
firéter à plus haut prix que celui pour lequel il avait fait son affrètement, afin 
d 'empêcher les monopoles , et que des gens adroits ne s'emparassent de tous 
les navires à fréter, pour rançonner ensuite ceux qui n'auraient que quelques 
parties de marchandises à charger. 



A R T I C L E 288. 

L'affréteur qui n'a pas chargé fa quantité de marchandises por-
* tée par fa charte-partie est tenu de payer le fret en entier, et 

pour fe chargement complet auquel il s'est engagé . 
S'il en charge davantage, ii paie le fret de l'excédant sur le prix 

réglé par la charte-partie. 
Si cepeniiant l'all'rétenr, sans avoir rien chargé, rompt le voyage 

avant le départ, il payera en indemnité au capitaine la moitié du 
fret convenu par la cliarte-partie pour fa totalité du chargement 
qu'il devait faire. 

Si fe navire a reçu une partie de «on chargement , et qu'il parte 
à mon cliacge, Jfi fret entier sera <iîk au capitaine. 

Observations. 

P o u r que l 'affréteur soit tenu de payer le fret , conformément à cet arti
cle , il faut qu'il ait été mis en demeure de charger pai" une sommation, et 
qu'ensuite le capitaine l'ait assigné devant le tribunal de commerce, pour 
le fidre condamner à compléter son chargement dans un temps court, fixé 
et déterminé, pour ce délai pas sé , être permis à lui capitaine de mettre à 
la voile. 

Mais ces fbrmadtés sont telleanent de r igueur , que si le capitaine avatf 
fait vode , sans mettre l'aflfrétem- eu demeure , bien loin qu'd pût prétendre 
la totalité du fret, d puuiTait même être tenu à des dommages-intérêts envers 
l 'affréteur, suivant les circonstances, parce tjue celui-vcl pourrait dire que 
son Intention était toujours de compléter son chargement. 

Le fret n'est dû que dans la propordon du dommage que le fréteur a 
souffert. Si donc celui-ci a trouvé des marchandises en quandté suffisante 
pour compléter le chargement de son vaisseau, d n'a plus rien à demander à 
l'affréteur. 

Il n'en serait pas de même , dit M. L o c r é , si le chargement du vaisseau 
n était pas complet , car alors le capitaine se trouve plus ou moins en perte 
par la faute de l'affréteur. 

Si cela est évident, lorsque le bâdment a été affrété en totalité, cela 



D U C O D E D E C O M M E R C E . 4^5 

n 'es l pas mams vrai quand le vaisseau n 'a e'té affrété qu'en partie ou au 
tonnean. En effet, si l'affréteur ent rempli ses engagemens , le capitaine n'en 
aurait pas moins reçu .à bord les marchandises qu'il a prises; c'est donc par 
l'inexactitude de l'afFi éteur qu'il reste un vide dans le navire. Au surp lus , si 
le vide ne va pas jasqu'à la quantité de ce que l'affréteur s'était obligé de 
charger, le fret ne sera dù que dans la proportion de ce qui manque , le dé
ficit étant la mesure exacte de la perte. 

A R T I C L E 289. 

Le capitaine qui a déclaré le navire d'un plus grand port qu'il 
n'est , est tenu des dommages-intérêts envers l'aft'réteur. 

Observations. 

Le capitaine est obligé de garantir le port et la capacité du navllfe, afin 
qu'il ne puisse pas impunément surprendre et constituer en perte son affré
teur , qui, comptant sur le port d é é ^ r é , et ayant en conséquence réglé son 
chargement , se trouverait embarrassé des marchandises qu'il n'aurait ptl 
placer dans le navire. 

B était donc juste d'assujettir le capitaine à faire une déclaration exacte 
du por t de son bât iment , par la crainte des dommages et intérêts résultant 
de la fausseté de sa déclaration. 

Ces dommages-intérêts doivent être évalués diaprés hs principes établis» 
p a r l e s art. ii49» n ^ o et i i5r du Code c i v d ( i ) . 

( 1 ) Code c ivi l , art. 1 1 4 9 . « Les dommages et intérêts dus au créancier sont , en général , 
de la perte qu'il a faite et du gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modilications ci-
après. )> 

Idem, ait . 1 i5o. « Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été prévus, 
ou qu'oui a pu prévoir lors du contrat, lorsque ce u'est point par son dol que l'obligation 
n'est point exécutée . « 

Idem, art. i i 5 i . « D a u s le cas même ou l'inexécution de la convention résulte du dol du 
débiteur, les dommages et intérêts ue doivent comprendre, à l'égard de la perte éprouvée 
par le créancier et du gain dont il a été privé, que ce qui est une siùte immédiate et directe 
de l ' inexécution de la convention. « 

TOME I. 5 4 



I l faut dire ne'anmoins qu'il ne serait point dù de dommages-inte'rèts à 
l'affréteur, par cela seul qne le capitaine aurait fait une déclaration inexacte, 
mais de bonne foi. Si d'ailleurs il se trouvait dans le navire assez de place 
pour recevoir les marchandises qu'il devait p rendre , et que le bâtiment n'en 
fût point surchargé , alors l'aflréteur n 'éprouvant aucune per te , il n'aurait 
aucune indemnité à réclamer. 

A R T I C L E 290. 

N'est réputé y avoir erreur eu la déclaration du tonnage d'un na
vire si l'erreur n'excède un quarantième, ou si la déclaration est 
conforme au certificat de jauge. 

Observations. 

S'il eût fallu prendre à la lettre l'article qui précède, il n'est point de ca
pitaine, même de bonne foi, qui ne se fût trouvé exposé à des dommages-
intérêts ; car il est impossible qu'une s e m ^ b l e déclaration soit d'une exacti
tude arithmétique. L'art . 290 corrige donc la rigueur de l 'ait. 289, en por
tant qu'il n'y a point e r reur , si Verreur n'excède un quarantième. 

Au surplus, le juge doit , suivant les circonstances, ne pas se montrer trop 
rigoureux envers le capitaine, et ne pas le condamner si le tonnage déclaré 
n'est que de peu au-dessous du quarantième, quand la grandeur du bâtiment 
rend l 'erreur excusable, et que le capitaine paraît avoir agi de bonne foi. 

Mais dans le cas où la fausse déclaration du capitaine l 'exposera aux dom
mages-intérêts, on ne doit pas lui faire grâce pour la quotité sur laquelle il 
pouvait impunément errer, parce que l'indulgence ne doit jamais protéger la 
mauvaise foi. 

La jauge est la mesure qui se fait de la capacité de la cale du navire, pour 
déterminer ce qu'il peut porter ou contenir de marchandises. Les jaugeurs 
donnent de cette mesure un billet signé d'eux, et qui est certihè par le greffier 
du tribunal de commerce; c'est ce qu'on appede le certificat de jauge. (Loi 
d't i" janvier 1794- ) 



A R T I C L E 291. 

Si le navire est chargé à cuei l lette , soit au quintal, au tonneau 
ou à forfait, le chargeur peut retirer ses marchaiulises avant le 
départ du navire, en payant le demi-fret. 

U supportera les frais de charge , ainsi que ceux de décharge et 
de rechargement des autres marchandises qu'il faudrait déplacer, 
et ceux du retardement. 

Obsercations. 

Cet article ne p.irlant que du cas où le navire est frète' à cueillette, sa dé
cision n'est pas applicable à l'affrèlement d'un navire en entier ; c 'est-à-dire 
que l'affréteur, soit après avoir commencé de charger ou avant, puisse re 
noncer à l'affrètement et laisser le navire au capitaine, en lui payant la moitié 
du fret convenu. La raison est que cet article étant restrictif, il ne convient 
pas d'en faire l 'apphcation, même à raffrétement au quintal, au tonneau ou 
à forfait, lorsque le chargement n'est pas fait à cueillette. 

O n conçoit aisément le motif de la faculté accordée au chargeur à cueillette, 
et refusée à tout autre, de retirer ses marchandises avant le départ. Le capi
taine ayant lui-même le droit de ne pas les prendre, lorsqu'il ne trouve pas 
à compléter la charge de son navire, il était juste d'établir une sorte de réci
procité en faveur du chargeur, en lui donnant aussi le droit de rompre le 
voyage, sans payer le fret entier, comme un chargeur ordinaire. 

U est de toute équité que l'affréteur qui retire ses marchandises avant le 
départ du navire, supporte les frais dont parle la seconde disposition de l'ar
dcle 291 . Le demi-fret accordé au capitaine, a pour objet de l'indemniser de 
rinexécution de la charte-partie ; or cette indemnité doit lui demeurer en en
der, ou n 'être pas diminuée par l ' imputadon des dépenses accessoires que 
le changement de volonté du chargeur peut occasionner. 



A R T I C L E 292. 

Le capitaine peut faire mettre à terre, dans le lieu du cliarge
ment, les marchandises trouvées dans son navire si elles ne lui ont 
point été déclarées, ou en prendre le fret au plus haut prix qui 
sera payé dans le même lieu pour les marchandises de même nature. 

Observations. 

Il est certain que nul n'a droit de charger des marchandises dans un na
vire, sans l'aveu du fréteur; et s'il trouve des marchandises qui y aient été 
placées a insi , il lui est permis de les faire mettre à terre , quand bien même 
son navire ne serait pas surchargé. 

Mais il faut faire remarquer que l'alternative que domie cet article au 
capitaine, ne peut avoir lieu qu'avant le départ. Dès que le navire a mis à 
la voile, l ine lui reste que le droit de se faire payer le fret au plus haut prix. 

Cette règle souffre néanmoins exception dans le cas où l'excédant, c'est-
à-dire, les marchandises non déclarées occasionnent une surcharge au na
vire, le capitaine peut s'en débarrasser, soit en le déposant à t ene , soit même 
en le jetant à la mer, s'il y a nécessité ; car il ne doit pas , par le fait d'un tiers 
qui l a surpris, se trouver exposé envers les véritables atfréteurs aux dom
mages-intérêts dont il est passible, en cas de surcharge, encore moins à voir 
périr son navire ; seulement il doit prendre quelques précautions ptmr sa sû
reté : il faut qu'il consulte son équipage, et qu'au premier por t de relâche, il 
fasse sa déclaralion. 



A R T I C L E 293. 

Le chargeur qui retire ses marchanilises jyenilant le voyage est 
tenu lie payer lé fret en entier, et tons l e s frais île ilépl.-icement 
occasionnés |>ar le i léchargcmcnt: si le* aiarchamlises sont retirées 
pour cause des faits ou des fautes du capitaine, celui-ci est res
ponsable de tous les frais. 

Obserfations. 

La raison pour laquelle le fret est dû en entier, lorsque le chargeur retire 
ses marchandises pendant le voyage, sans que le fait du capitaine y donne 
lieu, c'est que le capitaine est par là mis hors d'état de remplacer ces mar 
chandises, au moyen de quoi il serait constitué en perte si le fret ne lui était 
pas payé en entier. 

Si le retrait des marchandises a lieu pour cause des faits ou des fautes du 
capitaine, avant que le navire soit arrivé à sa destination, non-seulement il 
ne reçoit rien du fret convenu, mais encore, outre les frais mentionnés en 
cet article, il doit au chargeur des dommages-intérêts. C'est ce qni résulte 
de la combinaison des art. 216 et 221. Le premier de ces deux articles rend 
le propriétaire du navire responsable des faits du capitaine ; et le second 
rend le capitaine garant de ses fautes, même légères : or la loi se contredi
rait si elle autorisait le fréteur à réclamer une indemnité du chargeur , pour 
des causes à raison desquelles elle l'en déclare lui-même passible envers ce 
dernier. 

A R T I C L E 294. 

Si le navire est arrêté au départ, pendant la route , ou au lieu 
de sa décharge , par le fait de l'affréteur, les frais uu retardement 
sont dus par l'affréteur. 

S i , ayant été frété pour l'aller et le retour, le navire fait son 
retour sans chargement ouavec un chargement incomplet, le fret 
entier est dû au capitaine, ainsi que l'intérêt du retardement. 

Observations. 

Si le fait du capitaine ne peut nuire à l'affréteur, ni empêcher l'exécution 

des clauses et conditions de la charte-partie, sans donner heu à des dora-



mages-intérèts, de même le fait de l'affréteur ne peut nuire au capitaine. Par 
conséquent si, par le fait du premier, le navire est arrêté pendant sa route, 
on si, à son arrivée, la décharge de ses marchandises est retardée par sa 
faute, on parce qu'elles sont saisies par ses créanciers, ou parce qu'elles sont 
prohibées, il doit nécessairement, outre le fret en entier, payer au capitaine 
les frais du retardement qu'il lui a causé. 

De même si ayant affrété le navire pour l'aller et le retour, l'affréteur man
que de charger au retour, il doit également payer le fret en entier, puisque 
le défaut de chargement provient de lui et il sera encore redevable au capi
taine des frais de son retardement, et des procédures que lui capitaine aura 
faites pour le mettre en demeure et le faire condamner à charger. 

Si l'affréteur est un chargeur à cueillette, il ne sera pas reçu à offrir de 
payer la moitié du fret seulement, soit en retirant les marchandises qu'il aurait 
déjà chargées pour le retour, soit en déclarant qu'il n 'en veut point charger 
du tout. D 'abord , parce que l'affrètement est un contrat Indivisible, et que 
son exécution ayant commencé avec effet au moment du départ du navire 
pour le lieu de sa destination, on ne peut plus en éluder l'accomplissement; 
ensuite, parce qu'il est plus difficile au capitaine de trouver un remplacement 
de marchandises pour le retour, que pour l'aller et le retour, lorsqu'il n'a pas 
encore commencé son voyage. 

Toutefois le chargeur qui aura manqué à son engagement pour le retour, 
ne payera le fret entier qu'autant que le capitaine n 'aura pas trouvé à com
pléter son chargement, et ne payera que ce qui s'en manquera pour complé
ter ce chargement. 

A R T I C L E 295. 

Le capitaine est tenu des dommages intérêts envers l'affréteur 
si par son fait, le navire a été arrêté ou retardé au départ, pendant 
sa r o u t e , ou au lieu de sa décharge. 

Ces dommages-intérêts sont réglés par des experts. 

Observations. 

La réciprocité des engagemens est de l'essence de tous les contrats mari
times ; c'est pourquoi le capit.aine à son tour sera tenu des domraages-inté-



rets , si par son fait le vaisseau est arrêté ou retardé au départ , pendant sa 
route, ou au lieu de sa décharge. 

L 'arrê t ou le retardement procédera du fait du capitaine, s'il relâche sans 
nécessité ; s'il fait escale sans y être autorisé, si l 'arrêt a pour cause des 
pièces dont il devait être muni pour rendre sa navigation légitime; enfin s'il 
m.anqne aux formalités nécessaires à son arrivée, pour se mettre en état de 
faire sa décharge en règle et le plus promptement possible. 

Dans tous ces cas, les dommages et intérêts de l'affréteur consistent dans 
la perte qu'il souffre à l'occasion du retardement de l'arrivée et de la vente 
de ses marchandises ; ce qui comprend à plus forte raison les avaries que les 
marchandises auront pu avoir éprouvées. 

P o u r décider par qui seraient réglés les dommages-intérêts, le Code., 
dans l'article qui précède, s'est référé au droit commun , qui toutes les fois 
que la loi nex ige pas impérativement l'intervention des experts, permet au 
tribunal de les emplo} er ou d'évaluer sans eux, suivant qu'il juge à propos , et 
qui autorise aussi les parties à s'en rapporter à des experts. 

Mais dans l'art. 2 g 5 la loi exige, d'une manière absolue, le ministère des 
experts. 

Le motif de cette différence provient de ce que dans l'art. 2 9 4 , les dom
mages-Intérêts dus par l'affréteur au capitaine, se composent d'élémens fort 
s imples, ce sont des frais de retardement faciles à évaluer. 

Dans l 'art. 2 9 5 , au contraire, le capitaine doit à l'affréteur nne indem
nité qui co ï iprend tout à la fois la perte effective que l'affréteur éprouve, 
et les gains dont il est privé. Dès-lors ponr estimer cette Indemnité, il faut 
entrer dans un examen détaillé, auquel des experts seuls peuvent se Hvrer. 

Au reste, le rappor t des experts n 'est destiné qu'à éclairer le tribunal et 
non à former son jugement; car, aux termes de l'art. 3 2 3 du Code de p r o 
cédure civile, les juges ue sont pas astreints à suivre l avis des experts, si leur 

conviction s'y oppose. 



A R T I C L E 296. 

Si le capitaine est contraint de faire radouber le navire pendant 
le voja^e, l'affréteur est terni d'attendre, ou de payer le fiet en 
entier. 

Dans le cas où le navire ne pourrait être radoubé, le capitaine 
est tenir d'erv loner un autre. 

Si le capitaine n'a pu louer un autre navire, le fret n'est dû qn'à 
proportion de ce que le voyage est avancé. 

Ohsercalioiis. 

11 faut supposer ici, comme le supposait Vali», en expliquant les dispo
sitions de l 'art. 11 du titre 3 de Tordonnance êle la- marine, que la ne'ces
site de radouber le navire n e vient que du dommage qu'il a reçu, soit par 
la tempête on par le gros temps qu'il a essuyé dans sa route, soit pour avoir 
touché ou échoué, ou par quelque autre accident. Alors , quoique ce dom
mage ne soit qu'une avarie simple parlicuilière au n.i \ ire, le retardement' qu'il! 
cause ponr y remédier n 'es t pas moins u a événement produit pïir force 
majeure ou procédant d'un cas fortuit, à l'occasion duquel par conséqueaf 
le capitaine ni l'affréteur ne se doivent aucune garantie de part ni d'autre ; 
ils doivent tous deux suppor ter les suites de l 'événement de la manière et 

dans l'étendue qu'ds en sont frappés. Aussi le capitaine supportera les dé^' 
penses qu'il est obligé de faire pour- le radtoub du navire, et l'affréteur sup
portera a son tour le dommage oceasioiiué p.'tT le re tard qu'ii éprsuve. 

L'affréteur est donc obligé, en pareiUe conjoncture, d'attendre le radoub 
du navire, si tant est qu'il puisse être fait promptement , ou qu'il paye le fi'et? 
entier, s'il retire ses marchandises sans pouvoir user die'fo-faveur dte l'ar
dcle 291, c'est-à-dire, de retirer ses marchandises en offrant la moitié du fret; 
attendit que le voyage est commencé, et que, aux termes dte l'art. 298 d iie 

peut plus retirer ses marchandises, qu'à la charge de payer le fret entier. 

Nous devons faire observer que la disposition de la loi qui porte ijue 
dans k cas ou le navire ne pourrait être radoubé, le capitaine est tenu d'en lourr 

an autre, n'est nullement facultative, et que le capitaine n'est dispensé 
de cette obdgalion formelle que faute de pouvoir s'en procurer un autre ; 



suivant l'art. 1147 du Code civd, on n 'est dispensé d'exécuter ses engage
mens que quand on justifie que l'inexécution provient d'une cause étrangère, 
et qui ne peut nous être imputée. Mais ici le capitaine ne pourrait prétendre 
qu 'd ne lui reste aucun moyen d'exécuter la charte-partie. 

En effet, à quoi s'était-d engagé? à transporter dans un lieu déterminé une 
certaine quantité de marchandises. P e u importe à l'affréteur par quel moyen 
le t ransport s 'opérera, pourvu qu'il s 'opère. Le navire n'est ici que le moyen 
accessoire sur lequel porte la convention principale. O r , pourrait-on soutenir 
que lorsque ce moyen vient à manquer , et qu'en même temps d en existe 
d'autres pour exécuter la convention principale, l ' inexécudon provienne d'une 
cause étrangère, et qui ne puisse pas être imputée à ce capitaine? assuré
ment n o n , parce que pour qu'd y ait impossibihtè d'exécudon, d faut qu'il 
y ait impossibihtè de remplacer le navire; et c'est là le seul cas où la loi dé
gage le capitaine ; alors le fret n'est dù qu'à propordon de ce que le voyage 
est avancé. 

A R T I C L E 297. 

Le capitaine perd son fret, et répond des dommages-intérêts de 
l'affréteur, si celui-ci prouve que, lorsque le navire a fait voi le , il 
était hors d'état de naviguer. 

La preuve est admissible nonobstant et contre les certificats de 
visite au départ. 

Observations. 

Il était impossible, il faut en conveidr, d'admettre ici une disdncdon entre . 
le capitaine de bonne foi qui n 'a pas connu le mauvais état de son navire, 
et le capitaine de mauvaise foi qni l'a dissimulé. Il est évident que si les r é 
parations à faire sont telles que leur défaut compromette la sûreté de la car
gaison, une faute de cette nature est impardonnable, et doit être assimdée 
au dol. Latissima culpa dolo œquiparalur. 

D'où d suit que si la nécessité de radouber le navire pendant le cours d'un 
voyage, provient de l'état d'innavigabihté où d était lorsqu'd a fait vode, et 
non pas de dommages qu'd aurait essuyés par force majeure, ou par cas 
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fortuit depuis son de'part, alors rafFrétéiif est dispensé de payer , non-seule- j 
ment le fret ender , mais encore le fret en p ropordon du voyage avancé , et \ 
de plus le capitaine est tenu des dommages-intérêts de l'affréteur. 

La présomption étant naturedement en faveur du capitaine, c'est à l'affré- : 
teur à la détruire, c'est à lui à prouver que lors' de son dépar t , le navire n'é- ' 
tait pas en bon état de navigation, sauf au capitaine à prouver à son tour les i 
faits sur lesquels d fondera sa défense. 1 

Le législateur n ' a pas voulu que les procès-verbaux de visite fissent preuve ; 
complète. Ainsi, encore bien qu'un navire ait été visité et jugé en état de faire \ 
le voyagé, l'affréteur peut êlre admis à prouver que le bâtiment renfermait \ 
des membres pour r i s , cassés, ou tellement gâ tés , qu'd fut réellement hors | 
d'état dè résister aux accidens ordinaires des coups de vent et des coups de ; 
mer , inévitables en toute navigation. i 

Le motif est que la visite d 'un navire à son départ , ne porte que sur ses ! 
parties extérieures, au moyen de quoi elle ne peut découvrir les vices Inté- ; 
rieurs et cachés, dont le capitaine demeure toujours responsable, et cela avec i 
d'autant plus de justice, qu'il ne peut pas ignorer le mauvais état du navire; 
et quand il l ' ignorerait, d en serait encore de même, puisqu'd est tenu de 
fournir un navire capable de faire le voyage. 

A R T I C L E 298. 

Le fret est dil pour les marchandises que le capitaine a été con
traint de vendre pour subvenir aux victuai l les , radoub et autres ; 
nécessités pressantes du navire, en tenant par lui compte de leur ; 
valeur, au prix que le reste ou autre pareille marchandise de même j 
quafité sera vendu au lieu de la décharge , si le navire arrive à bon S 

port. 
Si le navire se perd, le capitaine tiendra compte des marchan

dises sur le pied qu'il les aura v e n d u e s , eu retenant également 
le fret porté aux connaissemens. 

Observations. \ 
i 

L'ordonnance de la marine ne s'était point expliquée sur la seconde dispo- | 
sition de l'art. 298. Yalin et Emérigon étaient d 'un avis opposé. 



(i) Exposé des motifs. 

Emérigon considérait les marchandises vendues avant la p e r t e , et pour 
subvenir aux besoins du navire, comme le snjet forcé d'un contrat à la grosse, 
et en refusait le payement. 

"V'alin et Polhier accordaient ce payement , en regardant les marchandises 
comme sauvées , puisqu'on en avait disposé avant que le navire eut éprouvé 
aucun événement sinistre. 

La commission avait adopté les raisons d'Emérigon, comme plus confor
mes à la justice et à l 'équité. 

Mais la section de r intérleur et le conseil d'état, n 'ont pas partagé l'avis 
de la commi^ssion. 

« Il lem: a paru équitable de penser que les marchandises vendues pour 
subvenir aux besoins du navire, constituaient un titre de créance en faveur 
de leur propriétaire; que dès-lors elles avaient cessé d'être en risque ; que le 
capitaine et les propriétaires du navire qui étaient chargés de pourvoir à ses 
besoins, avaient contracté une dette individuelle, en appUquant ces marchan
dises à l 'accomplissement de leur devoir personnel ; qu'en pareille circons
tance un contrat à la grosse ne saurait, par sa spécialité, être présumé ni siqp-
posé ; qu'il serait étrange de vouloir considérer comme perdues les marchan
dises vendues avant la perte du navire, tandis qu'elles auraient pu être sauvées 
dans la circonstance même du naufrage ; qu'enfin le propriétaire de ces mar 
chandises vendues, si elles ne lui étaient pas payées par le capitaine, se t rou
verait dépouillé sans pouvoir exercer aucun recours contre ses assureurs , 
qui ne seraient pas tenus au remboursement, puisqu'il n 'y aurait pas eu d 'ob
jets de risques à b o r d du bâtiment naufragé ( i ) . » 



A R T I C L E 299. 

S'il arrive interdiction de commerce avec le pays pour lequel le 
navire est en route , et qu'il soit obligé de revenir avec son cbar-
gement , il n'est du au capitaine que le fret de l'aller, quoique l e 
vaisseau ait été affrété pour l'aller et le retour. 

Observations. 

On voit qu'il s'agit ici d'une interdiction de commerce arrive'e depuis le 
de'part du navire. La disposition de cet article est fort juste, puisque c'est là 
un cas fortuit, et procédant de force majeure dont l'affréteur ne peut être 
responsable. C'est bien assez qu'il paye tout le fret de l'aller, le voyage étant 
commencé, ce qui fait une espèce de compensation de la perte causée par 
cet événement, entre lui et le capitaine du navire. 

Ces mots : Quoique le vaisseau ait été affrété pour Г aller et le retour, font voir 

que, quand bien même l'affrètement n'aurait été fait que pour l'aller, le fret 
serait dù également au capitaine pour ce voyage d'aller seulement; et cela 
parce qu'il s'agit d'un voyage commencé , dont l 'interruption procède d'une 
cause extraordinaire et indépendante des périls maritimes ordinaires, et dont 
l'affréteur ne peut offrir de régler le fret à proportion de ce que le voyage 
est avancé. 

L'art . 299 ne parlant que de l'interdiction de commerce avec le pays pour 
lequel le navire est destiné, ce n'est qu'à raison de cette circonstance qu'il 
suppose la nécessité de ramener le navire au deu de son départ. Car si l'in-
terdicdon ne regardait pas ce pays-là, comme alors il n 'y aurait pas nécessité 
d'interrompre le voyage, ni motif valable pour résoudre la charte-partie, le 
capitaine ne pourrait ramener le navire au lieu de son départ, sans s'exposer 
au payement de tous les dommages et intérêts des affréteurs. 

Jurisprudence. 

Lorsque par interdicdon de commerce le navire n 'a pu débarquer à sa 
destination, le fret du retour peut néanmoins être réclamé, lorsque le capi-



taine, de concert a v e c le correspondant du chargeur auquel 1еь njarchandises 

étalent adressées, a conduit la cargaison dans un port voisin, et qu'il a ramené 

le navire avec un nouveau chargement. ( Cass., \o décembre 1818. ) 

A R T I C L E З00. 

Si le vaisseau est arrêté dans le cours de son voyage par l'ordre 
d'une puissance , il n'est dû aucun fret pour le temps de sa déten
t ion, si le navire est affrété au m o i s , ni augmentation de l i e t , s'il 
est loué au voyage. 

La nourriture et les loyers de l'équipage pendant la détention 
du navire sont réputés avanes. 

\ 

Observations. 

Toute puissance a le droit de retenir ou de défendre la sortie d'un ou de 
plusiemrs navires ancrés dans ses ports ou sur les plages de son domaine, 
pour cause de nécessité et d'utihté pubhque , etc. ; c'est ce qu'on nomme arrêt 
de prince. 

11 existe un second arrêt de prince, appelé droit d'Ângarie, en vertu duquel 
le souverain peut imposer aux navires étrangers stationnes dans ses ports , 
l 'obligation de transporter pour lui, dans le temps de quelque expédition, 
des soldats, des armes et d'autres munitions de guer re , moyennant une in
demnité. 

Mais comme ce droit de retenir et de disposer des navires amis entravait 
le commerce et la navigation, les puissances européennes y ont renoncé d'un 
commun accord. 

I l existe e n f i n un troisième arrêt de prince, c'est renibargo. 
L 'embargo est la défense de laisser partir des ports les navires nationaux 

ou étrangers, ou seulement les uns on les autres, ou ceux d'une certaine 
nation. ' 

La distinction qui existe entre le navire frété au mois et celui frété au 
voyage, est que, dans ce dernier cas, le capitaine ou propriétaire du navire 
a pris à forfait, vis-à-vis des affréteurs, la longueur ou la brièveté du voyage 
à sa perte ou à son bénéfice, et qu'il n ' en est pas de même dans le premier 
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cas; car lorsqu'on convient d'atie rfômme^o'nr chaque mois, elle est cense'e 
convenue ponr chaque inois de navigation : le temps qu'a duré la détendon 
n'est pas nn temps de navigation, c'est tin temps qu'on n'a pas prévu et 
pour lequel on n'a rien promis. 

Par suite de cette distinction, le prix fles Services que rendent les gens de 
l'équipage pour la garde et la conservation des marchandises des afifréteurs, 
étant nne des choses qui sont renfermées dans le fret, lorsque l'affrètement 
a été fait en voyage, le capitaine qui i-eçoit le fret pour tout le voyage, dont 
le temps de la délendon du navire fait partie, doit fournir le service de ses 
matelots pour tout le temps du voyage. 

Le capitaine devant le service de ses matelots à l'affréteur, pendant le 
temps de la détendon du navire, aussi bien que pendant le reste du temps 
du voyage, il doit nourrir et payer ses matelots à ses propres dépens pen
dant ce temps, et pendant le reste du temps du voyage : l'affi-éteur ne doit 
donc y contribuer'en rien. 

Au contraire, lorsque l'affrètement est fait au mois,• le capitaine ne rece
vant pas de fret pendant le temps de la dètendon du navire, il ne doit pas à 
l'affréteur le service de ses matelots. L'affréteur doit donc contribuer, pen
dant ce temps, aux loyers et nourriture des matelots pour le service qu'il en 
reçoit. ( Yolr Pothier, charte-parde, n° 85, et Emérigon, tom. i", p. SSg.) 

A R T I C L E 3or. 

Le capitaine est payé du fret des marchandises jetées à la mer 
pour le salut commun, à la charge de contribution. 

Observations. 

Il est quelquefois nécessaire dans le cours d'un voyage d'alléger un navire, 
en jetant à la mer une parde des marchandises dont d est chargé, pour con
server le navire et le reste de sa charge. 

Cela peut arriver dans le cas d'une violente tempête, pour que le bâtiment 
puisse lui résister, ou lorsqu'd est poursuivi par des ennemis ou des pirates 
supérieurs en forces. 



Le fret des effets jetés à la mer pour le salut commun, esl dù au capitaine 
à la charge de la contribution, parce qne la valeur de ces effets perdus est 
rejetée tant sur le navire et le fret, que sur les marchandises sauvées par le 
jet; mais il ne contribue que jusqu'à consurrence de la moitié du fret et de la 
moitié de la valeur du navire, par la raison que le fret ne leur est dù qu'à 
cause de leur navire, et que c'est une espèce de compensation de ce que le 
navire perd de sa valeur dans le voyage , et des dépenses qu'il faut faire ; 
et qu'il y aurait double emploi de les faire contribuer tout à la fois, et pour 
la valeur entière du navire et pour tout le fret. 

Ce principe que toutes les pertes causées par le jet fait pour le salut com
m u n , doivent être réparées par la contribution, reçoit quelques exceptions. 

D 'abord les effets dont il n 'y aurait pas de connaissement, ne doivent pas 
êlre payés s'ils sont jetés, parce que le défaut de rapport du connaissement, 
par lequel le capitaine se serait chargé de ces effets, fait présumer qu'ils 
ont été placés à son insu sur le navire; en ce cas, ne s'en étant pas chargé , 
il n 'en peut être responsable. 

Ensuite on ne saurait être en droit d'exiger contribution pour le payement 
des effets qui étaient sur le tillac, s'ils sont jetés ou endommagés par le jet, 
sauf au propriétaire son recours contre le capitaine. 

La raison est que ces effets se sont trouvés sur le t i l lac, ou parce que le 
navire avait déjà toute sa charge lorsque le capitaine les a reçus, ou parce 
qu'il a néghgé de les y placer : en l 'un et l 'autre cas il est en faute ; c'est une 
faute d'avoir, en recevant ces effets, surchargé son bâtiment au-delà de ce 
qu'il le devait être ; le jet qu'il a fallu faire de ces effets provenant de cette faute, 
il en doit seid supporter la perte. La capitaine est encore en faute , dans le 
cas où il a laissé ces effets sur le tillac, au lieu de les placer dans le navire ; 
le jet en a été fait, parce qu'ils ambarrassaient la manoeuvre : cette perte 
provient de la négligence du capitaine ; seul d doit donc en supporter .les 
suites. 



A R T I C L E 3o2. 

Il n'est du aucun fret pour les inarcliamlises perdues par nau
frage ou éc l iouement , pillées par des pirates ou prises par les 
ennemis. 

Le capitaine est tenu de restituer le fret qui lui aura été avancé, 
s'il n'y a convention contraire. 

Observations. 

U est certain qu'il serait à la fois injuste et cniel d'obliger le cliargeur de 
payer le fret qu'il perd sans retour. N'est- i l pas moins certain que le dom
mage arrivé par cas fortuit tombe toujours sur celui qui est propriétaire delà 
chose? Ainsi l 'événement détruisant ici les objets pour lesquels le fret était 
dû , et empêchant de les conduire à leur destination, le capitaine perd son 
fret; le chargeur , de son cô té , perd ses marchandises. 

La disposition de cet article est applicable aussi bien au cas d'affrètement 
du navire en totahté, qu'à celui de sdpulation du fret au tonneau ou au quintal, 
et alors la déduction du fret doit être faite, suivant la quandté des marchaur 
dises pdiées ou naufragées. 

La loi permet de stipider que le capitaine ne sera pas tenu de resdtuer le 
fret dans les circonstances prévues dans la première disposidon de l'art. З02. 

C'est aussi ce que portait l 'art. 18 du titre 3 de l 'ordonnance de 1681', 
et Yalin fait observer que ces mot s , s'ilnj a convention contraire, détruisent 
la disposition principale, parce que toutes les fois que le fret est payé d'a
vance , on ne manque jamais de stipuler qu'd demeurera acquis, quelqu'é-
vénement qui survienne. 

Mais les premières règles de la jusdce sont de ne point gêner la volonté 
des contractans , et de garder les pactes convenus , lorsqu'ils ne sont con
traires ni aux lois ni aux mœurs . D'aideurs le chargeur qui ne sait pas moins 
défendre ses intérêts que le capitaine, ne souscrira sans doute à une tede con
vention qu'autant que les avantages qu 'd fait, se trouveront balancés parles 
avantages qu'il se procure. 



Jurisprudence. 

L'ar t . 3o2 du Code de commerce se rapporte à une perle réelle défini
tive et non recouvrée. U ne saurait s'étendre au cas oii la prise a été déclarée 
invalide et la restitution ordonnée : toutefois le propriétaire doit éprouver sur 
le fret une diminution proportionnée au préjudice que le chargeur a éprouvé 
par suite de la prise momentanée. ( Cass., 11 août i 8 1 8 . ) 

A R T I C L E 3o3. 

Si le navire et les marchandises sont rachetées , ou si les'mar-
chandises sont sauvées du naufrage, le capitaine est payé du fret 
jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage. 

U est payé du fret entier en contribuant au rachat, s'il conduit les 
marchandises au Ueu de leur destination. 

Observations. 

Ces mots , le capitaine est payé du fret jusqu 'au lieu de la prise ou du nau' 

frage, ne doivent s 'entendre que du cas où le navire a été tellement mal

traité dans le combat ou par la tempête , qu'd lui soit Impossible de conti

nuer sa route. Car dans quelque cas que ce soi t , s'il peut achever son voyage 

même au moyen d 'un r a d o u b , il n'est pas au pouvoir du capitaine de le 

r o m p r e ; les parties se trouvent dans la même posulon que s'il n 'y avait pas 

eu de naufrage ou de prise; et rien ne s'opposant plus à l'exécution de leurs 

conventions , on retombe dans le cas de l 'art. 2 3 8 , qui oblige le capitaine à 

achever le voyage pour lequel d s'est engagé, sous peine de dépens , dom

mages et intérêts envers les propriétaires et les affréteurs, et même de perdre 

son fret , jusqu'au jour de la prise ou du naufrage. Mais si après avoir con

tinué sa rou te , d est obhgé de relcàcher ensuite et de faire sa décharge dans 

quelque autre por t que cehu de sa destination, le capitaine a droit au fret 

jusqu 'au heu de la relâche, en raison du voyage avancé, et non pas seule

m e n t jusqu'au jour de la prise ou du naufi-age. 

A la différence du cas de recousse , le rachat peut se faire avant ou après 

Jes vingt-quatre heures de la prise du nav i re , soit en m e r , soit dans le lieu 

TOJIE I. 5 6 
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011 le bâtiment capture'a été'conduit. Mais le capitaine ne doit traiter que de 
l'avis des principaux de l 'équipage, et faire en sorte que le prix du rachat 
n'excède pas la valeur des effets rachetés , sans quoi d serait sujet à désaveu 
de la part des propriétaires ; et si ces derniers sont à b o r d , ou à portée de 
donner leurs o rd r e s , le capitaine ne doit point faire le rachat sans leur pardci
pat ion, ou plutôt c'est alors à ceux-ci à racheter leurs effets. 

A R T I C L E 3o4. 

La contribution pour le racbat se fait sur le prix courant «les 
marchanilises au l ieu île leur décharge, déduction faite des frais^ 
et sur la moitié du navire et du fret. 

Les loyers des matelots n'entrent point en contribution. 

Observations. 

Le Code de commerce diffère de l 'ordonnance de 1681 en ce que celle-
ci assujettissait à la contribudon la totahté du navire et du fret, tandis que 
celui-là n 'y fait entrer que la moidé de ces deux objets. 

Il y a encore celte différence que le Code de commerce affranchit de la 
contribution, les loyers des matelots que l 'ordonnance y soumettait aussi, 
au moins pour ce qui leur en restait dù lors de la prise. 

A R T I C L E 3o5. 

Si le consignataire refuse de recevoir les marchandises, l e capi
taine peut , par autorité de just ice , en faire vendre pour le paye
ment de son fret, et faire ordonner le dépôt du surplus. 

S'il y a insuffisance, il conserve son recours contre l e chargeur. 

Observations. 

Le payement du fret ne pouv-ant-pas êlre r e t a rdé , si le consignataire refuse 
de recevoir les marchandises, que le refus soit fondé ou n o n , cet ardcle per-
laaet au capitaine de se pourvoir en jusdce pour se faire autoriser à faire vendre 
des marchandises jusqu'à concurrence de son fret , et à déposer le reste dans 
u n magasin. 
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Le r e f u s d e i T c e v o i r c e s m a r c h a n d i s e s d o i t ê l r e c o n s t a t e ' p a r u n e s o m m a d o n ; 

e t c o m m e il f a u t r a u t o r i s a d o n d e j u s t i c e p o u r v e n d r e , e t q u e c e l l e a u l o r i s a d o n 

n e p e u t ê t r e a c c o r d é e q u e p a r t i e s p r é s e n t e s o u d û m e n t a p p e l é e s , le c a p i 

tonne f e r a b i e n , p a r l ' a c t e m ê m e d e s o m m a t i o n , d ' a s s i g n e r l e c o n s i g n a t a i r e , 

s'il l e c o n n a î t , p o u r v o i r d i r e q u e f a u t e p a r lu i d e r e c e v o i r l e s o b j e t s , d s e r a 

a u t o r i s é à f a i r e v e n d r e j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d e s o n f r e t , e t à d é p o s e r l e s u r 

p l u s d e s m a r c h a n d i s e s d a n s l e s m a g a s i n s d e t e l n é g o c i a n t qu i s e r a i n d i q u é , 

a u x r i s q u e s d e q u i il a p p a r t i e n d r a . 

Mais s i l e l 'efus d u c o n s i g n a t a i r e a p o u r c a u s e l e m a u v a i s é t a l d e s m a r c h a n 

d i s e s , e t q u e l e d é f e n d e u r s o u d e n n e q u e c ' e s t p a r l e fait d u c a p i t a i n e q u ' e d e s 

s o n t a v a r i é e s , d e s t o r d o n n é a v a n t d e f a i r e d r o i t , q u ' e l l e s s e r o n t v u e s e t v i s i t é e s 

p a r e x p e r t s ; m a i s p o u r p e u q u e l a c o n t e s t a d o i ) s ' e n g a g e , c o m m e l a p r o v i 

s i o n e s t d u e a u f r e t , l a r è g l e e s t d 'ad juger l e fret a u m a î t r e p a r p r o v i s i o n , s u r 

s a s o u m i s s i o n s i m p l e d e r a p p o r t e r , s i f a i r e s e d o i t , à m o i n s q u e l e r e f u s d u 

c h a r g e u r n e p a r a i s s e s u f f i s a m m e n t f o n d é , p o u r e x i g e r d u c a p i t a i n e b o n n e e t 

s u f f i s a n t e c a u d o n . 

A R T I C L E 3 o 6 . 

Le capitaine ne peut retenir Jes marchandises dans son пал-ire 
faute de payement de son fret. 

Il p e u t , dans l e temps de la décharge, demander le dépôt ей 
mains tierces jusqu'au payement de son fret. 

Observations. 

L e m o t i f d e l a l o i e s t q u ' i l s e r a i t a b s u r d e q u e l e c a p i t a i n e s e fit p a y e r d e 

s o n fret, a v a n t d 'avoir e x h i b é l e s m a r c h a n d i s e s , e l d e s ' e n ê t r e d é p o s s é d é 

en l e s f a i s a n t e x t r a i r e d e s o n n a v i r e ; p o u r l e s d é c h a r g e r à q u a i , o n l e s m e t 

t r a d a n s d e s a l l è g e s o u g a b a r r e s d e s t i n é e s à l e s p o r t e r a u q u a i . U s e p o u r r a i t 

q u e le c a p i t a i n e , a p r è s a v o i r r e ç u s o n fret, n e délivTat p a s l e s m a r c h a n d i s e s , 

o u q u ' e l l e s f u s s e n t a v a r i é e s p a r s a f a u t e . 11 e s t d o n c i n t é r e s s a n t p o u r c e l u i à 

q u i l e s m a r c h a n d i s e s s o n t a d r e s s é e s , q u ' d n e p a y e p a s l e f r e t a v a n t de l e s 

a v o i r s o u s l e s y e u x . 
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L'ordonnance de la marine permettait au capitaine de s ' o p p o s e r , dans le 

temps de la décharge, au transport ou de faire saisir les marchandises dans les 

allèges ou gabarres. 

La loi nouvelle consacre une mesure mieux assortie aux formes concilia

trices du commerce. 

Cette mesure conserve les intérêts du capitaine, qui a le droit d'être payé de 

son fret avant de livrer Irrévocablement s o n g age , en même temps qu'elle 

pourvoit aussi à la sûreté du consignataire, q u i , avant de payer le fret, a le 

droi t , à son tour, de reconnaître l'état des marchandises qui doivent lui être 

déUvrées. 
A R T I C L E 307. 

L e capitaine est préféré, pour son fret , s u r l e s marchandises de 
son chargement, pendant quinzaine après leur délivrance, si elles> 
n'ont passé en mains tierces. 

Observations. 

Le privilège dont parle cet article , est préférable à tout autre , même à 
celui du vendeur des marchandises à terme ou sans t e r m e , et au droit qu'a 
le propriétaire de suivre partout la chose qui lui a été volée, c'est-à-dire que 
nul ne pourra réclamer les marchandises sujettes au fret qu'à la charge de 
l 'acquitter, à l'exemple du propriétaire de la maison, dont le privilège par ses 
loyers sur les meubles qui ont occupé sa maison, ne souffre aucune exception, 
privilège ni concurrence; avec cette différence seulement que le privilège du 
propriétaire s'éteint aussitôt que , de son consentement , les meubles sont sor 
tis des lieux qu'ils garnissaient, et qu'au contraire le capitaine de navire con
serve son privilège pour son fret pendant quinze jours de la délivrance vo
lontaire qu'il a faite des marchandises , pourvu qu'elles n'aient pas passé en 
mauis-lierces, parce que les meubles n 'ont pas de suite par hypothèque. 

« U ne sera peut-être pas Indifférent, dit Val in , d e faire obsene r que le 
privilège du fret s 'exerce, tantôt distributivement et tantôt collectivement sur 
les marchandises qui y sont sujettes. U se prend dlstribullveiuent, dans ce 



sens qu'il est limité anx effets contenus dans chaque connaissement, sans ex

tension d'un connaissement à un autre , quoique les elfets énoncés dans tous 

ces connaissemens doivent être délivrés à la même personne. 
» Ainsi s'd existe deux connaissemens séparés , l 'un ponr des fulaides 

d ' indigo, l 'autre pour des barr iques de s u c r e , et que les ditaides d'indigo 
aient été vendues par celui à qui elles ont été adressées sans en avoir pa} é le 
fret, non-seulement le capit.aine ne pourrainquiéterrachelcur pour le p.nyement 
du fret de ces indigos, mais encore il ne pourra demander le p.iyenient de 
son fret par privdége sur les sucres , sous prétexte qu'ils ont été délivrés à la 
même personne ; attendu qu'd s'agit de deux connaissemens différens qui par 
conséquent n 'ont rien de commun en t r ' eux , au moyen de quoi le privdége 
n 'aura lieu sur les sucres que pour le fret particulier qu'ils doivent. 

» Mais pour peu qu'd restât des indigos et des sucres à vendre , le p r i 
vdége du fret s'exercerait distributivement sur le reste ; savoir des indigos sur 
les indigos , et des sucres sur les suc res , jusqu'à épuisement de lenr pr ix , 
sans qu 'on fut recevable à réduire le privilège du fret par proport ion, en 
comparant ce qui resterait des marchandises , avec ce qui en aurait été 
v e n d u , parce que ce reste des marchandises doit sohdairement le fret, 
comme la totahté le devait. 

» De m ê m e , et c'est ici l'exercice du privilège pris dans le sens collec
tif Si un seul et même connaissement contient des indigos el des sucres , 
quoique le fret en soit réglé différemment, ce n'est toujours qu 'un seul con
naissement; au moyen de quoi tous les effets contenus dans ce connaisse
ment sont sohdairement affectés au payement du fret. En telle sorte que la 
vente d 'une partie de ces effets , des indigos en entier , par exemple, ne fera 
pas pe rd re le fret de ces indigos , et n'empêchera nullement qu'il ne soit 
payé par privdége sur les sucres , comme le fret pardcuher du par les sucres , 
et vice versa. » 



A R T I C L E 3o8. 

En cas de faillite des chargeurs ou réclamateurs avant l'expiration 
de la quinzaine, le capitaine est privilégié sur tous les créanciers 
pour le payement de son fret et des avaries qui lui sont dues. 

Obserfations. 

11 faut que la faillite arrive avant l'expiration de la quinzaine, à compter 
du jour de la délivrance des marchandises, pour que le capitaine conserve 

feon privilège sur tous les autres créanciers. U doit alors les actionner sur-le-
champ , dans le Ueu même du déchargement, afm de leur faire reconnaître 
son privilège. Mais cet article n'étant que la suite du précédent , i lest cons
tant que le capitaine n'a de préférence que sur les biens composant le char
gement et non sur les autres biens des chargeurs et des réclamateurs. 

A R T I C L E З09. 

En aucun cas le chargeur ne peut demander de diminution sur 
le prix du fret. 

Obsercations. 

U peut arriver que des circonstances extraordinaires et imprévues rendent 
le prix du fret plus fort qu'il ne l'était au moment oii il a été stipulé. Il 
en est ainsi lorsque l'expédition a été faite en temps de guer re , et qu 'une 
paix subite rendant la mer l ib re , fait baisser considérablement le prix des 
marchandises, ainsi qu'il arriva à la paix conclue à Aix-la-ChapeUe en 1748. 

Dans ces circonstances et autres le Code de commerce a levé les doutes 
qui existaient sous l 'o rdonnance , en déclarant qu'en aucun cas le chargeur 
ne peut demander de diminution sur le prix du fret. 



A R T I C L E 3 i O . 

Le chargeur ne peut abandonner pour le fret les marchandises 
diminuées de prix, ou détériorées par leur yice propre ou par cas 
fortuit. 

Si toutefois des futailles contenant v i n , hu i l e , miel et autres 
liquides ont te l lement coulé qu'elles soient vides ou presque vides, 
lesdites futailles pourront être abandonnées pour le fret. 

Observations. 

N o u s avons vu que lorsque les marcliandises e'iaient pe'ries, le fret n'eu 
était point di i ; il n 'en est pas de même lorsqu'elles sont détériorées à tel 
point qu'elles ne représentent aucune valeur. En effetlorsque les marchandises 
sont péries en chemin, le capitaine n 'a pu remplir l'objet de son obligation; 
il n 'a pu les t ransporter au lieu de leur destination, et c'est pour cela que le 
fret ne lui en est pas àù; mais lorsqu'il les y a t ransportées , quelque en
dommagées qu'elles soient , il a satisfait à son obligation, et par conséquent 
le fret Itii est dù. 

Les principes du droit et de l'équité concourent pour appuyer cette dispo
sition de l 'art. 3 io , que le fret n 'est pas moins dù en entier, quoique les mar 
chandises soient détériorées, puisqu'il n 'y a rien en cela qui soit du fait du 
capitaine, ni qui ait quelque chose de commun avec lui et son navi re , et 
que les suites des cas fortuits tombent toujours sur le propriétaire de la chose. 
( Res périt domino. ) 

Quelques personnes ont pensé que la lo i , en désignant les marchandises 
qu'elle ne pe rmet pas d 'abandonner , avait é tabh, par cette exception même, 
la règle générale que les autres pourraient l 'être. 

Nous pensons que c'est une e r r eu r , et d 'abord nous dirons que les con
ventions légalement formées tiennent lieu de lois à ceux qui les ont faites; 
qu'elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou pour 
les causes que la loi autorise ; enfin qu'elles doivent êlre exécutées de bonne 
foi. Telle est la disposition formelle de l'art. i i34 du Code civil. 

En conséquence s'il a été convenu, lors de la passation de la charte-par

tie , que le fret du navire serait payé en a rgen t , le chargeur ne peut se sous -



U-aire à celte obligation, et payer le fret en abandonnant des marcbandises 
non détériorées, ni baissées de valeur, que du consenlemeni du capitaine, 
parce qu'd est d'ailleurs de pr incipe , qu'une chose ne peut être donnée pour 
une autre malgré le créancier {aliud pro alio non datur, invito creditore). 

Le capitaine, daus ce c^is, peut sans difficulté, demander son payement en 
argent , et mettre à exécution le jugement de condamnation qu'd aura obtenu 
en conséquence, sauf h lui à faire vendre des marchandises jusqu'à concur
rence de son fret. 

Ne peut-on pas dire ensuite qu'd est de l'essence du contrat de louage 
•qu'un prix soit stipulé? Ce prix , qui se nomme loyer, doit , comme dans la 
vente, être sérieux, certain et déterminé, ou au moins déterminable d'après 
la convendon. Si cette condidon ne se rencontre p a s , la nature du contrat 
est changée ; ce n'est plus uu contrat de louage, mais bien un contrat d 'é
change. 

Cependant il est un cas oii le chargeur peut abandonner ^a marchandise 
pour le payement du fret; c'est celui oîi des futailles contenant des hquides 
ont tellement coulé qu'elles soient vides ou presque vides. 

Il a paru étrange et contradictoire à plusieurs jurisconsultes que la loi per
mît d 'abandonner pour le fret, des marchandises liquides qui avaient coulé, 
et qu'elle ne donnât pas cette faculté pour les marchandises non liquides qui 
sont détériorées , comme si ces dernières marchandises pouvaient être profi
tables aux propriétaires. 

Pothier nous donne à cet égard les véritables motifs de la loi. 
« Dans celte espèce, nous apprend-d , c'est-à-dire, dans l'espèce des fu-

iadles qui ont coulé et qui se trouvent vides ou presque vides , les marchan
dises, pour le transport desquelles le navire a été loué , étaient principale
ment ce qui était contenu dans les futailles, qui n'en étaient que l'enveloppe 
et l'accessoire ; les fulaides se trouvant vides ou presque vides, les marchan
dises n'existent p lus , el si elles n'existent plus on ne peut pas dire que le 
«laître les ait transportées au heu de leur destination."Il n 'a donc p a s , en ce 
ca s , rempli l'objet de son obligation : l'affréteur doit donc être déchargé du 
fret des barriques vides ou presque v ides , en abondonnant les barri
ques avec ce qui reste dedans. Au contraire, dans l'espèce des marchandises 



n o n l iqu ides , quel qu'endommagées qu'elles soient, elles existent; le maître 
les a véritablement transportées au lieu de leur destination; il a par conséquent 
rempli entièrement son obligation; c'est pourquoi le fret lui est du.» 

Mais lorsque dans une partie de marchandises pour le fret de laquelle on 
est convenu d'une certaine somme, il se trouve quelques barriques qui sont 
vides et d'autres qui ne le sont p a s , suffit-il à raffréteur pour être décharge 
du fret pour raison des barriques vides, de les abandonner , ou est-il tenu 
d ' abandonner toute la partie de marchandises? 

Poth ier fit consulter sur cette question dans un port de l 'Océan ; on lui 
répondi t que l 'ancienne jurispnidence de l'amirauté était , qu'il fallait aban
donner tonte la partie des marchandises; mais qu'elle avait changé depuis 
quelque t e m p s , et qu'il suffisait d 'abandonner les barriques vides pour être 
déchargé de la partie du fret dù pour lesdites barriques. 

« Cette dernière iur i sprudence , dit P o t h i e r , me paraît plus régidière. 
'Quoiqu'on soit convenu d'une somme unique pour le fret de toute la partie 
des marchand i ses , néanmoins ce fret étant quelque chose de divisible, l ise 
répartit sur chacune des barriques qui composent la partie des marchandises ; 
chacune des barriques doit donc sa part du fret, et, lorsqu'elle esl pér ie , l'af
fréteur doit être déchargé de la part qu'elle doit ; or , la barrique est réputée 
périe , lorsqu'elle esl vide ou presque vide; l'affréteur en l ' abandonnant , el le 
peu qui en reste , doit donc être quitte du fret, pour la part qu'elle en de
vait , sans être obhgé d 'abandonner le surplus de la partie des marchandises. » 

Enfin , si le coulage des futailles contenant des liquides n'avait eu lieu , ni 
p a r l a faute du capitaine, ni par force majeure, ni par cas fortuit, mais par 
le vice p ropre des futailles , p a r l e u r mauvais état, l'affréteur serait-il quitte 
du fret en les abandonnant? 

Valin soutient l'affirmative. Il pense que la lo i ne distingue point si le coulage 
extraordinaire provient du vice de la futaille, ou du cas fortuit, el qu'il faut 
conclure que de manière ou d 'autre , les futailles étant presque vides, l 'aban
don ne pourra être fait pour le fret. « Cette interprétation, dit-il , p e u l d ' a u -
» tant moins être rejelée, que cet article est une exception du précédent , 
» qui comprend expressément et sans distinction le dommage anivé par le 
» vice p ropre de la chose , et celui provenant du cas fortuit. » 

TOME I. 57 



« Cette opinion, dit Po th ie r , me paraît contraire aux principes; c'est la 
faute de l'affre'teur s'il a mis ses marchandises dans de mauvaises fntailles ; 
c'est sa faute, si elles ont coulé , et si elles n 'ont pu parvenir au lieu de leur 
destination; d eu doit donc le fret; car selon les principes du contrat de 
louage, le locataire qui par son fait ou par sa faute n 'a pas joui de la chose 
qui lui a été louée, en doit le loyer comme s'd en avait joui. Si le locateur 
cjui n'a pu louer à d'autres la place de son vaisseau qu'occupaient les mauvai
ses futailles, n'était pas payé du fret , il souftrirait de la faute de l'affréteur, 
ce qui ne serait pas juste. 

Nous n'hésitons pas à nous prononcer pour cette dernière opinion. Le ca
pitaine peut être assimilé au voiturier qui ne répond point du vice propre de 
la chose, ni des suites de son emballage , ni par conséquent du coulage des fu
tailles qui n'ont pas été bien conditionnées. 

Toutefois le capitaine doit prouver , tant par experts que par témoins , le 
mauvais état des futaides à l 'époque du chargement , et que le coulage en a 
été la suite inévitable. C'est alors qu'd doit être déclaré recevable à réclamer 
le fret qui lui est dù. 



, A D D I T I O N S 

A U 

P R E M I E R V O L U M E . 

, ; : A R T I C L E 2. 

Ohservalions. 

A défaut des formalités exigées par f a r t . 2, c 'est-à-dire, l 'enregistrement 
et l'afBche, les engagemens commerciaux d 'un mineur ne sont que des con
ventions ordinaires, qui peuvent toujours être rescindées dans son in té rê t , 
suivant les règles et les disdncdons qu'établit le droit civd. 

^. 5-|i!rf;nc3 •. • - . 

• A R T I C L E 5 . 

Observations. 

Celte express ion, commerce séparé, ne s 'entend que d'une distinction de 

droits et d ' in térê ts , et ne signifie pas que le commerce de la femme doive 

être autre que celui du mari. Piien n 'empêche qu'une femme séparée de biens, 

ait un intérêt particulier dans une entreprise dans laquelle le mari en aurait 

aussi un , et que leurs droits ne s'y exercent de même que ceux de deux 

étrangers. 
Deux époux peuvent contracter ensemble une société de commerce, e t , 

dans ce cas , la femme marchande publique fait réellement un commerce 
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séparé de celui de son mari ; sous ce rappor t elle a des intérêts distincts et 

séparés des siens. 

La disposition de l'art. 5, pa r laquelle la femme marchande oblige son 
m a r i , s'il y a communauté entre eux, ne s 'applique qu'à la communauté 
convendonnelle, et qu'autant qu'il résulterait du contrat de mariage que le 
mobilier de la femme doit tomber en communauté . 

Jurisprudence. 

6. La loi, en disposant que la femme marchande publique obhge son mari 
pour le fait de son négoce, s'il y a communauté entre eux, ne soumet pas 
le mari à la contrainte par co rps , qui ne peut être prononcée que contre 
celui qui fait nommément le commerce. (Ljon, 26 Juin 1822. ) 

A l l T I C L E S I . 

Jurisprudence. 

20. Toutes les fois que Texîstence d'une socie'té est <rertjffl*e, et qu'il ne 
s*àglt point de statuer sur la validité ou l'Invalidité de l 'acte qui la eonsd-
tue , les tribunaux de commerce sont Incompétens pour connaître des con
testations qui peuvent s'élever entre les associés, et aux arbitres^seuls II a p 
partient de statuer. 

Ainsi, dès l'instant où une demande en dissolution de société est contestée, 
celte demande prend dès-lors le caractère de contestation entre associés pour 
raison de la société, et tombe par-là dans les attributions des arbitres, ( Lyon,. 
2 1 avril 1823. ) 

A R T I C L E 55. 

Jurisprudence. 

I . Ajoutez : (Zj^on, 21 ûm7 1823. ) 



A R T I C L E 78. 

Jurisprudence. 

1. Aujourd 'hui , comme lors de la loi du 8 mai 1791, la prohibition faite 
aux courtiers d 'employer des commis aux négociations de la b^î^SiÇ^, conti
nue de subsister. S . 

E n conséquence, le commis du courtier est sans caractère ponr faire ces 
sortes de négociations ; et le courtier qui les certifie et les vahde par sa signa
tu re , peut être considéré comme lui ayant servi de prête-nom. 

L e tribunal de pohce correctionnelle qui prononce l 'amende contre ce cour
tier, est compétent pour prononcer sa destitution, et ne doit pas renvoyer .à 
l 'autorité administrative. ( Cass., 9 janvier i%i2>. ) 

2. Voir 2' volume, art. 464> le décret du 17 avril 1812. 

A R T I C L E l o g . 

Jurisprudence. 

14. Le négociant qui a déposé un effet de commerce dans la main d'un 

autre négociant, lorsque cet effet n 'a point pour objet des opérations de com

merce, ne peut être forcé de prouver par témoin le dépôt, ni de représenter 

ses livres pour éclairer sur le fait du dépôt. ( Cod. c o m . , art. i 5 . Bourges, 

17 août, 1822.) 

A R T I C L E i 3 6 . 

Jurispnidence. 

' 6 . Ajoutez : ( Paris, 6 avril i8og. ) ( Cass., 21 novembre 1821.) {Paris, 

18 juin 1822. ) 

Le principe qu 'un effet de commerce est transmissible par un endosse
ment après son échéance , cesse d'être applicable lorsque le souscripteur 
prouve qu'évidemment il avait payé à l 'endosseur le montant du billet à 



454 A N A L Y S E R A I S O N N É E 

ordre , avant l 'endossement postérieur avant l 'échéance. (Metz, i 8 jan
vier 1823. ) 

7. Ajoutez: ( Tribunal de commerce de Marseille, 16 juillet 1823.) 

La compensation dans l'espèce de l 'arrêt du n° 7 ne peut 'avoir lieu, le 
débiteur n 'étant devenu créancier que-rpostérieurement à l 'assignadon à lui 
donnée , qui précédée de la signification des traite^,, valait saisine au profit 
du tiers-porteur. ( Pf lm, j S juin 1822.) 

A R T I C L E 172. 

Observations. 

Nous avons dit que de ces mots : saisir conservatoirement dont se sert l 'ar
ticle 1 7 2 , il fallait en conclure qu 'dj ie s'agissait que d'xine^saisie-arrêt et pon 
d'une saisie-exécution. 

Nous avons peut-être trop générafisé la proposition ; d est bien cei'tain 
que dans l'espèce de l'art. 172, il ne s'agit que d'une saisie-arrêt, puisque 
par la saisie-arrêt on arrête sur son débiteur, entre les mains d'un tiers, les 
sommes et effets qu'd a appartenant à ce débiteur. On doit tirer la consé
quence que pour cette saisie-conservatoire, il faut se reporter aux formes 
voulues pa r le Code de procédure pour les saisies-arrêts. 

Toutefois cette saisie-conservatoire n'est pas exclusive de la saisie exécution, 
par laquelle les effets mobiliers corporels, qui sont dans la main et posses
sion du débiteur, sont mis sous la main de la justice à la requête de son dé
biteur, pour y demeurer jusqu 'à la vente que l'on en fera pour payer le 
créancier. 

En résumé, nous avons seulement voulu dire que dans l'espèce de l 'ar
ticle 172, il ne s'agit que d'une saisie-arrêt, ce qui n'empêche pas le créancier 
de pouvoir saisir, exécuter, droit indépendant de la saisie-arrêt, qui n'est 
qu'une faveur dans le cas de l'art. 172, tandis que la saisie-exécution est tou
jours de droit commun dans les cas où elle est permise. 



D U C O D E D E C O M M E R C E . 

A R T I C L E 2 0 2 . 

A R R Ê T É relatif a la conduite accordée aux gens de mer naviguant pour le 

commerce. 

D u 5 germinal an XII. 

A l t . i". Les gens de mer naviguant ponr le commerce, auront droit à une 
conduite pour se rendre dans leurs quartiers, s'ils sont congédies par les 
armateurs , capitaines, maîtres ou pat rons , dans les pays étrangers ou dans 
les ports de l 'État, autres que ceux où les navires auront été armés, soit 
ponr raison du désarmement desdits navires, soit pour d'autres causes non 
procédant du fait, ni de la volonté desdits marins. 

2 . La conduite sera pareillement payée auxdlls gens de mer, qui seront 
débarqués pendant le cours des voyages , par ordre des commissaires des 
relations commerciales et autres agens établis pa r le gouvernement dans les 
pays étrangers , ou des officiers d'administration préposés à l'inscription ma
ritime dans les ports de l 'Etat, pour faire cesser les troubles que leur p r é 
sence aurait occasionés, ou pouiTait faire naître dans les navires, ou pour 
d'autres causes particulières qui auraient fait juger le débarquement absolu
ment nécessaiie. 

Suivant les motifs qui y auront donné lien, et dont il de\Ta être fait men
tion sur le rôle d'équipage, l 'ordre de débarquement statuera si la conduite 
sera déduite sur les gages des marins , ou si elle sera payée en sus au compte 
des armateurs et chargeurs. 

3 . Les capitaines, maîtres ou patrons qui laisseront dans les hôpitaux des 
gens de mer qui auront été débarqués ma lades , seront tenus de pourvoir 
aux frais des maladies contractées pendant le voyage, et à ta dépense néces
saire pour mettre lesdits gens de mer eu état de se rendre dans leurs fov ers , 
ou pour fournir, en cas de mort , à leur sépulture ; ils déposeront pour cet 
effet une somme suffisante, ou donneront une caution solvable, qui fera sa 
soumission au bureau de l ' inscripdon maritime ou dans la chancellerie des 
commissaires des relations commerciales, de satisfaire auxdites charges. 

4. Lorsque L's gens de mer congédiés dans les pays étrangers ou dans 
les ports de l 'Etat, pourront êlre renvoyç's par mer dans leurs qna rde i s , iU 



devront èlre expédiés de préférence par cette voie , et ede devra toujours 
être employée autant qu'd sera possible. Il ne leur sera point payé de con
duite, s'ils peuvent gagner des salaires dans les navires où ils seront embar
qués ; mais s'ils y sont reçus seulement comme passagers, les capitaines 
des navires d'où ds auront été débarqués , seront tenus de payer les frais de 
leur subsistance et de leur passage, au prix don t ils conviendront avec les 
capitaines qui les recevront. 

5. Si les navires sur lesquels passeront lesdits gens de mer, ne reviennent 
point dans les ports de l 'armement des bàtimens d'où ils auront été débar
qués, mais seulement dans les ports qui en seront à portée, lesdits gens de 
jner recevront, indépendamment des frais de leur passage par mer , la con
duite nécessaire pour se rendre dans leurs foyers, à la proportion du che
min qu'ils auront à faire par terre, depuis le heu où ils devront être débar
qués, conformément à ce qui est fixé par l 'art. 8 ci-après : 

6 . Les ofTjclers d'administration préposés à l'inscription mari t ime, et les 
commissaires des relations commerciales dans les pays étrangers, dendront 
exactement la main à l 'exécudon des dispositions portées par les articles 
précédens, concernant le renvoi des marins par mer , et feront mention sur 
les rôles d'équipage des bàtimens sur lesquels ils passeront, des conditions 
de leur embarquement . 

7. En cas de naufrage des navires, le produit des débris, agrès et appa
raux, et le fret sur les marchandises sauvées, étant spécialement affecté aux 
gages des équipages et aux frais de leur re tour , les officiers mariniers, m a 
telots et autres gens de mer, seront traités, pour raison de la conduite dont 
ils auront besoin pour retourner chez eux, conformément aux dispositions 
du présent arrêté, tant qu'd y aura des fonds provenant desdits navires ; ce 
qui sera exactenient vérifié par les officiers ou foncdonnaires publics, qui au
ront fait p rocéder au sauvetage, et réglé le compte du produit des effets 
sauvés. 

8. La conduite sera réglée à propordon du chemin que les gens de mer 
auront à faire, lorsqu'ils seront obligés de se rendre par terre chez eux ; et 
il leur sera payé , tant pour conduite que pour leur tenir lieu de logement en 
route et por t de bardes ; savoir : 



n u CODE DE C O M M E R C E . 4^7 
Par myriamètre 
bu deux l ieues. 

Aux capitaines au long cours et au grand cabotage 3 fr. »» 
Aux capitaines en second, lieutenans, subrécargues, chirur

giens et écrivains , 1 «>' 
Aux maîtres de navire du petit cabotage, et premiers maîtres 

dans les navires au long cours i 5 o 
Aux officiers-mariniers, pilotes-côders et maîtres ouvriers. . » 8o 

Aux matelots et ouvriers marins » 6o 

Aux volontaires novices, mousses, corps surnuméraires . . . » 5o 

g. Les officiers-mariniers ou matelots qui demanderont leur congé pen
dant le cours du voyage, ne pourront l'obtenir, à moins que, d'après les 
motifs sur lesquels ces demandes seront fondées, les officiers d'administra
tion préposés à l'inscription maritime dans les ports de l 'État, où les com
missaires et autres agens des relations commerciales en pays étrangers, ne 
jugent indispensable de l 'accorder ; mais dans le cas dont il sera fait mention 
sur le rôle d'équipage, il ne sera point alloué de conduite aux marins qui au
ront été ainsi congédiés : il pourra seulement leur être p a y é , à-compte des 
gages qui leur seront dus , une somme suffisante pour se rendre chez eux. 

10. Tous marins qu'un armateur aura engagés dans un autre quartier 
que celui du port d'armement de son navire, auront droit à une conduite qui 
devra être payée suivant le tarif fixé par l'art. 8 du présent arrêté , à moins 
que l 'armateur n'ait fait avec les marins, et en les engageant,, des conventions 
qui le dispensent de leur payer cette conduite. 

A R T I C L E 258. 

Jurisprudence, 

40. Avis du conseil d'état sur les droits des garnisons , des forts et bat
teries de t e r r e , et des préposés des douanes qui auraient contribué à la prise 
de vaisseaux navires. ( 4 '^^''il 1809. ) 

41. Décret sur le mode du partage des prises faites concurremment par 
plusieurs corsaires. ( 9 septembre 1806. ) 

42. Tout navire qui n'a point à bord le rôle d 'équipage, arrêté par les:-
ToME ] . 5 8 



officiers publics des lieux neutres d'où U est part i , doit être déclaré de bonne 
prise ; et ce rôle devant servir à prouver que l 'équipage n 'est point composé 
de plus du tiers de matelots ennemis , il faut nécessairement qu'il fasse men
tion de l'origine de la demeure et de la qualité de toutes les personnes qui 
montent le navire. ( Cass., i" bruaialre an FII.) 

43. Lorsqu 'un navire était lors de la délivrance de son passeport dans un 
port autre que celui d 'où le passeport a été expédié, la confiscation de ce na
vire et de la cargaison ne peuvent être par cela seul autorisés; il en résulte seu
lement le rejet du passeport comme pièce probante de la neutralité qui peut 
être prouvée par d'autres pièces de bord. ( Cass., 17 pluviôse an FII.) 

44- Lorsque le corsaire capteur, après avoir déposé dans une boîte de fer-
blanc, les pièces trouvées à b o r d , s'est contenté d 'y apposer son cachet sans 
que le capitaine capturé y ait apposé le s ien, et sans même qu'il ait été in
terpellé de l 'y apposer , le navire ne peut être déclaré de bonne prise si le 
capitaine capturé soutient qu'il avait, au moment de la prise, les pièces justifiant 
la propriété neutre du bâtiment et de la cargaison. {Cass., 28floréal an FIL) 

45. P o u r décider qu 'un navire est de bonne prise, on ne doit pas s'en 
rapporter seulement aux déclarations des gens de l'équipage du navire cap
turé , il faut encore interroger ceux de l'équipage du corsaire capteur. ( Cass., 
7 germinal an FIL ) 

46. Si dans le principe la relâche forcée pouvait être autorisée à l'égard 
de tous les bàtimens sans disdnction , lorsqu'elle était nécessitée par fortune 
de m e r , poursuite d'ennemis ou autre cas fortuit justifié, il n 'en est plus ainsi 
aujourd'hui relativement aux bàtimens de cent toimeaux et au-dessous. 
( Cass., 19 décembre 1807.) 

47. Lorsqu 'après la distribution du produit d'une pr ise , intervient une 
décision dn consed des pr ises , qui prononce main-levée de la prise , ordonne 
la restitution du navire et de la cargaison, tant de la part des armateurs que 
de tous gardiens , consignataires , séquestres et dépositaires, alors les ac 
donnaires intéressés dans la p r i se , son t , en leur quafité de dépositaires du 
produit de la pr ise , compris dans la disposition de la décision du consed des 
prises et obligés à la resdtudon des sommes par eux touchées. ( Cass., 18 

mars 1810. ) 



48. Convention entre les puissances du nord sur les principes de la neu
tralité maritime. (20 juillet i 8 o 3 . ) 

49. Suivant le règlement de 1778, art . l^, lorsque le navire n'est pas 
dans l 'un des ports du prince qui donne le passeport au moment même où 
le passeport est sollicité ou rédigé, mais seulement lors de l'expédition, ce 
passeport est nul ; mais la nullité du passeport ne suffirait pas pour faire dé
clarer le navire de bonne p r i se , si d'autres pièces de bord suffisent pour 
mettre la neutralité hors de doute. (Décision du conseil des prises, 3 messidor 
an FUI. ) 

50. C'est l'existence d'une pièce à bord qui la constitue pièce de bord 
et non la connaissance plus ou moins tardive que l'on peut en avoir. P o u r 
remplir l'objet des lois , il suffit que l'on ne puisse raisonnablement douter 
qu'une pièce découverte ou indiquée depuis l'arrestation par le capturé , exis
tait à bord antérieurement et n'a point été rapportée ou glissée frauduleuse
ment dans un temps postérieur. ( Décision du conseil des prises, 26 messidor an 
FUI. ) 

51 . Déclaralion portant défense à toute personne d'apporter et vendre en 
France les biens et marchandises prises en mer et déprédées sur les Français. 
( 22 septembre 1638. ) 

52. De la déclaration du 22 septembre i 6 3 8 et d'autres lois postérieures, 
d résulte clairement que leurs dispositions comprennent généralement toutes 
marchandises prises en mer et déprédées sur des sujets français, introduites 
en F r a n c e , soit qu'edes aient été capturées par des neutres ou par des en
nemis de l 'Etat , soit qu'edes l'aient été sur des sujets d'une puissance en 
guerre avec le capteur, sous le nom desquels elles étaient simulées ou direc
tement, nommément et à découvert sur un sujet français. 

Aux termes de cette même déclaration, les tribunaux français sont spé 
cialement investis dn pouvoir de faire toutes les vérifications et reconnais
sances nécessaires pour en atteindre l'objet et en faire l 'apphcation. ( Cass., 
19 octobre 1809. ) 

5 3 . Arrê té relatif aux prises qui seront faites par les vaisseaux ou autres 
bàtimens de l 'Etat. ( 9 ventôse an IX.) 

54- Ee Français qui revendique ses marchandises prises en mer par l 'en-



nemi et depuis introduites en France, peut justifier de sa propriété autrement 
que par des pièces de bord. 

Cette revendication peut être exercée par les assureurs auxquels les pro
priétaires en ont fait l 'abandon. 

La déclaration de i 6 3 8 s'applique même au cas où l ' introducteur de la 
marchandise est un étranger et où il ignore l'origine française de la mar
chandise. ( Aix, 26 août 1807. ) 

5 5 . Tant que la lettre de marque du corsaire n'est point expirée, la mou
che qui est attachée à ce corsaire doit participer aux mêmes avantages, et 
peu t , pour son compte et celui du corsaire, courir sur l ' ennemi , encore 
bien qu'à cette époque le corsaire soit en désarmement. 

En supposant que par le fait du désarmement du corsaire, la mouche qui 
lui est attachée ne puisse plus contmuer à courir comme n'ayant pour elle-
même aucune autorisation particulière, ce serait une rigueur extrême que 
d'arracher au capteur de bonne foi le prix de sa valeur. (Décision du conseil 
des prises, 17 prairial an IX. ) 

5 6 . «Les marins débarqués qui restent à terre ou qui passent sur d'autres 
bàtimens, ont part aux prises faites depuis leur sortie du navire qu'ds mon
taient, pourvu qu'elles l'aient été dans le mois qui a suivi leur débarquement, 
et que ce débarquement ah eu lieu pour cause de maladie ou de blessures. » 

ArL 3 o de la loi du i " octobre 1793. 

Cet art. 3o est appficable, non-seulement aux marins servant sur les vais
seaux de l 'Etat , mais encore à ceux employés sur les bàtimens armés pour 
le compte des particufiers, et il n 'est pas nécessaire que la maladie ait été 
contractée à b o r d , ni qu'après leur rétablissement ils soient remontés sur 
le même bâtiment. (Cass., 12 floréal an IX.) 

57. La recousse ou reprise d 'un navire étranger est valable encore bien 
que ce navire appartienne à une nation alliée , si le capteur est un corsaire. 

Il en serait autrement si la recousse avait été faite par les vaisseaux de 
l 'État. ( Décision du conseil des prises, 23 pluviôse an IX. ) 

5 8 . Les questions de neutralité sont des questions de bonne foi: il ne s'agit 
donc pas de justifier de la propriété neutre par le concours simultané de 
toutes les pièces énumérées dans le règlement de 1 7 7 8 ; mais il suffit, selon 



les circonstances, que l 'une d'elles constate cette propriété, si elle n'est com

battue ou contredite par des circonstances plus décisives. ( Décision du conseil 

des prises, 9 prairial an VIII. ) 

Sg. Lorsqu 'à l 'époque de la cap ture , le délai fixé par le traité de paix et 
au-delà duquel loutes les prises doivent être resti tuées, n'est point expiré; 
lorsqu'en outre le capteur n'avait p a s , du t ra i té , une connaissance positive, 
la prise doit être déclarée v álable. ( Décision du conseil des prises, 2 floréal 
an XL ) 

60. Lorsque le capitaine ennemi relâche la prise par lui faite moyennant 
rançon, et fait donation du bâtiment à quelques m a r b s de l 'équipage, cette 
donation ne peut nuire aux droits du propriétaire. 

Toutefois les marins qui ont fourni la rançon sont considérés comme 
sauveteurs en pleine mer et conformément à l'art. 27 , tit. 9 , livre 4 dt 
l 'ordonnance de 1 6 8 1 , ont droit au tiers du produit net de la vente du b â 
timent ; le tout sans préjuger la question de la rançon. ( Décision du conseil 
des prises, 18 août i 8 i 3 . ) 

61 . En cas de relâche forcée, faute par le capitaine, dans les vingt-qua
tre heures de son a b o r d , d'avoir fait la déclaration prescri te , des causes de 
sa relâche et de la nature de son chargement, la confiscation des marchan
dises doit être prononcée. ( Cass., i4 germinal an XI. ) 



D E S 

B R E V E T S D ' I N V E N T I O N 

L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE , en posant en principe que toute ide'e nouvelle, 
dont la manifestation ou le développement peut devenir utile à la société, 
appartient primitivement à celui qui l'a conçue, et que ce serait attaquer les 
droits de l'homme dans leur essence, que de ne pas regarder une découverte 
industrielle comme la propriété de son auteur, sentit combien le défaut d'une 
déclaration positive et authentique de cette vérité, avait jusqu'ici contribué 
à décourager l'industrie française, en occasionant l 'émigration de plusieurs 
ardstes distingués, et en faisant passer à l 'étranger nn grand nombre d'inven
tions nouvelles dont la France aurait dù retirer les premiers avantages. Cette 
manifestation, éminemment vraie, les principes de justice, d 'ordre public et 
d'intérêt national, lui commandaient impérieusement de garantir aux auteurs 
de découvertes et inventions, la pleine et entière jouissance de leur propriété; 
c'est ce qu'ede fit par les décrets des 7 janvier et 25 mai 1791, relatifs aux 
auteurs de découvertes utdes. 

On ne garantit pas seulement 'a ceux qui sont auteurs de découvertes ou 
d'inventions l'exercice,exclusif de leur propriété; cette garantie s'étend aussi 
à ceux qui ont trouvé nn moyen quelconque ( i ) d'ajouter à quelque fabri
cation que ce puisse être un nouveau genre de perfection, ce qui se trouve 
rangé dans la classe des inventions; ceux aussi qui apporteront les premiers 
en France une découverte étrangère, jouiront des mêmes avantages que s'ils 
en étalent les inventeurs. Un simple changement dans la forme d'un objet 

(i') Décret du 7 janvier 1 7 9 1 , articles 2 et 3. 



(1) Cass . , 2 mai 1822. 

^2) Cass., 3 i décembre 1822. 

précédemment inventé, ne peut être réputé un perfectionnement industriel 
dans le sens des lois des 7 janvier et 2.S mai 1791. Lorsque l'objet que Ton pré
tend avoir perfectionné est inséparable avec un autre corps auquel il est adhé
rent , il s'ensuit l 'indispensable nécessité de les confondre dans la saisie com
mune, et par suite dans la confiscation prononcée au profit des inventeurs 
primitifs ( i ) . 

Le négociant qui, à l'aide de procédés mécaniques, donne aux nankins 
français le ph, la forme, l'odeur et l 'apprêt du nankin des I n d e s , donne à 
la vente des nankins français nne extension qui mérite un brevet d'invention, 
et autorise le négociant qui l'a obtenu à poursuivre les contrefacteurs; et 
comme il est impossible de saisir l 'apprêt inhérent aux tissus sans saisir les 
tissus eux-mêmes, la saisie peut les comprendre (2). 

Si quelque personne annonce un moyen de perfection pour une invention 
déjà brevetée, il obtiendra sur sa demande un brevet pour l'exercice privatif 
dudit moyen de perfection, sans qu'il lui soit permis, sous aucun pré texte , 
d'exécuter ou de faire exécuter l'invention principale ; et réciproquement sans 
que l'inventeur puisse faire exécuter par lui-même le nouveau moyen de per
fection. Mais ne sont point mis au rang des perfections industrie/les les chan
gemens de formes ou de p ropor t ions , non plus que les ornemens de quel
que genre que ce puisse être. 

Il est des personnes qui font des demandes de brevets pour des opéra
tions financières et commerciales : ils ne sauraient leur être accordés, puis
qu'il est défendu d'accorder des titres de cette espèce, pour des objets au
tres que ceux relatifs aux arts. Quelquefois aussi il arrive que des brevetés s'a
dressent au gouvernement pour obtenir des récompenses, comme auteurs de 
découvertes utiles et importantes : leurs demandes ne sauraient être accueilhes, 
la loi du 12 décembre 1 7 9 1 , article n , défendant d'accorder des encou-
ragemens particuliers à ceux qui se sont pourvus d'un brevet. 

Il se délivre trois sortes de brevets, d'invention, de perfectionnement et d'im
portation. Les brevets d'importation sont accordés à ceux qui procurent à 



( i ) Airêté clu 9 vendémiaire an IX. 

l 'industrie un procédé , ou une machine seulement connus dans les pays 

étrangers. 
On ne peut cumuler plusieurs découvertes dans un seul et même brevet ; 

chacune d'elles doit être l'objet d'une demande particulière. 
Celui qui voudra s'assurer ou conserver une propriété industrielle, devra 

remplir difiérentes formahtés : il devra s'adresser au secrétariat de la préfec
ture de son département, et y déclarer par écrit si l'objet qu'il présente est 
d'invention, de perfectiou, ou seulement d'importation. En outre, il est tenu 
de déposer en même temps, sous cachet, une description exacte des princi
pes , moyens et procédés qui constituent la découverte, ainsi qat les plans, 
coupes, dessins et modèles qui pourraient y être relatifs, pour ledit paquet 
être ouvert au moment oii l 'inventeur recevra son titre de propriété. On 
verra plus bas quels sont les droits que devra acquitter celui qui demande 
un brevet. 

Celui qui déjà propriétaire d'un brevet, voudra faire des changemens à 
l'objet énoncé dans la première demande , sera obh'gc d'en faire sa déclara
tion, et de remettre la description de ses nouveaux moyens au secrétariat de 
la préfecture, dans la même forme et de la même manière que lorsqu'il a 
introduit sa demande primitive en brevet. Il lui sera libre de prendre succes
sivement de nouveaux brevets pour les changemens. Si au contraire il ne 
veut jouir privativement de l'exercice de ses nouveaux moyens que pendant 
la durée de son brevet, d lui sera déHvré un certificat à cet effet. 

Le certificat de demande d 'un brevet d'invention sera délivré par le mi
nistre de l 'intérieur, et les brevets seront ensuite déhvrés tous les trois mois 
par le Ro i , par une ordonnance insérée au Budetin des lois ( i ) . 

Les années de jouissance d'un brevet d'invention de perfectionnement ou 
d'importation, commencent à courir de la date du certificat de demande dé
livré par le ministre de l'intérieur. Ce certificat établit, en faveur du deman
deur, une j o u i s s a n c e provisoire, qui devient définitive par l 'expédition de 
l 'ordonnance qui doit suivie ce certificat. 



( 1 ) Décret du 2 5 janvier 1 8 0 7 . 

(2) Arrêté du 5 vendémiaire an IX, 
(3) Sénatus-consul te organique du 26 vendémiaire an XI. 
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La priorité d'invention, dans le cas de contestation entre deux brevetés 
pour le même objet, est acquise à celui qui le premier a fait au secrétariat de 
la préfecture du département de son domicile, le dépôt dont nous avons déjà 
parlé ( i ) . 

Comme souvent ¡1 peut arriver que les brevetés aient trompé le souverain 
dans la demande de leur brevet, il est en conséquence mis au bas de chaque 
expédition du brevet cette annotation importante : « Le souverain, en accor
dant un brevet d'invention sans examen préalable, n 'entend garantir en au
cune manière, ni la priorité, ni le mérite, ni le succès d'une invention (2). » 

Ainsi le brevet n 'est point pour celui qui l'a obtenu un titre qui repousse 
toute discussion sur la priorité de la découverte ; et celui qui se prétendra le 
premier inventeur, sera admis à présenter toutes les preuves possibles pour 
étabhr qu'il en est le premier auteur. 

P o u r favoriser l 'industrie et l 'importation des découvertes utdes, les étran
gers qu i , à partir du i 8 octobre 1802 jusqu'au i8 octobre 1807, ont rendu 
des services importans à l 'état, ou ont apporté dans son sein des talens, des 
inventions ou une industrie udle, ou ont formé de grands établissemens, ces 
étrangers ont été , après un an de domicile en F r a n c e , admis à jouir du 
droit de citoyen français (3) . 

Les brevets sont donnés pour c inq , dix ou quinze années, au choix de 
l 'inventeur ; et ce dernier terme ne peut jamais être prolongé sans une ordon
nance particulière. L'exercice des brevets accordés pour une découverte i m 
portée d 'un pays étranger, ne pourra s'étendre au-delà du terme fixé dans 
ce pays à l'exercice du premier inventeur. Ces brevets seront enregistrés aux 
secrétariats de toutes les préfectures du royaume; et d suffira, pour les ob te 
nir, de s 'adresser aux préfets, qui se chargeront de les procurer à l'inventeur. 

Tout individu muni d 'un brevet, aura droit de former des établissemens 
dans toute l 'étendue du royaume, et même d'autoriser d'autres particufiers 



(1) Les arrêts de cassation , des 29 messidor an XI , 20 décembre iSoS et 3o avril 1810, l'ont 
ainsi décidé. 

à faire l'application et l'usage de ses moyens et proce'de's ; et, dans tous les 
cas, il pourra disposer de son brevet comme d'une propriété mobiliaire. 

La disposition de l'art. i 4 du titre 2 de la loi du 25 mai 1 7 9 1 , qui contient 
la défense d'exploiter des brevets d'invention par actions, a été abrogée par 
un décret du 25 novembre 1806, qui permet aux brevetés d exploiter leurs 
titres de cette manière, pourvu qu'ils se munissent préalablement de l 'auto
risation du gouvernement. 

Un effet naturel et incontestable d 'un brevet e s t , pour celui qui l'a obtenu, 
de jouir privativement de TeKercice et des fruits des découvertes , inventions 
et perfections pour lesquelles le brevet a été obtenu. Il y a exception à ce 
pr incipe , dans le cas d 'un brevet d'invention obtenu par un individu posté
rieurement à la publicité qu'il a donnée de cette invention; dans cette espèce, 
le brevet ne peut lui conférer une propriété exclusive (Cass., 10 février 1806). 

La faculté de poursuivre devant les tribunaux les auteurs de la contrefaçon 
des découvertes, et de requérir la saisie des objets contrefaits, est uue consé
quence du premier principe ; et la contrefaçon prouvée, on appliquera aux con
trefacteurs les peines portées par les lois pénales contre ceux qui se sont rendus 
coupables de ce délit. Le ministère public , encore qu'il n 'y ait pas plainte de 
la part du breveté, peut poursuivre d'office le délit de contrefaçon. Le principe 
que nous avons déjà posé, que malgré le brevet on pourra remettre en question 
le droit de celui qui l'a obtenu, doit trouver plus particulièrement ici sa place. 
En effet, celui qui est accusé du délit de contrefaçon, pourra certainement 
être admis à prouver, par tous moyens possibles, même par la preuve tes
timoniale , par exemple , qu'il est l 'auteur de l invention contrefaite, qu 'an
térieurement au brevet ¡1 avait la possession ou l'usage du procédé prétendu 
inyeuté ( i ) . 

Si un individu poursuivi en contrefaçon donne pom- excuse qu'il ne peut 
y avoir eu breve t , puisque les procédés à raison desquels il a été obtenu 
étaient connus et usités avant la demande du brevet , il doit être écouté 



(1) Cass . , 22 frimaire an X. 

favora t lement , et renvoyé purement et simplement de la plainte contre lui 
portée ( i ) . 

Cette jurisprudence a été dénoncée au conseil-d'état, et la section de légis
lation avait proposé un projet d'avis ainsi conçu : « En voulant favoriser l'in
dustrie, le législateur n ' a voulu blesser ni la propriété des tiers, ni aucuns 
droits qui leur fussent acquis. La législation n 'ayant introduit , pour la déli
vrance des brevets d'invention, aucune formalité dont la solennité bit propre 
à avertir tous les intéressés à venir s'y opposer , il est indispensable d'écouter 
leurs exceptions, quand ils prétendent que le breveté veut les troubler dans 
leur ancienne possession. C'est le droit commun, et il y aurait une extrême in
justice à en refuser l'application à un fabricant non muni de preuves écrites , 
puisque jamais la loi ne lui a imposé l'obligation de faire constater ses p r o 
cédés par un acte public. 

« Les objections dirigées contre ces propositions fondamentales ne sau
raient en atténuer l 'énergie. Il faut d 'abord écarter toute induction tirée de 
la sage restriction apportée aux preuves testimoniales en matière de contra ts , 
puisqu'il s'agit i c i , non de contrats , mais de faits très-étrangers à toute 
convention. Inutilement aussi présente-t-on la preuve testimoniale comme 
subversive du système des brevets, puisqu'elle est ici moins redoutable peut-
être qu 'en beaucoup d'autres circonstances, le breveté n'étant pas réduit à 
opposer à la preuve directe une simple dénégation non convertible en preuve 
posit ive, ainsi qu 'on l'a avancé, mais pouvant établir, en preuve contraire , 
qu'il était fait, par son adversaire , usage de tels ou tels procédés différens de 
ceux pour lesquels a été obtenu le brevet d'invention; combat à armes égales, 
qui , surtout en matière aussi pa ten te , doit tourner au profit de la vérité. Il 
n 'y a rien non plus à conclure de l 'art. 16 , § 3 de la loi du 7 janvier 1791-

En effet, s'il faut que les procédés aient été consignés et décrits dans des ou
vrages imprimés et publiés antérieurement au brevet, pour que le breveté soit 
déchu de sa pa ten te , d ne faut pas confondre celte déchéance absolue, et 
envers tous, avec une exception qui ne fait point tomber le privilège , mais 



(1) Patente ou brevet, c'e.st la même chose. 

soustrait simplement à son empire celui qui prouve qu'avant ce privilège il 
usait du même procédé; la loi est juste dans ces deux cas. Dans le premier, 
parce que la publicité du procédé rend le brevet subreptice; dans le second, 
parce que l'ignorance d'un établissement idendque n 'est pas une cause de 
déchéance, mais ne doit non plus préjudicler à l'ancien possesseur non 
breveté. » 

Ce projet d'avis a été fortement combattu; mais après avoir entendu les 
raisons respectives des deux opinions , on a déclaré qu'd fallait laisser les tri
bunaux juger comme ils l'avaient fait jusqu 'a lors , et que dès- lors , le projet, 
qui ne tendait qu'à confirmer leur jurisprudence , était inutde. Les principes 
qu'il admet sont néanmoins précieux, et devaient trouver ici leur place. 

A l 'expiradon du temps accordé au breveté pour l'exercice exclusif de son 
brevet , la découverte ou invention appartient à la société ; la description est 
rendue publ ique , et l'usage en est permis par toute la F rance , afin que 
chacun puisse librement l'exercer et en jouir, à moins qu'une nouvelle or
donnance n'ait prorogé le délai primitif, ou n'ait ordonné le secret des 
procédés. 

L'article i 6 de la loi du 7 janvier 1791 relative aux déchéances des bre
vets, est important à transcrire : « La descripdon de la découverte énoncée 
dans une patente ( i ) sera de même rendue publ ique , et l'usage des moyens 
et procédés reladfs à cette découverte sera aussi déclaré fibre dans tout le 
royaume , lorsque le propriétaire de la patente en sera déchu, ce qui n 'aura 
lieu que dans les cas ci-après déterminés. 

« 1°. Tout inventeur convaincu d'avoir, en donnant sa description, recelé 
ses véritables moyens d 'exécudon, sera déchu de sa patente; 

» 2°. Tout inventeur convaincu de s'être servi, dans sa fabrication, de 
moyens secrets qui n'auraient point été détaillés dans sa descr ipdon, ou 
dont il n'aurait pas donné sa déclaration pour les faire ajouter à ceux énoncés 
dans sa description, sera déchu de sa patente ; 

» 3°. Tout inventeur, ou se disant t e l , qui sera convaincu d'avoir obtenu 



D ' I N V E N T I O J S . 469 

une patente pour des découvertes déjà consignées et décrites dans des ou
vrages imprimés et publ iés , sera déchu de sa patente ; 

» 4"- Tout inventeur qui , dans l'espace de deux a n s , à compter "de la 
date de sa patente,^ n 'aura point mis sa découverte en activité, et qui n 'aura 
point justifié les raisons de son inaction , sera déchu de sa pa ten te ; 

» 5°. Tou t inventeur qu i , après avoir obtenu une patente en F rance , sera 
convaincu d'en avoir pris une pour le même objet en pays étranger , sera 
déchu de sa patente; 

» 6". Enfin, tout acquéreur .du droi t d'exercer ime découverte énoncée 
dans une pa tente , sera soumis aux mêmes obligadons que l ' inventeur; et 
s'd y contrevient, la patente sera révoquée , la découverte pubfiée, et l'usage 
en deviendra libre dans tout le royaume. » 

La loi du 2.5 mai 1791 a admis deux autres cas de déchéance. Le p re 
mier est pour le cas où celui qui postule un brevet n 'aurait , en présentant sa 
r e q u ê t e , que payé la moidé du droit exigé, et déposé sa soumission d 'ac
quitter le reste dans le délai de six mois, et si la soumission du breveté n 'est 
point remplie au terme prescr i t , le brevet qui lui aura été délivré sera de nul 
effet, et l'exercice de son droU sera libre. 

Le second cas de déchéance est celui-ci : Tout cessionnaire de brevet 
obtenu pour un objet que les tribunaux auront jugé contraire aux lois du 
r o y a u m e , à la sûre té publique ou aux réglemens de police, sera déchu de 
son droit sans pouvoir prétendre d ' indemnité, sauf au ministère pubfic à 
p r e n d r e , suivant l ' importance du cas .̂ telles conclusions qu'il appartiendra. 

La l o i d u 7 janvier 1791 énonce les cas dans lesquels celui q u i a obtenu 
un privilège peut en être déclaré déchu. Elle ne place point au nombre des 
cas de déchéance celui de l'inventeur privilégié qui aurait souffert pendant 
plusieurs années que.d'autres personnes se servissent de son procédé , smtout 
lorsqu 'on ne prouve point que le breveté a laissé passer deux ans sans user 
des procédés de son invention , et qu'au contraire d est établi qu'il n ' a cessé 
de les employer ( i ) . 

(1) Cass . , 28 nivôse an XI. 
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EQ mallère de ibrevets d'invention ; la nature des preuves change selon 
qu'il s'agit de déchéance ou de contrefaçon; dans le premier cas , si l'on veut 
faire prononcer la déchéance, il faut prouver que les découvertes ou inven
tions se trouvaient! déjà consignées et décrites dans des ouvrages impribiés et 
publiés; tandis qoe dans le secotrd, ceftle preuve <^ar ouvrages imprimés et 
pubhés n 'est pas exigée , « t Pon rentre nécessairement deins le droit commun 
concernant les preuves. ' • • • ••ini,.! • 

L'article 11 de la loi du 25 mai 1791, en prescrivant au juge de paix 
d^entendre les pai-ties e t leurs tém<iiils ,ilet d W d o i m e r les vérifications néces
saires'," atftoiise par-là ' le défendeur à prouver qu'il n ' a pas troublé le bre
veté dans reièïfcreé d'uiï 'droit p r iva td ; ' e t conséquemment à proposer toutes 
les exceptions qui peuvent concourir «"sa défcnsie. Une exception naturelle 
de la part du défendeur est de sontenir que le breveté n'était pas inventeur, 
et que son procédé était pratiqué avant que le brevet lui eût été délivré; et 
aucune loi n'interdit de proposer une telle exceptiioo. ' oim • , 

3' 'Be même aussi aucune loi n 'exigé que celui qui est poursuivi comme cou-
trefactenr, et qui oflPre de proirver que la méthode était pratiquée avant la 
délivrance du brevet , soit tenu de prouver qu'd était personnellement en 
possession de cette même méthode antéiieurement au brevet ( i ) . 

" L a déchéance fondée sUr ce que la découverte pour laquelle le k-evet a été 
accisrdé, avait été déjà consignée «t décrite dams' ides ouvrages imprimés et 
pubMés, n e p e u t jamais être pronomcée (Juepar IVu^orité j^idiciaire. En effet, 
toutes les questions relatives à l 'exercée des brevets ne peuvent être consi
dérées que comme des questions de propriété , et i o a t ce qui Intéresse le droit 
de propriété, sa nature, son exercice est essentâedement du ressort des tr ibu
naux : d 'ai l leurs, la déchéance d'un breveté est une peine; toute peine exige, 
pour son application, la reconnaissance préalable du fait qui la motive, e t 
cette recoBuaissauce ne peut être légalement foite que par l'autorité judi
ciaire (2). 

(1) Cass. , 19 mai 1821. 
(2) Ces principes, et quelques-uns de ceux qui suivent, sont extraits d'une consultation du 22 

septembre 1823, très-bien motivée et signée de MM. MARCHAND D U B R E U I L , GUICHARD père 
et CHAVVEAU LAG.VRDE, avocats aux conseils du roi et à la cour de cassation, de MM. BERBTER 

père , et PERSIL , avocats à la cour royale de PARIS . 



Une instruction ministérielle du i " juillet 1 8 1 7 a fomellement reconnu ce 
principe ; elle s 'exprime ainsi : « Les tribunaux jugent les contestations qui 
s'élèvent entre un breveté qui veut faire valoir sou privilège, el des particu
liers qui prétendent que son invention était connue antérieurement a son titre, 

soit par l'usagesoit par sa description dims un ouvrage imprimé. Alors ce sont 

les parties intéressées qui font les diligences nécessaires pour obtenir un 
jugement. E n ordonnant cette disposition, la loi a considéré le brevet comme 
une propriété dont on ne peut êlre privé qu'après 1 observation des formes 
établies. » 

Il est vrai de dire aussi que la déchéance résultant da défaut de mise en 
acdvité de la découverte est acquise de plein droit par le laps de deux années 
écoulées sans exécution du brevet et sans justification de la part du breveté 
des raisons de son inacdon^ : en ce sens qu'aucune exécution ni justification 
postérieures ne peuvent couvrir celle déchéance. L'instruction ministérielle 
de judlet 1 8 1 7 , dont nous venons de parler, reconnaît aussi ce même pr in
cipe de la manière la plus fonneUe. 

La déchéance , résultant de ce que la découverte avait déjà été consignée 
et décrite dans des ouvrages imprimés et publiés , s'applique aux brevets 
d'importation. L'ardcle 3 de la loi du 7 janvier 1791 est ainsi conçu : « Qu i 
conque apportera le premier en France une découverte étrangère, jouira des 
mêmes avantages que s 'd en était l ' i nven t eu r» ; pan une conséquence n é 
cessaire d est soumis aux mêmes condidons. Tous les cas de déchéance r e 
latés dans l 'art. 16 de cette loi, sont donc également appHcables à l 'importa
teur, bien que l'inventeur y soit seul nommément désigné : c'est ce qui résulte 
de la jurisprudence constante des tribunaux, qui, pour se conformer au vœu 
manifesté par le législateur, n 'ont jamais fait de disdncdon à c e t égard, entre 
les- brevets d'invention et «eux d'importation. 

Nous sommes fondés à peiîser en outre que la déchéance provenant de 
e è q u e la découverte se trouvait consignée dans des ouvrages publiés et im
primés, s'étend au cas où l'impression el la pubfication de ces ouvrages ont 
eu lieu en pa j s étranger. L'art . 16, n° 3 , de la loi de janvier 1 7 9 1 , qui s 'oc
cupe de cette déchéance, n'étabfit aucune disdnction entre le cas où les ou
vrages ont été pubfiés et imprimés en France, et ceKd où ils l'ont été en pays 
étranger. 
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D'ailleurs il y a dans ces deux cas même raison pour prononcer la de'-
cheance. En effet, la connaissance antérieure et publique de la découverte, 
ou du moins la présomption légale de cette connaissance, résulte évidem
ment de la description de cette découverte dans des ouvrages imprimés et 
publiés, soit que la publication ait eu lieu en France , soit qu'elle ait eu lieu 
en pays étranger. ^ 

•Res t r e ind re cette déchéance au cas où les ouvrages ont été imprimés et 
publiés en France, ce serait rendre toutes les découvertes étrangères décrites 
dans des ouvrages publiés en pays étranger, la proie du premier entre les 
mains duquel ces ouvrages tomberaient : ce serait paralyser l 'industrie natio
nale dans son essor, et lui ôter les moyens de rivaliser avec l'industrie étran
gère ; ce serait en un mot rendre les brevets d'importation l'institution la plus 
funeste pour le commerce français. 

I l n 'est pas moins évident aussi que les n° ' 5 et 6 de l 'art. i 6 de la loi du 
7 janvier 1791, décident positivement que l 'acquéreur d 'un brevet, qui ex
porte en pays étrangers la découverte pour laquelle le brevet a été accordé, 
et y fait prendre un autre brevet par un prête-nom, est déchu de tout pri
vilège en France. 

Lorsque le propriétaire d 'un brevet sera troublé dans l'exercice de son 
droit privatif, il devra se pourvoir devant le juge de paix, pour faire condam
ne r le contrefacteur aux peines portées par les lois pénales, et cela dans les 
formes ordinaires prescrites pour les autres procédures civiles. Il peut y avoir 
appel de ce jugement et même recours en cassation. 

Le juge de paix, entendra les parties et leui's témoins , ordonnera les véri
fications qui pourront être nécessaires ; et le jugement qu'il prononcera sera 
exécutoire provisoirement, nonobstant l 'appel. 

En cas de contestation entre deux brevetés pour le même objet, si la r e s 
semblance est déclarée absolue, le brevet de date antérieure demeurera seid 
valide; s 'd y a ressemblance en quelques parties, le brevet de date posté
rieure pour ra être converti, sans payer de taxe, en brevet de perfection, 
pour les moyens qui ne seraient point énoncés dans le brevet de date anté
rieure. 

U n'est pas inutile de présenter ici, pour compléter cette matière, le tarif 
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des droits à payer au ministère de Г intérieur, pour l'obtention d'un brevet. 

Taxe d'un brevet pour cinq ans З00 fr. » 

Taxe d'un brevet pour dix ans • . 800 » 

Taxe d 'un brevet pour quinze ans i , 5 o o » 
Droit d'expédition des brevets 5 o » 
Certificat de perfectionnement, changement et ad

dition 24 » 

Droit de prolongation d'un brevet 600 » 

Enregistrement du brevet de prolongation 12 »> 

Enregistrement d 'nne cession d'un brevet en totalité 
ou en partie • 18 » 

P o u r la recherche et la communication d'une descrip
tion ( i ) Ï2 » 

Tarif des droits à payer au secrétariat de la préfecture. 

P o u r le procès-verbal de remise d'une description ou 
de quelque perfectionnement, changement et addi
t ion, et des pièces relatives, tout frais compris. . 12 » 

P o u r l 'enregistrement d'une cession de brevet , en 
t o t a l i t é ou en partie, tout frais compris 12 » 

P o u r la communication du catalogue des inventions 
et droit de reçherçhes^^ .5 . .^ , . ,. 3 » 

(1) Il est libre à tout le monde d'aller consulter au secrétariat de la préfecture, le catalogue 
des inventions nouvel les . Cependant les descriptions ne seront point communiquées dans le cas 
où l'inventeur aurait obtenu une ordonnance particulière pour le secret de sa tlécouverte. 

F I N D U P R E M I E R V O L U M E . 
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A. 

ACCEPTATION. — Voyez Lettre de change. 

ACHALANDAGE. — Sâ nature, page 4-

ACHATS. Comment se constatent les achats, 174. — Note critique, id. 

ACTES DE COMMERCE. — N o t e critique, 3 . 

ACTIONS ( les ) d'une société sont meubles, 55 et 56. — Les actions émises 
p r des compagnies de banque ou de commerce, sont des effets publics sus
ceptibles d'être cotés , 1 1 6 . 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANGE. — M o d e à suivre pour les immobiliser, 55 . 

— Leur mode de transmission, Sy. — Comment elles doivent être appréciées 
dans les déclarations de succession, 60. — Décret concernant les mineurs ou 
interdits propriétaires d'actions ou de portions d'actions, i 3 2 . 

AGENS DE CHANGE. — Différence entre les fonctions des agens de change et cour
tiers, 114. — Dans quels lieux y a-t-il des agens de change? Par qui et com
ment sont-ils nommés? id. — Quelles sont les formalités à remplir pour le 
devenir? De quelles qualités ils doivent justifier, id. — Quels sont ceux qui 
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ne peuvent l 'être, id. — Quelles sont les opérations qu'ils ont seuls le droit de 
faire, et celles qu'ils font en concurrence avec les courtiers, i i 5 , 117. — 

Peines prononcées contre les non agens de change qui se mêleraient de leurs 
opérations, id. — Peines contre celui qui prêterait son nom à un simple par
t icuher, id. — Leur cautionnement est affecté à la sûreté des condamnations 
prononcées contre eux, id.j 129. — Le droit de commission est fixé par les 
usages locaux, id., 116. — Cas particuliers où l'agent de changedoit rendre 
compte, id. — Cumul des fonctions d'agent de change avec celles de quelques 
espèces de courtiers, 120. — Dans quels cas sont-elles permises à tout le 
monde, 121. — Quels sont ceux qui ne peuvent être agens de change, id. — 
Ils sont tenus d'avoir un livre, ce qu'ils doivent y consigner, 122. — Dans 
quels cas font-ils foi? Dans quel cas font-ils preuves, id. — Ils ne peuvent 
faire d'opérations pour leur compte, etc., etc. , i23. — But de cette prohi
bition, id. — Enumeration des actes qu'ils ne peuvent faire, id. — Ils ne 
peuvent se rendre garans-des marchés, 128, 129. —Peines prononcées contre 
les contrevenans, 129. — Ces peines n'excluent point l'action en dommages-
intérêts, id. — Conséquence de la destitution d'un agent de change, i 3 o . — 
En cas de faillite il est poursuivi comme banqueroutier, id. 

AGENS INTERMÉDIAIREs. Ce que Ton doit entendre par ces mots ,112. — Leur li
mitation, id. — Permission à tout le monde d'exercer cette fonction, id. — 
Nouveau système de hmitat ion, id. — Leurs droits, 112, 1 1 3 . — Réglemens 
de leur organisation, 114-

ARTISANS. Distinction entre les artisans et les commerçans, 5. 

ARBITRAGE.— ARBITRES. — Ils sont juges des contestations entre associés, 78. 

— Quand l'arbitrage est forcé, 78, 79, 78. — Q u a n d il est volontaire, 78.— 

Nomination et nombre des arbitres, id. — Quels sont ceux qui ne peuvent être 
arbitres, 78 et 74. — Étendue du pouvoir des arbitres, 74. — Délai dans 
lequel ils doivent décider, id. — Peuvent-ils être récusés comme des juges? 
id. — Y a-t-il une différence pour la récusation entre l'arbitrage forcé et l'ar
bitrage volontaire, 76, 88. — Comment finit le compromis, 80. — Quand il y 
a beu de nommer un sur-arbitre, 76, 88. — Quand est-il nommé d'ofiSce, 
id. — Dans quel délai doit-il juger, 88 et 89. — Pouvoirs du sur-arbitre, 
7 7 . — Exécution et effets du jugement arbitral, 78. — Leur compétence 



est celle des tribunaux de commerce, 79. —• Les négocians n e peuvent re

fuser d'être arbitres, 8 1 . — C h o i x des arbitres; dans quel cas doit-jl être 

respecté? 81. — L e s jugem'ns arbitraux font foi de leur date , id. — I l s 

doivent êlre enregistrés, id. — Q u a n d un jugement arbitral est-il nul? id. —« 
Voies à prendre contre les jugemfns arbitraux, 82. — Conventions des par

ties à cet égard, 82 et 8 3 . — Comment se fait la nomination des arbitres, 

84. — Par qui est fixé le délai pour le jugement, 84, 8 5 . — Quand les ar

bitres sont-ils nommés d'office? 8 5 , 86 . — Qui doit prononcer sur la récusa

tion des arbitres, 86. — Q u e l l e voie peut-on prendre contre un jugement qui 

nomme d'office un arbitre? 86. — Ce que les parties doivent remettre aux ar

bitres, 87. — Quel est le délai pour la production des pièces, 87. — Qu'ar-

rive-l-il lorsque tous les délais sont expirés? 88. — Que doivent contenir les 

jugemens arbitraux; formalités à remplir pour qu'ils produisent effet, 89. —>' 

Quels sont les juges qui doivent donner fordonnance d'exécution, 90. — 

Quels sont les effets du défaut de formalités, id. — Ces dispositions concer

nent les veuves, héritiers ou ayant-cause des associés, 91. —Qu'arrive-t-il 

lorsque des mineurs sont intéressés dans une société? 92. — Lorsqu'il y a 

contestation sur une demande en dissolution de société, cette demande tombe 

dans les attributions des arbitres, 452. 

ARRÊT DE PRINCE. —Différentes espèces, leur définition, 437. 

ASSOCIATION COMMERCIALE EN PARTICIPATION. — S a définition, 68. —Espèce 

particulière d'une pareille association, 69. — Y a-t-il solidarité entre les as

sociés, id. et 72. — Exemple d'une société en participation qui n'est point 

commerciale, 69. — A quoi sont-elles relatives? 70. — Différence d'avec les 

autres sociétés, id. —» Quand y a-t-il lieu au partage de cette société, id. — 
Comment sont constatées les sociétés en participation, 71. — Vis-à-vis de qui 

celle constatation peut-elle avoir effet? 72. — L'aveu judiciaire de l'un des 

associés établit l'existence de Fassociation; sous l'ordonnance de 1678, quel 

était l'effet de la preuve par témoins en matière d'association , 72. — Dans 

quel cas un acte d'association est-il nu l , id. —El les ne sont pas sujettes aux 

formalités des autres sociétés, 72. — L'art. 59, § 5 du Code de procédure ci

vile, n'est point applicable aux associations en participation, 72 et 78. 

ASSURANCE. — Les compagnies d'assurance mutuelle ne sont point des agences 

d'affaires, 7. 



DES M A T I È R E S . 4?? 

AUBERGISTE. —N'es t pas un commerçant, 5. 

AVAL . — Sa définition, 240. —L'aval est un mode particulier de garantie et de 

caution, 241. — L'aval résulte d'une signature isolée, 240. — Cas où il y a 
aval et cas où il n'y a point aval, 240 et 241. Comment cette garantie est four

nie, 241. — Obligation du donneur d'aval, id. 2^2, 243. 

B . 

BAIL. — Le droit de céder un fonds de commerce entraîne celui de céder un 

bail,4. — Le contrat de sous-bail, comme celui de cession de bail, n'est point 

un acte d'association, 46. 

BANQUE DE FRANGE. — Réglemens qui la régissent, 5g . — On peut refuser dans 

le payement d'une lettre de change les billets de la banque, 244-

BANQUIER. — Le ministère d'un banquier n'est pas réputé gratuit, i 3 8 . 

BARBARIE. — Aucune maison de commerce ne peut y être établie sans fautori-

sation du gouvernement, 299. 

b i l l e t A ORDRE. — Dispositions de la lettre de change qui lui sont applicables, 

a 8 6 . — Ce que l'on doit entendre par billet à ordre, id. — Différence entre 

ce dernier et le billet à domicile, 287. —Différence entre le simple billet elle 

billet à ordre , id., 288. — L'endossement fait foi de sa vérité jusqu'à preuve 

contraire, 289. —: La femme signataire d'un billet à ordre, doit l'appi'ouver en 

toutes lettres, i d . — L e créancierpar obligation notariée qui accepte des billets à 

ordre en remplacement, opère novation, id.—Cas où il n'y a pas novation, 290. 

Celui qui n'a pas écrit le corps d'un billet à ordre doit l'approuver, 290. — 

La nullité d'un billet à ordre peut être opposée au tiers porteur de mauvaisefoi,i(i, 

—L'écriture mise au dos d'un billet etbiffée ne fait pas preuve de Facquittement, 

id. — Le billet à ordre est susceptible d'endossement quoique consenti pour 

des opérations étrangères au commerce, id.—Ce que doit énoncer le billet à 

ordre, 290. — Cas où le défaut de date est ou n'est pas une nulhté, 290, 

291. — Ces mots en sa faveur, ne peuvent équivaloir à ceux-ci, à l'ordre, 

a g i . — L e s billets au porteur sont réputés être la propriété de celui qui les a 

en sa possession, id. — Cas où la contrainte par corps n'a pas Ueu entre mar-
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chandspour leurs billets, id, — Les billets à ordre causés pour opérations 
étrangères au commerce, doivent être protestés, id.—Cas où le billet à ordre 
n'est point im effet de commerce, 2 9 2 . — La valeur d'un endossement n'a 
pas absolument besoin d'avoir été fournie en argent ou en marchan(bses, 2 9 2 . 
— Les billets à ordre causés.pour dettes de jeu sont nuls, i i . — L a valeur des bil
lets à ordre peut être prouvée par des élémens étranges, id. — Le billet à 
ordre CAusé valeur entre nous n'est point un effet de commerce, 293. — Le 
serment décisoire peut être déféré sur la sincérité des valeurs, id. — La sim
ple remise à un tiers d'un billet opère transport, id. — Prescription des bil
lets à ordre , 295. ' ' 

BOURSE DE COMMERCE. — Tableau de la bourse, 1 0 6 et 1 0 7 . — Définition de la 

bourse, toS. — Réglemens qui la concernent, 1 0 8 et 4 0 9 . — Q u e l est le 

résultat des négociations qui se font à la bourse ? 11 o. 

BREVET D'IMPRIMEUR. — E s t personnel à i m p r i m e u r , i S g . — Note critique, 

140C1). 

C. 

CAPITAINE DE NAVIRE. — P e u t être congédié parle propriétaire, 33 2 . — Ses droits, 
3 3 3 . — Ses droits dans lecasoù ilestco-propriétairedunavire,334-—Comment 
est déterminéle capital àrembourser, id.—Garantie descapitaines, SS j .—Par 
qui est-if nommé, id. —• Étendue de ses pouvoirs, id., 3 3 8 . -—Responsabilité, 
339.—Ddoitformer l'équipage, id.—ïîegistre qu'ilest astreint à tenir, 34o.— 

- Quel nom prend ce registre, irf.—Ce qu'il doit contenir, id.—Extension des 
• 'mentions du registre, 341- —' Ses devoirs dans le cas de naissance d'un enfant 

ou décès de tout autre personne, 3 4 i , 3 4 3 . —• A quoi est tenu le capitaine 
avant de prendre charge, 343. — Eormalité de la visite du bâtiment, 344-

— Qu'est-il tenu d'avoir à bord, 345. —Extens ion de cette obligation, 346. 

-— Quand est-il tenu d'être en personne dans son navire, 347- — Peines des 
contraventions dn capitaine, 349. — Q u a n d cesse la responsabilité du capi-

•^taine, 351. — Quand le capitaine ne peut-il être arrêté,352. —Mot i fs et 
extension de ce derniei' pr incipe, id. — Ce qu'il ne peut faire dans le lieu 

( i ) Voir aux errata ce qui concerne les BREVETS D'INTEKTIOÎT. 



de la demeure des propriétaires, sans leur autorisation, 353.—-Espèceparti-

ci.Lère, 354. — Qu arr.ve-t-il pendant le cours du voyage s'il y a nécessité de 

rado; b , e tc . , 3 5 5 , 356 . — Qu'est tenu de faire le capitaine revenant de paj's 
étrangers en Fronce, 367. ~- Peine contre le capitaine en cas de dépenses 

faites sans nécessité, 3 5 8 . — Il ne peut vendre son navire sans une autorisa

tion spéciale, 3 5 9 , 3 6 o . - Obligation du capitaine d 'achever l e voyage, 

361. — Il ne peut faire aucun trafic ni commerce particulier, id. — Peine 
de cette contravention, 362. — Il ne peut abandonner le navire pendant le 
voyage, 3 6 3 . — A quoi est-il tenu dans les vingt-quatre heures de son ar

rivée, 364, 3 6 5 . — Comment doit être fait le rapport que l'on exige du 

capitaine, 3 6 6 . - En pays étranger comment doit être fait ce rapport, id. — 
QiUd dans le cas de relâche dans un port frjineais, 367. —̂  Obhgations du 

capitaine en cas de naufrage, 3 6 8 , 369.—- Étendue et conséquence de son 

rapport , 370.— Obhgation à rem;pbr avant de faire son rapport, 3 7 1 . — 

Obligation du capitaine, dans le cas où les victnailles viennent à manquer, 

371. '— Quelle conduite il doit tenir dans l e cas de Uoeus d 'un port , ^10. 
— Voir FRET. 

CHANGE. — Ce que Ton doit entendre par cette expression, 1 1 0 . 

CHARGEUR. — I l peut, pendant farrêt du navire, faire décharger ses marchandises 

à ses frais, et à quelles conditions, 409- —' Quel que soit le mode de char

gement, le chargeur peut retirer ses marchandises avant le départ du navire, 

en payant le demi-fret, 427. — S'il décharge pendant le voyage, il est tenu 
de payer le fret, 4 2 9 . — En aucun cas il ne peut demander de diminution 

sur le prix du fret, 44^. — Droit d 'abandon qu'il a , 447v448 , 449 » 4^0. 

c h a r t e - p a r t i e . — Sa définition, ce qu'elle doit contenir, son étymologie,4o3, 

4o4} 4o5, 4o6.—Le temps de la charge et d e l à décharge du navlredoit être 
réglé par les parties. Qu'arrive-t-il quand U ne l'est p s ? — Cas de la 

résolution de la charte-partie, 407, ^oS, 409. — Les agrès et apparaux sont 
aiïectés à l'exécution des coaventioas, 4iti-

commerçant. — C e que l'on doit en tepdrepar commerçant, 3. — Distinction 

entre les commerçans et les artisans, 5. ~ Le serrurier est commerçant,dans 
quel cas, G. Le jardinier pépiaériste n'est pas commerçant, dans quel 

..iCas, 6 . — L e cordonnier n'est pas un commerçant, id. — Les percepteurs-de 

deniers pubhcs ne sont point commerçans pa* leur ét^t , id. 



COMMERCE ÉTRANGER. — Arrêté qui règle les formes à observer pour juger les 
contestations relatives au commerce étranger, 299. 

COMMERCE SÉPARÉ' . — C e que l'on doit entendre par ces mots, 4 5 1 . 

COMMISSIONNAIRES. — Leur définition, i 3 2 . — Différence entre un commis
sionnaire et un mandataire, 182, i 3 8 . — Différence entre lui et un facteur 
ou commis, i 3 8 . —• Différence entre le courtier et le commissionnaire, id. 

j j r—Divers cas de responsabilité des commissionnaires, 184. — Quand une 
Lit convention est-elle parfaite entre un commissionnaire et un autre commission-
-! naire,id. — Le code civil régit les droits et devoirs du commissionnaire, au titre 
;!)du mandat, i 8 5 . — Du mandat en général, id. — Obligations du manda

taire, 186. — Obligations du mandat, 187. — Des différentes manières 
dont finit le mandat, id. —Différens cas demandâ t , 188, 189. —Privilège 

jodes commissionnaires, i 4 o , i 4 i , 1^2. — Doit être étendu au dépositaire, 
— id. — Différentes espèces dans lesquelles le privilège est accordé ou refusé, 
1= 1 4 2 , . 1 4 3 , i44- -— Si les marchandises ont été vendues et livrées pour le 

compte des commettans, comment le commissionnaire se rembourse, i 4 5 . — 

Quelles sont les formalités à remplir par le commissionnaire, pour obtenir son 
privilège, 1 4 5 , 1465 i 4 7 - — C e que l'on doit faire pour que le privilège sur 
gage ait un effet, i 4 7 , i^S. — A quoi est tenu un commissionnaire de trans
port par terre et par eau , 148 Étendue de leur garantie, i 4 9 , i 5 o , i 5 6 . 

Dans quel cas il est déchargé de la garantie, i49- — H est garant des faits 
i udu commissionnaire intermédiaire auquel H expédié les marchandises, i 5 4 . 

n o — Ce que l'on doit entendre par commissionnaire intermédiaire, id, — Il est ' 
tenu de donner reçu au capitaine des marchandises qui lui sont remises, 4 1 8 , 

419. 
COMMIS VOYAGEUR. — Où peut être portée l'action d'une maison de commerce 

contre son commis voyageur, i 4 o . — Quels sont les actes qui prouvent ses 
pouvoirs, i84-

COMMUNAUTÉ. — Lorsque f un des époux marié sous le régime de la communauté 
et membre d'une société vient à mourir, les bénéfices de la société appartien-

jtcnent-ils exclusivement à l'époux survivant, 66 et 6 7 . 
COMPTE COURANT. — Effet de la balance annuelle d'un compte courant, 1 7 . 

CONDUIT;^. — Arrêté relatif à la conduite accordée aux gens de mer naviguant 

pour le commerce, 4 5 5 , 4 5 6 , 4^7- ^ 



CONNAISSEMENT. — Sa définition, c e qu'il d o i t exprimer, énoncer et indiquer, 

4 1 2 . — Ses effets, explications, 44 3 , 4i4-—" En combien d'originaux il doit 

être fait, id. -r Comment il fait foi, ce qu'il prouve, 4 i 6 , — E n 

cas d e diversité des connaissemens, lequel fait foi, 4 1 7 , 418. 

c o n t r a i n t e PAR CORPS. - R e u t être prononcés entre associés, 3&. — Sous l'or

donnance de 1673 ne pouvait êire prononcée entre associés, 80. — Les ar

bitres sont compétens pour prononcer la conirainte par corps, 80. — On a con

tre les agens de change et les courtiers, la contrainte par corps, 1 1 5 . 

CONTRAT DE MARIAGE. — Extrait de celui d'un commerçant doit êlre affiché, 

104. — Que doit contenir cet extrait, id. — Qui est tenu de faire la remise 

d e l-'exlrairt, ;io5. — Quelle est la peine de ce défaut d e remise, id. — Com

ment sont poursuivis ceuîx qui sont tenus de faire la remise, t d . — Quelle e s t 
la pe;ne encourue par un commerçant qui néglige de remettre son contrat d e 
mariage, ,106. 

CORPORATIONS. — Leurs effets désastreux pour le commerce, 1 1 2 , 1 1 3 . — iRé-

tabiissemenl projeté, I I 3 . 

COURTIERS. — Différence entre leurs fonctions et celles des agens d e change, 

I I 4 - — Quelles sont les opérations qu'ils font en concurrence avec les agens 

de change, 1 1 5 , 1 1 7 . —• Comment leur a-t-on assuré le droit de faire seuls 

les opérations désignées par la loi , id. — Quelle est la peine contre celui qui 

. prêi t iai t son pom à un simple particulier, id. — Le droit de courtage est fixé 

par les usages locaux, 116. — Combien d'espèces de courtiers, id. — Quelle 

est la personne qui connaît seulement le courtier pour son droit de cour

tage, id. — Quand lui est-il dû? id. — Où peuvent se faire les ventes qui se 
fout par leur ministère, 1 17 . — Comment peuvent être attaqués les régle

mens qui les concerntnt, id. — Réduction des droits d'enregistrement pour 

les ventes faites par leur ministère, id. — Fonctions des courtiers de mar

chandises, id. — But de leur institution, id. — Quelles sont les ventes 

qu'ds ont droit de faire, 118. — Leurs droits exclusifs, id. 1 1 9 . — Cas 

particulier d'un individu qui s'est immiscé dans les fonctions de courtier, 

i i q . — Dans l e cas de courtage clandestin, le négociant pour le compte 

duquel les opérations ont été faites, peut ê:re appelé comme témoin, id. — 

Droit exclusif des courtiers à l'égard des commissaires priseurs, id. — Fonc-
TOME 1. 61 



lions des courtiers d'assurance, id.— Ils les exercent en concurrence avec 
les notaires, id.—^ Fonctions des courtiers interprètes et conducteurs de 
nav i re , I 2 0 . —• Dans quel cas on peut cumuler les fonctions d'agent de 
change, de courtier de marchandises ou d'assurances, et de courtier inter
prète et conducteur de navires, id. — Dans quel cas ces professions sont-
elles permises à tout le monde? 121 . — Fonctions des courtiers de transport 
par terre ou par eau, id. — Quelles fonctions ils ne peuvent cumuler, et 
pourquoi, id. —Que l s sont ceux qui ne peuvent être courtiers, id. — Ils 
sont tenus d'avoir un livre. Ce qu'ils doivent y consigner, 122. — Dans quel 
cas font-ils foi? dans quel cas font-ils preuve? id. — Cas oti un courtier peut 
être poursuivi criminellement comme faussaire, id. — Ils ne peuvent faire 
d'opérations pour leur compte, etc., etc., 1 2 3 , 128. — But de cette prohi-
b ' t ' o n ; énumération de quelques-uns des actes qu'ils ne peuvent faire, i d . — 
Ls ne peuvent se rendre garans de l'exécution des marchés dans lesquels ils 
s'entremettent, 128. — Peines prononcées contre les contrevenans aux lois de 
leur institution, 129. — Leur cautionnement est destiné à garantir le fait de 
leurs commissions, id. — Les peines n'excluront point faction des parties en 
dommages-intérêts. — Conséquence de la destitution d'un courtier, i3o. — 

En cas de failhte, il est poursuivi comme banqueroutier, id. — Il leur est dé
fendu d'employer des commis aux négociations de la bourse, 453. 

CoBR D'ASSISES. —Elle peut juger elle-même la question d'existence de société lors
que cette question se présente dans une accusation de banqueroute fraudu
leuse, 60. 

COURS. — Par qui est constaté le cours du change, des marchandises, des assu
rances, du fret ou nolis, etc., etc. , m . — Réglemens concernant la cons
tatation du cours, id. — Importance de cette constatation, id. 

D. 

DÉPÔT. — Loi sur le dépôt du montant des effets négociables, 294. 

DETTE PUBLIQUE. — Transmission des effets de la dette publique, 5y. 

DILIGENCE. — Le dépôt d'un sac de nuit à une diligence n'est point un acte de 
commerce, 1 5 1 . —> On ne doit remettre les paquets chargés dans une dib- , 



gence qu'au lieu convenu pour le cléchargement, et au propriétaire lui-

même, id. . 

DOUANES. — Lois sur les douanes, 299. 

E . 

ÉCHÉANCE. —Voy . Lettre de change. 

ÉCHELLES DU LEVANT. — Aucuns maison de commerce ne peut y être établie 
sans le consentement du gouvernement, 299. 

EFFETS DE BOURSE. —L ' a cha t d'effets de bourse n'est point de la part d'un simple 

particulier un acte de commerce qui le rende justiciable des tribunaux de 
commerce, i 3 i . 

EFFETS PUBLICS. — Des réglemens d'administration doivent fixer tout ce qui 
est relatif à leur négociation et à leur transmission, i 3 i . 

ENGAGEMENT DES MATELOTS ET GENS DE L'ÉQUIPAGE. — Comment sont constatées 

les conditions d'engagemens, 372. — Combien de sortes d'engagemens, 
leur définition, id., 373. —Obligat ions résultant de ces engagemens, 
id., "ij^i 376. — Ce qui est dù aux gens de l'équipage en cas de rup
ture du voyage; différens cas de rupture, 378, 379. — Quid dans le cas de 
rupture pour cause d'interdiction ou par suite d'arrêt par ordre de puissance? 
3 8 o , 3 8 1 , 382. — En cas de prolongation de voyage, augmentation des 
loyers des matelots engagés au voyages, 382. — 11 n'y a pas lieu à diminu
tion de leurs loyers dans le cas de moindre durée du voyage convenu, 
3 8 3 , 3 8 4 — ^ l'égard des matelots engagés au profit ou au fret; cas dans 
lesquels il leur est dû des indemnités, et cas aussi où il ne leur en est pas dû, 
3 8 4 , 3 8 5 . — Dans quel cas les matelots n'ont droit à aucun loyer, 3 8 5 . — 
Comment sont payés les matelots engagés au voyage ou au mois, si quelque 
partie du navire est sauvée, 392. — Quid à l'égard des matelots engagés au 
fret, 393. — Indistinctement de la nature de leurs loyers ils sont payés de 
leurs journées employées à sauver les débris; sur quoi est fondé ce prélève
ment , id. — Dans le cas de blessures reçues au service du navire, droits 
des matelots, 394. — Même principe si c'est en combattant contre les en-
pcmis ou les pirates, id. — Ce qui arrive dans le cas où les blessures ont été 
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reçues-, le matelot étant socti du ttayire sans permission, 3g5 . — Motif de ce 
principe dans ce cas, id. — E n cas de mort d'un matelot p- ndant le voyage, 
droits de la succession, Sgô. Explication des principes concernant ces 
droits, 396, 397. — Si un matelot est pris et fait esclave, il n'a droit à au
cune indemnité, 397. — S'il a été fait esclave pour le service du navire, il a 
droit à l'entier payement de ses loyers, 398. — Cas où il a droit aussi à une 
indemnité, et par qui elle doit êlre payée, id. — Quel est le montant de cette 
indemnité, 3gg. — Le matelot congédié sans cause valable a droit à une in
demnité; fixation de cette indemnité; cas où il n'y a pas lieu à cette indemnité; 
explication sur ee systèm^e, /[OO, 401. — Le navire et le fret sont spécial'e-
ment affectés aux loyers des matelots, 402. — Tout ce qui concerne les ma
telots est commun aux officiers et à tous autres gens de l'équipage, id. 

ENDOSSEMENT. — L a propriété d'une lettre de change se transmet par la voie de 
l'endossement, 228. — Ce qui est un endossement, id.—Effets de l'endosse
ment, /d , , 229. — Ce que doit contenir Fend'ossement, 23o. -— Quand il 
n'est point translatif de propriété, 229, 233, 2 3 i , 232, 2 3 4 , 235. — La 
date dans les endossemens est de rigueur, 231. — L'endossement doit ex
primer la valeur fournie, id. — L'antidate dans les ordres est un faux, 236. 

— Cas où il y a faux, et cas où il n'y a pas faux, 23/, 2S8. — Celui qui est 
porteur d'un effet par un- endossement irrégulier ne peut former la demande 
en payement en son nom personnel, 289. — Quand un effet de commerce 
cesse-t-il d'être transmissible par un endossement après son échéance, 453. 

ESCROQUERIE. — Ne peut être poursuivi pour escroquerie celui qui , porteur 
de billets exigibles dus par un marchand, achète (à ce dernier) des mar
chandises, exhibe du numéraire, le retire et lui laisse ses billets échus et non 
payés, 289. 

F . 

FEMME. — L'autorisation du mari ne suffit pas à la femme mineure qui veut 
faire le commerce , 8 . — La loi exige du mari non une autorisation, mais un 
simple consentement, 9. — La profession du mari n'est pas toujours com
mune à la femme, id. — Quand une femme qui accepte une lettré de change 



est-elle suffisamment autorisée? l o . :— Quand la femme peut-elle s'otliger 
sans antori.sation de son mari? id. —Qu'entcnd-on par femme marchande 
pubhque? 11 . — Quand une femme obhge-t-elle son mari? id. — Dans qnels 
cas une tVmrae peut-elle aliéner et hypothéquer ses immeubles? i 3 , i 4 - — 

La femme m: r. bande ptiblique, toul tn obligeant son mari, ne le soumet pas 
à Li con'r int< par corps, 452. 

FONDS CE COMMERCE. — Sa nati r e , 4-

FORCE MAJEURE. — Doit être constatée dans le moment même, i 5 o . — É v é n e 
mens qu'on peut consii'.éri r comme force majeure, et ceux que fon ne doit 
pas consi<ér. r comme tels , 1 5 o , 1 5 1 , 152. — Ce que fon doit entendre par 
celte expr ' ss on, 35i. 

FRET. — Si le navav esl frété au mois, de quel jour commence à courir le firet, 
4 o - . — Le fr>t est aflVcté à fexéculion des convtntous , 4 i i - —-Ce que l'on 
doit eut! ne'n p r r le mot fret. Comment il est réglé cl constaté, 419- — Dif-
léri^nles m n ères d'afiréter, 4^1, 422. — Cas où le capitaine ne peut 
prencire d ' iu t r t s mireh. nciises sfns le constnlcmenl de rafiréteur, 423- — 

Difiérens cas de payement total ou partiel du fret, 424- — Dans quel cas le 
capitaine est-il tenu de e'ommagcs-iniérêts envers rafiVétetr, el comment sont 
réglés ces dommages-intérêts? 425. — Droits du capitaine à l'égard des mar
chandises chargées el non e'éclarées, 428. — Cas où les frais de retardement 
sont dus par l'affréleur,, 429,? — Cas où le capitaine est tenu de dommages-
intérêts envers rafirètei r , 43o , 43i- — Dans le cas de radoub du navire, 
obligations de rafiréteur, 4^2. — Obligations du capitaine dans le même 
cas, id. — Comment esl dù le fret dans ces deux espèces, id. — Quand le 
capitaine perd son fret il est tenu à des dommages et intérêts, 4 3 3 . — Cas où 
le fret est d ù , où il est perdu, 4 3 4 ? 4 3 5 , 4 3 6 , 4 3 7 - — Le fret des mar
chandises jetées à la mer est t'.ù, 4 3 8 , 4 3 9 . —11 n'est dû aucun fret pour les 
marchandises pilléi s , naufrai.ées, etc., etc., 4 4 o - — Si les marchandises sont 
rachetées ou sauvées, le fret est dù, 44i- — Le capitaine peut faire vendre 
des marchandises ponr le payement de son fret, si le consignataire refuse de les 
recevoir, 4 4 2 . — U ne peut les retenir faute de payement de son fret, 443- — 

Il peut seulement demander le dépôt d'une quantité suffisante pour assurer le 
payement du fret, id. — Privilège du capitaine pour le fret, et expbcations à 
ce sujet, 4 4 4 , 4 4 5 , 446. ^ 



G . 

GENS DE L'ÉQUIPAGE. — Ne peuvent rien charger sur le bâtiment sans la permis
sion des propriétaires, Зу5. — Ce que l'on doit entendre par le port permis, 

Зуб. — Tolérances d'usage, id. 

I. 

INCOMPÉTENCE. — Quand ne peut-on plus proposer l'incompétence ratione per-

sonœ.'' 6. 

INTÉRÊT. — Les intérêts d'une somme ne sont dus , même en matière de com
merce, que lorsque l'on en est convenu, 184. — De quel jour est dû l'intérêt 
du principal d'une lettre de change protestée, 281. — Loi sur l'intérêt de 
l 'argent, id. — L'argent doit-il produire intérêt? id. — La loi est-elle ец 
droit de fixer l'intérêt de l'argent? 282, 28З, 284. —Espèces particulières 
pour l'inrérêt du capital d'une lettre de change, 286. — Quand est dû l'in
térêt des frais de protêt, rechange et autres frais, 286. 

INTRODUCTION. — Supériorité des peuples commerçans. — Examen du com
merce chez les Anglais. — Supériorité commerciale de ce peuple. — Le 
commerce français dans ses rapports avec le commerce anglais; améh'orations 
que devrait subir la première division du commerce. — Ce que Fon doit en
tendre par liberté indéfinie de commerce. — Si le régime prohibitif offre de 
grands avantages. — Plan de l'ouvrage. 

INVENTAIRE. — Ce qu'est un inventaire. Quand doit-on faire inventaire, 17. 

— Doit-il être paraphé et visé? id. 

J . 

JAUGE. — Ce que Fon doit entendre par-là, 426, 

JUIFS. — Notice historique sur les Juifs, i 8 5 , 186, 187, 188. — Réglemens 
qui les concernent, 189, 190, 191. —Doivent-ils être soumis à une légis
lation spéciale ? 191, 192, 19З, 194, i g S . 



L. 

LETTRE DE CHANGE. — Sa confection, ses énonciations, ce qu'elle contient, 196, 

197- — Do vent-elles contenir ^u toutes lettres une approbation des som

mes? idem.—Une hypothèque peut êlre consentie pour Facquittement de let

tres de change, 198. — Effets de cette hypothèque, id. — Le crime de faux, 

commis dans i.ne lettre de change, ne peut ê.re attéiuié, id.— Esprit et sens 

de la loi du 6 thtrmiebr an III, qui permet le dépôt des lettres de change, ig8, 

199. — Poar la va l id i t é d'une lettre de change, on doit suivre la loi du pays, 

oti le payement peut être réclamé t t poursuivi, 199. — Les lettres de change 

doivent être timbrées, et som so mises àun droit d'enregistrement, id.—1Лг-

ticle 2 13 du Code de procédure est applicable à la dénégat.on d'une lettre de 

change, 200.—Une lettre de cbfenge peut être nulle à Fégard du donataire 

universel du tireur, et ne pas Fèire à l'égard du tireur lui-même, id.— Une 

lettre de change non datée n'est pas nidle,iíí.— Traites qu¡ ont le caractère de 

lettres de change, 200. — Une lettre de change à l'ordre du tireur lui-même 

contient remise de place tn place, 200, 20 i .—Elles doivent avoir une cause 

vraie et réelle, 201. — Les mots valeur en compte, râleur en moi-même, va
leur en lui-même, valeur reçue, indiqui nt suffssmmcut qu'il y a valeur four

nie, id. — A qui appartient la tonnaissance du paye ment des lettres de change, 

id.—Elles do'vent énoncer la valeur fournie, 202.—Les lettres de change, ti

rées par 1", 2"°et 3"", ne sont représentatives qued'une seule et même valeur, 

id.—-Une f ttre de change, volée à la ¡.oste, doit être restituée au véritable 

propriétaire, 202. — Sur qui peut-elle être tirée, et payable à quel domicile? 

ao3. — Quand sont-elles réputées simples promesses? id.—A qui est oppo

sable la supposition de valeur lournie dans une lettre de chi.nge, 2о4-—Le 

tribunal de comm( rce est compétent pour countître des lettres de change ré

putées simplis promesses, id. — Le débiteur d'une créduce civile, eu souscri

vant une lettre de change, opère novation, i d .—La supposition de tireur est 

un faux, 2o5. — Il y a tentative de faux en faisant des moeiêles de lettres de 

change de banquiers français ou étrangers, id.—L'accf ptation d'une lettre de 

change ne doit pas êlre faite, a peine de nuUilé, dans le pays même où elle 



doit être acquittée, 2 0 6 . — Sur de simples présomptions, oa peut considérer 
une lettre de change comme simidée, id., 207. — L'accepteur ne peut opposer 
au tiers-porteur de bonne foi, la supposition de remise de place en place, 206. 

" — L a supposition de remise de place en place est hors de la compétence des 
tribunaux decommerce, 207. — L a ргепте par témoins peut être admise pour 
prouver la simulation de remise de place en place, id. — L a signature des fem
mes et des filles non négociantes, sur lettres de change, ne vaut que comme 
simple promesse, 208.—L'approbation en toutes lettres de la somme portée 
en un billet à ordre, est nécessaire de la part de la femme non marchande publi
que , 209.—Les lettres de change souscrites par des mineurs non négocians, 
sont nulles àfeur égard,idl —"Entrele' donneur d'ordre et le tireur, il intervient 
un simple mandat, 2 1 1 . — Qaan 4 e tireurpour compte d'autruin'est-ilpasper-
sonnellement obligé? 211 .—Sous l'ordonnance de i673 ,quelétaitletirein-,2i2. 

— L e porteur n'a d'action que contre les tireur, endosseurs, accepteur, id.— 

Le tireur et les endosseurs sont'garans solidaires de Tacceptation et du paye
ment , 2 1 5 . — Définition de f acceptation , id. — Cas où fendOssèur n'est point 
garant, id.—Le refus d'acceptation se constate par un protêt, a i 6 . ^—Ce pro
têt est dansfimérêt du porteur, id.—Où doit-il être fait? id.—Lo^s delà no
tification du protêt, les endosseurs et le tireur doivent donner caution, 217. 

— Étendue de cette obligation, id.—Obligations de l'accepteur, 2 1 8 . — 

Comment doit être faite Tacceptation , 21g .—L'accepta t ion non signée est ir-
régidière, id. — Le mot accepté peut être suppléé par des expressions équ¡л'a-

V- lentes , id. — Ces mots -.vous pouvez assurer le porteur qiœ tout honneur sera 

fait à la lettre de change, ne sont point \ine acceptation, 2 2 0 . — Dans quelcas 
f acceptation doit indiquer le domicile où le payement doit êlre effectué, 2 3 1 . 

— L'acceptation nepeu t être conditionnelle, t d . — D a n s quel délai l'acc; p-
tation doit-elle avoir lieu, 222. — Quand une acceptation est-elle par in-
'tervention, 2 2 З . — Obligations de l'intervenant, 224.—Cette accpiat ion 

" -ne change rien aux droits du porteur, id. — Définition de'la lettre de change 
payable à vue , 2 2 5. — Quelles peuvent être les échéances des lettres de 
Aange , id., 2 2 6 . — Echéances d'nne lettre payable en foire, 2 2 7 . — E c h é n n c e 
un jour'férié légal , id . — L e s délais de grâces, faveur, usage ou habitude loca
les, sont abrogés, id. — La lettre de change fait-elle fol de sa date jusqu'à ins-



cription de faux, 2З6, 2З7. — Celui qui paie une lettre de change avant son 
échéance estresponsable de la validité du payement, 2 4 5 . — L e payement à son 
échéance est une présomption de lihération,24 5. — Le débiteur quiapayé sur 
un faux acquit, est-il valablement libéré, id.—Celui qui paye à une personne 
incapable, est-il valablement libéré, 246. — Conséquences du payement, Jd. 
— Le portetw d'une lettre de change nepeu t être contraint d'en recevoir le 
payement à l'échéance, id. — Quand le payement fait sur une seconde, troi
sième, quatrièaie, est-il valable, 247- — Quand il n'y a point libération, id. 
— Quand eat-il admis opposition au payement, ?.48.—Comment le porteur 
peut poursuivre le payemi-nt d'une ietu-e de change non acceptée, 2 4 9 . — 

Q^^'acгive-t-ilquandlalettгeest acceptée,id. — Marche à su ivre dans ce dernier 
cas , id .—Comment obtient-on le payement d'une lettre de change perdue, 
l o r s q u i l n y en a nisecondeni troisième,etc. 25o. — Qa'arrive-t- ikncasdenon 
payement dans ces deux derniers cas? ce que doit faire le propriétaire de la 
lettre de change , id .—Marche à suivre dans ces divers cas, 251.—CoiiCor-
dancedes articles i 52 et i54, id. — La revendication triennale d'une chose 
volée ou perdue s'applique au billet au porteur contre l'état, 252.—Délai 
dans kque l l'engagement de la caution est éteint, id .— A la décharge de qui 
sont les payemens faits à-compte sur le montant d'une lettre de change, 253. 

— L e s délais de grâce et de faveur sont supprimés, id.—Exemples de dé
lais , 254-—Du paj'ement par intervention, 255.—Effets de ce mode de 
payement, 256. —Droi t s etdevoirs du porteur d'une lettre de change, a S j , 
258, aSg . — C e que fon entend par un protêt faute de payement, 260, 

a6i.—Droitsdu porteur d'une lettre de change protestée, а б з , 26З, 264.— 

Lorsque le domicile du tireur et des endosseurs d'une lettre de change n'est 
ni indiqué par la lettre elle-même, ni соипи du porteur, où ce deniier devra-
t-il faire ses diiligeiaces? 265. — Comment doivent être appliqués les délais, 
а б б . — Formalités qui ne peuvent remplacer ni le i^&iéi ni les poursuites à 
exej-cer, id. — Délais pour le protêt et les poursuites pour les lettres de 
change tirées de France et payables à l'étranger, 267. — Cas où le délai se 
mult ipl ie , 268. — Après tous les délais, déchéance du porteur, 2 6 9 . — 

Exemples de déchéance, 269, 270, 271. — Cessation dos eflets de la dé
chéance , 272. — Le porteur peut encore saisir conservatoirement les objets 
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mobiliers du tireur, accepteurs et endosseurs, id. — Les tribunaux de com
merce sont incompétens pour connaître de cette saisie conservatoire, 273. 

— Par qui doivent être faiisles pro'êts, id. —Espèces particulières de protêts, 
274, 273 . — Ce que doit contenir le proiêt, 275. — Les lettres de change 
protestées doivent être enregistrées, id. -— Rien ne peut suppléer le pro;êt , 
276. — Formalités que doivent remplir les officiers tonfectloEnaires du pro
têt , 277. ' . iJ t i j . i l j 

LETTRES DE CRÉDIT. — Ce que l'on entend par ces expressions, 288. 

LETTRES DE MARQUE. •— Ce que Ton doit entendre par-là, 823. — Caution à 
—donner dans ce cas, 33o. — Espèces particulières, 3 3 i . i • 5 = 

LETTRES MISSIVES. r ~ Le commerçant est tenu de les mettre en liasse, i 4 , i 5 . 

— On peut contracter des engagemens par lettres, 182, i 8 3 , i 8 5 . 
LETTRE DE VOITURE . — A quoi s'apphque la stipulation d'usage d'une lettre de voi

ture po'.r cause de retard, i 5 o . — Sa nature et ses effets, i 5 6 . — Ce qu'elle 
doit énoncer et exprimer, iSy.— Décisions dans le cas de retard, i 57, i 5 8 . — 
Décret sur le timbre des lettres de voiture, i 5 8 . — D r o i t s des préposés des 
douanes et des octrois sur les amendes prononcées par défaut de t imbre, id. 

LIVRES DE COMMERCE. — Quels sont les livres que sont astreints de tenir les 
commirçans et ceux de simple tolérance, i4, i5. — Les changeurs de mon
naie sont astreints à tenir des livres, 16. — Quels sont les livres qui doivent 
être paraphés et visés, 17. — Les livres doivent être timbrés, 18. — Par qui 
doivent-ils être cotés, visés et paraphés, id. — Les livres doivent être conser
vés pendant dix ans. De quelle époque courent ces dix ans , id. — Quel est 
l'effet des livres régulièrement tenus, 19. — Tous les livres font-ils preuve 
indistinctement entre commerçans? id.— Quid, quand il s'agit de contesta
tions entre un commerçant et un particulier? id. — Quel est le sort des livres 
irrégulièrement tenus, 20. — Dans quel cas la communication des livres est-
elle ordonnée, id. — Le compulsoire des registres np peut être confondu avec 
leur vérification, 21, 28.— Quand a lieu la représentation des livres, 2 1 . — 

Doit-elle toujours être ordonnée, et dans quels cas, 21, 22. — Que doit-on 
faire si les livres sont trop éloignés pour pouvoir être représentés, 2 2 . — 

Lorsque la partie refuse de les représenter, le juge peut déférer le serment à 
l'autre partie, 23. — Comment décider lorsque celui qui devait jurer et affir-



mer vient à mourir sans avoir prêté serment, id. — Cas où le négociant ne 

peut être forcé de représenter ses livres, 453. 

LOTERIE. — Le titulaire d'un bureau de loterie est commerçant, 5. 

M . 

MARCHANDISES. — Aux risques de qui voyagent les marchandises sorties des ma 
gasins du vendeur ou de l'expéditeur, i 5 5 . — I l peut y avoir convention 
contraire, id. 

MARCHÉS A TERME. — Les spéculations sur les fonds publics par marchés à 
terme sont-elles prohibées par les lois.; quand ces marchés ne sont pas précé
dés ou accompagnés du dépôt des effets-'à vendre ou des sommes nécessaires 
pour payer ceux qu'on achète, 124, i 2 5 , 126.—Jurisprudence sur cette 
question, 127. 

MATELOTS. — Voy. Engagemens des gens de l équipage et des matelots. 

MER NOIRE . — Aiienne maison de commerce ne peut y être établie sans fauto-
risation du gouvernement, 299̂ ,-

MESSAGERIES. — Les cntrepreneiirs de messageries doivent payer le prix des 
objets perdus, 152; — On peut s'en tenir à une estimation ultérieure, i 5 i . 
— Ils sont responsables même par corps, 1 52 , i 53. — Le prix de cent cin
quante francs, fixé comme indemnité de la perte des effets des voyageurs, n'a 
été introduit que lorsque les messageries étaient en régie nationale, i 53. — 

Ils sont responsables d'un sac de nuit inscrit seulement sur la feuille de 
route , id. — I l s ne sont point responsables de f argent lorsque la somme na 
leur a pas été déclarée et inscrite sur les registres, i 54-

MINEUR. Conditions à remplir pour un mineur qui veut devenir Commerçant, 
y.̂  8. —L'a r t i c le 3 du code de; commerce est applicable^ anx.mineurs même 
non .commerçans, à l'égard des faits déclarés feib^decommerçe'j 8. —r.Dcoits 
du mineur valablement.autorisé-, 12 . — A défaut des formalités de l'art.. 2 , 

. leurs engagemens sontj des conventions ordinaii;esiquiipeuvent toujours être 

rescindés, 451.-" .' — - 'I '"' ' • '1" 
MONNAIE. —IJner le t i re de change d'Qit.êtiie.pâyée-d.ëns. la monnaie qu'elle in-
. idlque; 244.--^La monnaie de cuivse où de^ billon ne pourra êtreemployée 

i que poufiappoint, id. - inasiaifie; 



N. 

NAVIGATION INTÉRIEURE. — Droit établi, Зоо . — Ce que l'on doit entendre par 

navigation au petit cabotage, 35o . 
NAVIRES. — Loi relative aux navires chargés de marchandises anglaises, Зоо. 

— Nature des navires, id. — A quelle dette sont-ils affectés, id. — Effet 
de cette affectation, id. — Dettes privilégiées sur le navire , 3oi, З02, З0З, 

З04.—Justifications à faire des dettes pour qu'elles soient privilégiées, o o 5 . — 
Moyens d'instruction des privilèges, З06.— Quand un navire est censé avoir 
fait un voyage en mer, З07. — Comment se fait la vente volontaire d'un na
vire, id. — Droits d'enregistrement ponr cette sorte de vente, З08. — Cette 
vente n'est préjudiciable à aucun des créanciers du vendeur, З09. — L'acte 
de vente doit cont( nir copie de facte de francisation du navire, id. — Saisie 
et vente judiciaire du navire, 3xo. — Quand il peut être procédé à sa saisie, 
3 i l . — Nécessité préalable d ' tn commandement, id. — Ce-qu'il doit con
tenir, id. — A qui doit-il être fait, id. — Ce que doit contenir le pro(ès-
verbal de saisie, 3i2. — Notification doit être faite au saisi du procès-
verbal de saisie, 3x4. — Formalité particulière à l'égard d'un navire au-
dessus de dix tonneaux, id. — Apposition des affiches; dans quel endroit, 
3 ! 5. — Ce que doivent désigner les criées et publications, 316. — Les tri
bunaux de commerce ne connaissent pas de la vente des navires saisis, 3i6. 

— Différentes enchères sont reçues, id. — Quand a lieu l'adjudication, 317. 

— Formalités particulières pour les ventes des navires de dix tonneaux et au-
dessous, 3i8. — Effet de l'adjudication du navire, à l'égard du capitaine, 
З19. — Obligations des adjudicataires, З20. — C e que l'on doit entendre 

^fiipar «me demande en distraction; comment elle doit être formée, З21. 

.) -Temps fixé potjr fournir les moyens au demandeur, З22. — Pendant quel 
temps les oppositions seront recites, id. — Moyen supplétif pour les créan
ciers qui n'ont point formé leur opposition fn temps utile, З2З. — Contra
diction apparente entre f article 209 et 212, id. — A quoi sont tenus les 
créanciers opposans, id. — Comment s'étabtit la collocation et sel"ait la dis
tribution des deniers, 3 a 4 i QuatiA Je bâtiment n'est-il-pas saisissaMe, 
З25. — Motif de cette insaisissabilité, id. —' L'article 3 1 5 est-il apphcable 
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aux bât'tufns sur mer c o m m e aux lât imcms sur rivière ? S a ô . — Responsa
bilité des propriétaires de navires, 827. — Justification de la propriété d'un 
navire, jd. — Application de cette responsabilité, 328, S a g . — • Responsa. 
bdité des propr étaires de navires équipés en mer, S a g . — C o m b i e n d'es
pèces b â ; ; m t n s peuvent êire équipés en guerre; leur définition, id.— 

F a c i . b é du propriétaire à l'égard du capitaine, 332. — Contradiction appa
rente en-re h s articles 208 et 218, id. — Explication au sujet de la fa-
cube des propriétaires, id., 333. — Droits du capitaine congédié, id.— 
En tout ce qui concerne un navire, quel avis doit être suivi , 335.—Explica
tion de far t ide 220, id., 3 3 6 . — Si avant k départ du navire il y a 

interdiction de commerce avec le pays pour lequel il est destiné, les conven
tions sont resp'ctivcment résolues, ^oy. — Il est affecté à l'exécutioa des 
conventions, 4 i I . 

NOLIS. — Voy. Fret. 

P . 

PAIR DE FRANCE. —Aucune contrainte par corps ne peut être décernée contre un 
pair de France , même signataire de lettres de change, 289. 

PASSE DE SACS. — Cet usage est tombé en désuétude à Lyon, 244- — Décret 
concernant cet objet, id. 

PATENTE. — La loi du 2 mars 1791 exige que tout commerçant ait une patente^ 
I . — L a loi du l e r brumaire an VII règle les patentes, id.— Chaque année la 
loi sur le budjet renoirvelle le droit de la patente, id. — Dans toute action en 
justice un commerçant doit justifier de sa patente, 1 , 2 . — Le commis d'une 
maison de commirce doit énoncer dans l'assi^-nation qu'il fait donner la pa
tente de sa maison ,2 . — Une amende est prononcée contre celui qui n'a pas 
de p a t e n t e , id. - - Le cultivateur faisant commerce de grains et de bestiaux 
est astreint à prencire pa tente , id. — Les ^érrns d'une maison de commerce 
ne doivent pas avoir une patente, 3. — Les commissaires-priseurs des dépar-
mens doivent prendre patente, id. 

PILOTAGE .— L'obligation de faire piloter dans les parages de Quilltbceuf re
garde indistinctement tout baf'ment au-dessus de quinze tonneaux, i 6 5 . - — 
Décret concernant le service du pilotage, 166, 348. — Quand est-on dis
pensé de prendre un pilote? 348. 
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PILOTE. — U n pilote lamaneur est un agent de l'administration, 166. 
PORTEUR. — 'Voy. Lettre de change. • yL:U^^ i ^ c s ? : M J i 

POSTE. — Un maître de poste n'est pas un commerçant^qS^-i—^Lbis.et décrets 
concernant les postes aux chevaux, 161. li' Vnj' 

PRESCRIPTION. — Quelle est la prescription des actionsfenmatiêiïe âe société , 
93. — Prescription des actions contre les commissîonnaixes.qt les voituriers , 
171, 172, 178. — Moyens d'extinction des obligations autres que la;pres
cription , 293, 294. — Combien de sortes de prescriptions, 294. — Pres
cription relative aux lettres de change, etc. , etc. , 296. — E l l e court contre 
les mineurs et contre les interdits non.marchands, id..—• De quel jour elle 

'-'Court. — Diverses espèces, 296. —• Cas de prescription, 296, 297, 298. 

PRÊT A LA GROSSE. — L'obligation contenue dans un acte de prêt à la grosse de 
payer au porteur, a le même effet que l'obligation à ordre , 202. 

PRÉTEUR. — Quand doit-il être considéré comme associé comm-.nditaire , 47-

PREUVE. — Comment prouver l'existence d'une socie é , 61 et 62. — La preuve 
testimoniale est-elle admissible en matière de société? Dans quelles circons
tances, 62, 6 3 , 64- — D a n s quels cas la preuve testimoniale est-elle admise 
en matière d'achats et ventes, 182, i 8 3 . 

PRISES. — Législation et jurisprudence concernant les prises, 386 , 887, 388 ; 
389, 390, 391, 457,458, 459, 460, 46i. 

PROVISION. — Par qui doit être faite la provision d'une lettre de change, 210. 

— Ce qu'est la provision, id. — La provision ne peut devenir la propriété 
des tiers-porteurs, ni leur être affectée à titre de privilège, id. — Le tireur 
pour compte d'autrui est obligé de faire la provision, lorsqu'elle n'a pas été 
faite par le donneur d'ordre, 2 H . — Modification .apportée à l'article 115 

du code de commerce, id. — Q u a n d y a-t-d ou n'y a-t-il pas provision, 2 1 2 , 

2i3. — Le tireur n'est point obligé de prouver f existence de la provision 
2i3. — La provision n'est affectée à l'acquittement de lâ lettre de change 
que lorsqu'il y a acceptation, 2i3. — L'acceptation suppose la provision, id, 
et 214. La fai l l i te du tiré détruit la provision, 214. 

R. 

R A C H A T — Base de la contribution pour rachat, 442. 
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RECHANGE. Ce que l'on doit rn tendn par ce m o t , 277. — Comment se règle le 
rechange, 278. - Peuvent-ils êlre cumulés, 280. 

REGISTRES. — Ce qu'ils doivtni énoncer, 16. — Q u e l l e est la peine du défaut 
det>n\ iede r<'^isires et de livres, 16. 

RENTES SUR L'ÉTAT. — Loi relative au transfert d'inscription de rente apparte
nant à des m neurs ou interdits, et n'excédant pas ensemble cinquante ; 
francs, .i32. —-Toutes oppositions sont défendues, id. 

RE.SCRIPT10N. — Ce que fou doit entendre par ce mot, 288. 

RETRAITE Ce qu'est la retraite, 2'78. — De quoi doit-elle être accompagnée, 
279. —- Que doit comprendre le compte de retour, id. — Peut-il être fait 
plusieurs comptes dére tpur sur une même lettre de change, 280. 

— S,--. . 

SAISIE-ARRÊT.^— Une saisie-arrêt entre les mains du souscripteur du billet à 
ordre empêche-t-elle le payement envers le porteur, 248.—Dans l'art. 172 

"du code de commerce il ne s'agit que d'une saisie-arrêt, 454-

SÉPARATION DE BIENS. — Combien de sortes de séparations, 94. — D a n s quel 
cas elle peut être demandée, 94, 101. — Par qui peut-elle être poursuivie, 
96. — A quel tribunal doit-elle être pprtée, et comment doit-elle être for
mée, 96. — Comment les créanciers peuvent veiller à la sûreté de leurs 
droi ts , 97. — Du jugement de séparation et de ses effets, 98. — Comment 
les parties peuvent faire cesser la séparation, 100. — A quoi s'apphquent les 
articles du code de commerce qui régissent cette matière, 100. — But de là 
séparat ion, 101. —iNullité du jugement de séparation, id. et 102.—Effets 
de la séparation à l'égard du mari , 102. — Formalités à suivre pour les ju
gemens de séparation, id.— Quelles sont les personnes qui peuvent..quereller 
la séparation, 102.,— Délai de l'exécution du jugement, io4. 

SERMENT. — Les juges de commerce peuvent , dans les affaires commerciales, 
admettre le serment décisoire, 289. 

SOCIÉTÉS. - Définition de la société, et des diverses espèces reconnues par le 
Code c ivd , 24. •—Entre quelles personnes et sous quelles conditions peut-on 
contracter une société, 24' — Commencement et durée de la société, 27, — 



Administration de la société, a 8 . — Obligations de chaque associé envers la 
société, 29. — Obligations de la société envers cbaque associé, 33. — De la 
dissolution et du partage de la société, ià. — Comment se règle le contrat 
de société, 35 . — Quelle est la nature des intérêts dans une société de com
merce, 36 . — Une compagnie d'assurances mutuelles n ^ t point «ne société 
de commerce, ià. — De quelle époque courent les intérêts des avances d'Un 
associé, 37. — La faillite d'une société opère sa dissolution, TÉ?, — C'est aux 
cours et tribunaux qu'appartient f interprétation des clauses dn contrat social, 
id. — Qu'arrive-t-il lorsque dans un contrat de mariage et comme condition 
de mariage, une société a été établie entre les époux, e t qu'elle vient à 4tre 
dissoute, 37, 38 .—• Quelle est l'étendue dli mandat de fassocié gérant, 38 . 
—Quel le doit être la durée d'une société pour un certain temps, et dont l'objet 
est l'exécution de travaux publics , Sg. — Combien la loi reconnaît-elle d'es
pèces de société , ià. — Comment doit êlre constatée une sociéié qui continue 
après l'expiration du terme , 6 7 . —• Quel est l'associé responsable d u défaut 
de constatation, 68. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — Sa nature , 52. — Son caractère, sa forme, ià. — Sa qua
lification, 53. — Par qui est-elle administrée, ià. — Responsabilité des ad
ministrateurs, 54.—Dequelles pertes et jusqu'à concurn-nce de quelles sommes 
les associés sont responsables, ià. — Comment le caporal peut-il se diviser, 
ià. et 54. — Qu'arrive-t-il quand il se trouve des immeubles app<:Ftenir à 
une société anonyme, 54- — Principes sur quelques actions d'une société 
anonyme, 56. — F o r m e de l 'action, 5 7 . — Comment s'établit la propriété 
d'une action, id. — Quelles sont les formalités nécessaires à l'existence dte la 
société anonyme, 58 . — Formes dans lesquelles l'autôrisat-on du gouverne
ment doit être demandée, ià. — Dans le cas d e m o r t de l'uu des associés et 
de continuation de société, mode de la déclaration à faire, 60. — Elles ne 
peuvent être formées que par des actes pubhcs , 6 3 . — L'ordonnance du Roi 
qui autorise les sociétés anonymes, doit être affichée, 67. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — Sa définition, 4o. — Etendue des pouvoirs de 
fadministratetsr d ' e u e société en nom collectif, 4 ° - DiJUs cette dcrnere 
espèce, quels sont les n o m s qui peuvent faire partie de la raison sociale, 4 l • 

— Solidarité entre tousles associés, 42. —Mot i f de ce principe, ià. — Une 



société pour aclieter et revendre des immeubles est-elle commerciale? id. —-
Y a-t-il société entre des marchands qui achètent en commun des marchan

dises de leur état? 43- — U n acte de sous-traité n'est point un acte de société, 

id.—Etendue du pouvoir de celui qui a la signature, id. — L a société 

n'est pas liée par un billet souscrit par un associé non sous la raison sociale , 

id. — A u t r e m e n t , s'il résultait des faits que fobligation a été prise pour le 

compte de l'associé, 44- — L e s créanciers particuliers d'un commerçant fai

sant un négoce particulier et étant associé dans une société, n'ont aucun pri

vilège sur son actif par préférence aux créanciers de la maison de commerce 

tenue en société, id. — Effets de fabus de la signature sociale, id. — Qu'ar

rive-t-il dans le cas d'abandon de mise sociale, id. — Un associé solidaire 

peut poursuivre la cassation d'un jugement rendu contre la société, id. — 
Dans f assignation donnée à une société, la dénomination de l'établissement 

suffit, 45 . — Il n'est pas nécessaire de laisser une copie à chaque associé en 

nom collectif, id.— Devant quels juges, le porteur d'une lettre de change 

dont le tireur et f accepteur, suivant lu i , sont en société, doit-il les assigner? 

45. — Comment doit-elle être constatée, 61. — Formalités à observer à l'é

gard des extraits des actes de société, 64- — Cet extrait doit être inséré dans 

les journaux, 6 5 . — Quand le défaut de ces formalités n'est-il pas une nul

h té , id. — E t que doit contenir l'extrait, 6 6 . — P a r qui est signé cet ex

trait , id. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — S a définition, 46 .—Son essence et sa na ture , id.— 

Quand une société qualifiée en commandite peut-elle être en nom collectif, 

47. — Une société en commandite peut-elle être à la fois en nom collectif, et 

au regard de qu i , 48 . — Quels sont les noms dans une société en comman

di te , qui peuvent faire partie de la raison sociale, id. — Nature de fobliga

tion des associés commanditaires, id. — D a n s la contribution aux pertes à 

Végard du commanditaire, les bénéfices n'entrent point en considération , 48 

et 49- — Le commanditaire ne peut être considéré comme associé en nom 

collectif, parce que sa mise de fonds -ne se trouve pas mentionnée dans facte 

de société , 4 9 - — Quels sont les droits que peut se réserver le commanditaire 

sans cesser pour cela d'être tel, id. — Quand une société en commandite 

cesse-t-elle d'avoir cette quahté , id. — Droits et devoirs des commanditaires, 

TOME L 6 3 
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50. — Quelle est la peine infligée au commanditaire qui outrepasse ses droits, 
51. — Le capital d'une société peut se diviser en actions, 60. — C o m m e n t 
doivent se constater ces sociétés, 61. — Formalités à observer à l'égard des 
extraits des actes de société, 64- — Cet extrait doit être inséré dans les jour
naux , 65 . —• Quand le défaut de ces formabtés n'est-il pas une nuUité, id. — 
Ce que doit contenir l 'extrait, 66. — Par qui est signé cet extrai t , id. 

solidarité. — T o u s ceux qui ont signé, accepté ou endossé une lettre de change, 
sont tenus à la garantie solidaire envers le por teur , 2З8, 2З9. — Définition 
d e la solidarité, id. — Division d'une obligation solidaire, id. 

SUBRECARGUE. — Ce que l'on doit entendre par-là, 4 1 5 . 

T. 

TABAC. — Les débitans de tabac ne sont pas des marchands, 5. 

TIREUR.—TIRÉ . — Voy. Lettre de change. 

TONNAGE.—TONNEAU . — Définition de ces expressions, 4 2 1 . •— Quandya- t - i l 

erreur dans la déclaration du tonnage d'un navire , 426. 

TRÉSOR PUELIG. —« Décret concernant les traites tirées par le caissier du trésor 

p u b h c , 298. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — Quelles règles ils doivent suivre dans leurs juge

mens, 4-

U . 

USANCE. — Sa définition ,225. — Une l e t t r e d e change peut être tirée à une ou 

plusieurs usances, id. — De combien de j o u r s se compose fusance, 226. 

V. 

VAISSEAU. — A quels bàtimens s'applique ce notn, З00. 

VENTES. — C o m m e n t elles se constatent, 174. — N o t e critique, id. — Nature 
de la vente , 175, 176, 177. — Qui peut acheter et vendre, et d e s choses 
qui peuvent être vendues, 178.^— Du prix d e s choses vendues et d e la pro
messe de v^ente, 179. — Obligations du vendeur, 180. — Obligations de l'a-
cbeteur, i 8 i . —• La vente s o u s seing privé peut produire effet contre l e s 
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tiers, id. — L e code civil est applicable en matière de garantie de la cbose 

vendue, i84-

VISA . — Effet du visa des livres de commerce, 17, 18. 

VOITURES PUBLIQUES. —• Le nombre des voyageurs est fixé, et n'admet aucune 
exception, 1 6 1 . — L e s entrepreneurs de voitures publiques sont soumis au 
droit commun, et les lois qui autrefois régissaient les messageries ne sont 
plus en vigueur, id. — Le chargement est fixé, 162. — Lois, décrets, régle
mens concernant les voitures publiques, les obligations des entrepreneurs , le 
dixième du prix des places, les voitures suspendues et non suspendues , le dé
part à jour et heure fixes, findemnité due aux maîtres de poste, la largeur des 
jantes des roues, le poids des voitures, les procès-verbaux en cas de contra
vention, les déclarations à faire à la régie, les délais pour former opposition 
aux jugemens rendus en matière de roulage, 165 , 166,167, 168, 169, 170, 

171. 

VOITURIER. — Sa garantie, et exceptions à cette garantie, iSg. — Dispositions 
pénales contre le voiturier qui a altéré des vins, des liquides ou tout autre 
marchandise, i 6 o , — Cas oti il y a lieu à garantie et cas où ils en sont dis
pensés, 160, i 6 i . — L a force majeure décharge le voiturier du retard, 162.— 

La réception des objets transportés et le payement du prix de la voiture étei
gnent toute action contre le voiturier, 163 . — Formalités à remplir en cas de 
refus ou contestation pour la réception des objets transportés, id., 164. — La 
vente de partie de ces objets peut être ordonnée en faveur du volturier, i 6 3 . 
— Il conserve son privilège, même après la délivrance, i 6 5 . — Devant quel 
tribunal peut-il demander le prix du transport, i 6 5 . 
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P a g e 4 5 , . l i g n e I " des notes ( i ) , lisez ! ^2). 

— idem,~~ des notes {2.), lisez : (,1). 

61 , 3 4 , e x i s t e r e n t r e e u x , / l i e s • e x i s t e r e n t r e e l l e s . 

— i o 3 , — g, ajoutez : 1. 

— lie, — 4 , e t n o n s u s c e p t i b l e s , / i i M , - e t ccuN s u s c e p t i b l e s . 
— . 1 9 , — 23 > p o u r l a r e ' d ù c l i o n d e s c o n t r a t s , / / i e ; . - p o u r l a r é d a c t i o n d e s c o n t r a t s . 

, 5 i , — 14, d e s e f f e t s r e ' u n i s , / i j e s .• d e s e f t é t s r e m i s . - , 

— x 8 6 , — 3 , q u i l e s l e v a i e n t , foM .• q u i l e s l è v e n t . ' . 

— idem,— 5 ¿ c í « o t e i , r e n d o n s g r â c e , / « e - . - r e n d o n s g r â c e s . 

, ( ^ , 3 o , l a l o i d u 6 m e s s i d o r a n III, lisez .- l a l o i d u 6 t h e r m i d o r a n III. 

2 1 1 , — 1 9 , après ces » Ï O Î Î .• p m - e m e n t e t s i m p l e m e n t , c / ' o u i e s u n e v i r g u l e . 

2 1 2 , — i 3 , a c c e p t e u r s , ¿ < í e j . - a c c e p t e u r . 

2 2 1 , — I I , l ' a c c e p t i o n n e p e u t ê t r e c o n d i t i o n n e l l e , lisez : l ' a c c e p t a t i o n n e p e u t , e l c . , " e t c 

. — 2 8 4 . — 12 des noies, q u a n t à l a fixation, lisez .- q u a n t à s a fi-vation. , ' 

— 2 9 2 , — 1 7 , c a n s e v a l e u r f o u r n i e , lisez : c a u s e v a l e u r f o u r n i e . ] 

— 335, — 8 , c o n d i d é r a b l c s , / « e s . - c o n s i d é r a b l e s . " • "'' ^ 

— 340» — 19» aprbs ces mots : à a d o p t e r , ajoutez .- l e p r i n c i p e de . 

— 3 - 0 , — 2 , é q u i q a q u e , / / í e s . - é q u i p a g e . 

— 3 8 4 , — 5 , l e s i m p o s i t i o n s d e l a l o i , lisez : l e s d i s p o s i t i o n s d e l a l o i . ' •• 

— idem, — 2 2 , oct - i i s i onée , lisez .- o c c a s i o n n é e . 

— 4 - 2 ' — ' après ces mots .• s u r s o n n a v i r e , ajoutez u n p o i n t . 

— 4 / 8 , — i 4 ' ajoutez.-

BREVET D'I^vEктIoн. — M o t i f s d ' i n t r o d u c t i o n d e s b r e v e t s d ' i n v e n t i o n , e t d i f i é r e n s c a s d a n s l e s q u e l s i l 

e n e s t a c c o r a é , 4 6 2 . — E s p è c e s à l ' a p p u i d e s p r i n c i p e s p o s é s , 4 6 3 . — F o r m a l i t é s à r e m p l i r ' d a n s 

d i f f é r e n t e s p o s i t i o n s , 464 . — L e I r e v c t n e g a r a n t i t ni l a p r i o r i t é , ni l e m é r i t e , ni l e s u c c è s d ' u n e i n 

v e n t i o n , 4 6 5 . — D i s p o s i t i o n c o u c c r p a n t l e s é t r a n g e r s , ;ÎZ. — P o u r c o m b i e n d e t e m p s l e s b r e v e t s 

s o n t a c c o r d é s , id: — D r o i t s d u b r e v e t é , id. — L e s b r e v e t s p e u v e n t ê t r e e x p l o i t é s p a r a c t i o n s , 466. 

— E f f e t s d ' u l i b r e v e t , id: — D i f f é r e n t e s e x c u s e s e n m a t i è r e d e c o n t r e f a ç o n , id. — P r o j e t d ' a v i s d u 

c o n s e i l d c t a t à c e s u j e t , 4 6 7 . — D i s p o s i t i o n s de l a l o i r e l a t i v e m e n t a u x d é c h é a n c e s , 468. — D e u x 

a u t r e s c a s de d é c h é a n c e , 4 6 9 . — N a t u r e d e s p r e u v e s e n m a t i è r e d e b r e v e t s d ' i n v e n t i o n , 470. — 

Q u e s t i o n s p a r t i c u l i è r e s e t r e l a t i v e s a u x c a s d e d é c h é a n c e s , 4 7 0 , 4 7 1 , 4 7 2 . — T a r i f d e s d i f f é r o n s 

d r o i t s à p a y e r p o u r l ' o b t e n t i o n d ' u u b r e v e t , 4 7 3 . 
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